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Avis 

Cette étude décrit un important secteur de l'activité de l'administration 
fédérale. Dans leur description, les auteurs ont mis en lumière un certain 
nombre de problèmes et ont proposé des solutions de rechange. Les 
législateurs et les administrateurs qui, à l'heure actuelle, s'interrogent sur 
les réformes à apporter dans ce domaine, pourraient bien y trouver profit. 
Ces suggestions sont, toutefois, celles des seuls auteurs et ne devraient pas 
être considérées comme celles de la Commission de réforme du droit du 
Canada. 

Les préoccupations dé la Commission de réforme du droit sont d'un 
autre ordre. D'une nature plus générale, elles englobent les rapports entre le 
droit et le pouvoir discrétionnaire, la justice administrative et les réalités du 
processus décisionnel des organismes administratifs autonomes, tels les 
offices, conseils, commissions et tribunaux administratifs. Cette étude, 
comme d'ailleurs l'ensemble de notre série de monographies sur les 
organismes administratifs autonomes, influera sans doute sur la pensée de la 
Commission et sur ses éventuelles recommandations visant à une réforme du 
droit administratif et de la procédure administrative. 

La Commission invite le lecteur à lui communiquer ses observations en 
les adressant au: 

Secrétaire 
Commission de réforme du droit du Canada 
130, rue Albert 
Ottawa, Ontario 
K1A OL6 
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Avant-propos 

Les auteurs de cette étude tiennent à remercier la Commission 
d'assurance-chômage pour la sincérité et l'efficacité de son concours. Nous 
avons trouvé à tous les échelons, aussi bien au siège social que dans les 
bureaux locaux, un accueil généralement compréhensif, des esprits ouverts 
et surtout des hommes et des 'femmes fiers de leur travail et heureux de nous 
en parler. 

Notre principale obligation va à William McKinnon, que la 
Commission avait chargé de nous servir de guide et de rabatteur au cours de 
cette expédition dans la jungle administrative. Son exceptionnelle 
connaissance des méandres de la procédure, son inaltérable sens critique et 
... son trésor d'anecdotes ont largement contribué à la substance de notre 
rapport. Sa collaboration nous avait habitués à bénéficier des observations 
d'un expert: nous n'avons pas eu le sentiment d'en être privés lorsque 
Jean-Marie Charette l'a remplacé à l'occasion. 

En second lieu, nous voulons redire notre gratitude au personnel des 
bureaux locaux de la CAC que nous avons visités à Toronto, Scarborough, 
Montréal, Repentigny, Winnipeg, Saskatoon, Rimouski, Vancouver, 
Burnaby, St-Jean (N.-B.), Moncton et Bathurst. Nous pensons spécialement 
aux Agents d'assurance et aux Agents du contrôle des prestations qui ont 
bien voulu nous faire une place à leur côté dans le feu de l'action 
quotidienne et nous communiquer leur expérience et leurs impressions. 

Nous voulons également remercier les membres des Conseils arbitraux 
siégeant dans ces différentes villes; partout, ils ont accepté de bonne grâce 
notre présence aux audiences et se sont prêtés à la discussion. 

Au bureau du juge-arbitre, le registraire, Me Philippe Maltais, nous a 
également apporté, par sa connaissance du droit de l'assurance-chômage et 
les facilités qu'il nous a données pour compulser ses dossiers, un concours 
précieux. 

A l'extérieur de l'Administration, nous avons bénéficié de l'irrempla-
çable expérience de Michel Dansereau, à Montréal, et de Charles Birks, à 
Winnipeg. Qu'ils en soient tous deux remerciés. 
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Enfin, certaines personnes ont un titre particulier à notre reconnais-
sance, puisque notre rapport n'aurait pas vu le jour sans leur travail patient 
et consciencieux: Paul Adams, à qui nous devons la version anglaise de la 
plus grande partie de ce texte, et Madeleine Ippersiel, Leona Polgar et 
Betty-Lou Graziadei, qui ont transcrit le manuscrit et ses multiples 
modifications. 

Pierre Issalys 
Gaylord Watkins 
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Introduction 

La présente étude est consacrée au processus d'élaboration d'un type de 
décisions administratives: celles qui concernent le versement de prestations 
aux salariés sans emploi, en vertu de la Loi sur l'assurance-chômage. Pour 
en faire apparaître plus clairement la portée, il est nécessaire d'indiquer 
d'abord l'objet et la perspective de nos travaux, d'esquisser ensuite le cadre 
juridique de l'assurance-chômage au Canada, et enfin de rappeler 
l'importance de ce régime de sécurité sociale dans la vie économique du 
pays. 

Section 1: L'OBJET DE L'ÉTUDE: LA 
PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 
EN MATIÈRE DE PRESTATIONS 
D'ASSURANCE-CHÔMAGE 

Afin de délimiter clairement le champ de notre recherche et donc la 
matière du texte qu'on va lire, nous croyons indispensable de préciser la 
notion de procédure administrative, le domaine d'action administrative ,  sur 
lequel a porté notre recherche et enfin la perspective et les méthodes de cette 
recherche. 

A. La notion de procédure administrative 

La prdcédure administrative est la branche du droit administratif qui a 
pour objet l'ensemble des règles régissant l'édiction des actes normatifs de 
l'administration publique. Cette opération d'édiction englobe toutes les 
étapes du processus par lequel s'élaborent les décisions de l'administration 
Publique, depuis le déclenchement de ce processus à l'initiative d'un 
administré ou à celle d'une autorité administrative, jusqu'au moment où la 
décision de l'autorité administrative acquiert un caractère définitif. Par 
conséquent, font notamment partie de la procédure administrative les règles 
régissant: 
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o l'ouverture du processus administratif, 

e la réunion des renseignements nécessaires à la décision, 

o la participation de l'administré à l'élaboration de la décision, 

o les mécanismes de consultation, de préavis ou de rectification préalable, 

• la motivation, la communication et la publicité de la décision, 

• la mise à jour de la décision, 

• les voies de recours contre la décision auprès de son auteur ou d'une 
autorité supérieure, 

• la mise en oeuvre de la décision par l'autorité administrative, 

• les mécanismes de vérification postérieure à la décision, 

• les sanctions applicables en cas d'inexécution de la décision et 

• les formes et les délais applicables aux différentes étapes de ce 
processus. 

Bien entendu, les modalités de procédure varient suivant la nature de la 
décision à rendre. On peut notamment distinguer les décisions administra-
tives de portée générale, applicables à un nombre indéterminé de personnes 
(le pouvoir réglementaire des autorités administratives est la source 
habituelle des décisions de ce genre), et les décisions de nature particulière, 
qui ne visent qu'un nombre restreint d'individus ou même un individu isolé 
(par exemple, l'attribution ou le refus d'une pension ou d'une subvention). 

Les sources de la procédure administrative se situent à trois niveaux. 
D'abord, dans la législation et ses règlements d'application, qui renferment 
des normes procédurales plus ou moins élaborées, applicables à l'action des 
autorités administratives et, bien entendu, opposables à tous les administrés. 
En second lieu, dans la réglementation interne des autorités administratives; 
sous des formes très diverses (délibérations, énoncés de politiques, 
circulaires, directives, manuels, etc...), celle-ci prévoit en réalité la plus 
grande partie des détails de la procédure administrative. Son existence se 
fonde sur les pouvoirs d'organisation et de gestion administratives conférés 
par la loi aux autorités chargées de l'appliquer; tout comme les règlements 
d'application des lois, cette réglementation interne doit être compatible avec 
la loi. D'ordinaire, elle n'est cependant pas portée à la connaissance des 
administrés. Enfin, un dernier niveau, moins définissable, comprend les 
usages des autorités administratives, ces pratiques variables dans le temps et 
quelquefois dans l'espace, qui jouent néanmoins dans le concret un rôle 
considérable. 
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B. L'action administrative en matière d'assurance-
chômage 

Le pouvoir normatif des autorités administratives s'exerce, en ce qui 
concerne l'assurance-chômage, dans deux domaines nettement caractérisés. 

D'une part, un certain nombre de ces actes normatifs concernent les 
cotisations des salariés et de leurs employeurs au Compte d'assurance-
chômage. Ainsi, il existe une importante réglementation relative à la 
perception de ces cotisations; quant aux décisions de caractère individuel, 
elles concernent notamment le montant de ces cotisations et l'assurabilité 
des emplois. Ce domaine relève du Ministère du Revenu national. 

Un second domaine d'action administrative, relevant celui-là de la 
Commission d'assurance-chômage, concerne les prestations dont la loi 
prévoit le paiement aux salariés sans emploi. C'est à l'intérieur de ce 
domaine que se situe la présente étude. Sont toutefois exclus de notre propos 
les actes de nature réglementaire, dont l'édiction est essentiellement régie 
par la Loi sqr les textes réglementaires. Seules nous intéressent ici les 
décisions ,de caractère individuel concernant le versement, le refus ou 
l'interruption des prestations d'assurance-chômage. 

Une étude de la procédure administrative applicable à cette catégorie de 
décisions recouvre donc toutes les étapes comprises entre le moment où un 
salarié sans emploi présente une demande de prestations et le moment où 
cette demande fait l'objet d'une décision exécutoire, non susceptible de 
recours, accordant, refusant ou retirant le bénéfice des prestations 
d'assurance-chômage. 

C. Perspective et méthode de la recherche 

La finalité première de cette étude ressort clairement si on la replace 
dans le cadre des recherches entreprises par la Commission de réforme du 
droit sur la procédure administrative en droit fédéral. Tout comme les études 
analogues effectuées à la demande de la Commission sur la procédure de 
divers organismes autonomes de l'administration fédérale, celle-ci se 
propose de décrire, dans un premier temps, le processus actuel 
d'élaboration des décisions en matière de prestations d'assurance-chômage 
et, dans un deuxième temps, de commenter ce processus en fonction des 
principes fondamentaux de la procédure administrative. 
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L'intérêt de la partie descriptive de ce travail vient de son caractère 
relativement inédit. La procédure administrative, en général, n'a guère 
retenu l'attention de la doctrine juridique canadienne. La procédure 
régissant l'action administrative en matière de sécurité sociale a été 
particulièrement négligée par les juristes. De sorte qu'en dehors des milieux 
administratifs, syndicaux et patronaux directement intéressés par l'applica-
tion de la Loi sur l'assurance-chômage, et abstraction faite des notions plus 
ou moins précises qu'ont répandues dans le grand public la présence et 
l'action, très visibles, de la Commission d'assurance-chômage, peu de gens 
ont une connaissance exacte de cette procédure. L'évolution actuelle de 
l'enseignement du droit et des conditions d'exercice de la profession 
d'avocat donnent cependant lieu de penser que la nouvelle génération de 
juristes sera beaucoup mieux informée sur ce point. Il faut souhaiter que les 
aspects juridiques de l'assurance-chômage prennent, dans la science du 
droit, une place mieux proportionnée à l'importance de ce régime de 
sécurité sociale dans la vie des Canadiens. 

Quant aux principes fondamentaux auxquels feront référence nos 
commentaires sur la procédure actuelle, rappelons 'simplement qu'ils 
découlent de l'indispensable conciliation, dans un système d'administration 
démocratique, entre l'efficacité de l'action administrative et la protection 
des droits des administrés; autrement dit, entre la primauté de l'intérêt 
général et le respect légitime des intérêts particuliers. Ainsi, l'efficacité 
administrative suppose une information exacte du décideur, la rapidité de la 
décision et l'existence de garanties d'exécution. La protection des droits des 
administrés suppose une connaissance préalable de leur situation juridique, 
la possibilité de participer à l'élaboration de la décision et l'existence de 
voies de recours contre la décision. 

Nos observations pourront, accessoirement, servir une autre fin: celle 
de mettre en lumière les points sur lesquels la procédure administrative 
actuelle en matière de prestations d'assurance-chômage serait susceptible 
d'améliorations. Certes, nous n'avons pas ignoré cette utilisation possible 
de notre travail; mais on voudra bien se souvenir que les observations que 
nous serons amenés à faire se situent dans une optique plus large, celle 
d'une problématique globale de la procédure administrative et d'une 
rationalisation des solutions que peut y apporter le droit fédéral. 

Les matériaux nécessaires à cette étude ont été tirés de plusieurs 
sources. Nous avons d'abord utilisé les sources documentaires: textes 
législatifs et réglementaires, jurisprudence des tribunaux administratifs et 
judiciaires, décisions et directives internes de la Commission d'assurance-
chômage, recueils de données statistiques, travaux d'autres chercheurs. Puis 
nous avons observé le déroulement effectif de cette procédure administrative 
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dans une dizaine de bureaux de la Commission d'assurance-chômage 
répartis dans six provinces. Nous avons également observé le fonctionne-
ment des instances d'appel. Dans le cas des Conseils arbitraux (premier 
niveau d'appel), nous avons constitué à partir des audiences auxquelles nous 
avons assisté un échantillon de 101 cas, dont nous avons fait une analyse 
statistique. Dans le cas du juge-arbitre (deuxième niveau d'appel), nous 
avons observé un certain nombre d'audiences et constitué un échantillon de 
94 cas à partir de dossiers des appels entendus au cours du dernier trimestre 
de 1974. Enfin, nous avons interrogé un certain nombre des acteurs de la 
procédure, aussi bien parmi le personnel des autorités administratives 
concernées qu'au sein d'organisations diverses assurant la représentation 
des assurés devant ces autorités administratives. Nos recherches ont été 
effectuées entre avril 1975 et mai 1976. Étant donné l'évolution du cadre 
juridique dans lequel se déroulent les activités de la CAC, nous ne saurions 
prétendre offrir ici au lecteur un tableau complètement à jour du droit 
applicable en ce domaine. 

Le compte-rendu qu'on va lire est donc divisé en deux parties, l'une 
descriptive, l'autre critique. La première constate l'état de choses actuel; la 
seconde le commente à la lumière des principes généraux de la procédure 
administrative, envisage des correctifs s'il y a lieu, et replace la procédure 
administrative applicable à l'intérieur de ce domaine particulier dans le 
contexte global du droit administratif fédéral. 

Section 2: LE CADRE JURIDIQUE DE 
L'ASSURANCE-CHÔMAGE 

L'objet de la présente section est d'indiquer au lecteur les données 
essentielles du contexte juridique dans lequel se déroule le processus de 
décision que nous allons décrire et commenter. 

L'élément déterminant de ce contexte juridique est, bien entendu, la 
Loi sur l'assurance-chômage de 1971 (S.C. 1970-71-72, c. 48, modifié par 
S.C. 1974-1975, c. 66 et 80). Après avoir rappelé les antécédents 
historiques de ce texte et précisé à partir de ses dispositions la nature de 
l'assurance-chômage, nous indiquerons sommairement en quoi la loi de 
1971 se distingue du droit antérieur. 
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A. Historique de la législation sur l'assurance-
chômage 

L'histoire législative de l'assurance-chômage au Canada commence en 
1935, avec la Loi sur le placement et les assurances-sociales (S.C. 1935, c. 
38). Ce texte établissait un régime d'assurance-chômage assez semblable à 
celui que nous connaissons aujourd'hui. Bien que son adoption soit 
largement attribuable à la crise économique ouverte en 1929, cette loi 
s'inscrivait (à vrai dire tardivement) dans le mouvement général de la 
législation sociale des pays industriels. Apparue vers 1880 en Allemagne, 
puis au tournant du siècle en Grande-Bretagne, la notion de «sécurité 
sociale» prenait un développement considérable après la Première Guerre 
mondiale: clauses «sociales» du Traité de Versailles, création du B.I.T., 
enfin «New Deal» aux États-Unis. 

Dans cette évolution, le droit britannique tenait aux yeux du législateur 
canadien, en raison de son ancienneté relative et de considérations 
historiques évidentes, une place de premier plan. On constate ainsi une 
filiation directe entre le National Insurance Act voté en 1911 par le 
Parlement britannique (1-2 Geo. VI, c. 55) et la loi canadienne de 1935. 

Cette dernière n'eut cependant qu'une existence éphémère. Le 
gouvernement Bennett, qui en avait proposé l'adoption, fut défait aux 
élections fédérales quelques mois plus tard. Le nouveau gouvernement 
Mackenzie King, favorable au principe de la loi, mettait en doute sa 
constitutionnalité. Il demanda donc l'avis de la Cour suprême, qui estima 
que la loi ne pouvait s'autoriser d'aucun des titres de compétence législative 
du Parlement fédéral, et qu'elle relevait au contraire, en tant que loi 
d'assurance liée aux droits contractuels des patrons et employés dans chaque 
province, de la compétence des provinces sur les droits civils ( (1936) 
R_C.S. 427). La Loi était donc anticonstitutionnelle. Cet avis, porté en 
appel, fut confirmé par le Comité judiciaire du Conseil privé ( (1937) A.C. 
355; Marx 241). 

A la suite de l'invalidation de la loi de 1935, le gouvernement fédéral 
entreprit d'obtenir l'accord des neuf gouvernements provinciaux au principe 
d'une modification de la constitution, donnant compétence au Parlement 
fédéral en matière d'assurance-chômage. Le dernier obstacle au consensus 
des provinces (jugé sinon indispensable, du moins très souhaitable) disparut 
avec la défaite du premier gouvernement Duplessis aux élections 
québécoises de 1940. Aussitôt après, le Parlement de Westminster donna 
suite à la requête du gouvernement fédéral et inséra dans l'Acte de 
l'Amérique du nord britannique un nouvel alinéa 91(2A), attribuant au 
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Parlement fédéral la compétence législative en matière d'assurance-
chômage (3-4 Geo. V, c. 36). 

La situation ainsi clarifiée, le Parlement fédéral adopta la même année 
l'ancêtre direct de la loi actuelle, intitulée d'ailleurs Loi sur l'assurance-
chômage (S.C. 1940, c. 44). Sur le plan de la procédure administrative, 
notamment, ce texte présente avec la loi actuelle de très grandes similitudes; 
sur ce point en tout cas, et à ne considérer que la loi, l'état du droit est 
relativement stable depuis cette époque. Par contre, pour ce qui est des 
dispositions de fond du régime, on constate des différences très sensibles par 
rapport à la loi actuelle: nous y reviendrons. 

La loi de 1940 a été régulièrement modifiée par la suite, et même 
entièrement refondue en 1955, sans que soit cependant modifiée la 
substance du régime (S .C. 1955, c. 50). 

Les transformations économiques survenues depuis la dernière guerre 
(passage d'une économie industrielle classique à une économie industrielle 
avancée, voire même dans une certaine mesure «post-industrielle»), 
l'évolution des moeurs (passage de l'État-providence à l'État-service, 
correspondant à un raffinement des exigences de tous les citoyens, et non 
seulement des plus démunis, envers la collectivité), un souci de favoriser la 
mobilité de la main-d'oeuvre, et une volonté de redistribution des richesses 
à l'intérieur de la société canadienne ont conduit, vers la fin des années 60, à 
un remaniement global du régime d'assurance-chômage. C'est cette réforme 
en profondeur que proposait le Livre blanc déposé en 1970 («L'assurance-
chômage au cours des années 70») et que traduit la loi de 1971. 

B. Nature de l'assurance-chômage 

Certes, l'assurance-chômage présente plusieurs des caractères fon-
damentaux d'un contrat d'assurance: contre paiement de primes (les 
cotisations), l'assureur (la Commission d'assurance-chômage) s'engage à 
indemniser (au moyen de prestations en espèces) un certain nombre 
d'assurés (les salariés exerçant un emploi assurable) contre la réalisation 
d'un risque commun à l'ensemble de ces assurés (le manque à gagner 
consécutif à une cessation d'emploi). Le fait que tous les salariés exerçant 
un emploi assurable soient tenus au versement des cotisations ne transforme 
pas essentiellement le régime; on peut en dire autant du fait que des parties 
non assurées (les employeurs) soient également tenues de cotiser. 

C'est la nature même du risque couvert qui distingue le régime 
d'assurance-chômage de la plupart des régimes contractuels d'assurances 
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privées, et qui donne souvent lieu à un profond malentendu entre la 
Commission d'assurance-chômage et les assurés, qui se réfèrent mentale-
ment à l'assurance-vie, l'assurance-accident ou l'assurance-incendie. En 
effet, ce risque n'est pas constitué uniquement par un «sinistre» au sens 
classique, c'est-à-dire par un événement isolé, relativement imprévisible et 
en tout cas indépendant de la volonté de l'assuré, mais à la fois par un 
«sinistre» et un état de fait présentant une certaine durée: l'état de chômage, 
c'est-à-dire l'incapacité pour un salarié ayant perdu son emploi de se trouver 
un nouvel emploi. Les prestations d'assurance-chômage sont précisément 
payables tant que subsiste cet état de fait. D'où un certain nombre de 
particularités du régime d'assurance-chômage. 

Puisque le risque couvert est conçu comme ayant une certaine durée, le 
contrôle de sa réalisation par l'assureur doit être un contrôle continu, et non 
pas une opération unique, effectuée une fois pour toutes. D'autre part, 
puisque l'état de chômage est conçu comme impliquant un comportement de 
l'assuré, qui doit notamment être «incapable d'obtenir un emploi 
convenable», selon les termes de l'art. L.25*, ce qui suppose de sa part une 
certaine attitude visant à en obtenir un, le principe selon lequel l'assuré ne 
peut par son fait aggraver le risque pris en charge par l'assureur prend une 
extension et une importance toutes particulières: l'obligation de l'assuré 
consiste ici à ne pas prolonger volontairement la durée du «sinistre» en 
adoptant une attitude impropre à l'obtention d'un emploi convenable. 

Dans ces conditions (et nous nous sommes abstenus d'entrer ici dans 
les détails du régime), il reste possible de considérer le régime 
d'assurance-chômage comme une assurance, mais comme une assurance 
avec des modalités très particulières. Comme nous le verrons à plusieurs 
reprises dans la première partie de cette étude, et particulièrement dans le 
Titre I, une bonne part de la tâche de la Commission d'assurance-chômage 
et de ses agents consiste précisément à faire saisir cette nuance aux assurés. 

C. Aspects novateurs de la loi de 1971 

Si la loi de 1971 n'a pas remis en cause les fondements juridiques de 
l'assurance-chômage tels que les avait posés la loi de 1940, elle a 
sensiblement élargi, conformément au Livre blanc de 1970, la portée du 
régime sous quatre rapports principaux: la population assurée, les modalités 
de financement, l'éventail des prestations et l'ajustement à la conjoncture de 
I 'emploi . 

*Les numéros d'article précédés d'un L. renvoient à la Loi sur l'assurance-
chômage; ceux précédés d'un R., au Règlement sur l'assurance-chômage. 
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L'assujettissement au régime de toute une série d'emplois du secteur 
public et para-public (fonction publique, enseignement, services de santé, 
forces armées et police) occupés, à l'époque du Livre blanc, par plus d'un 
million de travailleurs, donnait à l'assurance-chômage un caractère quasi 
universel: la proportion des assurés dans la population active passait de 80 à 
96%. 

En second lieu, le financement du régime a été réaménagé. Depuis 
1940, les employeurs et les assurés en assumaient la charge à parts égales, 
tandis que le trésor fédéral fournissait un appoint représentant 20% du 
produit total de leurs cotisations. Le nouveau mode de financement est 
fondé sur le taux de chômage pour l'ensemble du pays: les employeurs et les 
assurés doivent supporter la charge du régime jusqu'à concurrence d'un 
certain taux de chômage (fixé à 4% jusqu'en 1975, et calculé depuis lors 
d'après la moyenne de huit années antérieures); au-delà de cette limite, le 
trésor fédéral prend en charge la totalité des frais. La Commission 
d'assurance-chômage doit donc établir chaque année quelle part de ses 
dépenses correspond à ce taux de base, et quelle part correspond à 
l'excédent du taux de chômage réel sur ce taux de base (voir les art. L.63 et 
L.136). 

A l'intérieur même de la part des dépenses mise à la charge des 
employeurs et des assurés, la charge n'est pas forcément répartie de façon 
égale: la loi de 1971 a prévu un mécanisme de pondération des risques dont 
l'application aboutit à mettre à la charge des employeurs une proportion plus 
forte de la part supportée par l'ensemble des cotisants. Ce mécanisme, fondé 
sur la plus ou moins grande stabilité des emplois dans les entreprises (une 
entreprise où les licenciements sont particulièrement nombreux représente 
un risque plus grand pour le régime et devrait donc cotiser davantage; voir 
l'art. L.64), n'a cependant pas encore été mis en vigueur par la Commission 
d' assurance-chômage. 

En troisième lieu, l'éventail des prestations a été élargi. Aux 
prestations ordinaires d'assurance-chômage sont venues s'ajouter des 
prestations spéciales, payables en cas de maladie, de grossesse et de mise à 
la retraite. L'extension du régime à ce genre de situations soulevait deux 
ordres de difficultés. D'abord, au plan du droit constitutionnel, il était 
indispensable de rattacher à une situation de chômage le paiement 
d'indemnités aux assurés se trouvant dans ces situations. Autrement, le 
Parlement fédéral aurait dépassé le cadre de sa compétence législative, qui 
ne l'autorise pas à entreprendre, par exemple, sous couvert d'assurer les 
salariés contre le chômage, un programme d'allocations de maternité. En 
second lieu, ces situations particulières cadraient mal avec la définition 
première et usuelle de l'état de chômage comme une incapacité d'obtenir un 
emploi convenable. Le travailleur qui tombe malade alors qu'il se trouve en 
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chômage, ou la femme enceinte qui a été licenciée ou qui a quitté son emploi 
en raison d'une naissance prochaine, sont en effet inaptes à exercer un 
emploi qui leur convient en raison de leur état physique. Il a donc fallu 
modifier la définition de l'admissibilité aux prestations pour l'ouvrir aux 
assurés qui, au rebours de ceux qui touchent les prestations ordinaires, sont 
inaptes au travail, en raison d'une maladie survenue après la perte de leur 
emploi ou en raison d'une grossesse (voir notamment les art. L.25, L.29 et 
L.30). 

Enfin, quatrième innovation importante, la durée de la période pendant 
laquelle les prestations sont payables a été partiellement rattachée à la 
conjoncture nationale et régionale de l'emploi. La durée d'une première 
phase, dite «période initiale de prestations», est fonction du nombre de 
semaines au cours desquelles l'assuré a exercé un emploi assurable depuis 
un an ou depuis une précédente période de prestations. Cette phase dure 
entre 18 et 29 semaines à compter de la perte d'emploi; on ne peut toucher 
de prestations que pour un certain nombre de semaines à l'intérieur de cette 
période (entre 8 et 15 semaines, toujours selon le nombre de semaines 
d'emploi assurable): voir l'art. L.20. Une seconde phase, dite «complément 
de la période de prestations», d'une durée de dix semaines, peut s'ouvrir au 
terme de la période initiale: voir l'art. L.32. 

A ces deux premières phases peuvent succéder des «périodes de 
prolongation des prestations». Les assurés pouvant justifier de plus de 20 
semaines d'emploi assurable depuis un an ou depuis une précédente période 
de prestations peuvent bénéficier d'une prolongation variant entre 2 et 18 
semaines. En outre, tous les assurés peuvent bénéficier d'une prolongation 
de quatre semaines, si le taux de chômage dans l'ensemble du pays dépasse 
4%, et de huit semaines, s'il dépasse 5%: voir l'art. L.34. Enfin, un 
dispositif spécial d'ajustement conjoncturel s'applique dans les régions où le 
taux de chômage dépasse 4% et est supérieur de plus de 1% au taux national, 
quel qu'il soit. A cette fin, la Commission d'assurance-chômage a divisé le 
pays en 16 régions constituant des ensembles économiques. Dans celles où 
le chômage présente le caractère d'acuité défini par la loi, les assurés 
peuvent bénéficier d'une prolongation maximum de 18 semaines: voir l'art. 
L.37. 

Section 3: APERÇU STATISTIQUE DE 
L'ASSURANCE-CHÔMAGE 

Nous terminerons cette introduction par un aperçu statistique de 
l'assurance-chômage. Indispensables à une compréhension concrète du 
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droit, ces chiffres donneront au lecteur un ordre de grandeur des opérations 
administratives dont nous allons examiner le déroulement, et lui 
rappelleront l'importance de ce régime dans la vie économique et sociale du 
Canada. 

Il n'y a pas lieu d'insister sur l'importance et la gravité de la situation 
de l'emploi dans les difficultés économiques actuelles. L'indice mensuel du 
chômage publié par Statistique Canada constitue depuis plusieurs années 
l'un des principaux baromètres économiques et politiques du pays. Ce n'est 
donc que pour fixer les idées que nous reproduisons ici l'évolution du taux 
de chômage dans l'ensemble du pays et dans chacune des cinq grandes 
régions économiques, d'un trimestre à l'autre depuis l'entrée en vigueur de 
la loi de 1971 (Tableau 1). 

Si l'existence du chômage justifie celle de l'assurance-chômage, cette 
justification ne semble pas près de disparaître. Par ailleurs, du point de vue 
financement du régime, on notera que depuis la mi-1971, le taux de 
chômage pour l'ensemble du pays n'est jamais tombé à moins de 4%, seuil 
en-deça duquel les employeurs et les assurés devaient supporter la charge 
financière du régime sans intervention du trésor fédéral. Celui-ci a donc 
fourni une «rallonge» de près de 900 millions de dollars en 1973, et de plus 
de 850 millions encore en 1974. 

La charge financière que représente le régime d'assurance-chômage 
pour le trésor public est précisément l'une des raisons pour lesquelles la 
régularité procédurale revêt une telle importance. On constate une 
croissance soutenue de la masse des prestations depuis le début de 1972, 
moment où le régime institué par la nouvelle loi a pris son rythme de 
croisière. Après avoir atteint les 2 milliards dès 1973, cette masse a dépassé 
le cap des 3 milliards en 1975, à la suite de la brusque montée du chômage. 
Elle est parvenue à 3,4 milliards en 1976. 

Mais les dollars — fussent-ils ceux des contribuables — ne résument 
pas toute la question. L'importance du régime d'assurance-chômage et de la 
procédure qui permet de l'appliquer à la situation de chaque chômeur, 
s'apprécie également par le nombre de personnes qui en bénéficient. On 
peut constater, sur ce point, que le nombre moyen de prestataires (calculé 
pour chaque trimestre sur la base des prestataires recensés en fin de mois) 
oscille entre 700,000 et 1,200,000 (Tableau H).  

Les variations trimestrielles de la masse des prestations et du nombre 
des prestataires obéissent à un cycle apparemment immuable, lié à 
l'influence du climat sur l'activité économique. Le trimestre d'hiver est 
invariablement le plus onéreux pour le régime; il est suivi des trimestres de 
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TABLEAU I 

Taux de chômage (Données désaisonnalisées) 

Année 	Trimestre 	CANADA 	Atlantique 	Québec 	Ontario 	Prairies 	Pacifique 

1971 	 III 	6,1 	 9,3 	8,4 	5,0 	4,9 	6,8 
-IV 	6,1 	 9,8 	8,2 	5,4 	4,6 	6,6 

1972 	 I 	6,0 	 8,1 	7,9 	4,7 	4,2 	7,2 

	

rt 	6,2 	 8,8 	8,3 	4,7 	4,3 	7,7 

	

III 	6,4 	 9,6 	8,6 	4,9 	4,6 	7,8 

	

IV 	6,4 	 9,5 	8,4 	4,8 	4,8 	7,5 

1973 	 I 	5,9 	 8,9 	7,9 	4,2 	4,3 	7,5 

	

II 	5,5 	 9,0 	7,1 	3,9 	3,7 	6,3 

	

ifi 	5,5 	 8,3 	7,3 	4,1 	3,9 	6,0 

	

IV 	5,5 	 7,9 	6,6 	4,3 	4,3 	6,1 

1974 	 I 	5,3 	 8,2 	6,7 	4,4 	3,7 	5,6 

	

Il 	5,2 	 8,6 	6,6 	4,0 	3,7 	5,8 

	

III 	5,3 	 8,6 	6,4 	4,5 	3,2 	6,4 

	

IV 	5,6 	 8,8 	6,8 	4,8 	2,9 	6,9 

1975 	 I 	6,7 	 9,2 	7,8 	6,2 	3,7 	8,6 

	

II 	7,0 	10,1 	8,0 	6,6 	4,0 	8,2 

	

III 	7,1 	10,5 	8,1 	6,4 	4,2 	9,0 

	

IV 	7,1 	10,0 	8,5 	6,3 	3,9 	8,4 

1976 	 I 	6,8 	10,0 	8,0 	5,9 	4,1 	8,7 

	

7,2 	11,0 	8,0 	6,4 	4,2 	9,4 

	

ifi 	7,2 	11,6 	9,1 	6,0 	4,1 	8,6 



1971 	III 	 140,6 
IV 	 231,3 

Total 1971: 890,5 

417 
553 

II 847,2 '1008 

TABLEAU II 

Variations trimestrielles de la masse des prestations et du nombre des 
prestataires 

Masse des prestations 	Nombre de prestataires 
Année Trimestre 	(En millions de $) 	(Nombre moyen, en milliers) 

1972 	I 	 535,0 	 865 

	

H 	 498,1 	 812 

	

III 	 399,0 	 725 

	

IV 	 441,1 	 792 
Total 1972: 1871,8 

1973 	I 	 681,3 	 1037 

	

H 	 515,3 	 823 

	

III 	 401,5 	 699 

	

IV 	 405,4 	 751 
Total 1973: 2004,2 

1974 	I 	 689,5 	 991 

	

H 	 560,5 	 844 

	

III 	 421,7 	 692 

	

IV 	 447,2 	 783 
Total 1974: 2119,2 

1975 	I 	 891,8 	 1189 

	

H 	 865,8 	 1099 

	

III 	 708,6 	 978 

	

IV 	 683,7 	 961 
Total 1975: 3145,4 

1976 	I 	 1080,7 	 1182 

printemps, d'automne et d'été, dans cet ordre. La pression exercée par le 
surcroît de clientèle sur le processus de traitement des demandes de 
prestations est donc particulièrement forte pendant le premier trimestre de 
l'année. Nos observations dans les bureaux locaux de la Commission 
d'assurance-chômage ayant été effectuées d'avril à juillet 1975, nous 
n'avons pu mesurer exactement l'effet de cette «affluence» sur le 
déroulement de la procédure. Néanmoins, nous avons déjà pu constater une 
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nette différence d'ambiance à mesure que nous passions du printemps à 
l'été. Il est certain, et tous les témoignages que nous avons recueillis 
concordent sur ce point, que le caractère partiellement cyclique de l'activité 
administrative en matière d'assurance-chômage soulève de sérieux pro-
blèmes d'organisation du travail, d'autant plus que l'ampleur de ces 
variations cycliques est difficilement prévisible. 
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PREMIÈRE PARTIE 

DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE 

Il s'agit ici, avons-nous dit, de retracer le cheminement d'une décision 
administrative, plus précisément de la décision par laquelle la Commission 
d'assurance-chômage accorde, refuse ou retire à un salarié sans emploi le 
bénéfice de prestations d'assurance-chômage. Rappelons encore que nous 
n'envisageons ce cheminement que sous l'angle procédural; les dispositions 
de fond, régissant par exemple la définition de la population assurée, les 
motifs d'exclusion d'un prestataire ou le sens de sa «disponibilité» pour le 
travail, sont donc ici considérées comme un donné intangible. Notre propos 
consiste à examiner comment la Commission d'assurance-chômage fait, 
avec cet abstrait législatif, du concret administratif. La procédure n'est en 
effet rien d'autre que le mécanisme juridique par lequel une norme (ici, la 
Loi sur l'assurance-chômage et ses règlements d'application) en produit une 
autre (la décision individuelle en matière de prestations). 

Le pivot de toute procédure est précisément l'acte normatif qui en est 
l'aboutissement. Autour de cette décision, les différentes étapes de la 
procédure se regroupent en deux phases — qui sont des phases logiques 
plutôt que chronologiques. La première est constituée par la formation et la 
mise en oeuvre de la décision de l'autorité administrative. Elle a un 
caractère positif; en dépit de l'apport des administrés à cette décision, elle se 
ramène essentiellement à l'élaboration et à la réalisation d'un acte normatif 
par l'Administration. La deuxième phase est constituée par l'intervention, 
généralement à la demande des administrés, de nouvelles autorités 
normatives, chargées d'effectuer un contrôle de la décision administrative 
initiale. Elle a un caractère critique, puisqu'elle est fondée sur la 
contestation de la décision initiale par les administrés. 

D'où la division de la présente partie entre un premier titre, consacré à 
la phase non contentieuse, l'élaboration de la décision, et un second titre à 
la phase contentieuse, le contrôle de la décision. 
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Titre premier 

L' ÉLABORATION DE LA DÉCISION 

Comme nous l'avons signalé, l'opposition entre l'élaboration et le 
contrôle de la décision administrative ne se réduit pas à l'opposition entre 
l' «avant» et l' «après» de cette décision. En effet, l'expression de la volonté 
administrative, concentrée certes dans la décision proprement dite, se 
prolonge néanmoins dans le temps par des développements procéduraux qui 
ont pour but d'en canaliser les effets. C'est donc à l'intérieur même du 
processus d'élaboration que peut s'opérer une distinction chronologique 
entre les préalables de la décision (chapitre 1), la décision elle-même 
(chapitre 2) et sesprolongements (chapitre 3). 
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Chapitre 1: Les préalables de la décision 

L'existence d'un régime de sécurité sociale prévoyant le versement de 
prestations en espèces à certaines catégories de citoyens suppose trois 
éléments. Le premier est une organisation administrative chargée de décider 
pour chaque cas s'il y a lieu au versement de ces prestations. Le second est 
une diffusion, parmi la population susceptible de bénéficier de ces 
prestations, de renseignements sur le régime et la façon de s'en prévaloir. Le 
troisième est un mécanisme procédural permettant à un individu de se 
prévaloir du régime et de réclamer des prestations. D'où les trois sections de 
ce chapitre, consacrées successivement à l'organisation administrative 
interne de la Commission d'assurance-chômage, àl'information des assurés 
et àl'ouverture de la procédure de demande de prestations. 

Section 1: L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
INTERNE DE LA CAC 

L'organisation interne de l'autorité administrative renferme une donnée 
essentielle de la procédure administrative: la compétence attribuée aux 
différents organes de cette autorité. Les modalités de cette attribution de 
compétence varient très sensiblement selon que l'autorité envisagée pratique 
ou non la déconcentration des fonctions. Comme on va le voir, la 
Commission d'assurance-chômage pratique (depuis quelques années, car il 
n'en a pas toujours été ainsi) une déconcentration territoriale très poussée. 
Nous allons examiner d'abord les fonctions des organes centraux de la 
CAC, puis celles de ses organes déconcentrés. 

A. Organes centraux 

L'administration centrale de la CAC a son siège à Ottawa (art. L.9). 
Elle se compose de divers services dont l'activité de coordination et de 
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surveillance englobe l'ensemble des opérations de la CAC à travers le pays, 
coiffés par un organe de direction: la Commission proprement dite. A cela 
s'ajoute un élément consultatif: le Comité consultatif de l'assurance-
chômage. 

1. Les commissaires à l'assurance-chômage 

La Commission d'assurance-chômage proprement dite se compose de 
trois commissaires, dont l'un en est le président. Le mandat du président est 
de dix ans, celui des commissaires de cinq. La loi ne renferme aucune 
exigence particulière à la charge de président. Par contre, en ce qui concerne 
les deux commissaires, la loi prévoit la consultation, préalablement à leur 
désignation par le gouverneur en conseil, des «organisations représenta-
tives» des travailleurs et des employeurs. Dans ces conditions, il est admis 
qu'au sein de la Commission, l'un des commissaires se fait l'interprète des 
salariés (c'est-à-dire des assurés) et l'autre celui des employeurs. Quant au 
président, la logique de l'institution semble lui donner un rôle de médiateur 
entre les positions du salariat et du patronat en matière d'assurance-chômage 
et, en même temps, de représentant de l'État fédéral et à travers lui de la 
collectivité canadienne tout entière. 

Ce tripartisme, dont nous relèverons d'autres manifestations plus loin 
au cours de cette étude, semble correspondre à la triple participation des 
salariés, des employeurs et du trésor fédéral au financement de 
l'assurance-chômage. 

Historiquement, la présence de cette forme de représentation peut 
s'expliquer par l'adoption d'une forme analogue par la législation 
britannique du début du siècle. Il est par ailleurs probable qu'on ait voulu 
transposer dans un régime de sécurité sociale destiné aux travailleurs et 
financé en partie par les employeurs la formule tripartite traditionnellement 
applicable en droit du travail. 

Pour ce qui est du caractère «représentatif» des organisations 
consultées, la loi en laisse juge le gouverneur en conseil, c'est-à-dire en 
réalité le ministre responsable de la Commission d'assurance-chômage, 
actuellement le Ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration. En 
pratique, il semble que du côté syndical le Congrès du Travail du Canada 
(CTC), et du côté patronal l'Association des Manufacturiers Canadiens 
(AMC), se soient assurés un monopole de la représentation. 
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Alors qu'en Grande-Bretagne les National Insurance Comtnissioners 
sont appelés à intervenir directement, en qualité de dernière instance 
d'appel, dans la procédure consécutive à une demande de prestations, tel 
n'est pas le cas au Canada, où les commissaires à l'assurance-chômage 
n'exercent aucune fonction de type judiciaire. Nous verrons cependant plus 
loin les situations, au demeurant assez peu fréquentes, où les membres de la 
Commission sont appelés à prendre certaines décisions influant sur le cours 
de la procédure à l'égard d'un prestataire en particulier. Bien entendu, à un 
niveau plus général, les membres de la Commission influent dans une 
mesure considérable sur le déroulement de la procédure, en tant que source 
formelle des règlements d'application de la loi, au moyen de leurs 
délibérations (décisions de caractère réglementaire à portée interne) et par 
l'impulsion qu'ils donnent à l'appareil administratif de la CAC. 

2. Les services centraux 

L'administration centrale de la CAC n'intervient pas davantage, en 
principe, dans le processus de décision relatif à telle ou telle demande de 
prestations. Ses principales responsabilités concernent la planification 
globale du régime, la mise au point de ses mécanismes d'application et la 
gestion du Compte d'assurance-chômage. Pour le reste, elle joue à l'égard 
des services déconcentrés un rôle d'orientation, de soutien, de consultation 
et de coordination. 

Outre les services que l'on retrouve dans toutes les grandes 
organisations bureaucratiques de l'Administration fédérale (Secrétariat, 
Information, Contentieux, Langues officielles), le quartier-général de la 
CAC à Ottawa comprend cinq directions générales, dont trois (Opérations, 
Administration et Personnel) ont des fonctions de soutien et de coordination 
techniques, et deux (Planification des politiques et Planification des 
opérations) des fonctions de synthèse et de prospective. Nous verrons plus 
loin dans quelles circonstances la direction générale de la Planification des 
opérations est amenée à intervenir, à titre essentiellement consultatif, dans 
le processus de décision. 

3. Le Comité consultatif 

Le Comité consultatif de l'assurance-chômage, dont la composition et 
les tâches sont précisées par les art. L.108 et 109, est formé de 6 à 8 
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personnes désignées par le gouverneur en conseil après consultation des 
«organisations représentatives» des travailleurs et des employeurs, ainsi que 
d'un président ostensiblement «neutre» également désigné par le gouverneur 
en conseil. Lors de ses réunions, dont la fréquence est irrégulière, le Comité 
a pour mission d'examiner, selon qu'il le juge utile, «la situation du compte 
d'assurance-chômage, les taux de cotisations, la suffisance de la couverture 
et des prestations», ainsi que «toute autre question afférente au service de 
l'assurance-chômage» (art. L.109). Il peut également être saisi d'une 
question par le gouverneur en conseil, après consultation de la Commission. 
Dans un cas comme dans l'autre, le Comité est tenu de faire rapport, sous la 
forme d'un rapport annuel on d'un rapport spécial. 

La Commission peut également solliciter directement l'avis du Comité 
consultatif sur une question quelconque; dans ce cas, le Comité n'est pas 
tenu de faire rapport. 

Bien entendu, étant donné le caractère strictement consultatif de ses 
attributions, le Comité n'est pas appelé à prendre part au processus de 
décision. Il nous a cependant paru utile de rappeler son existence, puisqu'il 
a eu l'occasion de commenter certains aspects de ce processus, et que nous 
ferons état de ses observations dans la deuxième partie de notre étude. 

B. Organes déconcentrés 

C'est au niveau des organes déconcentrés de la CAC que se déroule en 
quasi-totalité le processus d'élaboration des décisions administratives 
individuelles en matière de prestations. Les modalités de cette déconcentra-
tion doivent donc retenir un moment notre attention. Elles s'inspirent de 
deux principes, l'un appliqué à la structure administrative: l'organisation 
hiérarchique des établissements; l'autre appliqué à la fonction administra-
tive: l'organisation modulaire des services. 

1. La hiérarchie des bureaux 

Selon l'étendue de leur ressort, on peut distinguer trois grandes 
catégories d'établissements, hiérarchiquement subordonnés les uns aux 
autres: les bureaux régionaux, les bureaux de district et les bureaux locaux, 
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cette dernière catégorie comportant elle-même plusieurs types d'établisse-
ments. 

a) Les bureaux régionaux 

Conformément à l'art L.11(3), le territoire canadien a été subdivisé 
pour les fins de l'administration de l'assurance-chômage en cinq régions: 

• la région de l'Atlantique, formée des trois provinces maritimes, de 
Terre-Neuve et du Labrador; le siège du bureau régional de la CAC est à 
Moncton; 

• la région du Québec, formée du territoire de cette province, à 
l'exception des parties rattachées à la région de l'Atlantique, ainsi que 
d'une partie des Territoires du Nord-Ouest; le siège du bureau régional 
est à Montréal; 

• la région de l'Ontario, formée du territoire de cette province, avec siège 
à Belleville; 

• la région des Prairies, formée du territoire du Manitoba, de la 
Saskatchewan, de l'Alberta et de la majeure partie des Territoires du 
Nord-ouest, avec siège à Winnipeg; 

• la région du Pacifique, formée de la Colombie-Britannique et du Yukon, 
avec siège à Vancouver. 

La plus grande part des fonctions attribuées aux bureaux régionaux de 
la CAC ne comportent pas de contact direct avec l'auteur d'une demande de 
prestations. Chaque bureau régional fournit en effet aux établissements de 
rang inférieur situés dans son ressort un certain nombre de services 
techniques, tout en surveillant leurs opérations, conformément à l'art. 
L.11(4). Sur ce point, les directions régionales de la CAC semblent avoir 
acquis, en particulier depuis quelques années, une assez large autonomie 
dans l'application des mesures décidées par l'administration centrale. Il 
existe, du fait de cette autonomie, des «styles régionaux» qui se traduisent 
notamment par des variations plus ou moins prononcées dans le degré de 
contrôle exercé sur les opérations des bureaux de district et dans la 
procédure administrative. 

L'intervention directe du bureau régional dans la procédure consécutive 
à une demande de prestations peut prendre deux formes, l'une courante, 
l'autre exceptionnelle. 
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La forme courante d'intervention du bureau régional concerne le 
paiement des prestations. L'émission des chèques de prestations, et les 
opérations informatiques auxquelles elle donne lieu, sont en effet 
entièrement centralisées au niveau régional. Il y a donc, techniquement, 
contact entre le prestataire (qui doit expédier par la poste chaque quinzaine 
une déclaration de ses gains pendant la période de chômage) et le bureau 
régional (dont le Centre régional de paiement expédie au prestataire des 
chèques pour le montant de ses prestations). Ce contact n'est cependant 
qu'un élément subsidiaire du processus et ne met pas en cause un pouvoir de 
décision du bureau régional. 

Beaucoup plus directe, mais aussi beaucoup moins fréquente est 
l'intervention du bureau régional dans la procédure relative à certaines 
catégories de décisions en matière de prestations. Par exemple, les décisions 
concernant un ensemble de demandes présentées à la suite d'un différend de 
travail ayant indirectement provoqué le chômage de certains salariés. Il 
s'agit alors de savoir si ces salariés sont ou non intéressés par ce différend 
(dans l'affirmative, en effet, ils n'ont pas droit aux prestations, en vertu de 
l'art. L.44). D'une part, les questions soulevées par de telles situations 
peuvent être extrêmement complexes (elles concernent aussi bien la nature 
des contrats de travail, la structure des entreprises et l'organisation de la 
production que la structure des syndicats), et d'autre part le différend de 
travail peut concerner plusieurs entreprises dans l'ensemble de la région (par 
exemple une grève dans l'industrie du bois et du papier en Colombie-
Britannique). Le particularisme de ces problèmes, et la nécessité de leur 
donner une solution uniforme, amènent par conséquent les bureaux 
régionaux à exercer, à titre exceptionnel, un pouvoir de décision. 

Nous verrons par ailleurs, dans le Titre deuxième, le rôle joué par les 
bureaux régionaux dans la procédure de contrôle des décisions administra-
tives. Qu'il suffise de dire pour l'instant que ce rôle ne comporte que des 
pouvoirs de décision très limités. 

b) Les bureaux de district 

C'est à ce niveau de l'organisation administrative que réside la 
«compétence de droit commun» en matière de prestations. C'est à ce niveau 
que se déroule habituellement la quasi-totalité de la procédure d'élaboration 
d'une décision d'accorder, de refuser ou de retirer le bénéfice des 
prestations. C'est à ce niveau enfin qu'est constitué et tenu à jour le dossier 
de chaque prestataire. 

24 



Le district est une unité territoriale de dimension variable, dont la 
population peut varier entre 100,000 et un million d'habitants, et qui 
correspond généralement au bassin économique immédiat d'une ville 
importante. Les grandes agglomérations urbaines peuvent toutefois être 
divisées en plusieurs districts. La CAC effectue elle-même la délimitation 
des districts; en principe, elle tient compte du découpage territorial des 
Centres de main-d'oeuvre du Canada (avec lesquels, on le verra plus loin, 
les services de l'assurance-chômage sont en rapports étroits), des zones 
postales et des circonscriptions électorales fédérales (de manière à simplifier 
les rapports entre les bureaux de district et les députés fédéraux, qui sont 
souvent priés d'intervenir auprès de la CAC par un électeur en chômage). 
Du reste, la CAC ne recherche pas particulièrement l'harmonisation de ses 
circonscriptions avec le découpage territorial effectué par d'autres 
organismes de l'administration fédérale, ni avec les subdivisions administra-
tives, politiques ou judiciaires créées paries provinces. 

Le territoire canadien était divisé, fin 1974, en 73 districts; le Tableau 
III en indique la répartition entre les régions et les provinces. 

TABLEAU III 

Répartition des bureaux de district de la CAC, par région et par province 

ATLANTIQUE 	 12 
Terre-Neuve et Labrador 	 3 
Île du Prince-Édouard 	 1 
Nouvelle-Écosse 	 4 
Nouveau-Brunswick 	 4 

QUÉBEC 	 23 
ONTARIO 	 26 
PRAIRIES 	 6 

Manitoba 	 1 
Saskatchewan 	 2 
Alberta et Territoires du Nord-Ouest 	 3 

PACIFIQUE 	 6 

L'étendue des districts est donc loin d'être uniforme, et peut englober 
une province entière. En fait, dans la plupart des cas, la dimension du 
territoire desservi a nécessité l'ouverture d'établissements satellites 
en dehors du siège du bureau de district; nous en verrons plus loin les 
différentes catégories. 
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Vu l'importance du bureau de district comme cadre matériel et 
administratif de la procédure en matière de prestations, il y a lieu de préciser 
quelque peu son organisation interne. 

L'effectif d'un bureau de district varie suivant l'importance de la 
population desservie; un bureau moyen groupera une centaine de 
fonctionnaires de la CAC. A la tête du bureau de district se trouve un 
directeur. Ses trois principaux adjoints dirigent les services les plus 
importants. Le Chef des opérations dirige les fonctionnaires chargés 
d'élaborer et de rendre les décisions en matière de prestations; ces 
fonctionnaires sont groupés en modules de service, unités de travail dont 
nous exposerons plus loin la composition et le fonctionnement. A ces 
modules s'ajoutent un service de renseignements généraux, chargé de 
répondre aux demandes de renseignements téléphoniques, et un service 
d'assurance, groupant des fonctions d'expert-conseil, de statistique, de 
soutien technique et de contrôle des décisions. Le Chef du contrôle des 
prestations dirige l'équipe chargée de vérifier le respect par les prestataires 
des conditions d'application des décisions rendues par les fonctionnaires des 
modules de service. Enfin, le Chef des services administratifs dirige les 
fonctions techniques (personnel, comptabilité, archives, matériel, etc...). 
Deux fonctionnaires spécialisés, dont l'activité est tournée vers l'extérieur, 
relèvent du directeur: l'un est chargé de la liaison avec le public, l'autre de 
l'analyse du marché de l'emploi dans le territoire desservi. 

c) Les bureaux locaux 

Le principe de déconcentration hiérarchisée des établissements a été 
poussé beaucoup plus loin que le niveau du district. Il existe en effet, à partir 
de ce niveau, sept types d'établis sements différents, classés suivant la nature 
des services qui y sont groupés. 

Ainsi, le bureau de district, dont nous venons de décrire l'implantation, 
l'aménagement et la composition, constitue le Type 1. Il en existe une 
variante pour les grandes agglomérations, où la proximité de plusieurs 
bureaux de district permet le groupement de certains services techniques en 
un point central: c'est le Type IM qui, du point de vue de la clientèle, ne se 
distingue pas d'un bureau du Type 1. 

Le bureau local du Type 2 représente une version allégée du bureau de 
district: les services administratifs lui sont fournis par son bureau de 
rattachement. Encore ici, du point de vue de la clientèle, les services fournis 
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sont les mêmes que dans un bureau de district. L'implantation d'un bureau 
de Type 2 convient particulièrement dans une ville importante, où l'étendue 
de l'agglomération et le chiffre de la population justifie l'ouverture d'un 
second bureau, mais non le dédoublement complet de l'appareil 
administratif (c'est le cas à Edmonton). C'est également une solution 
souhaitable dans une région polycentrique, où plusieurs villes exercent une 
attraction comparable à celle du chef-lieu de district (c'est le cas du district 
de Longueuil, qui englobe Sorel, St-Jean et St-Hyacinthe), ou encore dans 
un district comportant un deuxième pôle, relativement autonome par rapport 
au chef-lieu (par exemple North Bay dans le district de Sudbury). 

Au niveau suivant, le bureau de Type 3A est à peu près complètement 
déchargé de toute fonction non directement liée au service de la clientèle; on 
y trouve généralement, outre un seul module de service, à effectif souvent 
réduit, le personnel minimum de contrôle des prestations. Tout comme les 
établissements de niveau supérieur, le bureau de ce type possède «sa» 
clientèle, en ce sens qu'il conserve en permanence le dossier complet des 
prestataires qui transigent avec la CAC par son intermédiaire. C'est - 
précisément l'absence des dossiers des prestataires qui donne aux 
établissements de niveau inférieur un caractère nettement différent: il s'agit 
de simples antennes locales, plutôt que de véritables unités administratives 
déconcentrées. 

Ainsi, le bureau de Type 3B conserve, avec un effectif réduit, la 
capacité de traiter initialement au moins les cas les plus simples; mais 
l'absence des dossiers des prestataires résidant dans son ressort rend très vite 
indispensable l'intervention du bureau de district. 

Le bureau du Type 4 n'est plus qu'un pied-à-terre: il s'agit en fait d'un 
local où séjournent régulièrement un ou plusieurs fonctionnaires chargés de 
recueillir les demandes de prestations. Ce genre d'établissement «à temps 
partiel» convient particulièrement aux zones rurales ou faiblement peuplées. 

Quant aux établissement du Type 5, ils correspondent à une présence 
minimale de la CAC, sous forme de service de renseignements sur 
l'assurance-chômage, installé en général dans un Centre de main-d'oeuvre 
du Canada. Leur création est prévue par l'art. L.13. 

Pour compléter ce vaste réseau d'établissements — à eux seuls, les 
bureaux à caractère permanent (ceux des Types 1, 1M, 2, 3A et 3B) sont au 
nombre de 175 environ — la CAC fait appel à des représentants hors-cadre, 
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chargés de recevoir les demandes de prestations dans les petites localités 
rurales ou isolées (voir art. L.13). Ces représentants sont des particuliers 
qui, après avoir reçu une formation spéciale, sont habilités à venir en aide à 
quiconque désire présenter une demande; ils touchent $2.50 pour chaque 
demande acheminée par leurs soins. Leur rôle se borne strictement à «aider 
les demandeurs de prestations à remplir de la façon prescrite les formules 
exigées» ; ils ne disposent d'aucun pouvoir de décision relativement à ces 
demandes et doivent même s'abstenir «d'émettre une opinion sur 
l'éventualité du versement de prestations». 

2. L'organisation modulaire 

A l'intérieur d'un bureau de district ou d'un bureau local disposant d'un 
pouvoir de décision, ce pouvoir est effectivement exercé au sein d'un 
groupe de fonctionnaires constitué en module de service. Selon l'importance 
de la population desservie et le rang hiérarchique du bureau, on y trouve 
d'un à quatre modules. Chaque module regroupe de quinze à vingt 
personnes, sous la direction d'un chef de module dont les attributions 
portent sur l'organisation, la coordination et la gestion des activités du 
module sous la conduite du Chef des opérations. A l'intérieur du module, le 
pouvoir décisionnel en matière de prestations est exercé par deux catégories 
de fonctionnaires, à peu près égaux en nombre et travaillant en général par 
paires: les «Agents II» et les «Agents I». La compétence de chacune de ces 
catégories sera examinée en détail plus loin. En gros, l'Agent I peut rendre 
la décision dans les cas apparemment simples, où aucun élément ne paraît 
soulever de problème; les cas plus complexes sont déférés à l'Agent II, qui 
connaît également en «première instance» de certaines catégories de 
situations spéciales. L'effectif du module est complété par quelques commis 
à la gestion des dossiers et une dactylo. 

Chaque module a une clientèle fixe, constituée par exemple par tous les 
prestataires dont le numéro d'assurance sociale se termine par tel ou tel 
chiffre, ou par tous les prestataires résidant dans telle ou telle partie du 
district. Il s'ensuit qu'un prestataire qui ne change pas de district pendant 
qu'il est en chômage sera toujours en rapport avec le même module. Mieux 
encore, on s'efforce dans toute la mesure du possible du lui assigner en 
propre l'un des agents de ce module. C'est là ce que la CAC appelle la 
«personnalisation du service aux prestataires», et qui constitue la raison 
d'être de l'organisation modulaire de ses bureaux. Ce principe modulaire, 
exposé pour la première fois dans le Livre blanc de 1970 sur 
l'assurance-chômage, vise à remplacer le contact au guichet ou par la poste 
par un contact direct, plus personnel, entre le prestataire et le fonctionnaire. 
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Il s'agit d'assimiler ce dernier à l'agent d'assurances privées et de lui 
imprimer le caractère d'un «honnête courtier», amical et compréhensif. Par 
ailleurs, l'organisation modulaire présente pour la CAC elle-même certains 
avantages. Une unité administrative d'une vingtaine de personnes, 
relativement autonome et fonctionnant en étroite coordination interne, est 
particulièrement favorable au rendement et à la simplicité des rapports 
hiérarchiques. 

Le principe a d'ailleurs été poussé plus loin encore dans certains 
bureaux, surtout dans les petits établissements ne comportant qu'un seul 
module, à effectif souvent réduit. Le module a été fragmenté en unités de 
travail plus petites, dites «cellules» et composées d'un Agent II, d'un Agent 
I et d'un commis travaillant en étroite coordination et s'efforçant de réaliser 
la «personnalisation à 1 00%» par l'élimination du contact uniquement postal 
(sauf pour les chèques et les déclarations bimensuelles) au profit de l'entretien 
face à face et de la communication téléphonique. En fait, c'est vers cet 
objectif que tend le • principe modulaire; mais il est évident que les 
contraintes matérielles, surtout géographiques et financières, n'en permet-
tent pas la réalisation au degré maximum partout. 

Le rôle charnière des Agents I et II, sur lequel nous reviendrons, nous a 
amenés à faire quelques constatations sur ces deux catégories de 
fonctionnaires. Précisons que, sur l'effectif total de la CAC, soit plus de 
11,000 personnes au début de 1975, environ 1,100 sont classées Agents I et 
environ 1,000 Agents II. Les Agents I et II se répartissent à peu près 
également entre hommes et femmes, alors que les agents du contrôle des 
prestations (ACP) sont presque uniquement de sexe masculin. Les Agents I 
sont recrutés presque entièrement au sein du personnel de la CAC; leur stage 
de formation s'étend sur deux ou trois semaines, pendant lesquelles ils 
assimilent la procédure et les principes applicables à leurs décisions puis 
travaillent en tandem avec un agent plus expérimenté. Les Agents II sont 
recrutés, dans une proportion d'un quart selon certaines estimations, à 
l'extérieur de la CAC, ce qui peut leur donner une utile expérience du 
monde du travail. Leur stage de formation dure de 4 à 6 semaines. Les 
Agents de l'une et l'autre catégorie semblent cependant se plaire également 
à la CAC, puisqu'on estime que 90% d'entre eux sont par la suite mutés ou 
promus à l'intérieur de la CAC. Ces données très fragmentaires, jointes à 
nos observations dans les bureaux, nous portent à croire que l'emploi 
d'Agent II en particulier, avec ce qu'il comporte de responsabilités, de 
contacts avec le public, de technicité et de tension psychologique, exerce 
une certaine attraction sur le marché du travail et àl'intérieur de la CAC, et 
contribue par son intérêt à la stabilité, dans l'ensemble très remarquable, du 
personnel de la CAC. 
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Section 2: L'INFORMATION DES ASSURÉS 

Une fois planté le «décor» de l'action administrative en matière de 
prestations d'assurance-chômage, il convient d'examiner comment les 
assurés sont informés des modalités de leur participation à cette action. Les 
renseignements qui leur sont nécessaires à cette fin portent d'une part sur 
leur droit à des prestations en vertu de la Loi sur l'assurance-chômage et 
d'autre part sur la procédure à suivre pour faire valoir ce droit. Une partie de 
ces renseignements est communiquée aux assurés soit par voie d'imprimé 
(journaux, dépliants, affiches, etc . . .) ou par des moyens audio-visuels 
(radio, télévision, films, montages), soit verbalement par des fonctionnaires 
de la CAC. Enfin, et c'est la distinction que nous retiendrons pour analyser 
ces différentes sources d'information, certains renseignements ont une 
portée générale et s'adressent à un public indifférencié, alors que d'autres 
sont fournis à un assuré dans le contexte individualisé de sa demande de 
prestations. 

A. Renseignements généraux 

Idéalement, la meilleure source de renseignements sur le régime 
d'assurance-chômage serait constituée par le texte même de la loi et du 
règlement sur l'assurance-chômage. En réalité, il n'en est rien. L'état actuel 
de la rédaction législative au Canada rend à peu près inutile une large 
diffusion de la législation. A la technicité inhérente à un régime de sécurité 
sociale s'ajoute en effet l'obscurité et la confusion du style législatif, plus 
propre à égarer le lecteur qu'à lui donner une claire notion de ses droits et de 
ses obligations. Bref, en matière d'assurance-chômage, les Tables de la loi 
ne descendent qu'occasionnellement des hauteurs du Sinaï. 

La CAC s'est donc efforcée de traduire le sens de la loi en termes plus 
accessibles, principalement au moyen d'une série de dépliants résumant les 
principaux aspects du régime. 

Une première «famille» de dépliants se présente, par le format et 
l'apparence, comme une collection d'éléments complémentaires. Elle 
comprend onze dépliants bilingues, dont quatre sont consacrés aux 
principales étapes de la procédure («Comment remplir votre demande de•
prestations», «Comment remplir votre déclaration du prestataire», «Pro-
gramme de recherche active d'un emploi» et «Procédure d'appel») et un 
cinquième expose la situation juridique du prestataire face au régime 
d'assurance-chômage («Vos droits et obligations»); les six autres s'adres-
sent à des catégories particulières d'assurés: ceux qu'intéressent les 
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prestations de maladie, de maternité ou de retraite, ceux qui résident à 
l'étranger («Prolongation de juridiction»), les pêcheurs et les étudiants. A ce 
groupe s'ajoutait un douzième dépliant relatif aux enseignants; il a été retiré 
de la circulation en 1975 suite à l'arrêt Petts dont il sera question au chapitre 
6, et sera vraisemblablement remplacé par une nouvelle édition. 

A cette «famille», il faut ajouter notamment un dépliant bilingue 
(«Votre nouvel emploi . . . ») précisant les exigences indiquées dans le 
dépliant sur la recherche active d'un emploi; un dépliant bilingue («Avis 
important à tous les employés») exposant aux assurés l'importance du relevé 
d'emploi qui doit leur être fourni par leur employeur lors de la cessation 
d'emploi; et divers petits feuillets bilingues expédiés aux prestataires, en 
guise de rappel, en même temps que leurs formulaires de déclaration 
bimensuelle ou leurs chèques de prestations, et concernant le relevé 
d'emploi, la déclaration bimensuelle ou la recherche d'emploi. 

Tous ces dépliants sont rédigés par le service des relations avec le 
public, au quartier-général de la CAC à Ottawa, sous le contrôle technique 
des services centraux compétents pour la matière concernée. Bien entendu, 
la rédaction de ces documents est conditionnée par une double exigence: 
d'une part la nécessité d'une diffusion dans un très large public, qui suppose 
le choix du vocabulaire le moins technique possible, mais tout de même 
suffisamment proche de la terminologie officielle utilisée dans les rapports 
et la correspondance avec les prestataires; et d'autre part, la nécessité 
d'informer avec exactitude le prestataire éventuel de ses droits et 
obligations, sans s'encombrer de détails inutiles, mais en exposant de façon 
suffisamment complète le sens et l'économie de la loi. 

Ces dépliants sont imprimés par les soins de l'administration centrale; 
leur tirage est fonction de leur fréquence d'utilisation prévue. Ils sont 
ensuite diffusés dans les régions selon les proportions suivante: l'Ontario et 
le Québec recoivent chacun deux huitièmes du tirage; l'Atlantique, les 
Prairies et le Pacifique un huitième chacun, le dernier huitième restant en 
réserve à Ottawa. Par la suite, les bureaux régionaux en effectuent la 
répartition entre les bureaux de district, qui en expédient eux-mêmes dans 
leurs établissements satellites. En outre, un certain nombre de dépliants sont 
mis à la disposition des assurés dans les bureaux de poste, les bureaux de 
l'Aide sociale et ceux de l'Impôt. Enfin, les agents de liaison avec le public 
des bureaux de district peuvent à l'occasion diffuser un certain nombre de 
dépliants dans les grandes entreprises de leur district par l'intermédiaire du 
service du personnel ou des syndicats. 

Nous avons noté que toute cette documentation est bilingue (une 
version sur chaque côté du papier), de sorte que le problème de répartition 
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dans les zones bilingues ne se pose pas. La nature même des activités de la 
CAC la met cependant en présence d'autres problèmes linguistiques: ceux 
de la main-d'oeuvre immigrée, dont la faible connaissance de l'une ou 
l'autre langue officielle s'ajoute quelquefois à un niveau d'instruction peu 
élevé. La CAC a réalisé à l'intention de cette clientèle des versions 
italienne, grecque et portugaise de sept des onze dépliants mentionnés plus 
haut. Dans son 34e rapport annuel (pour 1974-1975), la CAC déclare qu'une 
version chinoise des mêmes dépliants est en préparation. 

L'assuré désorienté ou hésitant dispose d'une autre source de 
renseignements généraux: il peut s'adresser par téléphone au bureau de 
district ou au bureau local desservant son lieu de résidence. Dans les 
bureaux les plus importants le personnel affecté à ce service de 
renseignements peut comprendre jusqu'à quinze personnes. Durant les 
périodes de chômage élevé, ou pour peu que le service postal (et donc la 
livraison des chèques) soit perturbé, ce service est fréquemment débordé. 

Les préposés aux renseignements ont pour mission de répondre aux 
questions qui leur sont posées, en termes généraux de préférence, d'après 
leur connaissance du régime. Dans certains bureaux, pour leur faciliter la 
tâche et assurer l'uniformité des réponses données à une même question, on 
a rédigé un cahier de réponses-types pour les questions les plus fréquentes. 
Si le client touche déjà des prestations, les préposés peuvent le renseigner 
immédiatement sur l'état de ses versements, en consultant l'état général des 
paiements transmis chaque semaine par le bureau régional sur vidéocassette. 
Si, comme cela se produit dans 5% des cas environ, la consultation du 
dossier d'un prestataire est indispensable pour répondre à ses questions, 
l'appel sera acheminé vers l'Agent responsable. 

La CAC fait également appel, pour informer sa clientèle, à des 
techniques audio-visuelles. Elle a en effet réalisé dans les deux langues 
officielles des montages destinés à être projetés dans les aires de réception 
de ses bureaux. En fait, seuls certains bureaux disposent de l'espace et des 
installations nécessaires; ces méthodes ne jouent donc pas, dans l'ensemble, 
un rôle très important dans l'information des assurés. 

Enfin, la CAC recourt pour certaines fins à des méthodes de publicité à 
grande diffusion: presse, radio, télévision, affichage. Ce type d'information 
a un caractère ponctuel et pratique: il s'agit surtout de signaler à la clientèle 
un changement d'adresse, une modification des heures d'ouverture ou des 
arrangements spéciaux pour la livraison des chèques en cas de grève postale. 
Dans une certaine mesure, ces techniques sont également utilisées pour 
rappeler à la clientèle certaines modalités de la procédure administrative, par 
exemple la nécessité de produire un relevé d'emploi, ou pour la défense et 
l'illustration du régime d'assurance-chômage face à ses détracteurs. 
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B. Renseignements individualisés 

Bien entendu, tout cet appareil d'information «urbi et orbi» ne suffit 
pas. Certes, l'assuré bénéficiant d'une bonne formation moyenne, attentif à 
ses droits et à ses obligations, et suffisamment exposé à ces différentes 
techniques aura une idée assez juste de sa situation. Mais une partie 
importante de la clientèle de la CAC ne réunit pas ces trois conditions. Ce 
n'est qu'au moment même de s'engager dans la procédure administrative 
que cette clientèle sous-informée pourra être mise au fait de sa situation 
juridique. D'où l'importance des sources de renseignements que nous allons 
maintenant décrire et qui s'offrent à l'assuré au moment où il entre en 
contact avec la CAC pour présenter une demande de prestations. 

La première démarche de l'assuré consistera à se procurer un 
formulaire de demande; il peut pour cela passer ou téléphoner à un bureau de 
la CAC ou lui écrire (il peut se procurer à cette fin un formulaire spécial à la 
poste, dans un Centre de main-d'oeuvre du Canada, auprès de son syndicat 
ou peut-être au service du personnel de son ex-employeur). 

Il recevra ainsi une pochette renfermant trois formulaires: une demande 
de prestations, un certificat médical, une demande d'inscription au Centre 
de main-d'oeuvre du Canada. A cela s'ajoute une documentation plus ou 
moins abondante selon les régions: le dépliant «Vos droits et obligations» 
(toujours inclus), accompagné tantôt de «Comment remplir votre demande 
de prestations», tantôt de «Comment remplir votre déclaration du 
prestataire» (qui ne servira évidemment que lorsque le prestataire recevra les 
cartes destinées à cette déclaration). La pochette pourra également contenir 
le dépliant «Votre nouvel emploi», ainsi qu'un feuillet indiquant le mode de 
Calcul des exemptions d'impôt, qui doivent figurer sur la demande de 
prestations. Le tout est glissé dans une enveloppe-retour adressée au bureau 
émetteur, sur laquelle on rappelle à l'assuré d'indiquer son numéro 
d'assurance sociale et de fournir son relevé d'emploi. 

L'assuré qui reçoit cette documentation à domicile a l'avantage de 
pouvoir en prendre connaissance à loisir, de pouvoir en particulier étudier le 
dépliant «Vos droits et obligations», qui renferme une foule de précisions, 
de conditions préalables et d'avertissements, à la fois quant au fond de sa 
situation juridique face à l'assurance-chômage et quant aux modalités 
procédurales de ses rapports avec la CAC. Par contre, l'assuré qui s'est fait 
remettre la pochette en mains propres dans un établissement de la CAC peut 
s'y prévaloir des conseils et des explications pratiques de moniteurs chargés 
de l'aider à remplir sur-le-champ sa demande de prestations. De plus, 
comme nous le verrons plus loin, l'assuré qui présente sa demande en 
personne pourra se faire expliquer les étapes ultérieures de la procédure, 
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qu'il pourrait ne pas avoir comprises à la seule lecture des dépliants. Le 
lecteur à domicile est d'ailleurs invité à plusieurs reprises dans les dépliants 
à recourir à l'aide de la CAC pour rédiger sa demande. 

Nous avons déjà signalé l'existence de versions italienne, grecque et 
portugaise des dépliants les plus usuels, notamment de ceux que peut 
renfermer la pochette; il faut cependant pour se les procurer passer au bureau 
local de la CAC. On notera que les formulaires de demande, de certificat 
médical et d'inscription au CMC ne sont par contre disponibles que dans les 
deux langues officielles. Quant aux échanges verbaux entre les fonction-
naires de la CAC et les assurés incapables de s'exprimer en anglais ou en 
français, ils s'effectuent généralement par l'entremise d'un interprète 
accompagnant l'assuré ou, plus rarement, dans la langue de l'assuré si 
l'établissement dispose d'un fonctionnaire qui la connaisse. 

Dans la région de l'Ontario, la CAC a tenté de donner à la 
communication de renseignements qui précède et accompagne le dépôt de la 
demande de prestations le caractère d'une étape nettement définie de la 
procédure. A cette fin, elle a organisé dans certains bureaux des «séances 
d'information» à l'intention des assurés qui viennent présenter une 
demande. Ces séances prennent la forme d'une conférence de 15 à 20 
minutes, au cours de laquelle un fonctionnaire expose à un groupe d'environ 
25 assurés leurs droits et obligations en tant que prestataires. Dans certains 
cas, cette conférence a été remplacée par la projection du montage 
audio-visuel réalisé sur le même sujet par la CAC. A l'issue de la séance, les 
assurés sont priés de signer une déclaration reconnaissant qu'ils ont été 
informés de leur obligation de déclarer leurs gains pendant la période de 
chômage, de rester disponibles, d'accepter tout emploi convenable, de 
signaler les jours où ils ne sont pas disponibles, de chercher activement un 
emploi et de prendre note des recherches d'emploi qu'ils effectuent, sous 
peine de perdre le bénéfice des prestations. Quoiqu'elle soit intitulée «Droits 
et obligations», cette déclaration ne porte en fait que sur les obligations du 
prestataire. Une fois datée et signée, elle est jointe à la demande de 
prestations et versée'au dossier du prestataire. 

Section 3: L'OUVERTURE DE LA PROCÉDURE 

L'acte qui peut seul opérer l'ouverture de la procédure est évidemment 
la demande de prestations, présentée par un assuré qui, on peut le présumer, 
dispose d'un minimum de renseignements sur sa situation à l'égard du 
régime d'assurance-chômage (le régime existe; il y a contribué; il a perdu 
son emploi, ce que constate le relevé d'emploi qu'il a peut-être déjà en 
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main; il a donc un «droit», dont il connaît plus ou moins l'étendue, à des 
prestations). Cette demande doit être présentée au bureau de la CAC 
compétent pour le lieu de résidence de l'assuré et au moyen du formulaire 
prévu à cette fin (art. L.53 et L.55(2)). Nous examinerons donc d'abord les 
modalités d'établissement de la demande.  

Cette demande renferme certaines données sur la situation de l'assuré. 
Sur réception de la demande, la CAC va procéder à un contrôle de ces 
données.  

Une fois la situation de l'assuré précisée, s'il y a lieu, à la suite de ce 
contrôle, la CAC va introduire la demande dans le processus administratif et 
la mettre en état de faire l'objet d'une décision: c'est la constitution du 
dossier.  

A. Établissement de la demande 

L'assuré se présente à la réception, où il déclare son intention de 
présenter une demande. Après s'être assuré qu'il réside bien dans le ressort 
du bureau, on l'invite à se rendre à un emplacement spécialement aménagé 
pour lui permettre de remplir sa demande (tables, stylos, papier) avec, au 
besoin, l'aide de moniteurs. Dans les bureaux desservant une région 
considérée comme bilingue, au moins un de ces moniteurs devrait être 
bilingue. 

La demande de prestations s'étend sur deux pages de format 8 1/2 x 11. 
Elle se présente comme un questionnaire, comportant 26 questions 
principales, auxquelles s'ajoutent quatre groupes de questions visant des 
situations particulières (maladie ou blessure, 8 questions; grossesse, 5 
questions; personnes à charge, 4 questions; absence de relevé d'emploi, 3 
questions). La majorité de ces questions sont fermées, c'est-à-dire qu'on 
doit y répondre par oui ou par non, ou en cochant une case correspondant à 
l'une ou l'autre de plusieurs réponses possibles. L'assuré doit répondre à 
toutes ces questions, signer sa demande et indiquer celle des deux langues 
officielles qu'il désire utiliser dans ses rapports avec la CAC — art. L.55(3). 

Les principales questions auxquelles doit répondre l'assuré dans sa 
demande concernent quatre éléments: 

(a) La cessation d' emploi.  L'assuré doit indiquer 

(1) la durée de sa dernière période d'emploi: donnée essentielle, 
puisqu'il ne peut établir son droit à des prestations qu'après huit 
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semaines d'emploi assurable au cours des 52 dernières semaines ou 
depuis sa dernière période de prestations, et que l'accès à certains 
types de prestations est réservé aux chômeurs pouvant justifier de 20 
semaines d'emploi assurable au cours de la même période (dite 
«période de référence»); du reste, pour les assurés comptant moins 
de 20 semaines d'emploi assurable, la durée des prestations au cours 
d'une «période initiale» est fonction de la durée d'emploi (art. 
L. 16(1)d) et e), L.18, L.20(2) et (6), L.22); 

(2) le motif de sa cessation d'emploi: parmi les hypothèses proposées 
par le questionnaire, certaines appellent des explications sup-
plémentaires, à fournir sur une feuille distincte; elles peuvent en 
effet entraîner la privation de prestations pendant une période d'une 
à trois semaines — sorte de pénalité comparable à la franchise de 
dommages non indemnisables en assurance-automobile (voir art. 
L.41). 

(b) La rémunération de l'assuré. L'assuré doit indiquer 

(1) le montant brut de sa rémunération habituelle avant sa cessation 
d'emploi, ainsi que le montant brut effectivement versé pour la 
dernière semaine d'emploi; ces chiffres, dans la mesure où ils sont 
confirmés par le relevé d'emploi, serviront à établir le montant des 
prestations (voir art. L.24); 

(2) les sommes reçues de son employeur lors de la cessation d'emploi, 
soit à titre d'indemnité de départ, soit à titre de paye de vacances; 
ces sommes sont susceptibles d'être déduites des prestations 
payables (voir art. L.26 et R.172 et 173). 

(c)  L'existence d'une demande antérieure.  L'assuré doit indiquer la date et 
le lieu d'une demande de prestations présentée par lui au cours des 52 
dernières semaines. En effet, si cette demande antérieure est assez 
récente, la nouvelle demande pourra être traitée comme un simple 
renouvellement de la précédente — art. L.20(3). 

(d) Le relevé d' emploi . L'assuré doit indiquer, si le relevé d'emploi n'est 
pas joint à sa demande, quels sont les employeurs en cause, pourquoi il 
n'a pu se procurer ce relevé auprès d'eux, et quelles démarches il a 
faites en ce sens. L'importance du relevé d'emploi vient de ce qu'il fait 
preuve, jusqu'à démonstration contraire, de la nature (et donc de 
l'assurabilité) et de la durée de l'emploi, du motif de la cessation 
d'emploi, du montant de la rémunération et des sommes versées par 
l'employeur lors de la cessation d'emploi (voir les art. L.58o) et 
R.146). 

L'assuré a également trouvé dans la pochette qu'on lui a remise ou 
expédiée un formulaire d'inscription au Centre de main-d'oeuvre du 
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Canada (CMC). La CAC exige, en vertu de l'art. L.55(7), de la plupart 
des assurés qui présentent une demande de prestations qu'ils remplissent 
en même temps ce formulaire. Nous verrons plus loin le sens de cette 
exigence. En sont notamment exemptés les assurés qui demandent des 
prestations de maladie, de maternité ou de retraite, les assurés se 
trouvant en chômage technique du fait d'un conflit collectif, les assurés 
licenciés pour une courte période ou réduits au travail à temps partiel 
chez leur employeur habituel et les assurés membres de syndicats 
responsables de l'embauche en vertu d'une convention collective. La 
CAC se charge, par la suite, de faire parvenir le formulaire d'inscription 
au CMC desservant le lieu de résidence de l'assuré. Ce formulaire porte 
essentiellement sur les aptitudes professionnelles et les antécédents de 
travail de l'assuré. Il permet au CMC d'offrir à l'assuré ses services de 
consultation et de placement tant qu'il reste en chômage. Par ailleurs, le 
CMC procède, à partir des données fournies par l'assuré sur ce 
formulaire, à sa classification professionnelle; celle-ci est communiquée 
à la CAC, sous forme d'un numéro de code, par renvoi d'une portion 
détachable du formulaire. Pour chaque catégorie professionelle, les 
CMC établissent mensuellement un relevé de l'offre et de la demande 
d'emploi dans la région qu'ils desservent. Nous verrons plus loin 
l'utilisation que fait la CAC de ces statistiques. 

Quant aux moniteurs chargés d'aider les assurés à remplir leur 
demande, leur rôle se borne à fournir les explications indispensables à la 
compréhension du formulaire. Ils n'émettent aucun avis sur le fond de la 
demande, ni au bénéfice de l'assuré, ni à celui du fonctionnaire 
éventuellement chargé de statuer sur la demande. 

B. Contrôle des données 

Afin de préciser dès le départ l'état des rapports entre la CAC et 
l'assuré qui demande des prestations, on procède à un contrôle qui permet de 
savoir si des décisions relatives à une demande de prestations antérieure 
peuvent influer sur le traitement de la nouvelle demande. A cette fin, les 
préposés à l'établissement des demandes disposent, sous forme de 
vidéocassettes, d'un relevé complet de toutes les prestations versées depuis 
un an dans la région à laquelle appartient le bureau saisi de la demande. La 
consultation de cet état général des paiements au moyen d'un appareil 
lecteur ne demande que quelques instants. Elle permet de connaître avec 
précision, d'une part, la date et la durée de périodes de prestations 
antérieures — et donc de déterminer si la nouvelle demande intervient à 
l'intérieur d'une certain période consécutive à l'établissement d'une 
précédente période de prestations, auquel cas elle doit être considérée 
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comme un renouvellement de la première demande, et ne peut produire 
d'effets que jusqu'à la fin de cette période (art. L.20(3)). D'autre part, on 
peut alors localiser les cas où des décisions rendues assez récemment à la 
suite d'une demande antérieure sont encore susceptibles de produire des 
effets à l'égard de la nouvelle demande. 

Le préposé à l'établissement des demandes notera sur une fiche, s'il y a 
lieu, au bénéfice du fonctionnaire éventuellement chargé de rendre la 
décision, les résultats de ce contrôle. 

C. Constitution du dossier 

La documentation de base, nécessaire à la décision de l'Agent qui sera 
saisi de la demande, est maintenant réunie. On rassemble, dans un dossier 
identifié par le numéro d'assurance sociale de l'intéressé, la demande de 
prestations dûment remplie et signée, le relevé d'emploi si l'assuré est déjà 
en mesure de le fournir, le certificat médical si la demande concerne des 
prestations de maladie ou de maternité, le formulaire d'inscription au CMC, 
la déclaration de l'assuré concernant ses droits et obligations, le dossier 
concernant une demande antérieure remontant à moins d'un an, une fiche 
résumant l'état de cette demande antérieure, et une fiche de service et de 
contrôle pour les fins de la statistique interne du bureau. 

La demande doit dès lors être instruite sans délai (art. L.53(3) et 
L.54(2)). Si l'assuré a présenté sa demande en personne, on lui remet son 
dossier en le priant de s'adresser au «tamiseur», c'est-à-dire au préposé qui 
contrôle l'accès à la zone de travail des Agents d'assurance. Le tamiseur 
prend en note le nom et le numéro d'assurance sociale de l'assuré; le dernier 
chiffre de ce numéro lui indique à quel module de service cet assuré doit être 
assigné. Aussitôt qu'un Agent devient disponible dans ce module, le 
tamiseur lui remet le dossier de l'assuré arrivé en premier lieu; après un 
rapide examen du dossier par l'Agent, le tamiseur mettra en présence 
l'assuré et l'Agent chargé de statuer sur sa demande. 

Si la demande de prestations est parvenue au bureau de la CAC par la 
poste, elle sera transmise directement au module compétent, après contrôle 
des données et constitution du dossier. Le chef de module voit à répartir ces 
demandes entre les différents Agents. 
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Chapitre 2: La décision 

Avec l'arrivée du dossier — et quelquefois de l'assuré lui-même — 
dans le module de service, la procédure entre dans sa phase décisive. A 
l'intérieur du module, le pouvoir de décision est partagé entre les Agents I et 
les Agents II. La procédure suivie par l'une et l'autre catégorie d'Agents 
n'est pas foncièrement différente. Toutefois, en raison de leurs attributions 
différentes et du rôle particulier joué par les Agents II aux stades ultérieurs 
de la procédure, il y a lieu d'en traiter séparément. D'où la division de ce 
chapitre en trois sections, l'une consacrée au partage de compétence entre 
les Agents investis du pouvoir de décision, la seconde au processus de 
décision par l'Agent I et la troisième au processus de décision par l'Agent II . 

Section 1: LE PARTAGE DE COMPÉTENCE 

Le pouvoir de décision en matière de prestations a été délégué, 
conformément à l'art. L. 14(2), à deux catégories de fonctionnaires de la 
CAC. Dans ses grandes lignes, le partage de compétence entre ces deux 
catégories est assez simple. L'Agent II est investi d'une compétence de 
principe, et l'Agent I d'une compétence d'exception. Par conséquent, c'est 
normalement l'Agent II, premier bénéficiaire de cette délégation du pouvoir 
décisionnel, qui sera saisi d'une demande de prestations assignée à son 
module. Toutefois, afin de décharger l'Agent II d'une partie du travail, 
l'Agent I est habilité à rendre la décision dans une série de situations plus 
simples définies par le Manuel de la CAC. 

La disposition même des postes de travail à l'intérieur d'un module 
évoque la situation respective des deux catégories d'Agents. Les pupitres 
des Agents I sont généralement disposés sur une première ligne, à proximité 
du point d'accès au module. Ceux des Agents II forment ensuite une 
deuxième ligne, un peu plus éloignée de la zone d'arrivée. Enfin, le 
personnel de direction et de soutien, ainsi que la «banque de dossiers» du 
module, sont placés plus en retrait encore, soit en troisième ligne, soit aux 
extrémités des deux lignes. 
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En général, chaque Agent I est associé à un Agent II au sein d'une 
cellule et travaille en étroite collaboration avec lui. Quoique l'Agent II soit 
classé à un niveau supérieur, il n'existe pas à proprement parler de lien 
hiérarchique à l'intérieur de la cellule. Certes, l'Agent I reçoit instruction de 
consulter son collègue plus expérimenté sur les points qui soulèvent un 
doute dans son esprit. Mais il est bien établi, et d'ailleurs à tous les niveaux 
hiérarchiques de la CAC, que le responsable du dossier d'un assuré rend sa 
décision de façon autonome, sous réserve d'un «contrôle de la qualité» par 
le Chef des services consultatifs de l'assurance. 

Précisons maintenant les attributions respectives des deux catégories 
d'Agents. La terminologie interne de la CAC distingue entre questions 
«litigieuses» et «non litigieuses», seules ces dernières pouvant faire l'objet 
d'une décision par un Agent I. Ces termes ne sont pas rigoureusement 
exacts, puisqu'il n'existe pas, juridiquement du moins, de «litige» à ce stade 
de la procédure. En fait, la distinction repose sur la plus ou moins grande 
difficulté d'appréciation des situations, et par suite sur la possibilité plus ou 
moins forte qu'elles donnent effectivement lieu à un litige, au sens propre, à 
un stade ultérieur de la procédure. 

Avant d'énumérer ces situations «non litigieuses» — c'est-à-dire celles 
qu'englobe la compétence dérogatoire de l'Agent I — il faut observer que le 
caractère «litigieux» ou non d'une demande de prestations peut apparaître à 
deux moments. Ou bien, en effet, l'Agent I constate, lors de l'examen du 
dossier, que la demande soulève des questions d'appréciation qu'il n'est pas 
autorisé à trancher, et il doit alors transmettre le dossier à l'Agent II; ou bien 
cet examen du dossier ne révèle d'abord aucun élément considéré comme 
«litigieux», mais l'affaire se complique à la suite de déclarations ou 
d'éclaircissements donnés par l'assuré au cours d'une conversation avec 
l'Agent I: celui-ci doit alors prendre acte de ces éléments nouveaux et se 
dessaisir au profit de l'Agent II. 

Même si on la qualifie de compétence d'exception ou de compétence 
dérivée, la compétence de l'Agent I reste très étendue. Elle englobe en effet 
un très grand nombre de demandes de prestations ordinaires. Dès lors que 
ces demandes lui semblent satisfaire à toutes les exigences de la loi, que le 
dossier est complet et qu'aucun élément ne lui semble douteux, soit après 
examen du dossier, soit après un contact avec l'assuré, l'Agent I est autorisé 
à y faire droit. Il est même habilité à statuer sur les points suivants: 

o l'existence des conditions préalables à la naissance du droit aux 
prestations: l'arrêt de la rémunération et la durée minimale d'emploi 
assurable (art. L.17); 

o la reconnaissance d'une personne comme étant à la charge de l'assuré; 
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• lorsque l'assuré appartient à une catégorie dont la CAC exige, en vertu 
de l'art. L.55(7), l'inscription au CMC comme preuve de la disponibilité 
pour le travail et qu'il n'a pas présenté avec sa demande le formulaire 
d'inscription au CMC, l'Agent I est habilité à le déclarer inadmissible 
aux prestations; 

• lorsque l'assuré a réalisé, depuis qu'il est en chômage, des gains dont il 
ne conteste ni la nature ni le montant, l'Agent I est habilité à en établir le 
montant et à les répartir dans le temps (voir les art. R. 172 et 173). 

L'Agent I n'est donc autorisé, sauf exception, qu'à rendre des 
décisions favorables à la demande. Dès que l'une ou l'autre des données 
ressortant du dossier lui paraît de nature à justifier le refus de la demande ou 
l'exclusion de l'assuré (en vertu de l'art. L.41), ou l'amène à douter de la 
disponibilité de l'assuré, il doit transmettre la demande de prestations 
ordinaires à l'Agent II. 

Ainsi, présentent toujours un caractère «litigieux» et sont donc 
automatiquement de la compétence de l'Agent II: 

• les cas de départ volontaire de l'ancien emploi (donnant lieu à une 
exclusion en vertu de l'art. L.41), 

• les cas de congédiement pour inconduite (donnant également lieu à une 
exclusion), 

e les demandes référées par un autre bureau de district de la CAC (pouvant 
soulever des questions «litigieuses» quant aux circonstances du départ 
de l'assuré et à sa disponibilité), 

• les demandes de prestations ordinaires présentées à la suite d'une 
période de prestations de maladie ou de maternité (pouvant soulever des 
questions «litigieuses» quant à la disponibilité de l'assuré), 

O les demandes d'assurés dont la profession est spécialement recherchée 
sur le marché du travail (pouvant soulever la question des restrictions 
mises par l'assuré à sa recherche d'emploi, et donc de sa disponibilité), 

O les demandes présentées par les exploitants agricoles, les travailleurs 
indépendants et les travailleurs à temps partiel (dont l'activité 
professionnelle soulève des difficultés quant à la définition de l'état de 
chômage) et 

O les cas où l'assuré désire faire antidater sa demande (ce qui soulève la 
question de savoir s'il était en droit de recevoir des prestations depuis la 
cessation de son emploi, et s'était justifié de ne pas présenter sa 
demande plus tôt). 
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En ce qui concerne les prestations de maladie, l'Agent I n'a pas 
compétence et doit transmettre le dossier à l'Agent II après un examen 
sommaire. 

En ce qui concerne les prestations de maternité, l'Agent I n'a 
compétence que si la demande est présentée à l'intérieur de la période 
pendant laquelle ces prestations sont payables (c'est-à-dire une tranche de 
15 semaines commençant au plus tôt 8 semaines avant la date présumée de 
l'accouchement; voir l'art. L.30). 

Il faut enfin signaler deux cas où, quel que soit l'Agent saisi d'un 
dossier, le Manuel de la CAC exige son dessaisissement immédiat. D'abord 
le cas où l'Agent a un intérêt personnel relativement à la demande. On peut 
supposer que cette hypothèse vise essentiellement les situations où l'Agent 
est un parent, un ami ou un obligé de l'assuré qui présente la demande. 
L'Agent devrait alors demander à son chef de module de confier à un de ses 
collègues l'examen de la demande. Le second cas est celui où l'auteur de la 
demande ou une autre personne tente de faire pression sur l'Agent pour 
l'amener à rendre une décision qui ne concorde pas avec les faits. Il s'agit 
vraisemblablement là des cas de menaces, de chantage ou de tentative de 
corruption. L'Agent doit alors transmettre la demande au bureau régional de 
la CAC. 

Section 2: LA DÉCISION DE L'AGENT I 

Le traitement d'une demande de prestations par un Agent I comporte 
trois phases: l'examen du dossier, qui donne lieu au dessaisissement des 
demandes manifestement «litigieuses»; la prise de contact avec l'assuré, 
soit au moyen d'une entrevue, soit par téléphone, qui donne lieu à de 
nouveaux dessaisissements si la demande se révèle «litigieuse»; et enfin la 
décision proprement dite, ainsi que sa communication à l'intéressé et sa 
mise en oeuvre. 

On notera qu'aux termes des art. L.53(3) et L.54(2), toutes ces 
opérations doivent intervenir aussitôt après la réception de la demande. La 
CAC a d'ailleurs donné instruction à son personnel, lorsque la demande est 
présentée en personne, de rendre si possible la décision sur-le-champ et d'en 
informer aussitôt l'assuré. 

A. L'examen du dossier 

Le droit d'un assuré au bénéfice des prestations comporte certaines 
conditions préalables à sa réalisation (voir art. L.17). Même si ces 
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conditions sont réunies, la réalisation effective de ce droit reste sujette à 
condition suspensive, soit pour une durée indéterminée (lorsque intervient 
un,motif d'inadnzissibilité envisagé à l'art. L.25), soit pour une période fixe 
(lorsque intervient un motif d'exclusion envisagé aux art. L.40 et 41). D'où 
l'existence de trois niveaux d'analyse dans l'examen que fait l'Agent I d'une 
demande de prestations; voir l'art. L.54(1). 

L'Agent I dispose, pour effectuer cette analyse, d'un guide qu'il peut 
consulter au besoin: le volume 4 du Manuel de la CAC, manuel de 
procédure publié par la CAC à l'usage exclusif de ses différentes catégories 
d'employés. Le Manuel de la CAC décrit par le menu toutes les opérations à 
effectuer, et expose succinctement les critères devant fonder les décisions 
que l'Agent est appelé à prendre. 

Dans un premier temps, l'Agent I s'efforce, par l'examen du 
formulaire de demande et du relevé d'emploi, d'établir si l'assuré satisfait 
aux conditions préalables définies par l'art. L.17(2): 

• si l'assuré a exercé un emploi assurable, 

• s'il a exercé cet emploi pendant au moins 8 semaines au cours de la 
période de référence (au moins 20 semaines si la demande concerne des 
prestations de maladie ou de maternité: voir les art. L.29 et 30) et 

• s'il y a eu arrêt de la rémunération provenant de cet emploi. 

Le premier de ces éléments peut constituer une question préjudicielle, 
qui doit être tranchée par le Ministère du Revenu national avant que la CAC 
puisse statuer sur la demande de prestations. Les modalités de ce renvoi sont 
prévues par l'art. L.75(3); comme le problème de l'assurabilité des emplois 
relève du contentieux des cotisations, nous n'entreprendrons pas ici de les 
décrire. 

Quant aux deux autres éléments, c'est le relevé d'emploi qui permettra 
à l'Agent I d'en établir l'existence. Si ce relevé ne figure pas au dossier, 
l'Agent devra interroger l'assuré sur les démarches qu'il a faites pour se le 
procurer, lui expliquer l'importance de ce document et lui fournir un 
formulaire à expédier à son ancien employeur à cette fin. Si l'Agent estime 
que l'absence de relevé n'est pas attribuable à la négligence de l'assuré, il 
peut établir, sur la base des données fournies sur le formulaire de demande, 
un relevé provisoire permettant à l'assuré de régulariser sa demande et de 
toucher, le cas échéant, des prestations (voir l'art. R.147). 

On notera que l'employeur est tenu, aux termes de l'art. R.146, de 
fournir ce relevé à l'assuré dans les cinq jours de la cessation d'emploi. A 
défaut, il est passible de 500 dollars d'amende, de 6 mois de prison ou de ces 
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deux peines à la fois. En pratique, cependant, il est assez fréquent que 
l'employeur néglige de se conformer à cette obligation, en particulier dans 
le cas des petites entreprises où la gestion du personnel se fait selon des 
méthodes artisanales. 

Si ces conditions préalables sont remplies, l'Agent I établit le montant 
de la rémunération hebdomadaire moyenne de l'assuré et, le cas échéant, 
celui des sommes perçues par lui lors de la cessation d'emploi. Ces 
dernières influent en effet sur la date à laquelle l'assuré peut éventuellement 
commencer à recevoir des prestations, puisqu'elles sont assimilées à une 
rémunération de travail effectivement accompli et réparties sur les semaines 
consécutives à la cessation d'emploi au taux de la rémunération 
hebdomadaire moyenne (voir les art. R.172 et 173). 

En matière de prestations de maternité, l'assurée doit en outre pouvoir 
justifier d'au moins dix semaines d'emploi assurable ou dix semaines de 
prestations payées au cours de la période comprise entre la cinquantième et 
la trentième semaine avant celle où l'on présume qu'aura lieu l'accouche-
ment. La date présumée de l'accouchement figure sur le certificat médical 
qui doit appuyer la demande. Quant à la période de paiement des 
prestations, elle peut commencer entre la 8' semaine précédant celle où l'on 
présume qu'aura lieu l'accouchement, et celle où a effectivement lieu 
l'accouchement. Sa durée maximale est de quinze semaines (voir l'art 
L.30(2), modifié par la Loi de 1974 modeant la législation —Statut de la 
femme, (S.C. 1974-75, c. 66, art. 22), en vigueur le 1 ° '  février 1976). 

Dans un deuxième temps, l'Agent I examine si l'auteur de la demande 
paraît satisfaire aux conditions d'admissibilité définies par l'art. L.25: 
l'assuré doit être soit incapable de travailler pour cause de maladie, de 
blessure ou de mise en quarantaine, soit 

1) capable de travailler et 
2) disponible pour le faire, mais 
3) incapable de se trouver un emploi convenable. 

Au cours de cet examen du dossier, l'Agent I s'efforce de discerner, 
d'après les données fournies dans la demande, les situations susceptibles de 
restreindre la capacité de travail de l'assuré, sa disponibilité pour se 
chercher du travail et occuper éventuellement un emploi (par exemple, la 
présence d'enfants à charge, qui soulève la question de la garde de ces 
enfants pendants les heures de travail) ou sa capacité de se trouver du travail 
(par exemple si l'assuré appartient à une profession très recherchée sur le 
marché du travail dans la région). Le déroulement ultérieur de la procédure 
variera selon que l'Agent I aura ou non discerné dans le dossier des éléments 
de doute sous l'un ou l'autre de ces aspects. 
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En matière de prestations de maladie, le problème de la disponibilité ne 
se pose pas, puisque au contraire l'assuré doit être «incapable de travailler 
pour cause de maladie, de blessure ou de quarantaine» (art. L.25). Par 
contre, il pourra se poser au terme de la période de maladie, si l'assuré ne 
reprend pas son ancien emploi. L'Agent I examine donc la section du 
formulaire de demande où l'assuré indique si son employeur s'est engagé à 
le reprendre. Si la durée de la maladie dépasse huit jours, la demande de 
prestations devra être appuyée d'un certificat médical. Au vu de ce 
certificat, l'Agent I peut établir la durée probable de l'incapacité de 
travailler au moyen des «Profils de maladie». Ces profils sont un répertoire 
des états pathologiques et des lésions et de leur durée habituelle, établi par la 
CAC en vertu de l'art. R.160(4), à l'usage exclusif de son personnel. Enfin, 
l'Agent I examinera les indications portées sur la demande relativement aux 
sommes touchées par l'assuré au titre de l'indemnisation des accidents du 
travail ou au titre d'un régime collectif d'assurance-salaire. D'une part, en 
effet, le cumul des indemnités pour accidentés du travail et des prestations 
d'assurance-chômage est interdit — art. L.29(3); d'autre part, les 
prestations d'assurance-salaire collective sont déductibles des prestations 
d'assurance-chômage — art. L.29(4) et R.172(2). 

En matière de prestations de maternité, l'Agent I examine dans la 
même perspective, mais en tenant compte de l'art L.30, les réponses 
données par l'assurée aux questions du formulaire de demande portant sur 
ses perspectives de retour au travail après l'accouchement. De même, il doit 
s'assurer qu'un certificat médical (ou une preuve de la naissance, si la 
demande est présentée après l'accouchement) est produit à l'appui de la 
demande, et que ce certificat indique la date présumée de l'accouchement. 
Une demande de prestations de maternité est irrecevable sans un tel 
document. Comme nous l'avons déjà signalé, ce n'est que si la demande est 
présentée à l'intérieur de la période où les prestations de maternité sont 
effectivement payables que l'Agent I est autorisé à statuer, même dans un 
sens défavorable à la demande; dans le cas contraire, il doit transmettre le 
dossier à l'Agent II. 

De même, dans un troisième temps, l'Agent tentera de discerner les 
éléments d'une situation donnant lieu à une exclusion, notamment en vertu 
de l'art. L.41, qui concerne les circonstances de la cessation d'emploi. Est 
passible d'une exclusion — c'est-à-dire d'une privation de prestations pour 
une période d'une à trois semaines — l'assuré qui a été renvoyé en raison de 
son inconduite ou qui a volontairement quitté son emploi sans justification. 
Sur ce point, le relevé d'emploi et le formulaire de demande renferment tous 
deux des indications, qui peuvent être contradictoires puisque le relevé est 
établi par l'employeur et la demande est rédigée par l'ex-employé: il est 
assez fréquent que les deux versions des motifs de départ de l'employé 
soient divergentes. 
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Le renvoi pour inconduite d'un assuré employé dans une entreprise de 
transport ferroviaire constitue (en raison des implications extrêmement 
sérieuses de l'inconduite professionnelle d'un cheminot ou d'un aiguilleur) 
l'une de ces situations particulièrement délicates dont doit être aussitôt saisi, 
non pas l'Agent II, mais bien le bureau régional de la CAC. 

Ayant procédé à cette triple analyse des faits présentés à l'appui de la 
demande, l'Agent I calcule, sur la base des chiffres qu'il a établis quant à la 
rémunération de l'assuré, le montant des prestations éventuellement 
payables si la demande fait l'objet d'une décision favorable. 

Au terme de cet examen sommaire, l'Agent I parvient à l'une des trois 
conclusions suivantes: 

O ou bien la demande est manifestement recevable, auquel cas il va 
poursuivre la procédure jusqu'à une décision favorable; 

O ou bien la demande est manifestement irrecevable, ou appartient à une 
catégorie (par exemple, les demandes de prestations de maladie) 
considérée comme «litigieuse» et relevant donc exclusivement de 
l'Agent II (ou, exceptionnellement, du bureau régional), auquel cas il va 
faire transmettre le dossier; font toutefois exception les cas où 
l'irrecevabilité découle, soit de l'absence des conditions préalables, soit 
du défaut d'inscription obligatoire au Centre de main-d'oeuvre du 
Canada, sur lesquels l'Agent I reste compétent; 

O ou bien un doute subsiste sur la recevabilité de la demande, auquel cas il 
va transmettre le dossier à l'Agent II, à moins que, s'agissant d'un 
simple éclaircissement à obtenir sur une demande présentée en 
personne, l'Agent I ne juge qu'un entretien avec l'assuré permettra 
vraisemblablement de fonder une décision favorable à sa demande. 

Dès ce premier stade, l'Agent I se révèle donc être plus qu'un simple 
trieur de dossiers au bénéfice de son «tuteur» l'Agent II. Il exerce un 
véritable pouvoir de jugement, non pas encore sur le fond de la demande, 
mais sur sa nature et par conséquent sur le régime procédural qui 
s'appliquera à la suite du traitement. Nous sommes déjà, à ce niveau, entrés 
dans le domaine de la «discrétion administrative». 

B. Le contact avec l'assuré 

La justification première d'un contact entre l'Agent I et l'assuré, à ce 
stade de la procédure, est l'utilité, sinon la nécessité d'obtenir de l'assuré un 
complément d'information sur sa demande. Dans de nombreux cas, le 
dossier appellera en effet des clarifications avant qu'une décision puisse être 
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rendue. Il faudra aussi, très souvent, compléter le dossier en obtenant de 
l'assuré des documents manquants. 

Dans certaines circonstances, un contact immédiat peut permettre à 
l'Agent I de contribuer au placement de l'assuré en le dirigeant,  par 
l'entremise du CMC, vers un emploi disponible et qui paraît lui convenir. 

Par ailleurs, si la profession de l'assuré est particulièrement recherchée 
par les employeurs de la région, l'Agent I pourra, en se mettant en contact 
avec lui, lui préciser ses obligations de recherche active d' emploi. 

Enfin, le contact avec l'assuré remplit une fonction didactique, en 
permettant à l'assuré de recevoir de vive voix des explications sur la 
décision rendue à la suite de sa demande, sur les conditions d'application de 
cette décision et sur les modalités de procédure qu'il doit respecter. 

Ce contact avec l'assuré prendra généralement la forme d'une 
conversation téléphonique, suivie s'il y a lieu d'une lettre. Évidemment, si 
la demande a été présentée en personne, on aura recours à l'entrevue avec 
l'assuré, toujours préférable; ce n'est qu'en dernier ressort qu'on se bornera 
à utiliser uniquement la poste pour communiquer avec lui. 

1. La clarification de la demande 

L'Agent I, s'étant mis en contact avec l'assuré par téléphone ou l'ayant 
prié de passer à son bureau, s'efforcera d'abord, s'il y a lieu, d'obtenir les 
renseignements requis par le formulaire de demande que l'assuré aurait 
négligé de donner, par inadvertance ou pour toute autre raison. 

Si l'assuré n'a pas précisé le motif de cessation de son emploi 
(c'est-à-dire qu'il a coché la case correspondant à «Autre motif» sans donner 
plus d'indications), l'Agent tâchera d'obtenir des détails. Bien entendu, si la 
réponse de l'assuré ne permet pas de régler la question dans un sens 
favorable à la demande, l'Agent II, une fois saisi du dossier, devra chercher 
plus avant et notamment se mettre en contact avec l'employeur. 

Si l'assuré a déclaré appartenir à une catégorie professionnelle 
présentant certaines particularités (exploitants agricoles, travailleurs 
indépendants, travailleurs à temps partiel), l'Agent I devra obtenir des 
précisions sur sa situation d'emploi au moyen d'un questionnaire spécial, 
utilisable verbalement. De même si l'assuré a déclaré suivre des cours de 
formation ou fréquenter un établissement d'enseignement. De même encore 
lorsque la relation entre l'assuré et une personne à sa charge paraît douteuse 
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(lorsqu'il ne s'agit ni de son conjoint, ni d'un enfant, ou que cette personne 
et l'assuré ne vivent pas sous le même toit). 

Enfin, si l'assuré a manifesté le désir d'antidater sa demande de 
prestations, l'Agent cherchera à s'assurer des motifs pour lesquels la 
demande n'a pas été présentée dès le début de la période de chômage; voir 
l'art. L.20(4). 

Notons que l'utilisation, en priorité, du téléphone pour se mettre en 
contact avec un assuré cesse d'être avantageuse lorsque, faute d'avoir pu 
rejoindre l'assuré, on est forcé de laisser traîner une demande non clarifiée 
jusqu'à ce que l'intéressé se manifeste. La CAC a donc donné instruction 
aux Agents I d'ouvrir une correspondance avec l'assuré après 24 heures de 
tentatives infructueuses pour le joindre. Si les demandes écrites de 
renseignements restent elles-mêmes sans réponse, et que le domicile de 
l'assuré est suffisamment proche, on le convoquera en lui indiquant les 
renseignements qu'il devra être en mesure de fournir. 

Quant aux documents nécessaires au traitement de la demande qui 
pourraient être absents du dossier (relevé d'emploi, certificat médical), le 
contact avec l'assuré permettra souvent d'obtenir de lui l'engagement de les 
faire parvenir à la CAC dans un délai convenu, à l'expiration duquel l'Agent 
pourra poursuivre le traitement. L'absence de certificat médical rend 
l'assuré inadmissible; voir les art. L.53 et R.160(1). Par contre, l'absence 
de relevé d'emploi peut être couverte au moyen d'un relevé provisoire ou 
d'une déclaration de l'assuré; voir l'art. R.147(1). Lorsque le certificat 
médical produit à l'appui d'une demande de prestations de maternité 
n'indique pas la date présumée de l'accouchement, l'Agent I est autorisé à 
se mettre en contact avec le bureau du médecin pour se la faire préciser. 

2. L'assistance-emploi 

L'art. L.106 fait obligation à la CAC de contribuer au placement des 
assurés en chômage, en leur fournissant des renseignements et des conseils 
et en les adressant, s'il y a lieu, à des organismes de placement. L'intérêt de 
l'assuré rejoint ici celui de la CAC, qui peut, par une intervention en ce sens 
dès réception d'une demande de prestations, faire l'économie d'un 
prestataire en le remettant rapidement au travail. 

Cette partie du travail de la CAC suppose une étroite collaboration avec 
les CMC, qui mettent à la disposition des bureaux de district leurs listes 
d'emplois vacants. Ainsi l'Agent I, qui connaît, grâce au formulaire 
d'inscription au CMC accompagnant la demande de prestations, les 
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aptitudes professionnelles de l'assuré, peut-il les comparer aux aptitudes 
exigées pour occuper les emplois vacants figurant sur la liste du CMC. Si 
l'assuré paraît avoir les aptitudes requises pour l'un ou l'autre de ces 
emplois, l'Agent I le signalera aussitôt au CMC, qui mettra en contact 
l'assuré et l'employeur éventuel. Le CMC informera par la suite la CAC du 
résultat de cette démarche, dont l'Agent tiendra compte lorsqu'il reprendra 
l'étude du dossier après un intervalle de 8 jours. 

Bien entendu, si l'assuré refuse de se prévaloir de l'occasion que lui 
fournit la CAC de trouver du travail, ou si, ayant reçu par l'intermédiaire du 
CMC une offre d'emploi convenable, il refuse cette offre, il sera passible 
d'une exclusion d'une à trois semaines (en vertu des art. L.40(1) et 43), ou 
même d'une déclaration d'inadmissibilité (en vertu de l'art. L.25). Dans un 
cas comme dans l'autre, évidemment, la demande devient «litigieuse» et 
tombe dans le ressort de l'Agent II. 

3. L'incitation à la recherche d'emploi 

Il n'entre pas dans le cadre de cette description de la procédure 
d'examiner si, comme le prétend la CAC, la notion de «recherche active 
d'emploi» est un élément implicite de la notion de «disponibilité pour le 
travail», ou si, comme on l'affirme dans divers milieux, la notion de 
«disponibilité» ne saurait avoir qu'un caractère passif et ne peut donc fonder 
une obligation de «recherche active d'emploi». Nous nous bornerons à 
signaler l'existence et les principales données de cette controverse à laquelle 
la Cour d'appel fédérale et le Parlement viennent de mettre un terme. 

La notion de «disponibilité» tire son existence législative de l'art. 
L.25 a) («un prestataire n'est admissible au bénéfice des prestations» . . . 
que s'il peut prouver qu'il est . . . «capable de travailler et disponible à cette 
fin et incapable d'obtenir un emploi convenable . . .»). Le principe de la 
«recherche active d'emploi» dérivait par contre, jusqu'à l'adoption en 1975 
du nouvel art. L.55, de l'art. R.145(9) («Un prestataire ne peut prouver 
qu'il est disponible pour travailler et incapable d'obtenir un emploi 
convenable . . . s'il ne peut prouver qu'il a fait les démarches habituelles et 
raisonnables pour se trouver un emploi»). Alors que la notion de 
«disponibilité» est antérieure à la loi de 1971, celle de «recherche active 
d'emploi» n'est apparue que dans la réglementation postérieure à cette loi. 

La question se posait, jusqu'à l'intervention du législateur en 1975, de 
savoir si le pouvoir de la CAC d'établir des règlements «concernant la 
preuve de la réalisation des conditions à remplir pour recevoir ou continuer 
de recevoir des prestations» (art. L.58 j) ) lui permettait de préciser la notion 
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de «disponibilité», reconnue par la loi, de façon à y inclure une obligation 
de «recherche active d'emploi». La CAC soutenait qu'elle avait ce pouvoir, 
et que d'ailleurs, la notion de «recherche active d'emploi» avait été 
dégagée, à partir de celle de «disponibilité», dès avant 1971, par la 
jurisprudence des juges-arbitres. Selon elle, l'art. R.145(9) n'était que 
l'expression législative de l'état antérieur du droit jurisprudentiel. Les 
adversaires de cette thèse invoquaient eux aussi l'interprétation de la notion 
de «disponibilité» par la jurisprudence antérieure à 1971 pour conclure au 
caractère purement passif de cette exigence. Ils soutenaient en outre que 
l'art. R.145(9) allait au-delà des simples questions de preuve visées par la 
délégation de pouvoir réglementaire opérée par l'art. L.58j), et introduisait 
sous couvert d'une exigence de forme une condition de fond, non prévue par 
la loi. Cette thèse, mettant en cause la légalité de l'art. R.145(9), a été 
retenue par le juge-arbitre dans les CUB 3740,3806 et surtout 3961.* 

La Cour d'appel fédérale a été saisie de la question, au moyen d'une 
demande d'examen et d'annulation de la décision du juge-arbitre, dans 
l'affaire Ricard c. la Commission d' assurance-chômage , (1976) 1 C.F. 228. 
Elle a confirmé la légalité de l'art. R.145(9) au regard de la délégation de 
pouvoirs réglementaires opérée par l'art. L.58 j). Elle en a toutefois 
circonscrit la portée, en précisant que le prestataire ne pouvait être tenu qu'à 
la preuve des «démarches qui étaient raisonnables dans les circonstances». 

Les modifications apportées à la loi par S.C. 1974-1975, c. 80, art. 19, 
ont mis fin pour l'avenir à cette controverse, en transposant au nouvel art. 
L.55 les exigences de l'ancien art. R.145. 

• Quoi qu'il en soit, il incombe à l'Agent I de veiller à ce que l'assuré 
satisfasse à l'exigence de l'art. L.55(8). A ce stade de la procédure, il s'agit 
essentiellement d'expliquer à l'assuré quelles recherches il sera tenu de faire 
pour conserver son droit aux prestations d'assurance-chômage. Ces 
explications concernent le domaine d'emploi que doivent couvrir ses 
recherches, la fréquence de celles-ci, et enfin leur mode de preuve. 

L'obligation de, recherche d'emploi s'applique à tous les prestataires 
(sauf aux bénéficiaires de prestations de maladie, de maternité et de 
retraite). Comme l'expliquent les brochures et les montages audio-visuels de 
la CAC, le chômeur prestataire doit se transformer en «chasseur d'emplois» 
à plein temps. A cette fin, la CAC exige de la plupart des prestataires qu'ils 
s'inscrivent au CMC, et leur recommande en outre de s'inscrire auprès 
d'établissements analogues relevant des gouvernements provinciaux et 
auprès d'agences privées, de consulter les journaux, d'écrire et surtout de 

Les numéros précédés des lettres CUB renvoient au recueil des décisions des 
juges-arbitres; voir le chapitre 5. 

50 



rendre visite à des employeurs possibles (voir la brochure «Votre nouvel 
emploi.  . .»). 

Certains prestataires sont toutefois assujettis aux exigences plus 
précises du «programme de recherche active d'emploi». Il s'agit 
essentiellement de ceux dont la profession est particulièrement recherchée 
sur le marché du travail dans la région où ils vivent. Ces prestataires sont 
tenus de produire périodiquement une «déclaration touchant la recherche 
active d'un emploi» dans laquelle ils doivent rendre un compte aussi exact 
que possible des recherches qu'ils ont effectuées. Certes, comme le déclare 
la CAC dans la brochure consacrée à ce programme, «cette déclaration 
permettra à la Commission d'évaluer les difficultés que vous rencontrez 
dans cette recherche, et de déterminer si vous avez besoin d'être aidé par 
d'autres agences du gouvernement, comme les CMC». L'objectif immédiat 
de cette procédure n'est cependant pas le placement du prestataire mais bien 
la vérification de sa «disponibilité» et de sa volonté de trouver du travail. La 
«déclaration touchant la recherche active d'un emploi» étant ainsi un 
instrument de contrôle plutôt que d'assistance, le prestataire qui néglige ou 
refuse de la produire s'expose à être déclaré inadmissible, c'est-à-dire privé 
de prestations en vertu de l'art. L.25 a) tant qu'il n'aura pas modifié son 
attitude. Mais il ne saurait être exclu, c'est-à-dire privé de prestations en 
vertu de l'art. L.40(1)c) pour une période d'une à trois semaines, pour avoir 
refusé de se conformer à une directive écrite de la CAC visant à l'aider à se 
trouver du travail. 

L'assujettissement au «programme de recherche active d'emploi» peut 
intervenir soit lors de ce premier contact avec l'assuré, soit à un stade 
ultérieur, alors que l'assuré touche des prestations depuis un certain temps. 
Dans la première hypothèse, l'Agent I qui constate que la profession de 
l'assuré est en demande sur le marché du travail lui explique ses obligations 
particulières de recherche d'emploi et lui remet un formulaire de 
déclaration, à remplir et renvoyer après deux semaines. Quant à l'assuré qui 
reçoit déjà des prestations, il recevra à intervalles réguliers, dans 
l'enveloppe contenant son chèque de prestations, une note lui rappelant qu'il 
peut être appelé, si l'état du marché du travail le justifie, à produire une 
déclaration sur ses recherches d'emploi. On notera qu'un prestataire 
assujetti au «programme de recherche active d'emploi» le reste jusqu'à ce 
qu'il trouve du travail ou qu'il lui devienne impossible d'en trouver, compte 
tenu de l'état du marché. 

Quelles démarches un prestataire doit-il faire pour que sa recherche 
d'emploi soit considérée comme suffisamment «active»? Le dépliant «Votre 
nouvel emploi . . .» ne donne pas d'indications sur ce point au prestataire 
«ordinaire» — c'est-à-dire celui qui n'est pas assujetti au programme de 
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recherche active d'emploi. Le formulaire de déclaration expédié aux 
prestataires assujettis à ce programme n'indique pas davantage ce qui 
pourrait constituer un minimum acceptable. Toutefois, le bureau de district 
peut ajouter sur ce formulaire, pour certaines catégories de prestataires ou 
pour les prestataires d'un certain secteur géographique, une mention d'un 
nombre minimal de recherches à effectuer chaque semaine. Si aucune norme 
minimale n'est indiquée sur ce formulaire, le bureau de district appréciera 
plutôt la valeur des recherches effectuées par comparaison avec les offres 
d'emploi dans la profession du prestataire et à distance raisonnable de son 
domicile. 

A la lumière du récent arrêt Ricard de la Cour d'appel fédérale, il est 
possible de soutenir que la fixation préalable par la CAC d'un nombre 
minimal de démarches exigibles de telle ou telle catégorie de prestataires 
dépasse la portée de l'art. L.55(8), qui n'oblige le prestataire, selon la Cour 
d'appel, qu'à faire la preuve des démarches «raisonnables dans les 
circonstances». On peut en effet considérer que l'appréciation des 
démarches doit par conséquent être faite en fonction de la situation 
particulière de chaque prestataire, à l'exclusion de toute norme d'application 
générale. 

Quel type d'emploi le prestataire est-il tenu de rechercher? Les art. 
L.25 a) et L.55(8) parlent d'emplois «convenables». L'art. 40(2) donne de 
ce terme une définition négative. Ne sont pas convenables les emplois 
inoccupés du fait d'un arrêt de travail dû à un conflit collectif: dans 
l'hypothèse contraire, l'assurance-chômage constituerait un encouragement 
aux «briseurs de grève». Quant aux emplois du même genre que 
l'occupation habituelle de l'assuré, ils ne sont «convenables» que si la 
rémunération et les conditions de travail sont au moins aussi intéressantes 
que celles prévues par convention collective ou consenties par les «bons» 
employeurs: l'assurance-chômage n'a pas pour but de favoriser la création 
d'un marché de main-d'oeuvre au rabais. En ce qui concerne les emplois 
d'un genre différent de l'occupation habituelle du prestataire, la possibilité 
de les refuser n'est pas absolue. L'art. L.40(3) précise en effet que de tels 
emplois deviennent «convenables» à l'expiration d'un «délai raisonnable», 
même si la rémunération et les conditions de travail qu'ils comportent sont 
moins intéressantes que celles dont bénéficiait habituellement le prestataire 
et qu'il pouvait s'attendre à retrouver dans son nouvel emploi. 

Ce «délai raisonnable» n'est défini ni par la loi, ni par le règlement; 
toutefois, la CAC a élaboré à l'usage exclusif de son personnel une formule 
qui permet de calculer la durée de ce délai pour tel ou tel prestataire. 

Les prestataires sont autorisés à ne considérer comme «convenable» 
qu'un emploi dans leur profession, à leur taux de rémunération habituel, 
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pendant leurs 3 premières semaines de chômage; après quoi, ceux d'entre 
eux qui, travailleurs qualifiés, justifient de plus d'un an d'expérience dans 
leur profession bénéficient d'une prolongation d'une semaine pour chaque 
année d'expérience, jusqu'à concurrence de 13 semaines de prolongation. A 
l'expiration du délai (dont la durée totale varie donc de 3 à 16 semaines), les 
prestataires doivent élargir le champ de leurs recherches à d'autres 
professions, à un taux de rémunération diminué progressivement (de 5% par 
semaine) par rapport à leur rémunération antérieure jusqu'au niveau de la 
rémunération courante dans la profession considérée, et dans des conditions 
de travail aussi bonnes que celles prévues par convention collective ou 
consenties par les bons employeurs. 

On notera que la CAC a donné instruction à ses Agents de ne pas 
informer à l'avance l'assuré du résultat de ce calcul, de crainte d'inciter les 
prestataires à se montrer particulièrement exigeants sur le choix de leur 
nouvel emploi jusqu'à l'expiration du «délai raisonnable». Si l'assuré 
interroge l'Agent sur la longueur de ce délai, on lui répondra simplement 
qu'elle dépend du genre d'emploi, de l'expérience de l'assuré dans cet 
emploi et de la durée du chômage, sans lui indiquer d'échéance précise. 

Comment l'assuré doit-il faire la preuve de ses recherches d'emploi? Le 
prestataire non assujetti au «programme de recherche active d'emploi» est 
simplement invité à tenir une liste des employeurs auprès desquels il aura 
fait des démarches, en notant la date de ces démarches, le genre d'emploi 
qu'il a sollicité, le nom des personnes qui l'ont reçu et la réponse qu'on lui a 
donnée. On lui signale, dans la brochure «Votre nouvel emploi.  . .» et sur le 
feuillet de rappel périodiquement expédié avec les chèques de prestations, 
qu'il pourra être appelé à produire cette liste au cours d'une entrevue ou à 
remplir une «déclaration touchant la recherche d'emploi» (s'il devient 
assujetti au «programme»). La brochure précise qu'il n'est pas nécessaire 
d'obtenir une attestation de la part des employeurs sollicités. En dehors de 
ces précautions, qui lui sont simplement recommandées, le prestataire 
«ordinaire» n'est obligé que de confirmer, sur les cartes de «déclaration du 
prestataire» qui lui sont expédiées toutes les deux semaines, qu'il reste 
disponible pour travailler. Quant au prestataire assujetti au «programme de 
recherche active d'emploi», il rendra compte de ses démarches sur la 
«déclaration touchant la recherche d'emploi», également exigible chaque 
quinzaine; cette déclaration doit contenir les renseignements énumérés 
ci-dessus et être attestée par le prestataire. 

C. La décision: communication et mise en oeuvre 

Nous l'avons déjà signalé, l'Agent I n'est habilité à rendre, sauf 
exception, qu'une décision favorable à la demande de prestations. Il ne peut 
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rejeter la demande que si l'assuré n'a pas acquis de droit aux prestations 
faute de satisfaire aux conditions préalables de l'art. L.17, ou si l'assuré 
refuse l'inscription obligatoire au CMC. 

Lorsque l'Agent I rejette une demande, il doit exposer à l'assuré les 
motifs de son refus, et l'informer de son droit d'appel contre cette décision. 
Même si ce refus est communiqué à l'assuré verbalement, une lettre-type lui 
sera expédiée par la suite. Si l'assuré a présenté sa demande en personne, il 
est possible qu'il demande à parler à l'Agent II, qui ne pourra évidemment 
que lui confirmer les motifs de la décision rendue par l'Agent I. Même sur 
un point aussi simple que l'insuffisance du nombre de semaines d'emploi 
assurable, il arrive assez souvent que l'assuré ne parvienne pas à 
comprendre qu'on lui refuse des prestations alors qu'il a versé des 
cotisations, et que les explications réitérées de l'Agent I et de l'Agent II ne 
suffisent pas à le dissuader de faire appel. On peut néanmoins supposer que 
l'intervention, sécurisante pour l'administré, d'un fonctionnaire de rang 
supérieur constitue ici une utile soupape de sécurité, permettant de faire 
comprendre à l'assuré mécontent l'étendue exacte de ses droits. Si l'assuré 
décide d'en appeler, on lui indiquera comment procéder à l'aide de la 
brochure «Procédure d'appel»: nous examinerons le déroulement de cette 
procédure dans le Titre deuxième. 

Lorsque l'Agent rend une décision favorable, il explique à l'assuré 
devenu prestataire la manière dont le montant de ses prestations a été établi, 
le nombre de semaines de prestations auquel il a droit, la date à laquelle il 
recevra son premier chèque à l'expiration du délai de carence, et le 
fonctionnement délicat du système des cartes de «déclaration du 
prestataire». 

Ces cartes, expédiées au prestataire en même temps que ses chèques de 
prestations, lui permettent d'informer régulièrement la CAC sur sa situation 
en regard de l'assurance-chômage. C'est en effet au moyen de ces cartes, 
expédiées directement par le prestataire au Centre régional de paiement, que 
l'assuré signale à la CAC tout travail rémunéré effectué pendant la période 
considérée (une ou deux semaines), les gains déductibles de ses prestations, 
les cours de formation professionnelle qu'il suit (ainsi que les allocations 
qu'il perçoit à ce titre), les personnes dont il a la charge, et son éventuel 
retour au travail ou aux études. Comme nous l'avons déjà noté, c'est 
également sur ces cartes que le prestataire atteste de sa capacité de travailler 
et de sa disponibilité. Tous ces éléments sont évidemment de nature à influer 
sur le versement de ses prestations. Le bureau régional, sur réception de ces 
cartes, procède à leur traitement informatique, qui conditionne l'envoi du 
chèque suivant. Si, au cours de ces opérations, il constate un changement 
dans la situation du prestataire, il le signale aussitôt au bureau de district 
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compétent, qui peut alors établir les faits et rendre une décision en 
conséquence. 

Du point de vue du prestataire, l'essentiel est de bien comprendre 
l'importance de ces cartes et de leur expédition correcte. Les exigences de 
l'informatique ont obligé la CAC à condenser sur un carton de format réduit 
les multiples demandes de renseignements auxquelles doit répondre le 
prestataire. L'Agent I doit donc mettre ses talents didactiques à contribution 
pour expliquer au prestataire le sens de chacune de ces questions. Il peut à 
cette fin utiliser la brochure «Comment remplir votre déclaration du 
prestataire». Rappelons que dans certains bureaux, les assurés, au moment 
de remplir leur demande de prestations, peuvent bénéficier d'une séance 
d'information au cours de laquelle ils sont initiés à l'utilisation de ces cartes. 
Le plus difficile semble être de faire saisir aux prestataires l'importance de 
la date d'expédition de leurs cartes. Celles-ci, contrairement à la règle 
habituelle en matière de correspondance entre les citoyens et l'État, ne 
doivent pas être postées aussitôt que possible après réception. En effet, si 
elles sont expédiées trop tôt, avant la fin de la période visée par la 
déclaration, elles seront inutilisables par l'ordinateur; si elles sont expédiées 
trop tard après la fin de cette période, il peut s'ensuivre un retard dans le 
paiement des prestations. 

A ces renseignements pratiques, l'Agent I devra ajouter un rappel des 
obligations du prestataire, notamment en matière de recherche d'emploi. Il 
pourra lui donner quelques conseils, lui signaler comment la conjoncture de 
l'emploi dans la région peut influer sur sa situation personnelle à l'égard de 
l'assurance-chômage, et, de manière générale, l'inciter à une activité de 
recherche suffisante pour justifier le maintien de ses prestations. •  Enfin, il 
rappellera au prestataire de se mettre en contact avec lui si un changement 
quelconque (déplacement, maladie, début d'un cours, période de travail 
rémunéré) survient dans sa situation. 

Enfin, l'Agent I verra à la mise en oeuvre de sa décision. Il va en 
informer le Centre régional de paiement au moyen d'un formulaire résumant 
les données essentielles de la demande. La réception de ce formulaire 
déclenchera le processus informatique d'émission des cartes de déclaration 
du prestataire et plus tard d'émission des chèques de prestations. Si le 
prestataire est assujetti au «programme de recherche active d'emploi», 
l'Agent remet au prestataire le formulaire de «déclaration touchant la 
recherche d'emploi», à renvoyer sous quinze jours. Dans ce cas, l'Agent 
veillera également à se faire renvoyer le dossier du prestataire quelques jours 
après cette échéance. Enfin, l'Agent fera parvenir au CMC le formulaire 
d'inscription, dûment rempli par le prestataire. 

55 



Section 3: LA DÉCISION DE L'AGENT II 

Nous abordons ici la phase cruciale de toute la procédure en matière de 
prestations d'assurance-chômage. L'Agent II est en effet le véritable pivot 
du processus décisionnel. Après avoir précisé le rôle de cette catégorie de 
fonctionnaires, nous examinerons les principales étapes de la procédure de 
traitement des demandes, qu'il s'agisse de prestations ordinaires ou de 
prestations spéciales. Ces étapes sont, en gros, les mêmes que celles que 
nous avons distinguées à propos de l'Agent I: la saisine de l'Agent et 
l'examen du dossier, le contact avec l'assuré, enfin la décision, sa 
communication et sa mise en oeuvre. 

A. Le rôle de l'Agent II 

Comme nous le disions dans la première section de ce chapitre, l'Agent 
II est le détenteur de la «compétence de droit commun» en matière de 
prestations. Contrairement à l'Agent I, dont les pouvoirs sont limités à la 
solution des cas les plus simples et à l'instruction préliminaire des cas plus 
complexes, l'Agent II exerce la quasi-totalité du pouvoir décisionnel (sous 
réserve de la compétence exceptionnelle des bureaux régionaux, dont nous 
redirons un mot plus loin) et dispose à cette fin de toutes les techniques 
d'information et de contrôle dont s'est dotée la CAC. 

La description de tâches que renferme le Manuel de la CAC, art. 
435.1.2, pp. 2-3) révèle bien l'étendue de ses attributions: 

I. Il informe les prestataires de leurs droits et de leurs obligations; 

2. Il règle les difficultés survenant dans les rapports entre les 
prestataires et la CAC (assistance-assurance); 

3. Il aide les prestataires par ses conseils et les renseignements qu'il 
leur donne, à se trouver du travail (assistance-emploi); 

4. Il aide les prestataires, par ses conseils et les renseignements qu'il 
leur donne, à surmonter les difficultés financières que leur 
occasionne l'état de chômage (assistance générale); 

5. Il informe et aide les prestataires dans l'exercice de leurs droits 
d'appel; 

6. Il examine les demandes de prestations spéciales (maladie, 
maternité et retraite); 

7. 11 vérifie les calculs nécessaires à l'établissement du montant des 
prestations; 
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8. Il décide de l'opportunité de procéder à un contrôle de la capacité 
et de la disponibilité des prestataires; 

9. Il décide du droit des assurés aux prestations d'assurance-
chômage, à la lumière de la loi, des règlements et de la 
jurisprudence, compte tenu des situations particulières; 

10. Il informe les prestataires de ses décisions et de leurs modalités 
d'exécution; 

11. Il motive les décisions défavorables aux assurés; 

12. Il veille à la mise en oeuvre de ses décisions. 

On constate, sur plusieurs de ces points, la similitude des attributions 
respectives des Agents I et II. Le champ d'action de l'Agent II est cependant 
plus large. Alors que l'Agent I se borne en général à une fonction 
exploratoire, n'allant jusqu'à la décision que si rien ne paraît susceptible de 
s'opposer à ce qu'elle soit favorable à l'assuré, l'Agent II exerce 
l'intégralité de pouvoir décisionnel sur un éventail de demandes 
sensiblement plus large (la quasi-totalité des demandes de prestations 
spéciales et toutes les demandes de prestations ordinaires de caractère 
«litigieux»). De plus, comme nous le verrons au chapitre 3, ces pouvoirs 
s'étendent dans le temps, non seulement à la phase préparatoire à la décision 
initiale, mais aussi aux prolongements de cette décision, puisque 
l'intervention de l'Agent II est essentielle au processus de contrôle des 
prestations, de recouvrement du trop-payé et d'imposition des pénalités. 

On constate également qu'aux pouvoirs de décision exercés par l'Agent 
II, la réglementation interne de la CAC ajoute, conformément à l'art. L.106. 
des obligations d'assistance. Bien entendu, cette assistance ne peut prendre 
la forme que de conseils et de renseignements, sauf pour ce qui concerne 
directement l'assurance-chômage: l'Agent II n'est ni une agence de 
placement, ni un service d'aide sociale. L'importance attachée aux contacts 
continus avec le prestataire entre dans la logique du service «personnalisé», 
voire «humanisé», fondement de l'organisation modulaire et cellulaire des 
bureaux. 

Cette personnalisation du service, et la volonté qu'elle traduit de tenir 
compte des situations particulières, trouvent par ailleurs leur limite dans 
l'obligation faite aux Agents d'assurer l'efficacité de la procédure et 
l'uniformité des solutions. 

Le premier de ces deux objectifs requiert de l'Agent II une certaine 
capacité critique et créatrice. En effet, si la procédure fait l'objet d'une 
réglementation uniforme valable dans l'ensemble du pays, il reste que son 
élaboration et son évolution dépendent de l'apport des Agents chargés de 
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son application quotidienne. Par leurs suggestions, les Agents II contribuent 
à réaliser, entre simplicité et rapidité (particulièrement souhaitables lorsque 
l'objet de la décision est l'octroi de secours financiers à des travailleurs, et 
souvent à des travailleurs nécessiteux) d'une part, et régularité et rigueur 
(indispensables s'agissant de fonds publics) d'autre part, cet équilibre qui 
constitue l'efficacité administrative. 

Pour s'acquitter de la seconde obligation, l'Agent II dispose du Manuel 
de la CAC, ainsi que de l'Exposé des principes régissant l'admissibilité aux 
prestations (EPRAP). Ce dernier document est une sorte de condensé de la 
jurisprudence des juges-arbitres de l'assurance-chômage, établi et publié par 
la CAC à l'intention de son personnel. Il permet de trouver, grâce à sa table 
analytique des sujets, une partie au moins de la jurisprudence susceptible de 
s'appliquer à une situation donnée. Nous y consacrerons certains 
développements au chapitre 5. Cependant, l'Agent II n'a guère le temps de 
consulter ces documents. Ses meilleurs guides sont l'habitude de la 
procédure, l'expérience des situations, et cette espèce d'instinct qui, avec le 
temps, lui permet d'aller droit à l'essentiel d'une demande «litigieuse». 
Certes, dans une certaine mesure, l'Agent II est menacé de s'installer dans 
la routine, comme quiconque est appelé à rendre des décisions en grande 
série. L'individualisation du service et la recherche du contact direct avec 
l'assuré sont certainement de nature à réduire ce risque, quoique dans les 
périodes critiques, la pression du grand nombre de demandes rend inévitable 
une certaine «mécanisation» du travail. 

Il faut ici, avant de décrire la manière dont l'Agent II exerce ses 
pouvoirs, ouvrir une parenthèse pour exposer son rôle particulier en matière 
de conflits collectifs. Nous avons déjà signalé qu'en ce domaine, les 
bureaux régionaux de la CAC conservent une certaine compétence. Cette 
compétence n'exclut cependant pas celle de l'Agent II. 

Dès qu'un bureau de district apprend, grâce à ses contacts avec le 
marché du travail dans son territoire ou de toute autre source, qu'un conflit 
collectif est né ou est susceptible de naître dans une entreprise, un Agent II 
attaché à ce bureau est chargé de constituer un dossier sur ce conflit. En 
s'adressant à l'employeur et aux groupements de travailleurs concernés, 
l'Agent II cherchera à établir la liste des entreprises touchées, l'identité des 
agents négociateurs de part et d'autre, le nombre d'employés concernés, 
leur répartition en classes ou en catégories, la matière du différend, le texte 
du contrat de travail expiré, l'état des négociations et des procédures de 
conciliation, ainsi que la date et l'heure de l'arrêt de travail effectif. En cas 
de conflit actuel, l'Agent doit chercher à savoir quelles sont les classes ou 
catégories de travailleurs directement intéressées par le conflit, celles qui 
ont participé aux réunions syndicales à l'occasion du conflit, celles qui font 

58 



grève, celles qui respectent les piquets de grève postés par d'autres et celles 
qui financent la grève. Il doit se renseigner sur l'importance et le 
comportement du piquet de grève: des employés désireux de travailler 
peuvent en être empêchés par un piquet décidé à paralyser complètement 
l'entreprise, auquel cas ils auront droit à des prestations. Il doit également 
chercher à établir la provenance des indemnités de grève dont peuvent 
bénéficier les grévistes. Des travailleurs non-grévistes, sans intérêt direct 
dans le conflit, peuvent en effet être inadmissibles au bénéfice des 
prestations s'ils contribuent, par l'intermédiaire d'un groupement syndical 
quelconque, à financer la grève. 

Sur la base de ces renseignements, l'Agent II recommande ensuite au 
bureau régional une décision sur les catégories de travailleurs concernés par 
le conflit auxquelles s'appliquent les causes d'inadmissibilité définies par 
l'art. L.44. Une fois cette décision-cadre rendue par le bureau régional, 
c'est aux Agents II en poste dans les districts où se déroule le conflit qu'il 
revient de l'appliquer aux cas d'espèce soulevés par telle ou telle demande 
de prestations. 

B. La saisine de l'Agent II et l'examen du dossier 

Deux types de dossiers «litigieux» parviennent au bureau de l'Agent II. 
D'abord, les cas «litigieux par nature»: départ volontaire, congédiement 
pour inconduite, retour au marché du travail après une maladie ou une 
grossesse, assurés dont la profession est particulièrement recherchée, 
exploitants agricoles, travailleurs à temps partiel, demandes d'antidate. 
Classés «litigieux» dès l'ouverture de la procédure par les préposés au 
contrôle des données fournies dans la demande de prestations, ils ont subi de 
la part de l'Agent I l'examen sommaire que nous avons décrit et sont 
maintenant prêts à faire l'objet des mesures d'instruction nécessaire à la 
solution de la question «litigieuse» qu'ils soulèvent. Ensuite, les cas qui 
«deviennent litigieux», c'est-à-dire ceux où le contact pris avec l'assuré a 
fait apparaître des éléments dont l'appréciation dépasse la compétence de 
l'Agent I. 

Le première tâche de l'Agent II est évidemment de prendre 
connaissance des éléments du problème, tout en s'assurant que l'Agent I n'a 
pas commis d'erreur au cours de son examen du dossier. Il pourra d'ailleurs 
au besoin demander des éclaircissements à son collègue. Notons que s'il 
s'agit d'une demande présentée en personne, l'assuré sera normalement 
présent lorsque l'Agent II fait ce tour d'horizon. 
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On se rappellera que nous avions distingué, conformément à l'art. 
L.54(1), trois niveaux d'analyse dans l'examen que fait du dossier l'Agent I: 
les conditions préalables (art. L.17), les conditions d'admissibilité (art. 
L.25) et les motifs d'exclusion (art. L.40 et 41). L'Agent II n'a pas à se 
préoccuper de la réalisation des conditions préalables, puisque l'Agent I est 
habilité à statuer sur ce point même dans un sens défavorable à la demande. 
Ce sont donc les questions d'admissibilité et les motifs d'exclusion qu'il 
cherchera à discerner, pour ensuite chercher à obtenir un complément 
d'information. En matière de prestations ordinaires, deux ordres de 
problèmes retiennent en priorité son attention: les circonstances de la 
cessation d'emploi, et leurs conséquences éventuelles sur la disponibilité du 
prestataire. 

En matière de prestations de maladie, l'Agent II procédera à une 
analyse du certificat médical figurant au dossier. Le certificat, généralement 
signé par le médecin traitant l'assuré (qu'il soit omnipraticien ou 
spécialiste), fait preuve concluante de la maladie ou de l'infirmité de 
l'assuré, mais non pas de la durée de son incapacité de travailler. Pour 
apprécier celle-ci, l'Agent se reportera aux «Profils de maladie» dont nous 
avons déjà parlé. Ce certificat conserve, à toutes les étapes de la procédure 
et même à l'égard de l'assuré, un caractère confidentiel; le personnel de la 
CAC a instruction de renvoyer tout intéressé au médecin qui l'a délivré. 

En matière de prestations de maternité, nous avons déjà noté le partage 
de compétence entre les deux catégories d'Agents suivant que la 
présentation de la demande survient avant ou pendant la période au cours de 
laquelle ces prestations sont payables — telle que la définit l'art. L.30(2). 
Dans la seconde hypothèse, la simple application des art. L.30 et 47 permet 
à l'Agent I de décider de l'admissibilité de l'assurée. S'il la juge 
inadmissible au bénéfice des prestations de maternité (les seules qui soient 
payables pendant cette période), cette inadmissibilité subsiste et règle le cas 
de cette assurée jusqu'à la fin de la période. Se posera alors la question du 
retour au travail de l'assurée, dont nous traiterons un peu plus loin. 

Par contre, pour l'Agent II saisi prématurément d'une demande de 
prestations par une assurée enceinte, se pose la question de l'admissibilité 
aux prestations ordinaires jusqu'au moment où les prestations de maternité 
deviendront payables. En effet, si l'assurée fait la preuve de sa disponibilité 
jusqu'à cette date, et sous réserve d'exclusions possibles (notamment en 
raison des circonstances de sa cessation d'emploi), elle peut bénéficier de 
prestations ordinaires malgré son état de grossesse. Quant à cet «intérim», 
l'Agent II doit donc diriger son attention sur les questions habituellement 
soulevées par les demandes de prestations ordinaires: capacité, dis-
ponibilité, motifs de la cessation d'emploi. D'autre part, si les 
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complications dérivées de la grossesse empêchent l'assurée d'occuper un 
emploi, elle peut être admissible aux prestations de maladie jusqu'à ce que 
les prestations de maternité lui deviennent payables. 

C. Le contact avec l'assuré 

En ce qui concerne les demandes de prestations ordinaires, le contact 
entre l'Agent II et l'assuré sert les mêmes fins que celui qu'établit l'Agent I: 
clarification de la demande, assistance dans la recherche d'emploi, 
incitation à la recherche d'emploi, explication du fonctionnement du 
régime. A ces thèmes nous ajouterons toutefois, une description des tâches 
particulières de l'Agent II en ce qui a trait aux demandes de prestations de 
maladie et de maternité. 

1. La clarification de la demande 

S'il a le moindre doute sur ce point, l'Agent II va d'abord interroger 
l'assuré sur les circonstances de sa cessation d'emploi. Si les déclarations de 
l'assuré et de son ex-employeur sont contradictoires, il s'informera auprès 
de l'employeur, par téléphone ou par écrit, après avoir recueilli la version de 
l'assuré. Bien entendu, comme tous les renseignements pertinents recueillis 
par les Agents au cours de la procédure d'instruction, les déclarations de 
l'assuré et de l'employeur sont consignées par écrit et versées au dossier. Si 
l'Agent II soupçonne une tentative de fraude par dissimulation des motifs de 
la cessation d'emploi, il demandera au service du contrôle des prestations de 
faire enquête: nous décrirons cet aspect de la procédure au chapitre 3. 

En cas de départ volontaire, l'Agent II devra chercher à établir en 
interrogeant l'assuré si celui-ci était justifié dans une mesure quelconque de 
quitter son emploi; selon la gravité des motifs allégués, l'Agent pourra doser 
la durée de l'exclusion. 

Pour ce qui est de la disponibilité de l'assuré, l'Agent cherchera à 
savoir dans quelle mesure la volonté de l'assuré de se trouver du travail 
comporte des restrictions quant au genre d'emploi, au lieu et aux heures de 
travail ou à la rémunération. En effet, un assuré qui définit de façon 
exagérément restrictive le type d'emplois vers lesquels il oriente ses 
recherches n'est plus considéré comme disponible. Cette théorie, élaborée 
par la jurisprudence des juges-arbitres, est à rapprocher de celle du «délai 
raisonnable», passé lequel l'art. L.40(3) impose l'élargissement du champ 
des emplois convenables. 
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2. L'assistance-emploi 

Disposant en principe, tout comme l'Agent I, d'une documentation sur 
les emplois disponibles par l'intermédiaire du CMC, l'Agent II peut, si 
l'assuré lui paraît avoir des aptitudes appropriées, lui signaler l'un de ces 
emplois et lui enjoindre de se présenter au CMC pour une entrevue avec 
l'agent de placement responsable de cet emploi. Rappelons que le refus de 
suivre cette directive constitue un motif d'exclusion — art. L.40( 1) c) — 
voire d'inadmissibilité. La décision est suspendue jusqu'à ce que le CMC 
informe l'Agent du résultat de cette tentative de placement. 

Plus largement, l'Agent II est tenu par l'art. L. 1 06 de faire bénéficier 
l'assuré des conseils et des renseignements que sa connaissance du marché 
de l'emploi dans la région peut lui permettre de donner. 

3. L'incitation à la recherche d'emploi 

L'Agent II joue un rôle particulièrement actif dans le «Programme de 
recherche active d'emploi», dont nous avons déjà expliqué le sens comme 
mode de contrôle de la disponibilité du prestataire. Nous avions alors 
indiqué comment, dès le premier contact avec l'assuré qui répond aux 
conditions d'assujettissement au programme (c'est-à-dire, en deux mots, 
dont la profession est particulièrement recherchée par les employeurs de la 
région), l'Agent I pouvait remettre à l'intéressé un formulaire de 
«déclaration touchant la recherche d'emploi», à remplir et lui renvoyer à 
l'expiration d'un délai de deux semaines. 

Les catégories professionnelles assujetties au «Programme de re-
cherche active d'emploi» sont sélectionnées de la façon suivante. Dans 
chaque bureau de district est constitué un Comité de la recherche active 
d'emploi, formé du Chef des opérations, du Chef des services consultatifs 
de l'assurance, d'un Agent il et d'un Agent du contrôle des prestations. Ce 
Comité, qui se réunit aussi souvent que l'exigent les fluctuations du marché 
du travail dans le district, examine les données statistiques et descriptives 
tirées de diverses sources (CMC, média d'information, agences privées, 
contacts dans les principales entreprises, relations personnelles, etc.) par les 
différents services du bureau, et notamment par l'analyste du marché du 
travail. Sur la base de ces données, il définit d'abord les catégories 
professionnelles pour lesquelles existent des possibilités d'emploi assez 
larges. Ensuite, il assujettit au programme tous les prestataires exerçant les 
professions plus ou moins voisines également définies par lui. Il précise 
enfin, à l'intérieur de ces professions, les groupes de prestataires dont 
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certaines particularités (âge, domicile, inaptitudes physiques) rendent 
inutile l'assujettissement systématique au programme. 

Grâce à la codification numérique des professions, effectuée dès la 
réception des demandes, il est possible d'obtenir ensuite de l'ordinateur du 
Centre régional de paiement la liste des prestataires répondant aux critères 
définis par le Comité. Après vérification du dossier par l'Agent I, on 
procède à l'envoi d'un formulaire de déclaration à chacun des prestataires 
sélectionnés. Ce formulaire est accompagné d'une lettre-type, rappelant au 
prestataire ses obligations en matière de recherche d'emploi, lui suggérant 
quelques méthodes de recherche, lui indiquant comment remplir le 
formulaire, et l'invitant à le renvoyer à la fin de la période visée, sous peine 
de perdre le bénéfice des prestations. Par ailleurs, on se rappellera que tous 
les prestataires reçoivent périodiquement avec leur chèque de prestations un 
feuillet de rappel, leur signalant qu'ils peuvent éventuellement être appelés à 
remplir une «déclaration touchant la recherche d'emploi». 

C'est l'Agent II qui sera chargé d'examiner le dossier des prestataires 
auxquels a été expédié le formulaire de déclaration. Si, à l'expiration d'un 
délai de 5 jours après la période visée par la déclaration (en principe 2 
semaines), aucune réponse n'est parvenue au bureau, l'Agent II va chercher 
à se mettre en contact avec le prestataire. S'il y parvient et que le prestataire 
lui paraît avoir fait des recherches suffisantes, il lui demande de renvoyer, 
dûment rempli, le premier formulaire et lui annonce l'envoi d'un second 
formulaire. Si le prestataire ne peut être rejoint ou que ses recherches 
paraissent insuffisantes à l'Agent au terme de leur conversation, le 
prestataire est déclaré inadmissible. La lettre qui l'en informe lui rappelle 
cependant qu'il peut retrouver son droit aux prestations s'il justifie d'une 
recherche d'emploi suffisante; à cette fin, il reçoit un nouveau formulaire. Si 
par la suite l'assuré fait état sur ce formulaire de recherches suffisantes, il 
sera réadmis au bénéfice des prestations à compter du début de ces 
recherches. 

Si le formulaire de déclaration est renvoyé au bureau en temps utile, 
trois hypothèses peuvent se présenter: 

1. Le prestataire fait état de recherches suffisantes. Il reste admissible 
aux prestations, mais assujetti au programme. On lui envoie donc un 
second formulaire de déclaration, visant la quinzaine suivante. 

2. Le prestataire fait état de restrictions apparemment nouvelles à sa 
disponibilité. Ou bien il n'a pas compris ses obligations en matière 
de recherche d'emploi, ou bien il n'a pas exposé correctement sa 
situation en présentant sa demande. Dans le premier cas, si l'Agent 
juge que cette incompréhension ou cette ignorance étaient 
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explicables (problèmes linguistiques, absence d'information, faible 
niveau d'éducation, etc.), il tâche de communiquer verbalement 
avec l'intéressé, lui écrit pour lui rappeler ses obligations et lui 
envoie un second formulaire; et naturellement, il ne le déclare pas 
inadmissible. Dans le second cas, l'Agent demande au service du 
contrôle des prestations de faire enquête et d'établir s'il y a eu 
fraude, avant de rendre sa décision. 

3. Le prestataire fait état de recherches insuffisantes. L'Agent II a 
instruction de se mettre en contact avec le prestataire, de l'inviter de 
préférence à passer au bureau, et d'obtenir tout renseignement 
supplémentaire susceptible de le favoriser. Si, compte tenu de ces 
renseignements, ses recherches restent insuffisantes, le prestataire 
sera déclaré inadmissible à compter du début de la période visée É■ ar 
la déclaration. Pour apprécier la valeur des recherches, l'Agent II 
est invité par le Manuel de la CAC à faire preuve de jugement et à 
tenir compte «des possibilités d'emploi dans la collectivité pour les 
personnes ayant les compétences du prestataire, du nombre 
d'employeurs, de la durée de la période de chômage et de la façon 
dont les chômeurs ayant les compétences du prestataire s'y prennent 
habituellement pour trouver un nouvel emploi». (MANCAC, vol. 4, 
art. 437.4.8, p.7). 

4. Les demandes de prestations de maladie 

Le traitement des demandes de prestations de maladie nécessite des 
connaissances médicales que l'on ne saurait exiger de l'Agent II. Bien qu'il 
conserve son pouvoir de décision, celui-ci est donc tenu de consulter, à 
divers moments de la procédure, le bureau du Conseiller médical de la CAC 
à Ottawa. 

Il va de soi que le contact avec l'assuré est plus difficile à établir pour 
cette catégorie de demandes: on ne s'attend pas à ce que l'assuré malade se 
présente volontiers au bureau. Du reste, l'Agent II n'est pas en mesure 
d'effectuer lui-même un contrôle rigoureux de la situation de l'assuré qui 
demande des prestations de maladie. Dans un certain nombre de situations 
définies par le Manuel de la CAC (vol. 4, art. 440.5.1, p.1), l'Agent II doit 
faire procéder à un «Examen médical indépendant» (EMI), ayant pour but 
de constater la permanence ou l'évolution de la maladie citée dans le 
certificat médical délivré par le médecin traitant de l'assuré et produit à 
l'appui d'une demande de prestations; voir les art. L.58 v) et R.160(1) et (2). 
L'Agent doit également faire procéder à cet examen si le Conseiller 
médical, consulté sur le cas, le lui demande. Par contre, le recours à l'EMI 
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est exclu dans certains cas, par exemple si le certificat médical émane d'un 
médecin spécialiste, ou si les frais qu'occasionnerait l'examen et qui sont à 
la charge de la CAC, sont excessifs par rapport au montant des prestations 
dont le versement pourrait dépendre du rapport de l'examinateur. 

Le prestataire assujetti à l'EMI est prié de prendre rendez-vous avec un 
médecin choisi sur une liste d'omnipraticiens recrutés par Je bureau de 
district avec l'accord du Conseiller médical. Si, dans un délai d'une à deux 
semaines, le prestataire n'a pas pris rendez-vous ou, l'ayant fait, ne s'y est 
pas présenté, il est déclaré inadmissible. 

Le rapport du médecin examinateur fait preuve concluante de la date de 
guérison. Si le médecin constate que le prestataire est déjà guéri, l'Agent II 
le déclarera inadmissible au bénéfice des prestations à compter du jour de 
l'EMI. Par contre, si le médecin ne prévoit pas la guérison du prestataire 
avant la fin de la «période initiale de prestations» (au-delà de laquelle les 
prestations de maladie ne sont pas payables), l'Agent considérera le malade 
comme admissible jusqu'à la fin de cette période. Enfin, si le médecin 
examinateur prévoit la guérison avant la fin de la période, l'Agent II devra 
consulter le Conseiller médical avant de rendre sa décision. 

Si le contact avec l'assuré est malaisé tant que dure sa maladie, il 
redevient possible, et même indispensable, avec sa guérison et son retour 
sur le marché du travail. S'il n'a pu retrouver son ancien emploi, l'assuré 
peut avoir droit à des prestations ordinaires. Cette transition d'un type de 
prestations à l'autre ne se fait jamais sans que l'Agent II ait interrogé 
l'assuré pour établir sa capacité de travailler et sa disponibilité. Si la 
capacité de l'assuré a été réduite par sa maladie, il se peut qu'il doive 
renoncer à chercher du travail dans son ancienne occupation. C'est à l'Agent 

qu'il incombe de s'en informer et de préciser à l'assuré que ses obligations 
de recherche d'emploi sont modifiées en conséquence dès le départ. Il est 
d'ailleurs probable que ces obligations ne lui seront pas familières, puisque 
la question de la disponibilité ne se posait pas durant sa maladie. Cette 
entrevue sera une excellente occasion de l'en informer, tout en veillant à ce 
qu'il s'inscrive au CMC et en l'assujettissant au «Programme de recherche 
active d'emploi» s'il y a lieu. 

5. Les demandes de prestations de maternité 

En matière de prestations de maternité, la première tâche de l'Agent II 
qui prend contact avec l'assurée sera souvent d'éclaircir les circonstances de 
la cessation d'emploi. Certaines catégories professionnelles (infirmières ou 
serveuses de restaurant, par exemple) soulèvent à cet égard des questions 
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délicates. Il arrive souvent que les employeurs licencient une employée 
enceinte à un stade relativement peu avancé de la grossesse, en raison des 
risques d'incident prénatal liés à leurs conditions de travail. Dans certaines 
entreprises, la règle sur ce point est très nette, et l'employée n'a pas le 
choix. Elle peut alors être admise à faire la preuve de sa disponibilité pour 
les emplois conciliables avec son état de grossesse, et à bénéficier à ce titre 
de prestations ordinaires. Dans bien des cas, cependant, l'employeur n'aura 
pas de principes constants en la matière, et l'Agent devra questionner et 
l'employée et l'employeur avec perspicacité pour établir si le départ de 
l'employée a été purement volontaire ou plus ou moins exigé par 
l'employeur (dans le premier cas, la prestataire est passible d'une exclusion 
en vertu de l'art. L.41). 

Tout comme les prestations de maladie, celles de maternité soulèvent le 
problème du passage aux prestations ordinaires à la fin de la période de 
prestations spéciales. La durée de cette période est toutefois beaucoup plus 
facile à prévoir avec précision vu la limite fixée par l'art. L.30(2), et 
l'Agent II peut donc préparer la transition vers les prestations ordinaires dès 
le début de la procédure. 

Ainsi, à partir des réponses données par l'assurée sur le formulaire de 
demande, il pourra chercher à établir dans quelle mesure la prestataire 
pourra espérer reprendre son ancien emploi lorsqu'elle reviendra sur le 
marché du travail. Il s'adressera, à ce sujet, aussi bien à l'employeur qu'à 
l'assurée, sauf si la législation fédérale ou provinciale ou une convention 
collective obligent l'employeur à donner priorité d'embauche à une 
ancienne employée après la naissance d'un enfant, ou si la pratique de 
l'entreprise va dans ce sens. Si la prestataire bénéficie d'une garantie 
d'emploi, mais seulement à compter d'une date postérieure à la fin de sa 
période de prestations de maternité, elle sera admissible aux prestations 
ordinaires jusqu'à son retour chez son ancien employeur. 

Si au terme de sa période de prestations de maternité, l'assurée ne 
dispose d'aucune garantie d'emploi, elle ne pourra être déclarée admissible 
aux prestations ordinaires qu'à la suite d'une entrevue avec l'Agent II. Cette 
entrevue permettra de vérifier l'impossibilité pour l'assurée de reprendre son 
ancien emploi (renseignements pris auprès de l'employeur) et la 
disponibilité de l'assurée (selon les mêmes critères que pour tout autre 
bénéficiaire de prestations ordinaires, mais particulièrement en ce qui 
concerne la garde de l'enfant). Si la maladie de l'assurée (séquelles de la 
grossesse) est ce qui l'empêche de reprendre le travail, elle pourra, sous 
réserve de la production d'un certificat médical et pourvu qu'elle n'ait pas 
déjà touché 15 semaines de prestations de maternité, être admise à 
bénéficier de prestations de maladie. 
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Si la demande de prestations de maternité a été traitée par l'Agent I, 
c'est à lui qu'il incombera de se mettre en contact avec la prestataire, 
quelque temps avant la fin de la période de prestations de maternité, pour 
aménager s'il y a lieu la transition vers les prestations ordinaires. A cette fin, 
il la convoquera à une entrevue. Rappelons qu'en vertu des art. L.54(1) et 
L.55(6), un prestataire qui ne se présente pas à une entrevue afin de faire 
établir son admissibilité se rend inadmissible au bénéfice des prestations. Si 
cette entrevue fait apparaître des doutes sur la disponibilité d'une assurée qui 
ne bénéficie d'aucune garantie d'emploi, le dossier sera transmis à 
l'Agent II. 

D. La décision: délibération, communication et mise 
en oeuvre 

L'Agent II est tenu par les art. L.53(3) et L.54(2) d'instruire sans délai 
les demandes de prestations dont il est saisi, de rendre une décision et de la 
communiquer aussitôt à l'intéressé. L'idéal, tant sur le plan de la rapidité de 
l'action administrative que sur celui de la participation de l'assuré à la 
décision, est donc le traitement immédiat et complet de toute demande 
présentée en personne. La nécessité, sur laquelle nous avons attiré 
l'attention à plusieurs reprises, d'obtenir des éclaircissements de sources 
autres que l'assuré, entraîne cependant très souvent un certain retard. 
L'assuré qui a présenté sa demande quittera alors le bureau, sinon avec une 
décision ferme, du moins avec une claire notion des questions en suspens et 
le bénéfice des renseignements et des conseils de l'Agent. 

La décision peut également être différée si l'Agent II juge utile de 
consulter, avant de la rendre, son chef de module, le Chef des services 
consultatifs de l'assurance, le Chef des opérations, les instances régionales 
(notamment en matière de conflit collectif) ou le Conseiller médical de la 
CAC. L'art. L.56 l'autorise également à soumettre une demande de 
prestations, en totalité ou pour l'un de ses aspects seulement, à la décision 
du Conseil arbitral. En pratique, on ne se prévaut à peu près pas de cette 
disposition. La jurisprudence du juge-arbitre ne contient à notre 
connaissance qu'un seul cas où elle ait été appliquée (CUB 2046). 

Enfin, si les efforts de l'Agent pour établir les faits ne lui permettent 
pas de clarifier entièrement la situation, en particulier s'il soupçonne que le 
dossier renferme des déclarations fausses, il pourra saisir le service du 
contrôle des prestations et lui demander de faire enquête. Si ces doutes 
surgissent une fois rendue une première décision favorable à la demande, 
l'Agent II rendra une nouvelle décision opérant suspension des paiements 
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jusqu'à nouvel ordre. Nous reviendrons au chapitre 3 sur ces mécanismes 
d'ouverture des enquêtes. 

Qu'il rende ou qu'il suspende sa décision, on s'attend que l'Agent II 
traite entre quarante et soixante dossiers par jour. Certes, un bon nombre de 
ces dossiers n'exigent qu'une simple mise à jour pour laquelle quelques 
instants suffisent. Il reste que, compte tenu de la diversité et de la relative 
complexité des situations, l'Agent II est appelé à abattre un travail 
considérable dans un laps de temps relativement bref. D'où un rythme de 
travail accéléré, trépidant même les jours de pointe, et l'habitude de mener 
de front plusieurs dossiers sans s'y perdre, tout en sachant faire une place 
aussi large que possible à l'assuré qui se présente à l'improviste. 

S'il est possible de communiquer sur-le-champ la décision à l'assuré, 
l'Agent II devra prendre un peu de son temps pour lui en expliquer les 
motifs, lui rappeler ses obligations s'il lui accorde le bénéfice des 
prestations et l'informer de la procédure d'appel s'il conteste la décision. La 
plupart des Agents s'en remettent à leurs propres facultés d'expression pour 
transmettre ces renseignements à l'assuré. Certains savent trouver les mots 
les moins techniques possibles pour faire comprendre à l'intéressé les règles 
de fond et de procédure — en dépit de leur étourdissante complexité. Les 
plus habiles parviennent à transformer le fatalisme amer de l'assuré à qui 
l'on refuse ce qu'il a demandé en une demi-compréhension réticente. 
D'autres Agents, par contre, sous la pression du temps et de leurs propres 
habitudes intellectuelles, ne se font pas faute d'abreuver le prestataire de 
termes techniques susceptibles de dérouter même l'assuré satisfait de la 
décision. Les plus prudents s'en tiennent à ce que l'assuré est en mesure de 
connaître du régime d'assurance-chômage. Ils utilisent comme point de 
départ de leurs explications les brochures dont nous avons parlé au chapi-
tre 1, ce qui aide probablement l'assuré à se rappeler ses droits et obligations, 
la façon de remplir la déclaration du prestataire ou l'application du 
«Programme de recherche active d'emploi». D'autres enfin, soucieux 
peut-être de démontrer aux assurés la légalité de la procédure à laquelle les 
astreint la CAC, n'hésitent pas à citer au cours de leurs explications le texte 
même de la loi. 

Dans certains cas, la décision de l'Agent II doit également être 
communiquée à l'employeur. Il s'agit des cas où, selon le relevé d'emploi, 
la cessation d'emploi est due à l'inconduite ou au départ volontaire de 
l'employé ou à son licenciement à l'occasion d'un conflit collectif, et où 
l'Agent II fait droit à la demande. Pour permettre à l'employeur d'exercer, 
contre la décision accordant à l'employé le bénéfice des prestations, le 
recours en appel que lui reconnaît l'art. L.94(1), il faut veiller à ce que cette 
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décision lui soit communiquée en temps utile. L'Agent II lui expédiera donc 
un avis l'informant de la décision de son droit et de la procédure d'appel. 

Finalement, l'Agent II rédigera les paragraphes explicatifs ajoutés à la 
lettre-type envoyée à l'assuré pour l'informer de la décision. Par ces 
explications, l'Agent s'efforce d'indiquer comment tel ou tel critère 
d'admissibilité ou tel ou tel motif d'exclusion s'applique à la situation de 
l'assuré. En principe, l'Agent II doit renvoyer expressément, dans cette 
lettre, aux articles de la loi et du règlement sur lesquels se fonde sa décision. 
L'absence d'un tel renvoi n'invalide cependant pas la décision (CUB 3717). 
Par ailleurs, l'Agent doit remplir le formulaire de décision (initiale ou 
subséquente) renfermant les données d'entrée pour l'ordinateur du Centre 
régional de paiement, qui assurera la mise en oeuvre de la décision. 
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Chapitre 3: Les prolongements de la 
décision 

La décision de l'Agent I ou II, accordant à un assuré le bénéfice des 
prestations, ne met pas fin à la procédure. Celle-ci comporte en effet un 
ensemble d'opérations subséquentes, dont l'objet est essentiellement de 
veiller à ce que soient maintenues les conditions dont la réunion avait permis 
à l'assuré d'établir son droit aux prestations. Il s'agit donc de contrôler la 
stabilité dans le temps d'un état de fait initial, satisfaisant aux trois critères 
fixés par l'art. L.54(1): réunion des conditions générales ou préalables de 
l'art. L.17; existence de l'une ou l'autre des hypothèses d'admissibilité 
prévues à l'art. L.25 (compte tenu, dans certains cas, de l'art. L.44); 
absence de tout motif d'exclusion en vertu des art. L.40 ou 41. 

De deux choses l'une. Ou bien il est possible de prévoir, dès le moment 
où il est fait droit à la demande de prestations, qu'à une date donnée ces 
conditions cesseront d'être réunies. C'est notamment le cas, nous l'avons 
vu, des assurés bénéficiant de prestations de maladie ou de maternité, à 
l'égard desquels l'Agent d'assurance peut prévoir qu'au terme de leur 
période de maladie ou de maternité, il lui faudra s'assurer de la présence de 
toutes les conditions nécessaires avant de les autoriser à passer au régime 
des prestations ordinaires. Ou bien, et c'est le cas le plus fréquent, il est 
impossible de présumer de la permanence des conditions fixées par l'art. 
L.54(1), ou de prévoir à quelle date ces conditions pourraient cesser d'être 
réunies. Tout au plus existe-t-il, en matière de recherche et d'acceptation 
d'emplois «convenables» une présomption permettant au prestataire de 
satisfaire aux conditions d'admissibilité même si, à l'intérieur d'un «délai 
raisonnable» (déterminé, rions l'avons vu, par référence à ses antécédents 
professionnels), il borne sa disponibilité aux emplois du même type que son 
emploi antérieur (art. L.40(3)). D'où la nécessité d'un contrôle plus ou 
moins continu de l'existence des conditions légales. 

Ce contrôle, l'Agent d'assurance peut s'en charger lui-même, dans une 
certaine mesure. Il arrive fréquemment qu'en s'efforçant d'établir les faits 
relatifs à une demande de prestations, il mette au jour les situations où le 
prestataire, délibérément ou non, ne se conforme pas aux exigences de la 
loi. C'est cette fonction de contrôle assignée aux Agents d'assurance que la 
CAC appelle le «Programme d'entrevues». La procédure «normale» de 
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contrôle, à laquelle est consacré le présent chapitre et spécialement sa 
première section, fait cependant intervenir deux types de fonctionnaires de 
la CAC: d'une part les Agents d'assurance (de classe I ou II), qui restent, 
comme aux étapes antérieures, les maîtres du dossier de chaque prestataire 
et les détenteurs exclusifs du pouvoir de décision; d'autre part les Agents de 
contrôle des prestations (ACP), chargés d'effectuer, à la demande des 
Agents d'assurance à qui ils font rapport, les enquêtes et vérifications 
nécessaires. Toute la procédure que nous allons maintenant étudier est 
fondée sur cette complémentarité et cette collaboration entre le décideur et 
l'enquêteur. 

Cette procédure se décompose en trois éléments, dont seul le premier 
intervient dans tous les cas. Ce premier élément est le contrôle des 
prestations proprement dit. Il s'agit en général pour l'Agent de contrôle des 
prestations, saisi d'un dossier par l'Agent d'assurance, de vérifier la 
présence des conditions légales de maintien du droit aux prestations. C'est 
un travail d'enquête, de recherche des faits et, le cas échéant, de détection 
des situations frauduleuses, aboutissant s'il y a lieu à l'interruption des 
prestations par l'Agent II. Un deuxième élément se présente lorsque la 
constatation de l'absence des conditions légales porte, non seulement sur le 
présent et l'avenir, mais sur une période au cours de laquelle l'assuré a déjà 
touché des prestations, auxquelles il n'avait donc pas droit. Se pose alors le 
problème du recouvrement de ces prestations payées en trop. Cette phase de 
la procédure fait intervenir des membres spécialisés du personnel de la 
CAC. Enfin, la procédure comporte un troisième élément, d'application 
encore plus restreinte, pour les cas où le versement illégal des prestations est 
dû à des manoeuvres frauduleuses de la part de l'assuré. La Loi sur 
l'assurance-chômage prévoit alors des sanctions soit administratives, soit 
pénales, dont nous examinerons la mise en oeuvre. 

D'où la division du présent chapitre en trois sections, consacrées 
respectivement au contrôle des prestations,  au recouvrement du trop-payé et 
au régime procédural des sanctions.  

Section 1: LE CONTRÔLE DES PRESTATIONS 

Comme nous venons de le voir, le contrôle des prestations se ramène 
essentiellement à une enquête, effectuée par l'Agent de contrôle des 
prestations (ACP) à la demande de l'Agent II, portant sur la situation du 
prestataire au moment de l'enquête et depuis le début de sa période de 
prestations, et visant à établir si cette situation satisfait aux conditions 
posées par l'art. L.54(1). Après avoir précisé la place des ACP dans 
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l'organisation adniinistrative interne des bureaux de la CAC, nous suivrons 
le déroulement de l'enquête depuis son ouverture jusqu'au rapport de 
l'ACP. 

A. L'organisation du contrôle 

En principe, le contrôle des prestations est organisé au niveau du 
district. Chaque bureau de district comporte un service de contrôle des 
prestations, composé de 7 à 10 Agents de contrôle des prestations placés 
sous la direction d'un surveillant relevant du directeur du bureau. Le Manuel 
de la CAC précise même (art. 501.3.1) qu'en «raison des réactions suscitées 
chez certains prestataires par les méthodes de contrôle des prestations et 
pour d'autres raisons manifestes, le directeur doit exercer en permanence 
une surveillance étroite». Le même arrangement prévaut dans les bureaux de 
type 2. Dans les établissements du type 3A, on trouve souvent un ou deux 
ACP détachés. 

Dans l'ensemble de la CAC, la fonction contrôle des prestations a pour 
mission de protéger le Compte d'assurance-chômage (c'est-à-dire le 
compartiment comptable qui, dans le trésor fédéral, est affecté au 
financement de l'assurance-chômage: voir l'art. L.131) contre le versement 
irrégulier ou frauduleux de prestations et de faire respecter la législation par 
les assurés et les employeurs. 

Les lignes directrices et le Manuel de la CAC assignent au contrôle des 
prestations les Objectifs suivants: 

• déceler le maximum d'abus, de manière à permettre la rectification des 
situations irrégulières et, éventuellement, la prise de sanctions contre les 
fraudeurs (objectif de détection); 

• inciter le plus grand nombre possible d'intéressés (assurés et 
employeurs) à se conformer de leur plein gré à la législation (objectif de 
dissuasion); et, accessoirement, 

• faire réaliser au Compte d'assurance-chômage des économies et des 
rentrées supérieures aux frais engagés pour le contrôle des prestations 
(objectif d'autofinancement). 

Il est évidemment difficile de savoir exactement dans quelle mesure les 
deux premiers de ces objectifs sont atteints en pratique. Indiquer par 
exemple que sur les 456,754 enquêtes ouvertes en -  1974 par les services de 
contrôle des prestations, 265,724 (soit 58%) ont conclu à l'exclusion ou à 
l'inadmissibilité du prestataire ne signifie pas grand-chose: il ne s'agit pas 
de décharger la CAC du plus grand nombre possible de prestataires, mais 
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bien de soumettre au contrôle des prestations le maximum de cas douteux. 
Nous verrons plus loin comment la CAC s'efforce d'y parvenir. 

Même l'objectif d'autofinancement n'est pas entièrement chiffrable. 
Certes, on peut calculer les économies réalisées sous forme de 
recouvrements de prestations abusivement versées, de même que les 
rentrées attribuables aux amendes que peut imposer la CAC aux prestataires 
fraudeurs. Sur la base de ces calculs, le contrôle des prestations est 
manifestement «rentable». En 1974, la CAC a consacré au contrôle des 
prestations $7.6 millions, auxquels il faut ajouter les frais engagés pour le 
recouvrement du trop-payé, soit 2.7 millions; ce qui donne un déboursé total 
de $10.3 millions. Par contre, la même année, la CAC a recouvré $15.6 
millions en prestations versées sans droit, et perçu $0.85 million en 
pénalités. Soit au total près de $16.5 millions. Bilan nettement excédentaire, 
donc. Il le serait bien davantage encore si l'on pouvait tenir compte des 
économies non chiffrables, c'est-à-dire des prestations qui, sans ce contrôle, 
auraient grevé abusivement le Compte d'assurance-chômage. 

Les avantages financiers que tire du contrôle des prestations la CAC — 
et à travers elle, évidemment, tous les cotisants et même les contribuables 
canadiens — n'en sont cependant pas la justification première. Il s'agit 
fondamentalement de maintenir la légalité de l'action administrative et donc 
celle des rapports entre les citoyens-assurés et l'État-assureur. Les 
prestataires eux-mêmes ont intérêt, du moins à moyen terme, à l'efficacité et 
à la rapidité du contrôle des prestations. En effet, si ce contrôle est trop 
clairsemé, trop mou, trop lent, le décalage entre la décision administrative 
initiale et la situation réelle du prestataire se perpétue et, même si le 
prestataire bénéficie d'un avantage financier immédiat, il s'expose à faire 
face plus tard à une demande de remboursement d'autant plus onéreuse. 
Évoquer ces questions, c'est soulever tout le problème de l'éducation 
civique et du sens des responsabilités sociales chez les assurés. C'est aussi 
soulever le dilemme des fonctionnaires de la CAC, partagés entre, d'une 
part, leur conscience des réalités sociales que recouvrent le chômage et 
l'insécurité financière et, d'autre part, leurs obligations envers l'ensemble 
des contribuables. Nous aurons l'occasion d'y revenir. Ce ne sont d'ailleurs 
pas là les seuls aspects éthiques du contrôle des prestations. Que penser par 
exemple du rôle que doit y jouer le public? Certes, le devoir du bon citoyen 
est de faire respecter les lois; mais faut-il pour autant que le bon citoyen se 
fasse dénonciateur, surtout au détriment de gens pour qui les prestations 
d'assurance-chômage, quoique touchées illégalement, sont le moyen de 
s'assurer le minimum vital? Nous verrons comment se pose ce problème en 
pratique. 

Mais revenons aux Agents de contrôle des prestations. Leur exposé de 
fonctions englobe quatre domaines d'activité. D'abord, les enquêtes sur des 
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cas individuels précis, notamment ceux de prestataires soupçonnés d'avoir 
fait de fausses déclarations, de prestataires sélectionnés selon diverses 
méthodes, ou de prestataires dont les Agents II jugent l'admissibilité 
douteuse ou qui leur paraissent susceptibles d'exclusion. En second lieu, les 
ACP peuvent être chargés de représenter la CAC dans les poursuites pénales 
intentées contre les assurés ou les employeurs. En troisième lieu, ils peuvent 
être affectés à des enquêtes portant sur telle ou telle catégorie de 
prestataires. Il pourra s'agir par exemple, de tous les prestataires répondant 
à un certain «signalement», parmi lesquels les statistiques font apparaître 
une incidence particulièrement élevée de situations irrégulières (par exemple 
les prestataires de sexe féminin, âgées de 25 à 35 ans et mariées; ou les 
prestataires justifiant du nombre minimum de semaines d'emploi assurable), 
ou de tous les prestataires d'une région ou d'une localité où se manifeste un 
gonflement suspect de la liste des prestataires (par exemple dans une région 
de stations de ski, durant l'hiver). Enfin, il incombe aux ACP de maintenir 
des rapports de collaboration avec les services officiels susceptibles de les 
aider dans leurs enquêtes: bureaux d'aide sociale, Ministère du Revenu, 
tribunaux, autres services et bureaux de la CAC. 

Compte tenu du caractère général de leurs fonctions, il n'est pas 
étonnant qu'un grand nombre d'ACP soient recrutés par la CAC chez les 
anciens policiers, détectives privés et enquêteurs des agences de 
recouvrements commerciaux. Cette situation présente pour la CAC des 
avantages et des inconvénients. D'une part, elle bénéficie des connaissances 
juridiques (notamment en matière de poursuites criminelles) acquises par ses 
ACP dans leurs fonctions antérieures, ainsi que de leur expérience pratique 
du travail d'enquête. D'autre part, on peut craindre que ne s'introduisent 
parfois dans le travail de contrôle des prestations l'esprit et les méthodes, 
quelquefois très contestées, des agences privées. 

A bien des égards, la situation des ACP est très ingrate. Leur travail les 
met en contact, par sa nature même, avec les aspects les moins édifiants du 
régime d'assurance-chômage. A la longue, il produit chez plusieurs un 
désenchantement prononcé et même un certain cynisme. C'est sur les ACP 
que se concentre l'irritation du public contribuable lorsque la presse met au 
jour les exploits impunis des fraudeurs. C'est aussi sur eux que se concentre 
l'indignation des prestataires honnêtes frappés par des mesures de contrôle 
dont ils contestent le caractère policier. 

Enfin, face à leurs propres collègues des services d'assurance, les ACP 
ont parfois connu des périodes de malaise. En effet, les services 
d'assurance, par leurs demandes d'enquête, alimentent pour une part 
notable le panier de dossiers des ACP; ceux-ci ont quelquefois le sentiment 
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d'être surchargés de demandes dénuées non seulement d'intérêt, mais même 
d'utilité apparente. De manière générale, ils aspirent à exercer un plus grand 
contrôle sur le genre de travail qui leur est confié. 

La nécessité d'harmoniser les rapports et les tâches des ACP et des 
Agents d'assurance a d'ailleurs donné naissance à certains projets de 
réorganisation du contrôle des prestations. Une solution radicale à tous les 
conflits consisterait à charger une seule catégorie de fonctionnaires des 
tâches actuellement partagées entre ACP et Agents d'assurance. 
Théoriquement envisageable, cette solution se heurte en pratique à des 
difficultés majeures. Les fonctions d'enquête et de décision constituent deux 
types d'activité bien différenciés, faisant appel à des aptitudes différentes. 
Leur réunion soulève le problème de l'impartialité du décideur face aux 
conclusions de sa propre enquête, celui de l'aptitude des Agents à jouer tour 
à tour l'un et l'autre rôle, et celui du partage du temps entre les deux 
fonctions. 

Une seconde solution, moins radicale, a également été envisagée: la 
suppression des services spécialisés dans le contrôle des prestations et 
l'intégration de leur personnel aux modules de service, qui disposeraient 
ainsi chacun d'un ou deux ACP «résidants», d'ailleurs habilités à statuer 
eux-mêmes sur les cas plus simples. Les principales objections à un tel 
projet ont été soulevées par les ACP, qui ont fait valoir que le 
démembrement des services de contrôle nuirait à la crédibilité des mesures 
prises par la CAC pour enrayer la fraude, porterait atteinte au principe de la 
distinction nette entre les fonctions d'enquête et celles de décision (principe 
dans lequel on a voulu voir une application de la règle fondamentale du droit 
administratif «Nul ne peut être à la fois juge et partie») et compromettrait 
pour les ACP les perspectives d'une carrière autonome correspondant à leur 
spécialité. 

Pour l'instant, la CAC semble avoir choisi une troisième voie. Elle 
aborde le problème sous un autre angle: plutôt que de déplacer des effectifs 
des services de contrôle des prestations• vers les modules de service, on a 
élargi les attributions des Agents II eu leur confiant l'application d'un 
«Programme d'entrevues». Ce programme, dont on vient d'entreprendre la 
mise en oeuvre, assujettit les prestataires bénéficiant de prestations 
ordinaires à des entrevues périodiques avec les Agents II. La fréquence de 
ces entrevues a été fixée à deux semaines pour les prestataires dont 
l'occupation est particulièrement recherchée sur le marché local de l'emploi, 
et à quatre semaines pour les autres. Le contrôle des prestations est ainsi 
assuré par les Agents II pendant une certaine période, au terme de laquelle 
les ACP prennent le relais. 
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B. L'ouverture de l'enquête 

D'après le Manuel de la CAC, on peut distinguer, parmi les opérations 
de contrôle des prestations, pas moins de six types d'enquêtes: enquêtes 
officielles, enquêtes sélectives sur place, enquêtes sélectives à l'extérieur, 
vérifications postérieures, enquêtes auxiliaires, et enquêtes spéciales. Cette 
diversité formelle n'apparaît guère aux yeux des prestataires qui font l'objet 
de ces enquêtes. En fait, les procédures qu'elle recouvre sont assez 
semblables, au moins en ce qui concerne les contacts avec le prestataire et 
les rapports d'enquête. Les mécanismes d'ouverture sont par contre très 
diversifiés. 

Les enquêtes officielles sont le type classique d'opération de contrôle. 
Elles servent à vérifier les soupçons d'irrégularité ou de fraude à l'endroit 
d'un prestataire ou de son employeur et à recueillir, le cas échéant, la preuve 
de cette fraude. Elles sont ouvertes à la demande d'un Agent II dans les cas 
suivants: 

• à une étape quelconque de l'examen d'un dossier, l'Agent II relève 
(dans le relevé d'emploi, la demande de prestations, une déclaration du 
prestataire, un certificat médical, une déclaration de charge de famille, 
etc.) un élément laissant soupçonner l'existence d'une situation 
frauduleuse ou la présence de fausses déclarations; 

• le relevé d'emploi présenté par un assuré qui dépose personnellement 
une demande de prestations soulève la question de savoir s'il s'agit d'un 
départ volontaire ou d'un renvoi pour inconduite (donnant lieu à une 
exclusion en vertu de l'art. L.41); 

• le CMC a signalé à la CAC certains éléments qui, dans la situation d'un 
prestataire qu'il a cherché à placer dans un nouvel emploi, lui paraissent 
suspects; 

• un tiers a dénoncé un prestataire à la CAC comme fraudeur. 

Dans tous ces cas, le service du contrôle des prestations reçoit de 
l'Agent responsable du prestataire concerné une demande d'enquête 
accompagnée des documents donnant lieu au soupçon d'irrégularité ou de 
fraude. Au moment où il demande l'enquête, l'Agent II doit juger de la 
nécessité d'interrompre, à titre préventif, le paiement des prestations 
jusqu'à sa décision à la suite de l'enquête. Il n'y a lieu à suspension des 
prestations que si l'Agent II dispose d'un commencement de preuve très 
précis portant à croire que les prestations sont versées sans droit, et que si 
l'abus dont il soupçonne ainsi l'existence présente un caractère de 
continuité, c'est à dire qu'il se reproduit, de sorte qu'on ne puisse le 
considérer comme un «accident de parcours» isolé. Il semblerait que les 
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Agents II procèdent à une suspension de paiement dans la majorité des cas 
qu'ils renvoient au contrôle des prestations. 

Au reçu de cette demande, il incombe au surveillant du service de 
contrôle des prestations de statuer sur certaines questions préalables. Il doit 
d'abord s'assurer que l'enquête est justifiable (notamment en regard de la 
somme que permettrait d'économiser ou de recouvrer une éventuelle 
décision défavorable au prestataire, par rapport aux frais qu'entraînerait 
l'enquête). S'il juge que non, il doit renvoyer la demande à son expéditeur, 
avec ses observations. S'il juge la demande justifiable, il s'assure de la 
présence de tous les documents et renseignements nécessaires à l'enquête. 

Les enquêtes sélectives, sur place ou à l'extérieur, ont un objet 
identique, moins précis cependant que celui des enquêtes officielles. Elles 
visent les objectifs généraux du contrôle des prestations: vérification de la 
conformité de la situation du prestataire aux exigences résumées à l'art. 
L.54(1), réunion d'éléments de preuve en cas de non-conformité, 
information des prestataires et rappel de leurs obligations. Elles se 
distinguent donc des enquêtes officielles en ce qu'elles ne portent pas au 
départ sur un élément précis du dossier du prestataire constituant un indice 
de fraude. Elles s'en distinguent également en ce qu'elles ne découlent pas 
de l'examen par l'Agent II de la situation d'un prestataire en particulier. 
Sont en effet susceptibles d'en faire l'objet tous les prestataires d'une 
certaine «ancienneté»: en principe ceux qui ont touché des prestations 
pendant 10 semaines au moins. La répartition de cette masse de prestataires 
entre le champ des enquêtes dites «sur place» et celui des enquêtes «à 
l'extérieur» se fait en définitive par application d'un critère géographique. 
Les enquêtes sur place comportent nécessairement une entrevue entre l'ACP 
et le prestataire dans les bureaux de la CAC. Elles ne peuvent donc viser les 
prestataires domiciliés trop loin du bureau de district, c'est-à-dire au-delà 
d'un périmètre défini par un maximum de frais de transport ($3.00 
aller-retour). Par contre, tous les prestataires, quel que soit leur domicile, 
sont susceptibles de faire l'objet d'une enquête, qui comportera en principe 
une entrevue avec le prestataire, ou du moins un travail de recherche, à 
l'extérieur des bureaux de la CAC. 

La liste des prestataires sujets à enquête suivant l'un ou l'autre type 
d'enquête sélective est établie chaque semaine, pour chaque district, par le 
Centre régional de paiement. C'est au surveillant du service de contrôle des 
prestations qu'il appartient de choisir sur cette liste les prestataires qui feront 
effectivement l'objet d'une enquête. Il est guidé dans ce choix par un certain 
nombre de facteurs correspondant, selon les statistiques du contrôle des 
prestations dans le district, à une plus forte probabilité d'abus. Ces facteurs 
peuvent donc varier d'un endroit à l'autre. Il est cependant constant que les 
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femmes mariées de la tranche d'âge 25-35 ans, les travailleurs masculins 
non syndiqués de la tranche 19-35 ans et les manoeuvres forment des 
catégories où l'incidence de situations irrégulières est particulièrement 
élevée. Seront également retenus pour enquête les prestataires dont les 
aptitudes professionnelles sont particulièrement recherchées dans le 
territoire desservi par le bureau, et qui n'ont pourtant pas trouvé d'emploi. 
Une fois sélectionnés les cas soumis à enquête, le surveillant doit obtenir du 
module de service compétent le dossier complet de chaque prestataire, et les 
répartir ensuite entre les ACP de son service. 

Certains prestataires bénéficient d'une immunité à l'égard de ce genre 
d'enquêtes, dans la mesure où elles concernent leurs recherches d'emploi. Il 
s'agit des travailleurs appartenant aux syndicats ayant organisé un service 
d'embauche à l'intention de leurs membres et ayant conclu avec la CAC un 
«accord-paravent». Ces accords prévoient que les prestataires membres du 
syndicat sont, pour autant qu'ils se prévalent de ce service d'embauche (ils 
sont souvent tenus de le faire en raison même de leur appartenance au 
syndicat), exemptés de toute enquête concernant leur recherche d'emploi 
pendant une période plus ou moins longue fixée par l'accord. La logique de 
ces conventions consiste à considérer l'inscription auprès du service 
d'embauche organisé par le syndicat comme une manifestation suffisante 
d'une volonté de se trouver du travail. La CAC délègue donc, en quelque 
sorte, au syndicat le pouvoir de veiller à ce que les prestataires s'acquittent 
de leurs obligations à cet égard. Cependant, les syndicats qui sont partie à de 
tels accords doivent démontrer à la CAC, de façon permanente, l'efficacité 
de leur service d'embauche et donner à la CAC accès aux registres et 
documents pertinents. On nous affirmé que, pour la région métropolitaine 
de Toronto, la CAC avait conclu de tels accords avec environ 130 syndicats. 
Il semble cependant que cette pratique soit peu répandue en dehors des 
grands centres industriels. 

Les vérifications postérieures ont pour objet de déterminer si un 
prestataire a réalisé, pendant qu'il touchait des prestations, des gains qu'il 
n'a pas déclarés ou du moins pas entièrement déclarés. Cé genre d'enquêtes 
a pour point de départ le relevé d'emploi, dont la CAC reçoit une copie de 
l'employeur au moment de la cessation d'emploi. 

La CAC extrait de ce document les données indispensables à une 
vérification: la durée de l'emploi et le montant de la rémunération. Elle 
compare ces données à celles que renferme le dossier du prestataire. Si cette 
opération fait apparaître la possibilité d'un paiement de prestations en trop 
— autrement dit s'il en ressort que le prestataire a travaillé à une époque où 
il recevait des prestations — les services de contrôle des prestations sont 
chargés de faire enquête. Il faut noter, cependant, qu'à ce stade il est 
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impossible de conclure avec certitude à l'existence d'un trop-payé. En effet, 
le relevé d'emploi ne permet pas de savoir avec précision le montant de la 
rémunération versée pour chacune des semaines en cause. 

Au reçu de l'avis l'informant de la possibilité d'un trop-payé, le service 
de contrôle des prestations ouvre une enquête. Celle-ci consiste à obtenir de 
l'employeur et de l'employé le chiffre des gains réalisés pendant chacune 
des semaines en question. Sur la base des renseignements ainsi recueillis, on 
pourra déterminer s'il y a eu effectivement paiement en trop. Si l'excédent 
des paiements est attribuable à une déclaration incomplète de ses gains par le 
prestataire, l'Agent II qui statuera sur le fond pourra éventuellement 
imposer une pénalité administrative. Il mettra également en marche la 
procédure de recouvrement. 

Dans les cas où le montant du trop-payé est peu considérable, l'enquête 
pourra être confiée au personnel de soutien du service de contrôle des 
prestations, sans intervention d'un ACP. Le plus souvent, le prestataire 
reconnaîtra alors avoir fait une erreur dans la déclaration de ses gains. Si la 
somme en jeu est importante, l'enquête doit être confiée à un ACP. La 
démarcation exacte entre les attributions des ACP et celles du personnel de 
soutien varie suivant le nombre de vérifications postérieures à effectuer, et 
selon la charge de travail des ACP dans les autres catégories d'enquêtes. 

Les enquêtes auxiliaires ne présentent pas d'intérêt procédural 
particulier. Il s'agit simplement d'enquêtes effectuées par un service de 
contrôle des prestations à la demande d'un autre bureau de district, 
généralement à la suite d'un changement de domicile du prestataire. 

Les enquêtes spéciales peuvent concerner diverses questions et 
n'obéissent pas à une procédure entièrement préétablie. Elles peuvent 
notamment prendre les formes suivantes: 

* une enquête sur un échantillon de dossiers choisis au hasard, auxquels 
on appliquera les méthodes de l'enquête sélective; 

* une enquête sur des soupçons ou'allégations de fraude par falsification 
de documents relatifs à une demande de prestations; les cas les plus 
usuels sont les contrefaçons de signature par un membre de la famille du 
prestataire et les altérations ou falsifications de chèques de prestations; 
l'enquête effectuée par la CAC sert alors à établir les faits en vue d'une 
éventuelle enquête par la police et de poursuites en vertu du Code 
criminel ; 

• une enquête concernant le numéro d'assurance sociale (NAS) d'un 
prestataire: omission ou refus de demander un NAS, demande ou 
utilisation double ou frauduleuse de NAS, utilisation d'un NAS attribué 
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à une autre personne, fabrication ou reproduction de cartes d'assurance 
sociale; ce genre d'enquête fait généralement suite à la communication 
de renseignements par des tiers (employeurs, services de l'Immigration, 
police, presse ou particuliers), quoiqu'elles puissent être ouvertes à la 
demande de l'administration centrale de la CAC, qui est chargée de 
l'attribution des NAS et de l'émission des cartes; 

• une enquête sur le refus par un employeur de délivrer ou de remplir le 
relevé d'emploi d'un assuré; ce genre d'enquêtes est de nature à 
occasionner la saisie de pièces comptables chez l'employeur, incident de 
procédure sur lequel nous reviendrons plus loin. 

On notera, au terme de cette description des différents types d'enquêtes 
et de leurs modes d'ouverture, que le surveillant du service de contrôle des 
prestations doit veiller à répartir les enquêtes de tous les types entre tous les 
ACP de son service. 

C. Déroulement de l'enquête 

Avant d'exposer en détail le déroulement d'une opération de contrôle 
des prestations, il est bon de rappeler quels sont les pouvoirs dont disposent 
les ACP pour s'acquitter de cette tâche. 

Alors que les pouvoirs des Agents II sont englobés par la délégation 
générale de pouvoir décisionnel que leur a consentie la CAC. conformément 
à l'art. L.14(2), ceux des ACP sont, pour une bonne part, énoncés de façon 
précise par la loi. Cela s'explique par le caractère de contrainte qui s'attache 
à certains de ces pouvoirs: il a paru nécessaire d'en circonscrire la portée, 
autant pour valider leur exercice que pour éviter tout abus. 

L'art. L.73, qui concerne au premier chef le contrôle des cotisations 
par les fonctionnaires du Ministère du Revenu national, s'applique 
également aux activités des fonctionnaires chargés par la CAC du contrôle 
des prestations; voir l'art. L.112(2). 

Il autorise d'abord les ACP à procéder, en descendant sur les lieux 
(c'est-à-dire vraisemblablement au siège de l'entreprise de l'employeur), à 
des vérifications comptables sur le prélèvement, le montant et le paiement 
des cotisations (qui peuvent fournir aux ACP d'utiles indications sur la 
disponibilité et les gains d'un prestataire pendant sa période de prestations), 
à obtenir des responsables des documents examinés l'aide nécessaire et, en 
cas d'infraction apparente à la loi, à saisir ces documents. 

Plus largement, l'art. L.73 habilite la CAC à requérir, par lettre 
recommandée ou par sommation signifiée à personne, les renseignements 
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qu'elle juge utiles pour l'application de la loi, notamment au moyen d'un 
questionnaire. Elle peut également exiger de la même manière la production 
de tout document pertinent. Bien entendu, c'est à ses ACP que la CAC 
confie l'exercice de ces pouvoirs. 

Accessoirement à ces deux principaux pouvoirs, l'art. L.73 confere aux 
fonctionnaires mandatés par la CAC le pouvoir de prendre copie des 
documents examinés ou saisis, et oblige les personnes interrogées ou 
requises en vertu de ce texte à s'exécuter et à ne pas gêner le travail des 
enquêteurs. Le défaut d'exécution et l'entrave aux fonctionnaires de la CAC 
constituent, en vertu des art. L.123 et 124, des infractions comportant des 
peines alternatives ou cumulatives de $500 d'amende ou de 6 mois de 
prison. Le fait de fournir sciemment des renseignements faux ou trompeurs 
constitue également en vertu des art. L.121(1) b), 122 et 124, une infraction 
comportant des sanctions pénales. 

Ces dispositions sont complétées par celles de l'art. L.113, qui 
concerne expressément le contrôle des prestations. Ce texte autorise les 
fonctionnaires de la CAC mandatés par elle à cette fin à descendre sur les 
lieux où il y a lieu de croire que des «personnes» (le choix de ce terme, de 
préférence à «prestataires», indique que l'on a voulu viser aussi les anciens 
prestataires) exercent ou ont exercé un emploi et à y faire les examens et 
enquêtes nécessaires pour déterminer leur admissibilité aux prestations. Les 
occupants des lieux, l'employeur, ses préposés et représentants ainsi que ses 
employés ou anciens employés sont tenus de fournir à l'enquêteur, sur 
demande verbale ou écrite, les documents et les renseignements qu'il leur 
demande. De nouveau, les sanctions pénales prévues aux art. L.121 à 124 
s'appliquent en cas de refus de collaborer, d'entrave à l'enquête ou de 
communication de renseignements faux ou trompeurs. 

Enfin, les ACP sont autorisés, conformément aux articles L.14(1) et 
113(3), à recevoir des déclarations sous serment pour les fins de leurs 
enquêtes. 

Tous ces pouvoirs, et les méthodes contraignantes auxquelles ils 
permettent de recourir, ne jouent cependant qu'un rôle subsidiaire dans le 
travail quotidien des ACP. En général, leur tâche consiste plutôt à obtenir le 
maximum de renseignements utiles au contrôle des prestations en utilisant le 
minimum de contrainte. Il s'agit donc d'obtenir, autant que possible, la 
collaboration des prestataires. A cette fin, les ACP s'efforcent d'avoir une 
entrevue avec tous les prestataires faisant l'objet d'un contrôle; la 
communication postale (envoi d'un questionnaire) ne sera utilisée 
qu'exceptionnellement, pour les prestataires les plus éloignés. Certes, la 
collaboration des prestataires n'est jamais entièrement «volontaire», 



puisque par le jeu des art. R.145(6) et L.123 et 124, un prestataire qui 
néglige de se rendre à une entrevue fixée par la CAC pour y fournir les 
renseignements concernant son droit aux prestations commet une infraction 
et devient donc passible de sanctions pénales. 

Le Manuel de formation des ACP consacre plusieurs pages à exposer 
non seulement les pouvoirs de l'enquêteur et les techniques qu'il peut 
utiliser pour faire enquête, mais aussi le contexte psychologique dans lequel 
il doit se placer, spécialement au cours des entrevues avec les prestataires. Il 
nous a paru utile de citer ici les indications de ce manuel sur ce dernier point 
(p.15): 

L'enquêteur doit s'intéresser à l'aspect humain de ceux qu'il questionne. 
Il aura à rencontrer toutes sortes de gens, dont plusieurs seront sous une tension 
psychologique. S'il peut évaluer rapidement la personnalité d'une personne, 
ses points forts et ses faiblesses, l'enquêteur pourra mieux poser chaque 
question au bon moment. 

L'enquêteur doit jouer son rôle avec conviction. Les gens sont facilement 
influencés par une bonne mise en scène, surtout lorsqu'ils sont soumis à une 
tension intérieure. 

Un changement d'attitude, de ton, d'expression du visage, ainsi qu'un 
rythme rapide d'élocution, lorsqu'ils sont utilisés pour produire un certain 
effet, sont de bons moyens à employer quand on questionne quelqu'un. 
Cependant, l'enquêteur doit se rappeler qu'il joue un rôle et il ne doit jamais 
laisser paraître aucun signe d'émotion. Il doit être parfaitement maître de lui. 
S'il montre quelque contrariété en vue de convaincre une personne qu'elle s'est 
compromise en mentant, c'est un enquêteur intelligent; cependant, une brusque 
manifestation d'impatience ou de colère envers une personne démontre le degré 
de compétence de ce fonctionnaire. Un bon enquêteur est un bon vendeur. Une 
personne qui fraude l'assurance-chômage a commencé à le faire parce que cela 
semblait la meilleure façon de régler ses problèmes. Lorsqu'elle est interrogée,. 
cette personne adoptera un air d'indifférence ou même d'hostilité parce que 
cela lui semble la meilleure attitude à prendre. L'enquêteur doit saper la 
confiance que cette personne a en sa réussite, pour ensuite lui offrir un choix 
raisonnable. De même, l'enquêteur doit persuader un témoin hésitant que le 
meilleur choix à faire est de collaborer. Cela exige de grands talents de 
vendeur. 

Ces indications nous paraissent, d'après nos observations, rendre très bien 
compte du climat dans lequel se déroulent habituellement les entrevues de 
contrôle des prestations. Elles sont complétées, dans le même Manuel 
(p.16), par une série de directives également très révélatrices: 

1. Ne soyez pas préjugé. Ne jugez pas d'avance celui que vous interrogez. 

2. Soyez impartial et disposé à recueillir tout renseignement de quelque 
nature qu'il soit. 

3. Évaluez chaque nouvel élément à sa juste valeur. 

4. Ne cherchez pas à impressionner votre interlocuteur en faisant montre 
d'importance ou de compétence. 
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5. Dites la vérité; parfois, un bluff peut se justifier, mais jamais un mensonge 
délibéré. 

6. Ne sous-estimez jamais l'intelligence de celui que vous interrogez. 

7. Ne soyez jamais méprisant, ni sarcastique; ne ridiculisez personne. Ne 
dépréciez pas celui que vous interrogez ni les renseignements qu'il vous 
fournit. (Cela est très important. Rien ne provoque plus l'hostilité chez lui 
que de s'apercevoir, par vos paroles ou par l'expression de votre visage, 
que vous le méprisez). 

8. Parlez sur un ton calme, à moins que vous n'éleviez la voix en vue de créer 
un certain effet. 

9. Évitez d'arpenter la pièce ou de montrer d'autres signes de nervosité. 

10. Faites comprendre à celui que vous interrogez que vous n'êtes pas un 
accusateur, mais que vous cherchez à établir les faits. 

11. Dominez la situation, mais ne vous montrez pas autoritaire. Manifestez 
une complète confiance dans votre manière d'agir. 

12. Sachez écouter. Manifestez de l'intérêt pour la situation et les problèmes 
de la personne interrogée. 

13. Soyez patient et tenace à la fois. Faites pression sur le sujet interrogé, mais 
ne le bousculez pas. 

14. Ne faites pas de sermon. Vous n'êtes pas là pour donner des leçons de 
morale ou passer des jugements. 

Dans chaque interrogatoire au cours d'une enquête, deux personnes jouent 
au plus rusé pour une juste cause. Alors que vous devez faire face à de 
l'opposition en cherchant la vérité sans relâche, la dignité exige que vous le 
fassiez froidement, objectivement, avec justice et courtoisie et sans sévérité 
indue. 

Sur la base de nos observations, nous ne saurions affirmer que le 
comportement des ACP au cours des entrevues avec les prestataires est 
toujours en tous points conforme à ces «quatorze commandements du parfait 
enquêteur». 11 nous a semblé cependant que l'attitude générale des ACP était 
effectivement empreinte de fermeté, d'objectivité et de sang-froid, même si 
l'on entend encore dire que certains ACP persistent à se considérer comme 
des chasseurs traquant aveuglément n'importe quel gibier. Chez le plus.  
grand nombre, cependant, une certaine sérénité l'emporte, teintée parfois de 
tolérance, parfois de scepticisme. Ainsi, l'ACP en poste dans une région de 
fort chômage chronique se montre inévitablement plus conciliant en matière 
de recherche d'emploi; il sait bien, tout comme le sait le prestataire qu'il 
interroge, qu'il est inutile d'exiger des démarches plus actives: le marché de 
l'emploi n'a rien à offrir. Par contre, les ACP sa -vent, lorsque la bonne foi 
du prestataire leur paraît douteuse, nuancer leur impassibilité d'une touche 
de provocation et demander d'un air entendu: «Et bien sûr, vous n'avez pas 
cherché ailleurs?» De manière générale, la correction et même la cordialité 
des ACP au cours des entrevues ne sont pas mises en cause. Même à 
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l'époque où les méthodes utilisées par la CAC pour le contrôle des 
prestations étaient le plus contestées (1972-1973), on s'accordait à 
reconnaître que le climat des entrevues était généralement exempt d'hostilité 
à l'endroit des prestataires. C'est du moins ce que constatait le Comité 
consultatif de l'assurance-chômage dans son rapport de novembre 1973 sur 
le contrôle des prestations. 

La première démarche de l'ACP saisi du cas d'un prestataire est de se 
familiariser avec le dossier. Dans le cas d'une enquête portant sur un dossier 
individuel à la demande d'un Agent II, il concentre son attention sur la 
question soulevée par celui-ci. S'il s'agit d'une enquête sélective portant sur 
une catégorie de prestataires, il se peut que tel ou tel prestataire ait déjà fait 
l'objet d'une enquête à un autre titre ou que le versement de ses prestations 
ait pris fin ou ait été interrompu par une exclusion. Il renvoie dans ce cas le 
dossier au surveillant. L'ACP conserve à portée de la main le dossier d'un 
prestataire qu'il interroge, de façon à pouvoir lui en faire authentifier les 
pièces et le confronter à ses déclarations antérieures. 

Ayant ainsi identifié les aspects douteux ou litigieux du dossier, l'ACP 
tentera de rejoindre le prestataire par téléphone et le convoquera (par écrit 
s'il n'a pu le rejoindre) à une entrevue au bureau de la CAC dans un délai de 
24 heures, à moins que le type d'enquête (enquête à l'extérieur), les 
particularités du dossier, ou l'impossibilité d'entrer en contact avec le 
prestataire n'exigent un contrôle à domicile ou sur le lieu de travail présumé. 
Dans l'établissement de son programme d'entrevues, l'ACP accorde priorité 
aux cas présentant une certaine urgence (les cas de fraude présumée ont 
priorité sur ceux de simple contrôle; les cas de prestataires dont la période de 
prestations est en cours ont priorité sur ceux d'anciens prestataires). Dans 
les années ayant immédiatement précédé et suivi l'adoption de la nouvelle 
Loi sur l'assurance-chômage, la CAC a eu abondamment recours, pour le 
contrôle des prestations, aux entrevues à domicile. Cette pratique a fait 
l'objet de nombreuses critiques, dont fait d'ailleurs état le Comité 
consultatif de l'assurance-chômage dans son rapport de novembre 1973. On 
lui reprochait notamment d'accentuer fâcheusement le caractère policier du 
contrôle des prestations, de constituer une intrusion abusive dans la vie 
privée des prestataires (en particulier lorsque ces entrevues se déroulaient en 
dehors des heures ouvrables normales) et de mettre inutilement dans 
l'embarras des prestataires parfaitement honnêtes. On reprochait également 
aux enquêteurs de la CAC de s'objecter à la présence de tiers aux entrevues 
(aussi bien à domicile que dans les bureaux de la CAC), de ne pas faire 
d'efforts suffisants pour obtenir les déclarations de prestataires ne parlant 
pas leur langue, et de déformer dans leurs rapports les propos des 
prestataires (nous reviendrons plus loin sur ce dernier point). Depuis cette 
époque, la CAC s'est efforcée d'effectuer dans ses bureaux le plus grand 
nombre possible d'entrevues de contrôle. Les dernières lignes directrices de 
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la CAC en matière de contrôle des prestations, paraissent simplement 
formaliser sur ce point l'état de choses actuel, lorsqu'elles énoncent que: 

L'entrevue doit avoir lieu généralement dans les locaux . . . de la CAC, à 
moins qu'il ne soit nécessaire, pour établir les faits, de rencontrer le prestataire 
ailleurs ou à son domicile. L'enquête de contrôle des prestations est aussi faite 
à l'extérieur dans tout cas où l'on doute du succès d'une enquête faite dans les 
locaux de la Commission lorsque, par exemple, le prestataire ne s'est pas 
présenté à une entrevue dans les locaux de la Commission, qu'il est soupçonné 
de travailler à son propre compte ou de s'être trouvé un emploi. Il convient 
également de mener l'entrevue au domicile du prestataire dans les régions 
rurales ou à faible densité de population et éloignées des locaux de la CAC. 

Par ailleurs, nous avons déjà signalé qu'en juillet 1975, la CAC décidait de 
permettre la présence de tiers lors des entrevues de contrôle des prestations. 
Les lignes directrices précisent que ces tiers ne pourront intervenir dans 
l'entrevue que pour conseiller ou aider le prestataire ou lui servir 
d'interprète s'il y a lieu. La CAC semble donc exclure (sauf dans les cas des 
interprètes) que les tiers se fassent les porte-parole des prestataires au cours 
de ces entrevues. Si leur intervention devait rendre l'entrevue inefficace, 
elle prescrit aux ACP de la remettre à une date ultérieure, convenue avec le 
prestataire. 

En ce qui concerne les entrevues avec les prestataires ou des tiers 
informateurs à l'extérieur des bureaux de la CAC, les lignes directrices 
obligent les ACP à décliner au prestataire leur qualité et l'objet de leur 
visite; par contre, dans les entrevues avec des tiers,  elles laissent aux ACP le 
soin de juger si la divulgation de leur mission est de nature à embarrasser le 
prestataire ou le tiers interrogé. A cette question se rattache celle de savoir 
si, lorsque l'ACP enquête sur un soupçon de fraude, il est tenu d'avertir au 
préalable le prestataire de la portée de ses déclarations, non seulement quant 
à la décision de l'Agent II sur son droit aux prestations, mais aussi dans 
l'éventualité de poursuites pénales. La CAC estime que, dans la mesure où 
un prestataire qui refuse de répondre n'encourt de ce seul fait aucune 
sanction en vertu du droit pénal, ses agents ne sont pas tenus de le prévenir 
des conséquences pénales de ce qu'il pourrait déclarer. 

Si le prestataire ne se présente pas à l'entrevue, il sera déclaré 
inadmissible par l'Agent II, conformément aux art. L.54(1) et L.55(6). Si 
les infractions soupçonnées paraissent assez sérieuses pour justifier une 
enquête plus poussée, et que l'ACP ne parvient pas à localiser le prestataire, 
il demandera l'aide du Centre de données, au siège social de la CAC à 
Ottawa, qui conserve le dossier de tous les prestataires pendant trois ans. Il 
préviendra également les services chargés, au niveau du district ou de la 
région, du recouvrement des trop-payés, au cas où il s'agirait d'un 
«récidiviste» déjà recherché par ces services relativement à une période de 
prestations antérieure. 
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Une entrevue du contrôle des prestations se déroule habituellement de 
la manière suivante. L'ACP s'assure d'abord de l'identité de son 
interlocuteur, en lui demandant sa carte d'assurance sociale, dont il compare 
le numéro et la signature avec ceux figurant sur la demande de prestations. 11 
demande également au prestataire d'authentifier le formulaire de demande. 

L'ACP questionne ensuite le prestataire, en s'efforçant de le faire 
parler et de le laisser parler, et en restreignant ses interventions au strict 
nécessaire. Le genre de questions varie suivant la nature de l'enquête 
(contrôle général de la situation du prestataire ou contrôle d'un point 
particulier jugé suspect), mais l'objectif demeure le même: réunir une 
information suffisamment concluante pour que l'Agent II puisse statuer, 
dans un sens ou dans l'autre, au vu de tous les éléments pertinents. Lorsque 
l'ACP effectue un contrôle général de la situation du prestataire, il aborde 
successivement: 

a) la capacité de travail du prestataire, en le questionnant sur: 

• les raisons pour lesquelles il a quitté son emploi (si tel est le cas); 

• son état de santé à l'époque de son départ ou de son licenciement et 
depuis sa demande de prestations; 

• le travail qu'il a fait depuis sa demande de prestations; 

• les possibilités de réengagement par l'ancien employeur, et les 
démarches faites en ce sens; 

• l'aptitude professionnelle du prestataire, spécialement lorsque 
l'exercice de sa profession exige la possession d'un permis ou 
certificat quelconque; 

b) la disponibilité du prestataire, en le questionnant sur: 

• ses déplacements hors de la région depuis sa demande de prestations; 

• ses enfants, spécialement ceux d'âge préscolaire, et les arrangements 
pris pour leur garde; 

• les cours, spécialement ceux de formation professionnelle, suivis 
depuis la demande de prestations; 

• la date d'un prochain accouchement; 

• la régularité de son statut syndical; 

• si le prestataire n'est pas canadien, la date de son dernier voyage dans 
son pays d'origine; 

• les affaires personnelles dont il s'occupe pour une part notable de son 
temps depuis sa demande de prestations; 
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c) l'emploi recherché, en le questionnant sur: 
• le genre de travail qu'il cherche; 

• les heures de travail qui lui conviennent; 

• le minimum de rémunération qu'il est disposé à accepter; 

• ses exigences quant au lieu de travail; 

d) lasituation financière du prestataire, en le questionnant sur: 
• ses charges de famille et ses autres charges financières; 

• ses sources actuelles de revenus, en dehors des prestations 
d'assurance-chômage; 

e) les recherches d'emploi effectuées par le prestataire, en le questionnant 
sur: 
• les employeurs auxquels il s'est adressé; 

• le moyen de contact utilisé, et la date de l'entrée en contact; 

• les motifs invoqués pour refuser de l'embaucher; 

• ses contacts avec le CMC; 
• l'ampleur de ses recherches, en fonction du marché de l'emploi dans 

sa profession et dans la région; 

f) les activités autonomes du prestataire, en le questionnant sur: 
• les activités agricoles, professionnelles ou commerciales auxquelles 

il consacre une part notable de son temps depuis sa demande de 
prestations. 

Bien entendu, les ACP font preuve de souplesse et d'une certaine 
subtilité lorsqu'ils questionnent les prestataires. Ainsi, ils recourent parfois, 
en début d'entrevue, à des questions-pièges qui amènent le prestataire 
irrégulier à se trahir et lui font perdre dès le départ la maîtrise du jeu. Voici, 
à titre d'exemple, les premières questions posées par l'ACP lors d'entrevues 
auxquelles nous avons assisté: 

«Quand avez-vous cessé de travailler?» 
«A quel endroit?» 
«Et après?» 

Cette dernière question, qui semble prendre tranquillement pour acquis que 
le prestataire a travaillé au moins occasionnellement depuis sa demande de 
prestations, peut amener un prestataire imprudent à faire état de toute une 
série de petits emplois temporaires dont il n'avait pas déclaré la 
rémunération sur ses déclarations de chômage bimensuelles, alors que le 
prestataire qui sait être bel et bien en chômage complet sera plutôt surpris 
par la question. Nous avons pu observer l'efficacité de la méthode. 
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Le recours à ce genre d'astuces psychologiques n'est ni surprenant, ni 
particulièrement inquiétant. D'autres techniques d'interrogation utilisées 
par les ACP ont cependant été sévèrement critiquées. Ainsi, le Comité 
consultatif de l'assurance-chômage, dans son rapport de novembre 1973, a 
constaté que les ACP faisaient dans certains cas usage de questions 
suggestives, et dénaturaient par la suite le sens des réponses données par les 
prestataires à ces questions, en leur donnant un caractère beaucoup plus 
tranché qu'en réalité. Les glissements de sens les plus fréquents semblaient 
concerner la rémunération souhaitée par le prestataire, point sur lequel il est 
très possible que le prestataire nourrisse des espoirs plus ou moins 
chimériques, mais aussi très improbable qu'il ait des exigences tranchées 
une fois pour toutes et une attitude intraitable. Ainsi, le Comité consultatif, 
sur la base d'observations faites par des membres de Conseils arbitraux, 
désapprouvait le fait pour un ACP de demander: «Je suppose qu'un salaire 
minimum de $3.25 l'heure vous conviendrait?» et, après s'être fait répondre 
«Oui, j'aimerais bien obtenir ce salaire-là», de noter dans son rapport que le 
prestataire exige un salaire minimum de $3.25 l'heure. 

Dans le cours même de l'entrevue, l'ACP peut, s'il le juge nécessaire 
pour clarifier un point sur lequel les déclarations du prestataire soulèvent 
une contradiction, demander par téléphone des renseignements complémen-
taires à des tiers (ancien employeur, employeurs auxquels le prestataire a 
demandé du travail, agent syndical, etc.). Si la contradiction subsiste, il doit 
tenter de la résoudre en questionnant plus à fond le prestataire, le tiers ou 
l'un et l'autre. S'il n'y parvient pas, il doit dans son rapport d'enquête à 
l'Agent II, exposer les deux versions ainsi que les efforts qu'il a faits pour 
mettre les choses au point. 

Lorsque l'ACP effectue l'entrevue à l'extérieur des locaux de la CAC, 
et spécialement au domicile du prestataire, il peut se renseigner non 
seulement en interrogeant le prestataire, mais aussi en observant la famille, 
le mode de vie et les activités apparentes du prestataire. Ces observations sur 
l'état physique du prestataire, l'attitude de sa famille, ses activités à 
domicile sont particulièrement utiles lorsqu'il s'agit de vérifier l'admis-
sibilité aux prestations de maladie. 

Avant le 15 juillet 1975, date d'entrée en vigueur d'une importante 
modification de la procédure d'enquête, l'interrogatoire du prestataire se 
terminait par l'établissement d'une «déclaration du prestataire», consignant 
l'essentiel des faits mis au jour par l'entrevue. Ce document constituait en 
quelque sorte le procès-verbal de l'entrevue; il était versé au dossier du 
prestataire. Théoriquement, le prestataire rédigeait lui-même cette déclara-
tion. En pratique, un très grand nombre de prestataires trouvaient normal 
que l'ACP s'en charge, d'autant plus que le prestataire devait signer la 
déclaration pour en reconnaître l'exactitude; s'il estimait que l'ACP avait 
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mal relaté les faits et s'il leur était impossible de s'entendre sur le texte de la 
déclaration, le prestataire pouvait toujours refuser de signer. 

Le Manuel de formation des ACP donnait de la déclaration du 
prestataire la définition suivante (p. 36-37): 

Une déclaration d'un prestataire est le compte-rendu de ses confirmations ou de 
ses dénégations concernant les points sur lesquels il a été interrogé. L'objectif 
principal d'une déclaration est d'obtenir un document écrit établissant certains 
faits ou menant à certaines conclusions au sujet de la période de prestations du 
prestataire ou de son droit au bénéfice des prestations. Elle a également pour 
objectif de fournir au prestataire en cause l'occasion de nier les allégations qui 
peuvent être faites . . . . Une déclaration est également utile au poursuivant lors 
de l'interrogation des témoins, si des poursuites judiciaires sont intentées. 

Étant censée exprimer la pensée du prestataire, la déclaration devait 
être rédigée à la première personne, et faire état du libre consentement du 
prestataire à l'établissement de cette déclaration. Elle devait rapporter 
fidèlement mais succinctement les propos tenus par le prestataire au cours de 
l'entrevue sur chacun des aspects de sa situation qui y avaient été examinés. 
Elle devait être précisément chiffrée (dates, heures, sommes d'argent, 
durées, etc. . .) et rédigée en termes simples, à l'exclusion de tout terme 
technique de l'assurance-chômage. 

Une fois la déclaration rédigée en double exemplaire par l'ACP, 
celui-ci devait la faire lire au prestataire, s'assurer de son accord sur les 
termes du texte, la rectifier à sa demande s'il jugeait cette correction 
justifiée, obtenir sa signature, et enfin lui remettre un exemplaire de la 
déclaration (que le prestataire l'ait signée ou non). Si le prestataire refusait 
de signer ou de prendre la copie qu'on lui remettait, l'ACP devait le signaler 
sur l'original de la déclaration avant de le verser au dossier. 

Selon cette procédure, appliquée jusqu'au 15 juillet 1975, l'entrevue de 
contrôle des prestations aboutissait à la création de deux nouvelles pièces au 
dossier du prestataire: d'une part, la déclaration du prestataire, simple 
relation des faits, et d'autre part le rapport d'enquête, rédigé par l'ACP et 
contenant une appréciation de ces faits. Depuis le 15 juillet 1975, ces deux 
documents ont été fondus en un seul «rapport d'entrevue», signé par l'ACP 
seulement, dont nous exposerons la nature un peu plus loin. 

Au terme de l'entrevue, l'ACP peut constater que la situation du 
prestataire est parfaitement régulière. Il l'informe donc aussitôt du maintien 
de ses prestations, et s'assure que le prestataire comprend bien ce qu'il doit 
faire pour préserver son droit aux prestations. Il devrait d'ailleurs être en 
mesure, grâce à son examen préliminaire du dossier, de répondre 
rapidement à la plupart des questions que pourrait lui poser le prestataire à 
ce sujet. S'il estime nécessaire de surveiller de plus près, à l'avenir, les 
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recherches d'emploi effectuées par le prestataire, il est autorisé à l'assujettir 
au «Programme de recherche active d'emploi» (voir le chapitre 2) et à lui 
remettre le formulaire de déclaration concernant ses recherches d'emploi, à 
renvoyer dans quinze jours. Il peut d'ailleurs, en consultant les statistiques 
dont il peut disposer sur le marché de l'emploi dans la région ou en mettant à 
profit sa connaissance personnelle du marché, conseiller le prestataire sur 
les perspectives d'emploi qu'il devrait explorer. De manière générale, 
l'entrevue avec l'ACP est une autre occasion de rappeler au prestataire ses 
obligations en regard du régime d'assurance-chômage. 

Si l'ACP estime que la situation du prestataire est irrégulière, il met fin 
à l'entrevue en lui disant simplement qu'il va faire rapport à l'Agent 
d'assurance responsable de son dossier, qui prendra la décision et la lui 
communiquera, en principe dans les 48 heures. 

D. Le rapport d'enquête 

L'élément crucial de la procédure de contrôle des prestations est le 
rapport de l'ACP chargé de l'enquête. Comme nous l'avons signalé plus 
haut, la CAC a profondément modifié le caractère de ce rapport en juillet 
1975. Avant d'exposer le déroulement de cette dernière phase de l'enquête, 
nous avons jugé utile de préciser la nature de ce rapport, en considérant à la 
fois le régime antérieur au 15 juillet 1975 et celui qui lui a succédé. 

L'objet essentiel de cette modification de la procédure d'enquête était 
de substituer à la «déclaration du prestataire» et au « rapport d'enquête» un 
seul document, le «rapport d'entrevue». 

Le «rapport d'enquête» permettait à l'ACP de résumer les résultats de 
son travail, en faisant ressortir les points essentiels non seulement de la 
déclaration du prestataire mais aussi des renseignements tirés d'autres 
sources et sur lesquels il avait recueilli les observations du prestataire. 
L'ACP pouvait ajouter à ce sommaire son appréciation de la situation et 
devait, en cas de fraude ou de fausses déclarations, recommander les 
sanctions qu'il jugeait appropriées. Contrairement à la «déclaration du 
prestataire», ce document n'était pas communiqué au prestataire; la CAC le 
considérait comme confidentiel, quoiqu'il était versé au dossier du 
prestataire. Le Manuel de la CAC (art. 501.6.2) prescrivait aux ACP de 
donner à leurs rapports un caractère impartial, en relatant les faits, y compris 
les circonstances favorables au prestataire, de la façon la plus détachée 
possible et en les distinguant nettement de toute opinion, supposition ou 
conjecture émise par l'ACP. Quoique nécessairement concis, le rapport 
devait en principe renfermer tous les détails nécessaires à sa compréhension 
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par une personne ignorant tout de la situation du prestataire concerné. Les 
contradictions dans les déclarations d'un prestataire devaient y être 
élucidées et expliquées. Lorsqu'un aspect de la situation du prestataire 
restait obscur, l'ACP devait indiquer quelles démarches il avait faites pour 
le clarifier. Les rapports d'enquête pouvaient être rédigés à la main, sauf si 
l'ACP concluait à la nécessité de poursuites pénales contre le prestataire, 
auquel cas ils devaient être dactylographiés. Ils étaient rédigés en deux 
exemplaires, l'un étant versé au dossier et l'autre revenant à l'ACP une fois 
rendue la décision faisant suite à l'enquête. 

Le formulaire de rapport d'enquête comportait, outre l'espace prévu 
pour le rapport proprement dit, une section où devaient être indiquées les 
suites données aux conclusions et recommandations de l'enquête. 

On devait d'abord y indiquer si le prestataire était ou avait été 
inadmissible au bénéfice des prestations, et si oui, pour quel motif. On 
devait également, si l'admissibilité du prestataire était remise en cause 
rétroactivement, indiquer le montant du trop-payé créé par cette décision. 
En principe, et en pratique aussi le plus souvent, ces indications étaient 
fournies par l'Agent H responsable du dossier; il arrivait cependant que 
l'ACP les écrive lui-même, puisqu'elles découlaient pour ainsi dire 
inéluctablement des conclusions de l'enquête. 

On devait ensuite y indiquer si le prestataire faisait l'objet d'une 
pénalité administrative. Cette mention était généralement portée par l'Agent 
II, qui indiquait, s'il imposait une pénalité, le motif de sa décision sur ce 
point et le montant de la pénalité. L'ACP inscrivait quelquefois lui-même 
cette mention, même si, comme nous le verrons plus loin, il arrivait qu'un 
Agent II refuse d'imposer une pénalité que recommandait l'ACP ou, plus 
rarement, qu'il décide de sa propre initiative de mettre le prestataire à 
1 ' amende. 

Enfin, le formulaire de rapport prévoyait d'autres mentions, pour les 
cas où l'ACP recommandait des poursuites pénales. Au terme de l'enquête, 
le dossier était alors transmis, non pas directement à l'Agent II, mais 
d'abord au directeur du bureau de district (par l'intermédiaire du surveillant 
du contrôle des prestations, auquel le directeur déléguait fréquemment ses 
pouvoirs) puis au directeur régional du contrôle des prestations et au 
conseiller juridique régional de la CAC, dont l'avis favorable devait — et 
doit toujours — être obtenu avant qu'une poursuite pénale ne soit engagée. 
Le directeur du bureau de district et le conseiller juridique devaient indiquer 
s'ils autorisaient ou non les poursuites, ainsi que les motifs de leur décision. 
Après quoi, le dossier était transmis à l'Agent II pour décision sur le fond, 
tandis que le surveillant du contrôle des prestations mettait en marche la 
procédure de poursuite pénale (voir la section 3). 
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En`pratique, comme nous avons pu le constater, les ACP bornaient 
généralement leur rapport (à l'exception des situations particulièrement 
compliquées, surtout s'ils concluaient à la nécessité de poursuites pénales 
contre le prestataire) à quelques phrases en style télégraphique, résumant les 
données chiffrées de la situation, exprimant quelquefois leur sentiment sur la 
plausibilité des déclarations invérifiables et indiquant (sans toujours les 
justifier) leurs recommandations en matière de sanctions. Certes, on peut 
penser que le manque de temps y était pour quelque chose: la norme de 
production officieusement appliquée au travail des ACP était de 20 à 40 
enquêtes par semaine, même si en principe le rendement s'appréciait à la 
qualité plutôt qu'à la quantité. A cela s'ajoutait sans doute l'ambiguïté du 
«rapport d'enquête»: on demandait aux ACP d'y résumer les faits — en 
principe pourtant manifestes à la lecture de la «déclaration du prestataire» — 
mais aussi d'y exprimer une opinion s'ils le jugeaient utile et de proposer en 
les justifiant des sanctions à l'endroit des contrevenants. A cette ambiguïté 
des formes procédurales correspondait sans doute une certaine ambiguïté  
quant au rôle des ACP: n'étaient-ils, purement et simplement, que des 
«rassembleurs de faits», des organes détecteurs impassibles et impartiaux, 
chargés de transmettre aux organes décideurs (les Agents II) une 
information purement «factuelle»? Ou étaient-ils plutôt les policiers de 
l'assurance-chômage, enquêteurs certes, mais aussi un peu «procureurs de 
la Couronne», chargés de confondre les contrevenants devant leur «juge» 
(l'Agent II)? 

L'introduction du «rapport d'entrevue», suite à la délibération n°75-38  
des commissaires à l'assurance-chômage, en date du 14 juillet 1975, tend à 
dissiper ces ambiguïtés en donnant au rapport de l'ACP le caractère d'un 
simple exposé de faits, rédigé en consultation avec le prestataire interrogé. 
L'ACP doit en effet indiquer sur le nouveau formulaire de rapport, sous le 
titre «Renseignements pertinents», les données de fait qu'il a recueillies au 
cours de l'enquête et notamment pendant l'entrevue avec le prestataire. A la 
différence de l'ancien, toutefois, le nouveau rapport doit être exempt de tout 
élément d'appréciation ou de toute expression d'opinion de la part de 
l'ACP, et se borner à une relation des faits tels qu'ils ressortent de l'enquête. 
L'ACP signe seul ce rapport: il n'a plus à demander à la personne interrogée 
de contresigner ses propres déclarations. Il doit cependant faire lire le 
rapport par le prestataire, ou lui en donner lecture, et apporter au texte les 
corrections que ce dernier juge nécessaires. Si l'ACP n'est pas d'accord sur 
ces modifications, il doit consigner séparément ses observations. Comme 
l'ancienne déclaration, le nouveau rapport est établi en deux exemplaires, 
dont l'un doit être offert au prestataire. Si ce dernier refuse cet exemplaire, 
l'ACP doit le signaler sur l'original. L'acceptation d'une copie du rapport ne 
prouve évidemment rien par elle-même. On pourrait à la rigueur considérer 
que cette acceptation du rapport équivaut, de la part de la personne 
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interrogée, à une ratification implicite de son contenu. La position de la 
CAC, telle qu'elle apparaît dans les lignes directrices pour le 
contrôle des prestations, consiste cependant à dire que «les renseignements 
(que l'ACP) recueille sont satisfaisants tels quels comme éléments de 
preuve, sans que le prestataire ou l'employeur n'y souscrive pour indiquer 
son accord». 

Le formulaire de rapport d'entrevue porte, immédiatement au-dessus 
de l'espace réservé à la signature de l'ACP, la mention suivante, qui précise 
à la fois la tâche d'information et de clarification qui incombe à l'enquêteur 
et la portée de l'entrevue: 

Ce rapport a été expliqué au prestataire et sera maintenant révisé par un Agent 
d'assurance. J'ai avisé le prestataire que son droit aux prestations sera 
maintenu ou non, selon la décision de l'Agent d'assurance. 

Quant aux recommandations de l'ACP en matière de sanctions, elles 
sont transmises séparément et sans avoir été portées à la connaissance du 
prestataire. 

Si l'ACP conclut que la situation du prestataire ne comporte aucune 
irrégularité, il en informe l'intéressé, en fait mention sur le formulaire de 
rapport, et renvoie le dossier à l'Agent II (s'il s'agit d'une enquête 
officielle) ou aux archives (pour tout autre genre d'enquête). Si au contraire, 
l'ACP constate l'irrégularité de la situation du prestataire, il transmet le 
dossier à l'Agent II (s'il s'agit d'une enquête officielle) ou au module de 
service compétent (dans les autres cas). Le fait pour l'ACP de recommander 
l'imposition d'une sanction administrative en vertu de l'art. L.47 ne modifie 
pas ce cheminement, puisque l'Agent II a compétence pour en décider. Si 
l'ACP recommande des poursuites pénales, le dossier ne sera transmis à 
l'Agent II que lorsque la directeur du bureau de district (ou son délégué) et 
le conseiller juridique régional se seront prononcés sur ce point. 

Si l'abus révélé par l'enquête présente une certaine durée, l'ACP est 
autorisé à transmettre au Centre régional de paiement un ordre de suspension 
des prestations. Par contre, s'il s'agit d'un «incident» isolé, d'un intervalle 
d'inadmissibilité entre deux périodes d'admissibilité, l'ACP est autorisé à 
demander au service des recouvrements de faire retenir le montant du 
trop-payé sur les prestations à payer, conformément à l'art. L.49(3). 

Section 2: LE RECOUVREMENT DU TROP-PAYÉ 

Il arrive que le CAC verse des prestations alors qu'il n'y avait pas lieu 
de le faire. Ainsi, en 1976, la CAC estime avoir versé environ $106.3 
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millions en prestations à des personnes qui n'y avaient pas droit en vertu de 
la loi. Cette somme représente environ 3% des prestations servies au cours 
de cette année. Bien entendu, la CAC souhaite récupérer ces sommes, 
puisqu'elles ont été versées sans droit. Idéalement, elle préférerait bien sûr 
ne jamais avoir versé ces prestations indues, qu'on désigne sous les noms de 
trop-perçu ou de trop-payé. L'objet de la présente section est essentielle-
ment de décrire comment la CAC s'efforce de recouvrer ce trop-payé. Nous 
y examinons également l'ensemble de la procédure relative au trop-payé. 
Cette procédure est également applicable au recouvrement des pénalités 
imposées par la CAC en vertu de l'art. L.47; les modalités d'imposition de 
ces pénalités seront décrites à la section 3 du présent chapitre. 

Cette matière est régie par des textes divers élrianant de la CAC 
(directives et circulaires, manuel de procédure et réglementation interne), 
par plusieurs dispositions de la Loi sur l'assurance-chômage et par l'art. 
R.175. Afin de connaître les modalités effectives d'application de ces 
textes, nous avons interrogé, dans trois régions différentes, un certain 
nombre de fonctionnaires de la CAC spécialisés dans le recouvrement du 
trop-payé. Nous avons observé la mise en oeuvre de certaines des techniques 
de recouvrement utilisées par la CAC. Nous avons examiné dans deux 
régions les documents servant à la formation du personnel spécialisé. Nous 
avons relevé les renseignements donnés aux prestataires en matière de 
recouvrements. Par ailleurs, l'échantillon d'appels dont nous avons observé 
l'audition nous a fourni quelques exemples de contestation d'un trop-payé 
par le prestataire. Enfin, nous avons recueilli à ce sujet les observations de 
diverses personnes appartenant à des organisations offrant des services 
d'aide juridique aux prestataires de l'assurance-chômage. 

La procédure administrative applicable à cette matière recouvre deux 
phases principales. D'abord, l'établissement du trop-payé, c'est-à-dire la 
constatation du fait que des prestations ont été versées sans droit (A), et 
ensuite l'application par la CAC de certaines techniques de recouvrement 
(B). Dans certains cas, cependant, la CAC renonce au recouvrement d'un 
trop-payé (C). Il arrive aussi que ses mesures de recouvrement soient 
contestées à l'occasion d'un appel (D). 

A. L'établissement du trop-payé 

L'action de l'autorité administrative pour établir l'existence d'un 
versement indu de prestations se décompose en trois temps. D'abord, 
l'existence et le montant du trop-payé doivent être constatés et démontrés. 
Le prestataire doit ensuite être informé de cette constatation. Enfin, la CAC 
doit décider quelles suites elle entend donner à la constatation du trop-payé. 
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1. La constatation du trop-payé 

Pour comprendre les rapports qui peuvent exister entre la cause du 
trop-payé et les méthodes utilisées par la CAC pour en obtenir le 
remboursement, il faut connaître les circonstances susceptibles de donner 
lieu à un trop-payé et la manière dont cette situation peut être constatée. 
L'existence d'un trop-payé est généralement attribuable à l'un ou l'autre des 
facteurs suivants, et quelquefois à plusieurs d'entre eux à la fois: 

a le prestataire a fait de fausses déclarations; 

a le prestataire a mal compris les renseignements qui lui ont été donnés, ou 
a été mal renseigné; 

O un fonctionnaire de la CAC s'est trompé; 

une décision de la CAC n'a pas été mise en oeuvre à temps par 
l'ordinateur du Centre régional de paiement. 

Le trop-payé moyen est d'environ $330, ce qui équivaut à plusieurs 
semaines de prestations. C'est en général la CAC qui en constate la première 
l'existence. Il est rare en effet que le prestataire constate lui-même dès la 
réception du chèque qu'il s'agit d'un versement indu; pour lui, ce chèque se 
confond généralement avec la série des chèques de prestations qu'il a 
précédemment reçus. Il se peut que la décision de l'Agent portant 
inadmissibilité ou exclusion du prestataire ait été rendue trop tard pour 
stopper l'émission et l'envoi automatique du prochain chèque de 
prestations. Il se peut aussi qu'à la suite d'une erreur de la part du personnel 
de la CAC, des chèques des prestations aient été expédiés à un prestataire 
déclaré inadmissible. Il est donc possible que des chèques soient touchés de 
bonne foi par un prestataire qui ignore qu'il s'agit de versements indus. 

Dans d'autres cas, suite à l'obtention de renseignements nouveaux ou à 
la vérificaton de données dont elle disposait déjà, la CAC reviendra sur une 
décision favorable rendue depuis plusieurs mois sur l'admissibilité d'un 
prestataire. L'art. L.57(1) permet à la CAC de reviser ainsi ses propres 
décisions dans un délai de trente-six mois. Ce réexamen de la demande 
entraîne fréquemment l'établissement d'un trop-payé considérable, dont le 
remboursement est très onéreux pour le prestataire. Bien entendu, un 
prestataire placé dans une telle situation sera particulièrement susceptible de 
contester la nouvelle décision de la CAC et le trop-payé qui en découle au 
moyen d'un appel au Conseil arbitral et au juge-arbitre. La modification par 
la CAC de sa décision antérieure peut être fondée sur plusieurs raisons. La 
CAC peut avoir constaté l'existence de fausses déclarations faites 
sciemment par le prestataire ou son ancien employeur. Elle peut également 
avoir découvert dans les déclarations du prestataire des inexactitudes 
attribuables à une compréhension insuffisante des exigences de 
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l'assurance-chômage. Elle peut encore avoir constaté un oubli ou une erreur 
de la part de l'auteur de la décision initiale. Enfin, elle peut avoir relevé une 
erreur technique; rappelons en effet que le traitement des demandes est 
partiellement informatisé, et qu'une simple erreur de codage informatique 
peut donner lieu à un trop-payé, sans que le prestataire décèle l'irrégularité. 

Peut également entraîner un trop-payé le fait de recevoir une 
rémunération pour une période pour laquelle on a par ailleurs demandé et 
touché des prestations (art. L.51). Dans un tel cas, l'obligation de 
rembourser n'incombe pas qu'au seul prestataire: si l'employeur était en 
mesure de savoir que son employé touchait des prestations pour cette 
période, il doit retenir le montant du trop-payé sur la rémunération payable à 
l'employé et le remettre au Receveur général du Canada. 

Faut-il conclure de ce rapide inventaire des situations de trop-payé que 
les prestataires seraient bien avisés de consulter la CAC avant d'encaisser 
leurs chèques, ou de tenir un compte exact des sommes qu'ils reçoivent et de 
la durée de leur admissibilité, sans quoi ils risquent de devoir rembourser 
des sommes qu'ils auront déjà dépensées? Ce serait là ignorer qu'assez 
souvent, le caractère irrégulier d'un versement n'est établi que plusieurs 
semaines, voire plusieurs mois, après la date de paiement, et que les motifs 
de cette irrégularité ne sont pas toujours évidents pour le prestataire. Il serait 
plus légitime de conclure à la nécessité de considérer, pour le choix d'une 
méthode de recouvrement, à la fois la diversité des causes des trop-payés, le 
partage de la responsabilité entre le prestataire et la CAC en cas 
d'inexactitude voulue ou involontaire, de négligence, de lenteur ou d'erreur 
technique, et l'objectif fondamental de l'assurance-chômage, qui est de 
soutenir financièrement les salariés sans emploi qui se cherchent du travail. 

La cause du trop-payé, telle du moins qu'elle est déterminée par la 
CAC, est indiquée dans un rapport établi par la CAC dès qu'elle constate 
l'existence d'un trop-payé. Les trop-payés sont en général «découverts» ou 
constatés par les Agents d'assurance ou les Agents de contrôle des 
prestations à l'occasion de diverses procédures de contrôle ou d'enquête. 
Les ACP, en particulier, découvrent une grande partie des situations de 
trop-payé. Le formulaire de rapport d'enquête utilisé par eux jusqu'en 1975 
comportait d'ailleurs une case réservée à l'inscription, par l'Agent 
d'assurance responsable du dossier, du montant d'un éventuel trop-payé 
constaté à la suite de l'enquête. Quant aux Agents d'assurance, leur décision 
de déclarer un prestataire inadmissible à la suite d'une entrevue avec lui ou 
en raison de l'impossibilité de se mettre en rapport avec lui peut souvent 
entraîner un trop-payé. Dans certain cas, c'est au niveau régional que 
l'existence d'un trop-payé est découverte, notamment lorsqu'il résulte d'une 
erreur de codage ou du mauvais fonctionnement de l'ordinateur. Certains 
trop-payés peuvent également apparaître à la suite de l'examen par la CAC 
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des relevés d'emploi établis par les employeurs. D'autres encore naissent 
d'une décision du Ministère du Revenu national constatant tardivement 
l'inassurabilité de l'emploi d'un prestataire. 

Dès qu'il est constaté, le trop-payé fait l'objet d'un rapport, après quoi 
la procédure prévoit la qualification du trop-payé selon l'événement qui en 
est la cause. La CAC utilise à cette fin les catégories suivantes: 

A. Rémunération et emploi 

B. Disponibilité et capacité 

C. Nouveaux calculs suite à des renseignements complémentaires 

D. Paiements en double 

E. Renouvellement d'une demande non renouvelable 

F. Recherche inactive d'un emploi 

G. Autre 

Assez curieusement, la CAC désigne ces catégories, dans ses documents 
internes, sous le nom d'«infractions», quoique le trop-payé ne soit pas 
forcément attribuable à la faute ou au comportement incorrect du prestataire. 

La CAC distingue également entre les trop-payés «avec fraude» et les 
trop-payés «sans fraude» ; les critères de classement dans la catégorie «avec 
fraude» sont l'imposition par la CAC d'une pénalité en vertu de l'art. L.47 
ou l'adjudication des dépens du procès à la CAC par le tribunal. Ce 
classement révèle lui aussi que le prestataire est implicitement présumé 
responsable de la création du trop-payé. 

La CAC classe également les trop-payés selon le sexe et l'état 
matrimonial du prestataire. Ces renseignements lui sont probablement utiles 
pour choisir une technique de recouvrement (notamment si elle envisage une 
saisie-arrêt) et pour évaluer la probabilité d'un recouvrement effectif du 
trop-payé au moyen de telle ou telle technique. 

Cette opération de classement est suivie, en général immédiatement, de 
l'envoi d'une lettre au prestataire. Cette lettre l'informe qu'on a constaté un 
trop-payé et que la CAC le considère redevable de cette somme envers elle; 
elle lui indique également comment rembourser cette somme. 

2. La notification du trop-payé 

La lettre par laquelle le prestataire est informé du fait qu'il a reçu de la 
CAC une somme à laquelle il n'avait pas droit représente souvent pour lui 
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une véritable révélation de la notion de trop-payé. Rares sont les prestataires 
qui, avant d'avoir reçu personnellement une lettre de cette nature, savent ce 
qu'est un trop-payé. Ils sont en général, même après avoir reçu cette lettre, 
tout aussi ignorants des diverses méthodes auxquelles peut recourir la CAC 
pour recouvrer un trop-payé et de l'étendue de son pouvoir discrétionnaire 
dans l'utilisation de ces méthodes. Rares sont les prestataires qui savent que 
la CAC se prête souvent à des accommodements quant aux modalités de 
remboursement, et qu'elle peut même défalquer entièrement le trop-payé 
dans les cas où la poursuite du recouvrement imposerait des privations au 
prestataire. Qui plus est, les prestataires ne sont jamais informés de la 
possibilité qu'un trop-payé découle d'une erreur commise par la CAC et que 
même dans un tel cas, la CAC peut en exiger le remboursement à une 
époque où les ressources financières du prestataire sont faibles ou même 
nulles. 

Chronologiquement, la première possibilité qui s'offre au prestataire de 
prendre conscience du risque de trop-payé est la lecture du dépliant «Vos 
droits et obligations». Ce document l'invite à remplir ses obligations à partir 
du moment où il demande des prestations d'assurance-chômage, de manière 
à éviter «de recevoir un excédent de prestations (qu'il devra) rembourser par 
la suite». 

Le dépliant «Procédure d'appel» rappelle au prestataire que les agents 
de la CAC statuent sur son admissibilité aux prestations et qu'ils peuvent par 
exemple «décider qu'une personne a reçu trop de prestations». Le lecteur est 
également informé de la possibilité de faire modifier une décision en 
fournissant des renseignements complémentaires. En lui-même, cependant, 
l'établissement d'un trop-payé n'est pas susceptible d'appel. Qui plus est, si 
le trop-payé découle d'une erreur de codage commise par la CAC, du 
mauvais fonctionnement d'un ordinateur ou simplement d'un retard dans la 
transmission' de l'ordre d'interrompre le paiement, il peut n'exister aucune 
décision sur laquelle faire porter un appel. Dans un tel cas, le prestataire est 
incapable de contester devant une autorité impartiale la méthode utilisée par 
la CAC pour recouvrer un trop-payé qui n'est en rien attribuable à une faute, 
une fausse déclaration ou un comportement malhonnête de sa part. 

Comme nous le verrons plus loin, la CAC fait principalement usage de 
deux techniques pour le recouvrement des trop-payés. L'une et l'autre font 
automatiquement porter sur le prestataire l'obligation de rembourser, sans 
permettre au préalable un examen détaillé de sa capacité de remboursement. 
La première de ces techniques consiste à déduire le montant du trop-payé 
des prestations payables par le suite (retenue sur les prestations). La retenue 
sur les prestations a permis de recouvrer $31.7 millions en 1976, soit 
environ 59% du total des sommes recouvrées. La seconde consiste à affecter 
au remboursement du trop-payé l'impôt déduit à la source par la CAC sur les 
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prestations versées durant l'année en cours (annulation d'impôt). Cette 
technique a produit en 1976 $3.6 millions, soit environ 7% du total des 
recouvrements. Les personnes dans le cas desquelles on recourt à la 
technique de l'annulation d'impôt sont simplement informées de l'affecta-
tion qui est faite de leurs déductions d'impôt. Les prestataires dont les 
prestations sont réduites ou entièrement absorbées par application de la 
technique des retenues en sont informées au préalable; toutefois, elles 
ignorent souvent que la CAC est disposée à ne pas retenir la totalité des 
prestations payables lorsque le montant du trop-payé est égal ou supérieur à 
celui des prestations et que le fait de les retenir intégralement imposerait des 
privations au prestataire. Dans certaines régions, le prestataire est informé 
de cette possibilité, mais il s'agit là d'un simple usage non généralisé. 

Les lettres que fait parvenir la CAC aux personnes qu'elle juge avoir 
bénéficié d'un trop-payé énoncent en termes catégoriques les prétentions de 
la CAC: 

L'examen du dossier de votre demande révèle que vous avez touché $ 	 
en prestations d'assurance-chômage auxquelles vous n'aviez pas droit... 

Le prestataire est informé de la cause du trop-payé (dans le langage 
elliptique dont se servent entre eux les fonctionnaires de la CAC). Mais cette 
lettre ne leur signale ni l'existence éventuelle d'un droit d'appel, ni les 
modalités d'exercice de ce droit, ni la possibilité de faire modifier la 
décision en fournissant des renseignements complémentaires. Le lecteur a 
plutôt l'impression que l'opinion sur la CAC sur ce trop-payé est 
irrévocablement arrêtée, alors qu'en fait la décision dont découle le 
trop-payé est souvent susceptible d'appel. 

En général, les anciens prestataires ayant, selon la CAC, bénéficié d'un 
trop-payé sont informés de la possibilité d'en étaler le remboursement 
«suivant (leur) situation actuelle et (leurs) possibilités de rembourser», après 
négociation avec la CAC. La CAC ne signale jamais dès le départ aux 
personnes qu'elle juge redevables d'un trop-payé l'arsenal des techniques 
administratives et juridiques dont elle dispose pour en assurer le 
recouvrement: retenue sur les prestations, annulation d'impôt, saisie-arrêt 
des salaires et des dépôts bancaires, procédure accélérée devant la Cour 
fédérale. 

La CAC demande parfois à l'employeur auquel elle notifie son 
intention de procéder à une saisie-arrêt sur le salaire d'un de ses employés 
d'informer l'intéressé qu'un arrangement pourrait vraisemblablement être 
conclu pour réduire l'importance des prélèvements, pour peu qu'il en fasse 
la demande au bureau de district de la CAC. 

Dans certains cas, l'intéressé n'est jamais, pour autant que la CAC le 
sache, informé du fait qu'un trop-payé a été constaté dans ses prestations; ou 
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du moins, il ne semble pas s'en rendre compte. Il arrive en effet que tous les 
efforts de la CAC pour entrer en communication avec lui — lettres, appels 
téléphoniques, demandes d'entretien — ne reçoivent aucune suite de la part 
du prestataire. Bien entendu, dans certains cas l'intéressé a changé de 
domicile et il est difficile de le localiser. Dans d'autres cas, il s'agit plutôt 
d'une tentative de se soustraire par divers moyens au remboursement de la 
somme réclamée par la CAC: le débiteur déplace son domicile ou «fait le 
mort». Quoi qu'il en soit, il reste que le prestataire est quelquefois vraiment 
incapable de rembourser le trop-payé. Des fonctionnaires de l'administra-
tion centrale de la CAC nous ont déclaré qu'à leur avis, dans un tiers des cas 
environ, la poursuite du recouvrement de prestations indues crée un risque 
sérieux de privations. C'est sans doute pour permettre à la CAC de faire face 
à cette diversité dans les causes et les situations de trop-payé qu'on lui a 
reconnu un large pouvoir discrétionnaire quant aux mesures à prendre. 

3. Le pouvoir discrétionnaire de la CAC en matière de 
trop-payés 

L'ampleur du pouvoir discrétionnaire de la CAC apparaît immédiate-
ment à la lecture des dispositions de la loi et du règlement concernant les 
trop-payés. Certes, comme on le verra plus loin lorsque nous décrivons les 
techniques de recouvrement, ce pouvoir discrétionnaire est aménagé, 
organisé, dans une certaine mesure par les directives et les pratiques internes 
de la CAC. Il reste que les fonctionnaires de la CAC ont le pouvoir de 
décider non seulement des modalités du recouvrement, mais même s'il y a 
lieu de procéder ou non au recouvrement. 

La CAC peut dans certaines circonstances déclarer qu'une somme 
(trop-payé ou pénalité) ne lui est plus due. Cette déclaration entraîne la 
défalcation de cette créance (art. R. 175). L'appréciation des circonstances 
susceptibles de donner lieu à cette défalcation est dans une large mesure 
laissée à la discrétion de la Commission. La défalcation peut intervenir 
lorsque 

...la Commission estime que, eu égard à toutes circonstances, 

(i) ce montant est irrécouvrable, ou 

(ii) le remboursement de ce montant imposerait au prestataire une privation 
injustifiable. 

La CAC peut également, à sa discrétion, renoncer au recouvrement 
d'une créance contre un ancien prestataire lorsque le montant de la créance 
ne dépasse pas $5, lorsque le prestataire est décédé, lorsqu'il est un failli 
libéré ou même un failli non libéré (pourvu, dans ce dernier cas, que le 
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dernier dividende ait été reçu et le syndic libéré). Les prestataires qui 
connaissent l'existence de ce pouvoir discrétionnaire de défalcation 
semblent assez rares; d'ailleurs, la CAC ne semble pas chercher de façon 
systématique à le signaler aux prestataires. 

Au-delà de l'art. R.175, il faut rechercher l'origine de ce pouvoir 
discrétionnaire à l'art. L.58i), qui confère un pouvoir de réglementer la 
défalcation des trop-payés et des pénalités. Les décisions rendues en vertu 
de l'art. R.175 éteignent les obligations créées par la loi de rembourser les 
prestations reçues par les personnes qui n'y sont pas admissibles ou qui en 
ont été exclues (art. L.49(1)) et de renvoyer «immédiatement» les chèques 
ou d'en restituer le montant (art. L.50). 

Le pouvoir discrétionnaire de la CAC en matière de trop-payés englobe 
le choix d'une méthode de recouvrement. Quoique la retenue sur les 
prestations soit d'une application pratiquement automatique, le recours à 
cette méthode est laissé à la discrétion de la CAC par l'art. L.49(3). 
L'utilisation de l'annulation d'impôt est également discrétionnaire; cette 
technique n'existe d'ailleurs qu'en vertu d'un accord entre la CAC et le 
Ministère du Revenu national. Quant aux techniques de recouvrement 
proprement juridiques (c'est-à-dire les techniques classiques de recouvre-
ment de créances, reconnues par le droit commun: saisie-arrêt de l'art. L.80 
et enregistrement judiciaire des trop-payés à titre de créance de la Couronne 
en vertu des art. L.49(2) et 79), la CAC est seule juge de l'opportunité d'y 
recourir. D'ailleurs, comme on le verra plus loin, les critères d'après 
lesquels est décidé le recours à ces techniques laissent aux fonctionnaires de 
la CAC une marge discrétionnaire assez considérable. Ils doivent en effet 
juger si l'intéressé est en mesure de supporter la charge financière que lui 
imposerait telle ou telle technique de recouvrement ou s'il n'y aurait pas lieu 
de réduire cette charge. 

Le traitement des situations de trop-payé est donc dans une large 
mesure conditionné par le pouvoir discrétionnaire de la CAC. L'importance 
de ce pouvoir ressort encore plus clairement de l'examen des diverses 
techniques de recouvrement utilisées par la CAC. 

B. Les techniques de recouvrement 

Il n'existe apparemment aucun énoncé des objectifs de la CAC en 
matière de recouvrement du trop-payé. Cette carence provient sans doute de 
ce qu'elle n'a qu'un seul objectif très simple: recouvrer tous les trop-payés. 
L'existence d'un pouvoir discrétionnaire de défalcation du trop-payé révèle 
cependant que l'on tient compte, en plus de l'existence d'une dette, de la 
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capacité de remboursement de l'intéressé. Dans une des régions où nous 
avons fait enquête, les Agents de recouvrement sont formés d'après le 
principe que le recouvrement doit viser à récupérer le trop-payé sans 
imposer de privations injustifiables. Il reste que, dans bien des cas, la 
technique de recouvrement initialement choisie par la CAC est appliquée 
sans tenir compte des effets qu'elle pourrait avoir sur la situation de 
l'intéressé. L'éventail de ce choix comprend la retenue sur les prestations, 
l'annulation d'impôt et diverses autres techniques de recouvrement. 
L'utilisation de toutes ces techniques est cependant assujettie à certains 
délais de prescription. 

En 1976, on a recouvffi au moyen de la retenue sur les prestations, de 
l'annulation d'impôt et des techniques de recouvrement direct un total de 
$53.4 millions, soit 50.25% des trop-payés établis au cours de l'année. 

1. La retenue sur les prestations 

Le choix initial d'une méthode de recouvrement dépend de la 
possibilité pour la CAC d'avoir accès à des sommes appartenant à la 
personne qu'elle juge avoir bénéficié d'un trop-payé. Si cette personne 
reçoit encore des prestations — s'il s'agit donc, pour employer le langage 
technique de la CAC, d'un prestataire dont la demande est active — il est 
évidemment facile de prélever sur ces prestations les sommes dues au titre 
d'un trop-payé. 

Cette technique est pour la CAC facile à mettre en oeuvre et 
particulièrement efficace. Elle est prévue par l'art. L.49(3). Une fois mis en 
oeuvre, le mécanisme de retenue réduit automatiquement le montant des 
prestations payables jusqu'à l'effacement complet du trop-payé. La retenue 
sur les prestations est la technique de recouvrement dont le rendement est le 
plus élevé. A titre d'exemple, voici le montant des recouvrements effectués 
par retenue sur les prestations et par diverses autres techniques (à l'exclusion 
de l'annulation d'impôt) dans la région des Prairies pendant les cinq 
premiers mois de 1975; la CAC estime que le fait que le taux de chômage 
était relativement peu élevé dans cette région à l'époque a pu faciliter le 
remboursement des trop-payés: 

Solde à recouvrer en début d'année 
(trop-payés établis mais non encore recouvrés) 

Trop payés établis durant les cinq 
premiers mois de 1975 

Recouvrements par retenue sur les prestations 
Recouvrements divers 

$3,654,431 

(+) 1,887,675 
(—) 1,033,498 
(—) 890,787 
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L'efficacité de cette technique de recouvrement tient sans doute en 
partie au fait qu'elle est mise en oeuvre sans consultation préalable du 
prestataire. Jusqu'à la fin de 1976, la lettre-formulaire par laquelle la CAC 
informait le prestataire qu'elle procéde à des retenues était ainsi libellée: 

...des retenues seront faites (sur vos prestations) aux fins de recouvrer le 
(trop-payé). Si votre période de prestations prend fin avant que le trop-payé ait 
été intégralement recouvré, veuillez communiquer aussitôt avec notre 
Sous-section du recouvrement en vue de prendre des arrangements pour 
rembourser le solde dû. 

Le texte de cette lettre avait été modifié par une des directions 
régionales de la CAC, de manière à informer le prestataire du pouvoir 
discrétionnaire de la CAC de réduire le montant de la retenue prélevée sur 
chaque versement de prestations, dans les termes suivants: 

...si cela (le fait d'être entièrement privé de prestations jusqu'au rembourse-
ment complet du trop-payé) devait vous causer des difficultés financières, 
veuillez remplir le formulaire ci-joint (sur lequel le prestataire précise sa 
situation fiancière et celle de sa famille). Selon votre situation financière, il 
pourra n'être retenu qu'un minimum de vingt-cinq pour cent (plutôt que 100%) 
de vos prestations au titre du trop-payé. 

Quoique le texte de la lettre-formulaire ait été récemment remanié, il 
reste moins explicite que cette variante régionale quant au pouvoir 
discrétionnaire de la CAC de n'effectuer qu'une retenue partielle. Voici un 
extrait de ce nouveau texte: 

"Pour votre gouverne, nous vous avisons que le trop-perçu susmentionné sera 
déduit du total des prestations hebdomadaires auxquelles vous avez droit. S'il 
en résulte, pour vous, des privations, veuillez communiquer avec notre bureau 
afin de conclure un accord satisfaisant relatif au remboursement de ce 
montant." 

La CAC continue cependant à retenir la totalité des prestations tant que le 
prestataire ne répond pas à cette lettre ou ne démontre pas d'une manière 
quelconque à l'Agent d'assurance responsable du dossier qu'il serait abusif 
de le priver entièrement de prestations. Le Manuel de la CAC ne prévoit de 
retenues partielles qu'à la demande du prestataire et à la condition que sa 
situation financière démontre «qu'il a absolument besoin d'une partie de sa 
prestation hebdomadaire». Pour statuer sur l'opportunité d'une retenue 
partielle, l'Agent doit tenir compte du montant du trop-payé, du taux des 
prestations, des obligations familiales et autres engagements du prestataire, 
et de la cause du trop-payé. En principe, si l'Agent estime que le trop-payé 
est attribuable au comportement frauduleux ou aux déclarations trompeuses 
du prestataire, il refusera de procéder à une retenue partielle. Cependant, 
dans une des régions, la pratique autorise les retenues partielles même en cas 
de fraude, pourvu que le prestataire puisse justifier avoir déjà remboursé la 
CAC par versements réguliers pendant au moins trois mois. Le Manuel de la 
CAC recommande aux Agents de déterminer avec bon sens le montant de la 
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retenue hebdomadaire mais d'éviter en général de retenir moins de la moitié 
de la prestation payable. L'initiative de la direction régionale qui autorise 
des retenues de vingt-cinq pour cent seulement n'est donc pas strictement 
conforme aux directives données par l'administration centrale. On nous a 
cependant informés, au siège de la CAC, que le taux minimum de 25% allait 
bientôt être adopté pour l'ensemble du pays, et que les directeurs de district 
pourraient même autoriser des retenues inférieures à ce taux. 

Quoi qu'il en soit, les prestataires touchés par des retenues sur leurs 
prestations ne sont pas tous également bien placés pour s'y opposer. Soit par 
manque d'information, soit parce qu'ils n'ont pas la possibilité d'intervenir, 
certains ne sont pas en mesure de démontrer que la retenue intégrale de leurs 
prestations leur causera des privations. Le mécanisme de retenue est mis en 
oeuvre au niveau régional par des fonctionnaires qui n'ont pas de rapports 
directs avec le prestataire. Quoique les Agents d'assurance en poste dans les 
bureaux de district puissent, à leur discrétion, réduire les prélèvements, ils 
ne le font habituellement qu'une fois mis en oeuvre le mécanisme de retenue 
et qu'après avoir été saisis d'une demande de réduction par le prestataire. 
Or, un grand nombre de prestataires ignorent l'existence de ce recours, 
puisque très peu d'entre eux en sont informés. Il est question que la CAC 
décide bientôt de surseoir pendant deux semaines à toute retenue sur les 
prestations lorsque le trop-payé ne résulte pas de déclarations fausses ou 
trompeuses. Si les communications entre la CAC et le débiteur sont bonnes, 
ce délai permettrait à ce dernier de demander et de négocier une retenue 
partielle. Encore faut-il évidemment que le débiteur sache qu'il lui est 
possible d'obtenir un tel accommodement en cas de privations réelles ou 
appréhendées. 

2. L'annulation d'impôt 

La CAC peut également, pour recouvrer le trop-payé, puiser à même le 
produit de l'impôt sur le revenu prélevé à la source par elle sur les 
prestations versées au débiteur d'un trop-payé. En vertu d'un accord entre le 
Ministère du Revenue national et la CAC, celle-ci a accès aux sommes ainsi 
prélevées. Elle peut ainsi récupérer au moins en partie le trop-payé versé à 
un prestataire sur les crédits d'impôt accumulés par celui-ci pour l'année en 
cours. 

L'annulation d'impôt a pour effet d'annuler ces crédits d'impôt, 
jusqu'à concurrence du montant du trop-payé, et de les convertir en 
remboursements du trop-payé. Il s'agit donc d'une novation, une créance 
d'impôt sur le revenu étant substituée à la créance découlant du trop-payé, et 
le Ministère du Revenu national étant substitué à la CAC comme créancier. 
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Le plus souvent, la nouvelle créance sera cependant compensée par l'impôt 
remboursable à l'intéressé. 

Tout comme la retenue sur les prestations, l'annulation d'impôt 
présente pour la CAC l'avantage d'être facile à mettre en oeuvre et efficace. 
Ainsi, en 1973, dans la région de l'Ontario, c'est par ce moyen qu'on a 
recouvré des trop-payés et des pénalités recouvrables. En 1976, dans 
l'ensemble du pays, 6.8% des recouvrements ont été effectués par 
annulation d'impôt. Le mécanisme de l'annulation d'impôt est appliqué 
automatiquement, au niveau régional, dans tous les cas où la demande de 
prestations est inactive — c'est-à-dire les cas où, le débiteur ne recevant pas 
de prestations, il est impossible de procéder par retenue. Dans certaines 
régions, les Agents de recouvrement ont instruction d'appliquer cette 
méthode aussi souvent que possible, ou du moins pour tout recouvrement 
contre une personne qui ne reçoit pas de prestations et qui dispose de crédits 
d'impôt pour l'année en cours. On ne renoncera à appliquer l'annulation 
d'impôt, dans un tel cas, que si le débiteur a offert à la CAC de conclure une 
convention prévoyant le remboursement du trop-payé par versements. Cette 
éventualité ne peut se produire que rarement. On n'a guère le loisir, en effet, 
de négocier et de conclure une telle convention, puisqu'en principe la CAC 
procède automatiquement à l'annulation d'impôt dès l'établissement du 
trop-payé. 

Les personnes dans le cas desquelles la CAC applique la méthode de 
l'annulation d'impôt en sont informées par lettre. Cette lettre-formulaire 
renferme notamment le passage suivant: 

Pour vous aider à réduire et à rembourser ce trop-perçu, nous en 
soustrayons l'impôt déjà retenu... 

On n'y informe pas les prestataires que la conclusion immédiate d'une 
convention de remboursement progressif pourrait leur éviter cette annulation 
d'impôt. 

La CAC ne tient pas compte de la capacité de l'intéressé de supporter 
cette annulation d'impôt. On peut s'en étonner, puisqu'il est fort possible 
que cette personne soit en chômage, sans perspectives de retour au travail à 
court terme, que ses ressources financières soient très réduites, et qu'il lui 
soit impossible de toucher des prestations d'assurance-chômage. A partir du 
moment où l'on applique l'annulation d'impôt, tous ces éléments de la 
situation ne peuvent être considérés que dans la mesure où le Ministère du 
Revenu national y consent et où le droit fiscal le permet. Le pouvoir 
discrétionnaire du Ministère dans le recouvrement des impôts n'est pas 
juridiquement assujetti au critère de la «privation injustifiable» ; il permet 
simplement, dans certaines circonstances, la défalcation d'une créance 
d'impôt. Il y a lieu de se demander si l'application automatique de 
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l'annulation d'impôt (comme d'ailleurs de la retenue sur les prestations) ne 
revient pas en définitive à dispenser la CAC d'exercer son pouvoir 
discrétionnaire d'apprécier les conséquences du recouvrement sur la 
situation financière du débiteur et l'opportunité de défalquer le montant du 
trop-payé. 

Sans doute, dans certains cas, le débiteur va préférer que la CAC 
procède par annulation d'impôt. L'échéance de sa dette se trouve ainsi 
reportée, ce qui peut être avantageux s'il se trouve alors en chômage. Cet 
avantage peut toutefois disparaître si sa situation ne s'est pas améliorée au 
moment où sa dette d'impôt vient à échéance. Quoique théoriquement 
possible, cette dernière éventualité ne se produit que rarement; en effet 
l'excédent d'impôt prélevé à la source à l'occasion de brèves périodes 
d'emploi permet généralement d'éponger la créance découlant de 
l'annulation  d' impôt. 

Pour certains, l'annulation d'impôt est une technique préférable, étant 
donné la manière dont la CAC calcule le montant du trop-payé lorsqu'elle 
procède au recouvrement par d'autres moyens. En effet, ce mode de calcul 
aboutit à faire rembourser par le débiteur une somme supérieure à celle qu'il 
a effectivement perçue en trop. Seule l'annulation d'impôt permet de faire 
rembourser par le débiteur à la CAC le montant exact qu'il a reçu en trop. En 
effet, le montant du recouvrement effectué par toute autre technique 
comprend non seulement la somme effectivement reçue, mais aussi l'impôt 
prélevé à la source par la CAC sur ces prestations et remis au Ministère du 
Revenu national. Plutôt que de recouvrer directement cet impôt auprès du 
Ministère, la CAC le recouvre auprès du prestataire, qui n'a pourtant reçu 
les prestations qu'après déduction de cet impôt. 

En définitive, bien sûr, l'opération fait naître un crédit d'impôt 
supplémentaire au bénéfice du débiteur qui a dû rembourser le montant brut 
des prestations. Il reste que l'intéressé sera privé du montant de l'impôt sur 
le trop-payé jusqu'à ce qu'il ait produit sa déclaration d'impôt, que celle-ci 
ait été traitée et qu'on.lui ait remboursé l'excédent d'impôt. La méthode de 
l'annulation d'impôt, par contre, facilite les choses pour l'intéressé, tout en 
lui évitant d'avoir à rembourser, au moins provisoirement, plus qu'il n'avait 
d'abord reçu. 

Certains fonctionnaires nous ont laissé entendre que la CAC est 
disposée à différer le recouvrement de la partie du trop-payé correspondant à 
l'impôt déduit à la source, jusqu'à ce que le prestataire produise sa 
déclaration d'impôt. Il ne semble pas, cependant, que cette ligne de 
conduite soit uniformément suivie ou qu'elle ait fait l'objet d'une directive. 
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La méthode de l'annulation d'impôt peut par ailleurs soulever des 
difficultés lorsque le prestataire fait appel de la décision dont découle le 
trop-payé et obtient gain de cause. 11 ne semble pas qu'on ait adopté une 
ligne de conduite pour ce genre de situations. 

3. Autres techniques 

Lorsqu'il n'est plus possible de procéder par retenue sur les prestations 
(le bénéficiaire du trop-payé ne recevant plus de prestations) et que 
l'annulation d'impôt n'a pas permis de recouvrer entièrement le trop-payé 
(ou qu'elle était inapplicable faute de crédits d'impôt), la CAC applique ce 
qu'elle appelle des «mesures de recouvrement». Sous ce terme générique, il 
faut entendre toute mesure permettant à la CAC de se faire rembourser un 
trop-payé, à l'exclusion de la retenue sur les prestations et de l'annulation 
d'impôt. Ces mesures comprennent la localisation du débiteur, les échanges 
de communications avec lui, la négociation de conventions de rembourse-
ment, le recours à la saisie-arrêt sur le salaire ou les dépôts bancaires en cas 
d'échec de cette négociation, et enfin le recours ultime à la Cour fédérale 
pour obtenir l'enregistrement de la créance au nom de la Couronne. 

Le rôle d'agent de recouvrement est partagé entre les services 
compétents aux niveaux du district et de la région. Le bureau régional 
signale au bureau de district l'existence d'un trop-payé (ou d'un reliquat de 
trop-payé après annulation d'impôt) sur un «compte inactif» (c'est-à-dire, 
dans le langage de la CAC, relativement à un ancien prestataire) jugé 
redevable d'un trop-payé ou d'une pénalité. Le bureau de district a ensuite 
en principe 90 jours pour recouvrer cette créance. 

Dans certaines régions, toutes les opérations de recouvrement ont été 
«centralisées» au niveau de la région ou au niveau de deux ou trois grandes 
zones à l'intérieur de la région. La CAC favorise une certaine concentration 
dans ce domaine. Là où les bureaux de district restent compétents, le délai 
de 90 jours ne s'applique cependant pas aux créances de $25 ou moins, aux 
sommes encore à recouvrer dans le cadre d'une convention de rembourse-- 
ment respectée par le débiteur, et aux saisies-arrêts mises en oeuvre à 
l'initiative du bureau de district. Le bureau de district reste compétent, à 
l'égard de ces situations, jusqu'au recouvrement intégral de la créance, ou 
jusqu'à sa prescription, à l'apparition d'un motif de défalcation (par ex. en 
raison du montant de la dette, ou du décès du débiteur), ou à l'épuisement de 
toutes les méthodes applicables. En tout état de cause, cependant, le bureau 
régional redevient responsable du recouvrement dès que le débiteur établit 
de nouveau son droit à des prestations. Le gros du travail des services 
régionaux de recouvrement porte sur les cas «difficiles», où la créance est 
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supérieure à $25 et où le bureau de district n'a pas réussi à la recouvrer à 
l'intérieur du délai normal de 90 jours. Après avoir fait le bilan des efforts 
faits au niveau du district, les services régionaux prennent alors les mesures 
qu'ils jugent appropriées: recours aux agences privées de documentation sur 
le crédit dans l'espoir d'obtenir plus de renseignements sur le débiteur, 
saisie-arrêt, et finalement recours devant la Cour fédérale. En principe, 
cependant, les bureaux de district doivent s'efforcer de réduire au minimum 
les renvois de recouvrements aux services régionaux. 

a) Mesures préliminaires 

Dès qu'un bureau de district est saisi d'un «compte inactif» révélant un 
trop-payé, et qu'il juge utile de procéder au recouvrement, il fait parvenir 
une lettre-formulaire au débiteur. Cette lettre affirme qu'on a constaté un 
trop-payé, en décrit la cause en termes techniques et en réclame le 
remboursement. On demande au débiteur de se mettre en rapport avec le 
service des trop-payés du bureau de district, qui sera «heureux de discuter de 
la chose avec vous et de vous aider dans la mesure du possible». La lettre 
précise que «suivant votre situation actuelle et vos possibilités de 
rembourser», la CAC jugera si le remboursement doit être fait en un seul ou 
en plusieurs versements. Il n'est question dans cette lettre ni du pouvoir qu'a 
la CAC de défalquer un trop-payé, ni du critère de la «privation 
injustifiable» susceptible de fonder une telle décision. 

Si la CAC ne reçoit aucune réponse dans un délai de quatorze jours, le 
Manuel prescrit aux fonctionnaires de tenter de rejoindre le débiteur par 
téléphone, de le convoquer à une entrevue et de le persuader de rembourser 
immédiatement sa dette ou de conclure une convention de remboursement. 
Si après deux jours ces efforts ne produisent aucun résultat, la CAC expédie 
une seconde lettre au débiteur. Cette lettre, d'un ton plus sec, donne moins 
de précisions. On y constate que la précédente lettre est restée sans réponse, 
et on prie le destinataire de «communiquer sans délai avec notre bureau aux 
fins de prendre des arrangements convenables en vue du remboursement ou 
de nous expédier un chèque pour le montant précité». 

Si le débiteur reste encore silencieux pendant deux semaines, on lui 
expédie une troisième lettre. Tout aussi sèche, celle-ci est encore plus 
discrète sur les modalités de remboursement et les possibilités de 
défalcation. La CAC y déclare: 

...il ne semble nous rester d'autre choix que de confier l'affaire à nos 
spécialistes en matière de recouvrement. 

Si nous ne recevons pas votre chèque ou mandat-poste dans les dix jours, 
nous nous verrons contraints de prendre d'autres mesures en vue de vous 
obliger à rembourser. 
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On notera que les Agents de recouvrement ne sont pas tenus de 
modifier la teneur de ces lettres en fonction de la situation particulière du 
destinataire. Par conséquent, quiconque a reçu un trop-payé, que ce 
trop-payé découle d'une erreur de la CAC, qu'il ait été perçu de bonne foi 
par le prestataire, ou qu'il ait été obtenu par de fausses déclarations 
sciemment faites, est traité de la même manière. 

Si la troisième lettre reste sans réponse, plusieurs possibilités s'ouvrent 
aux Agents de recouvrement, selon l'importance de la somme à recouvrer. 
Si cette somme ne dépasse pas $25, le chef du service des recouvrements 
peut, si l'on connaît l'identité de l'employeur du débiteur, écrire à ce dernier 
pour le lui signaler, l'inviter à rembourser sa dette et évoquer la possibilité 
d'une saisie-arrêt. Toutefois, la CAC évitera habituellement de procéder à 
une saisie-arrêt ou de s'adresser à la Cour fédérale pour des créances aussi 
peu importantes. La décision du chef de service dans un tel cas dépend de la 
somme à recouvrer et des autres faits pertinents. Si le chef de service décide 
de ne pas écrire au débiteur, ou si le nom de l'employeur est inconnu de la 
CAC, aucune suite n'est donnée à l'affaire pendant douze mois, au terme 
desquels la CAC envisagera la défalcation de la créance. 

Si la créance est supérieure à $25, les mesures subséquentes sont en fait 
des préalables à une saisie-arrêt ou à un recours à la Cour fédérale, et nous 
les décrivons plus loin. Ces mesures préliminaires de recouvrement peuvent 
entraîner la conclusion d'une convention de remboursement. Elles peuvent 
aussi inciter le débiteur à faire appel de la décision ayant créé le trop-payé, 
ce qui aura pour effet de ralentir la procédure de recouvrement. En effet, 
l'appel entraîne la suspension automatique, pour une période de 30 jours, de 
l'envoi des deuxième et troisième lettres d'avertissement; ce délai permet 
d'attendre la décision sur l'appel, qui peut éventuellement supprimer le 
trop-payé. 

b) Les conventions de remboursement 

Idéalement, le présumé débiteur du trop-payé devrait admettre son 
obligation et rembourser d'un coup le montant de sa dette. Mais pour un 
débiteur dont les ressources financières sont limitées, cette solution est 
inapplicable. La CAC tient compte de cette possibilité, et accepte de 
conclure des arrangements prévoyant l'étalement du remboursement sur une 
période qu'elle juge raisonnable. L'acceptation de tels arrangements dépend 
essentiellement de l'appréciation discrétionnaire que peuvent faire de la 
situation les Agents de recouvrement au niveau du district. Le Manuel de la 
CAC leur prescrit de «bien juger de la capacité financière du débiteur». Les 
éléments dont ils doivent tenir compte pour en juger sont 
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• les ressources financières, 

• les obligations familiales et autres engagements, 

• le montant de la dette, 

• la négligence du débiteur de rembourser plus tôt et 

• la cause du trop-payé (notamment la présence d'un comportement 
frauduleux). 

Les Agents de recouvrement doivent également tenir compte du coût de 
recouvrement, et veiller à obtenir le remboursement dans les meilleurs 
délais, compte tenu de la somme à recouvrer et des «circonstances». Ils 
doivent éviter d'étaler le remboursement sur plus de deux ans, et tenir 
compte du délai de prescription. Nous reviendrons plus loin sur la 
prescription de ces créances. La CAC a prévu le cas de violation d'une 
convention de remboursement, auquel est assimilé le cas où le débiteur 
remet à la CAC un chèque sans provisions. On téléphone à l'intéressé et, s'il 
y a lieu, on lui fait parvenir une lettre d'avertissement. S'il n'y répond pas, 
s'il occupe un emploi et si son employeur est connu, la CAC envisagera une 
saisie-arrêt. Dans certains cas, elle pourra procéder à l'enregistrement de sa 
créance devant la Cour fédérale. Si le débiteur devient admissible aux 
prestations, il continue d'être tenu de faire les versements convenus, à 
moins que le trop-payé ne soit attribuable à un comportement frauduleux de 
sa part. On notera que les agents de recouvrement ne sont plus autorisés à 
conclure une convention de remboursement à partir du moment où la Cour a 
délivré un bref d'exécution contre lui. 

Le recours à la technique de la convention de remboursement n'est 
cependant possible que si l'on parvient à localiser le présumé débiteur du 
trop-payé. 

c) La localisation du débiteur 

Les Agents de recouvrement consacrent une bonne partie de leur temps 
à localiser d'anciens prestataires et à réunir des renseignements sur leur 
emploi et leur situation financière. S'ils jugent qu'ils ne disposent pas de 
renseignements suffisants pour décider s'il a lieu de poursuivre le 
recouvrement, et si oui par quels moyens, ils peuvent faire appel aux 
services des agences de documentation sur le crédit. 

Dans un tel cas, ils ne doivent pas divulguer aux intéressés les 
renseignements provenant des agences de documentation sur le crédit. Ils 
doivent d'ailleurs s'abstenir de faire état du fait que la CAC recourt à ces 
agences au cours de ses opérations de recouvrement. Les renseignements 
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obtenus de ces agences comprennent généralement l'adresse actuelle du 
débiteur, son dernier emploi connu et une évaluation de ses revenus et de ses 
biens. Les services régionaux de recouvrement tiennent généralement 
compte de ces données lorsqu'ils envisagent de recourir devant la Cour 
fédérale. 

d) La saisie-arrêt 

La Loi sur l'assurance-chômage (art. L.80, applicable au recouvre-
ment du trop-payé en vertu de l'art. L.112) autorise la CAC à procéder à des 
saisies-arrêts contre les débiteurs de trop-payés. En principe, on a recours à 
la saisie-arrêt, «avec beaucoup de prudence», lorsque le débiteur occupe un 
emploi, que le nom et l'adresse de l'employeur sont connus, et que la 
créance est supérieure à $25. On s'en sert aussi quelquefois pour recouvrer 
la créance sur d'autres revenus ou sur les dépôts bancaires personnels du 
débiteur. Les agents de recouvrement doivent 

...tenir compte de la situation et de l'attitude du débiteur, ainsi que du risque de 
porter atteinte à sa réputation. 

Le Manuel de la CAC précise que le débiteur doit avoir une capacité 
financière suffisante, et doit avoir refusé de convenir des modalités de 
remboursement. Il énumère les conditions dans lesquelles peut être engagée 
une procédure de saisie-arrêt. Mais il revient essentiellement aux 
fonctionnaires responsables du dossier de s'assurer de la présence de ces 
conditions. On n'en informe pas les personnes visées. On n'a recours à la 
saisie-arrêt que si 

• le présumé débiteur a été clairement informé du fondement de la créance 
et de son droit d'interjeter appel, 

• tous les moyens raisonnables et usuels (notamment la lettre, le téléphone 
et l'entrevue) ont été utilisés pour entrer en communication avec lui, 

• au moins deux lettres de mise en demeure lui ont été envoyées sous pli 
recommandé ou certifié, en plus de celle accompagnant la copie de la 
demande signifiée au tiers-saisi, 

e le tiers-saisi n'a pas aidé la CAC à entrer en communication avec le 
débiteur en vue de négocier une convention de remboursement, 

• une enquête sur la situation financière du débiteur a démontré que la 
saisie-arrêt ne lui causerait pas de privations injustifiables, 

• l'agent juge la saisie-arrêt nécessaire étant donné le comportement et la 
situation financière du débiteur et si, 
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• dès qu'on procède à la saisie-arrêt, une copie de la demande signifiée au 
tiers-saisi (employeur, banque ou autre) est envoyée simultanément au 
débiteur. 

Les possibilités de recourir à la saisie-arrêt sont également circonscrites 
par d'autres directives contenues dans le Manuel de la CAC. Il n'est guère 
probable que les personnes dont les salaires, les revenus ou les dépôts 
bancaires sont saisis aient connaissance de ces directives. Leur respect ne 
peut donc être assuré que par les mécanismes de contrôle internes de la 
CAC. Parmi les restrictions contenues dans ces directives, la plus 
importante est que les Agents de recouvrement ne doivent pas exiger des 
employeurs plus de 30% de chaque paie versée au débiteur. Par ailleurs, la. 
CAC s'interdit de procéder à la saisie-arrêt des comptes de banque 
conjoints, ou de saisir plus de la moitié d'un compte de banque individuel. 

Si le débiteur fait à la CAC une proposition qu'elle juge acceptable — 
en souscrivant par exemple une convention de remboursement progressif—
la saisie-arrêt sera levée. S'il perd son emploi, la saisie-arrêt devient 
impossible et l'employeur est libéré. 

On peut dire que la technique de saisie-arrêt utilisée par la CAC est 
équitable — autant que puisse l'être une technique de recouvrement 
unilatéral — dans la mesure du moins où la CAC peut informer le présumé 
débiteur des modalités et des motifs de son action. On a vu quelquefois la 
CAC saisir les modestes économies d'un débiteur dont c'était là la seule 
ressource financière, alors même que ce débiteur ignorait qu'on pouvait 
saisir ses dépôts bancaires et que la CAC accepterait un remboursement 
progressif conforme à ses véritables possibilités financières de manière à lui 
éviter des privations. 

Il est manifeste, d'après les critères et les restrictions qu'elle demande à 
ses fonctionnaires de respecter et dont nous venons de faire état, que la CAC 
se préoccupe d'utiliser la saisie-arrêt de façon équitable. Ce souci apparaît 
également dans les règles que la CAC s'est donnée pour le cas où les 
communications avec le débiteur ont été rompues pendant plusieurs mois à 
la suite d'un premier avertissement concernant l'évantualité d'une 
saisie-arrêt. Les Agents de recouvrement doivent alors fournir au débiteur 
une autre occasion de rembourser sa dette ou de convenir d'un 
remboursement progressif, avant de procéder à la saisie-arrêt. 

Le même souci apparaît encore dans une lettre-formulaire que la CAC 
envoie parfois aux personnes dont le salaire est réduit de 30% à la suite 
d'une saisie-arrêt. Cette lettre déclare que si l'intéressé juge la déduction 
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trop onéreuse, «il nous sera vraisemblablement possible de consentir à des 
arrangements plus satisfaisants». 

Conformément au principe suivant lequel la saisie-arrêt est pour elle 
une technique de «dernier ressort», la CAC consent à ce que l'employeur 
conseille à l'employé débiteur d'un trop-payé de le rembourser de son plein 
gré. Si ce conseil est suivi, l'employeur évite les complications comptables 
découlant de la saisie-arrêt. 

Il reste que le souci de justice et de minimiser les privations se heurte 
parfois aux obligations de remboursement créées par la loi. C'est le cas 
lorsqu'un appel suspend provisoirement l'exécution de la saisie-arrêt. La 
lettre par laquelle la CAC informe l'employeur de cette suspension lui 
rappelle aussi qu'au cas où l'employé quitterait l'entreprise, «un 
prélèvement devra être fait en exécution de la saisie-arrêt sur les sommes qui 
lui seront dues». Telle est sans doute bien l'obligation de l'employeur en 
vertu de la loi; mais cette exigence ne tient pas compte des circonstances du 
départ de l'employé et de ses possibilités financières. 

La procédure ordinaire de saisie-arrêt n'est pas applicable dans le cas 
des employés des gouvernements fédéral et provinciaux. On a donc élaboré 
une procédure spéciale, notamment pour les employés du gouvernement 
fédéral. Le particularisme de leur cas vient de ce que la personne visée est à 
la fois débitrice de la Couronne pour le trop-payé et créancière de la 
Couronne pour son traitement. 

Si un employé du gouvernement fédéral ne rembourse pas un trop-payé 
et n'accepte pas qu'il soit déduit de son traitement, il est possible de lui 
appliquer les mesures de recouvrement prévues par l'art. 95(1) de la Loi sur 
l'administration financière.  Il faut pour cela que le Ministère de la Justice 
confirme l'existence de la créance, et que la CAC sollicite du Conseil du 
Trésor l'application de ce mécanisme. 

Il est tenu compte de la responsabilité de l'organisme employeur dans 
la création du trop-payé, des «conséquences néfastes» du recouvrement pour 
le Ministère qui serait appelé à l'effectuer, et des privations que le taux de 
recouvrement pourrait causer au débiteur. 

La réglementation interne de la CAC exige que soient produit à l'appui 
d'une demande d'application de la Loi sur l'administration financière un 
exposé détaillé des causes du trop-payé, une attestation que l'organisme 
employeur a été consulté et n'a fait valoir aucune «objection valable», et un 
rapport d'une agence de documentation sur le crédit établissant que la 
réduction prévue du traitement de l'intéressé ne lui causera pas de privations 
injustifiables. 

114 



Il n'existe pas de procédure analogue pour les employés des 
gouvernements provinciaux. Certains de ces derniers, à la demande de la 
CAC, conseillent cependant à l'employé redevable d'un trop-payé de le 
rembourser. 

e) L' enregistrement par la Cour fédérale 

Dans certains cas, la saisie-arrêt n'est pas une méthode efficace de 
recouvrement du trop-payé. Lorsque le débiteur est un travailleur autonome 
ou un chômeur, et qu'il refuse de souscrire une convention de 
remboursement, la seule méthode susceptible de conduire au recouvrement 
est l'enregistrement par la Cour fédérale. 

Tout comme la saisie-arrêt, l'enregistrement de la créance par la Cour 
fédérale est considéré par la CAC comme une technique de «dernier 
ressort». Son usage est circonscrit par des directives de la CAC précisant 
qu'il doit être tenu compte des «circonstances personnelles du débiteur» (ici 
encore apparaît le souci de la CAC de ne pas causer par ses mesures de 
recouvrement des privations injustifiables). La décision de s'adresser à la 
Cour fédérale est prise au niveau régional, sous réserve des modalités que 
peut imposer l'administration centrale. 

Cette technique de recouvrement est fondée sur l'art. L.80 (applicable 
au recouvrement du trop-payé en vertu de l'art. L.112). Ce texte permet à la 
CAC de recouvrer sa créance sur le produit de la vente forcée des biens du 
débiteur d'un trop-payé. Il suffit que le Ministre responsable produise à la 
Cour fédérale un certificat constatant la créance et l'expiration d'un délai de 
trente jours depuis son échéance, pour en obtenir aussitôt l'enregistrement 
par la Cour. Une fois enregistré, ce certificat équivaut à un jugement 
astreignant le débiteur au remboursement de la dette et des intérêts dus au 
jour du paiement. 

Les directives internes de la CAC précisent dans quelles circonstances 
il y a lieu de recourir devant la Cour fédérale. Il faut que le débiteur soit 
financièrement capable de supporter les charges découlant de l'application 
de cette technique. Il doit avoir refusé de souscrire une convention 
acceptable pour le remboursement progressif de sa dette. Il faut que toute 
autre technique de recouvrement lui soit inapplicable. Enfin, le montant à 
recouvrer doit être supérieur à $100. La CAC exige également la présence 
des conditions suivantes: 

• le débiteur doit avoir été clairement informé du fondement de la créance 
et de son droit d'interjeter appel; 

115 



G tous les moyens raisonnables et usuels doivent avoir été utilisés pour 
entrer en communication avec lui; 

O le débiteur doit avoir laissé sans réponse les lettres ou autres 
communications lui offrant de négocier une convention de rembourse-
ment; 

O une vérification de la solvabilité du débiteur doit avoir démontré que le 
recours à la Cour fédérale ne lui causerait pas de privations injustifiables 
et 

O au moins deux lettres de mise en demeure doivent lui avoir été envoyées 
à dix jours d'intervalle. 

Les directives de la CAC excluent ou restreignent par ailleurs le recours 
à la Cour fédérale dans certains cas. Ainsi, cette technique ne peut être 
appliquée à l'encontre d'un débiteur âgé de 70 ans ou plus. La CAC doit 
autoriser expressément la vente de biens immeubles pour l'exécution du 
certificat. Même les biens meubles ne peuvent être saisis sans l'autorisation 
écrite d'un fonctionnaire de rang très élevé. 

La procédure prévue en cas de recours à la Cour fédérale permet au 
débiteur, pratiquement à tout moment, de se soustraire aux conséquences 
ultimes de cette technique, c'est-à-dire à la vente judiciaire de ses bien. 
Ainsi, la CAC l'informe dès l'introduction du recours, en lui donnant un 
délai de quatorze jours pour rembourser sa dette ou conclure une convention 
de remboursement progressif. Si, au terme de ce délai, la dette est toujours 
en souffrance et qu'aucune convention n'a été conclue, la créance est 
enregistrée par la Cour fédérale et le débiteur reçoit signification du 
jugement rendu contre lui. 

Durant un nouvel intervalle, celui-ci de 21 jours, la CAC reste disposée 
à accepter un remboursement ou à conclure une convention. Elle signale 
toutefois au débiteur qu'un remboursement partiel ne suspendra pas 
l'exécution du jugement. 

On procède ensuite à l'exécution dans les formes habituelles. La CAC 
accepte de conclure une convention de remboursement jusqu'au moment où 
le bref d'exécution est confié au shérif. Si le débiteur fait une proposition en 
ce sens, l'exécution sera suspendue pour trois semaines. Mais une fois le 
bref entre les mains du shérif, c'est à lui et non plus à la CAC que le débiteur 
doit s'adresser pour proposer un remboursement. Si la liquidation des biens 
meubles du débiteur ne suffit pas au recouvrement de la créance (augmentée 
des frais d'exécution), le shérif a la possibilité de mettre également en vente 
ses biens immeubles. En pratique, cependant, la CAC se borne à enregistrer 
sa créance contre la propriété du débiteur; elle n'en exige la liquidation que 
si l'immeuble grevé est mis en vente. 
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La CAC n'utilise pas très souvent cette technique radicale de 
recouvrement. Il semble que, lorsqu'elle y recourt, ses fonctionnaires lz 
fassent de manière équitable et raisonnable. Il n'est cependant pas sûr que 
l'intéressé comprenne toujours très bien la technique qu'on lui applique, ses 
répercussions sur sa situation et les solutions de rechange qui s'offrent à lui. 

4. Les délais de prescription 

L'utilisation par la CAC de toutes ses techniques de recouvrement est 
assujettie aux délais de prescription fixés par les art. L.49(4) et L. 57(1) et 
(5). L'art. L.57(1) exige que l'établissement et la notification du trop-payé 
interviennent dans les trois ans du paiement illégal. L'art. L.57(5) précise 
que la créance est présumée naître le jour où le trop-payé est notifié au 
prestataire. Le recouvrement doit être entrepris dans les 36 mois de la 
naissance de l'obligation de rembourser un trop-payé, sauf si, «de l'avis de 
la Commission», le trop-payé découle d'une déclaration fausse ou 
trompeuse faite par le prestataire ou en son nom, auquel cas ce délai est 
porté à 72 mois. Bref, la CAC dispose d'un délai de six ans (neuf ans en cas  
de déclarations fausses ou trompeuses) pour le recouvrement des trop-payés. 

L'application de toutes les techniques de recouvrement, à l'exception 
de l'enregistrement par la Cour fédérale, ne peut par ailleurs se prolonger 
au-delà de ce délai. L'enregistrement a pour effet d'assimiler la créance à un 
jugement de la Cour fédérale, qui échappe à cette prescription et dont 
l'exécution peut se poursuivre au-delà du délai, pourvu que l'homologation 
(l'enregistrement de la créance) ait eu lieu à l'intérieur du délai. 

La conclusion d'une convention de remboursement d'un trop-payé, 
comme d'ailleurs un remboursement partiel effectué de son plein gré par le 
débiteur en dehors du cadre d'une convention, sont considérés par la CAC 
comme une reconnaissance de l'obligation, ayant pour effet d'interrompre la 
prescription. Si la prescription survient avant que la CAC ait pu procéder au 
recouvrement intégral par retenue sur les prestations ou par annulation 
d'impôt, la CAC s'efforce de persuader le débiteur de rembourser le solde 
de son plein gré ou de conclure une convention de remboursement. 
Éventuellement, cette convention pourrait comporter une renonciation 
expresse au bénéfice de la prescription. 

Il faut s'en remettre aux mécanismes de contrôle internes de la CAC 
pour empêcher qu'un excès de zèle n'amène ses agents à tenter de précipiter 
le recouvrement intégral d'une dette, à l'approche de la prescription, sans 
tenir compte des privations que cela pourrait entraîner pour le débiteur. 
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C. La défalcation du trop-payé 

Nous avons exposé plus haut le fondement législatif du pouvoir de 
défalcation et les principaux critères applicables à son exercice. Le bureau 
régional de la CAC décide s'il y a lieu de défalquer une créance. Certains 
des critères qui déterminent cette décision sont d'application facile et ne 
nécessitent pas l'exercice d'un pouvoir d'appréciation. Ainsi, une créance 
peut être défalquée lorsque le débiteur décède, s'il est un failli libéré, ou 
même un failli non libéré si le dernier dividende a été reçu et le syndic 
libéré. Dans d'autres cas, il faut considérer l'importance de la somme, 
l'ancienneté de la créance, la participation du «débiteur» à la création du 
trop-payé (notamment par un comportement frauduleux ou des déclarations 
fausses ou trompeuses) et les difficultés du recouvrement. On peut résumer 
ainsi l'application de ces différents critères: 

Somme à 
recouvrer 	Possibilités de défalcation 

$1-5 	Défalcation automatique si le débiteur ne reçoit pas de 
prestations 

$6-25 	Défalcation au terme d'un an, après au moins deux lettres de 
mise en demeure et des recherches pour connaître l'emploi du 
débiteur 

$26-50 	Défalcation au terme d'un an (trois ans en cas de fraude), après 
au moins quatre lettres de mise en demeure et des recherches 
pour localiser le débiteur auprès d'au moins trois sources 

$51-100 	Défalcation au terme d'un an (trois ans en cas de fraude), 
pourvu que des tentatives raisonnables de recouvrement aient 
échoué 

$101-200 	Défalcation au terme de deux ans (six ans en cas de fraude), 
pourvu que des tentatives raisonnables de recouvrement aient 
échoué 

Plus de $200 Défalcation après trois ans (six ans de fraude), pourvu que des 
tentatives raisonnables de recouvrement aient échoué 

Dans deux cas, les directives de la CAC laissent une importante marge 
d'appréciation aux agents de recouvrement. La loi permet en effet la 
défalcation lorsque la créance est irrécouvrable ou lorsque le recouvrement 
entraînerait des privations injustifiables pour le débiteur. En principe, on 
applique aux sommes irrécouvrables les critères résumés ci-dessus, mais il 
semble que la défalcation puisse intervenir plus rapidement si la CAC juge 
que la somme ne pourra jamais être recouvrée. 

L'appréciation des «privations injustifiables» semble se faire de façon 
assez subjective, quoique les directives de la CAC s'efforcent de préciser le 
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sens de cette expression. Pour bénéficier d'une défalcation fondée sur des 
privations injustifiables, il faut être en mesure d'établir qu'on est incapable 
d'occuper un emploi à l'avenir, ou du moins que ses possibilités d'emploi 
sont très réduites. Il faut également produire à l'appui une lettre d'un 
médecin, d'un avocat ou d'un fonctionnaire de l'Aide sociale. 

Les défalcations, notamment celle au titre des privations injustifiables, 
sont soumises à un autre contrôle interne: celui du vérificateur de la CAC. Il 
est arrivé que le vérificateur exige un complément de documentation à 
l'appui de telles défalcations. 11 a notamment demandé les observations des 
services d'Aide sociale, des Agents de contrôle des prestations, de 
l'administration du RPC et d'établissements bancaires ou financiers. 

Notre enquête dans deux régions nous a permis de constater que 
l'application par la CAC du critère des «privations injustifiables» en matière 
de défalcation n'est pas uniforme. Elle n'est pas non plus limitée aux 
situations prévues par les directives. Par ailleurs, les critères de défalcation 
sont peu connus. Il ne semble pas que la CAC cherche de façon 
systématique à informer les prestataires de son pouvoir discrétionnaire de 
défalquer le trop-payé. 

Les statistiques des défalcations pour les neuf premiers mois de 1974 
donnent une idée de l'importance relative des différents critères en pratique. 

Critère 	 Sommes défalquées 

Privations injustifiables 	 $363,188 
Prescription 	 192,793 
Décès 	 124,116 
Irrécouvrabilité 	 93,543 
$26-100 (un an—sans fraude) 	 33,999 
$26-100 (trois ans—avec fraude) 	 32,367 
$6-25 (un an) 	 24,650 
$101-200 (deux ans—sans fraude) 	 7,287 

Au total, on a défalqué durant cette période $899,214. Par contre, le 
total des défalcations pour l'année 1975 s'est élevé à $2.6 millions, ce qui 
témoigne d'une très forte augmentation. 

D. Le trop-payé et l'appel 

Quoiqu'on puisse faire appel de la décision dont découle l'établisse-
ment d'un trop-payé, il est impossible, comme nous l'avons déjà signalé, de 
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faire appel du trop-payé lui-même. Cette nuance est difficile à saisir pour les 
prestataires, surtout lorsque le trop-payé est uniquement attribuable à la 
lenteur ou à une erreur de la CAC et non pas à une décision susceptible 
d' appel . 

Les instances d'appel — le Conseil arbitral et le juge-arbitre — n'ont 
absolument pas le pouvoir de défalquer un trop-payé ou d'y renoncer. Il leur 
arrive donc d'être d'accord avec la décision dont découle le trop-payé, mais 
en désaccord avec le fait qu'on en ait établi un, avec le montant du 
trop-payé, ou avec le refus de la CAC de le défalquer. Cela les amène 
parfois à se livrer à certaines acrobaties juridiques pour pouvoir infirmer une 
décision de la CAC dans le seul but d'éviter à l'appelant les privations que 
lui causerait le recouvrement d'un trop-payé considérable. 

D'autre part, le juge-arbitre a rappelé dans plusieurs de ses décisions, 
en termes très clairs, que le pouvoir de renoncer au recouvrement appartient 
à la CAC, et non au Conseil arbitral ou au juge-arbitre. Il semble cependant 
inévitable que les instances d'appel réagissent à des situations ou la CAC 
réclame un trop-payé considérable à un appelant honnête, sans travail, et 
disposant de faibles ressources financières. 

Certes, les Conseils arbitraux ne peuvent pas modifier directement un 
trop-payé établi par la CAC. Mais la CAC elle-même les invite à exprimer 
leur point de vue, leurs conclusions et éventuellement leurs recommanda-
tions sur telle ou telle situation de trop-payé. Elle leur demande cependant 
de ne pas faire état de ces observations dans leur décision, mais plutôt de les 
communiquer aux services compétents de la CAC. Il semble que l'appelant 
ne soit pas informé de ces observations, et qu'il ne comprenne généralement 
pas très bien la compétence du Conseil arbitral sur les trop-payés. 

Sur les 101 appels dont nous avons observé l'audition par le Conseil 
arbitral, 38 soulevaient le problème d'une situation de trop-payé. Il semble 
bien que l'établissement d'un trop-payé et l'application automatique de 
certaines techniques de recouvrement (retenue sur les prestations ou 
annulation d'impôt) constituent fréquemment pour le prestataire une 
incitation à faire appel. 

Section 3: LES SANCTIONS 

L'objet de la présente section relève de ce que l'on pourrait appeler le 
droit pénal de l'assurance-chômage. La Loi sur l'assurance-chômage, 
comme de nombreuses autres lois relevant du droit administratif, comporte 
en effet un certain nombre de règles de fond et de procédure dont la finalité 
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est répressive, c'est-à-dire qu'elles visent à sanctionner diverses infractions 
à l'ordre juridique créé pour l'application du régime d'assurance-chômage. 
Certains des comportements réprimés par ces textes concernent le 
prélèvement des cotisations; d'autres — ce sént ceux qui nous intéressent ici 
— se rapportent au versement des prestations. Parmi ces derniers, les uns 
sont le fait d'employeurs et tendent à priver des assurés de prestations 
auxquelles ils ont droit; les autres sont le fait d'assurés qui cherchent à 
bénéficier de prestations auxquelles ils n'ont pas droit. 

Ce droit pénal administratif (c'est-à-dire l'ensemble des dispositions 
répressives contenues dans les lois administratives) connaît deux types de 
sanctions. Les unes se confondent, par leur finalité, leur nature et leurs 
modalités d'application, avec les sanctions du droit pénal général: il s'agit 
véritablement de sanctions pénales.  Les autres sont particulières au droit 
pénal administratif. Leur finalité n'est pas de réprimer un comportement 
anti-social, mais bien de garantir le déroulement normal de l'activité 
administrative. Contrairement à la plupart des sanctions du droit pénal, elles 
ne peuvent porter que sur les biens du contrevenant, à l'exclusion de toute 
mesure de contrainte sur sa personne. Enfin, leur application est entièrement 
confiée à l'autorité administrative, sans intervention des tribunaux pénaux, 
les tribunaux civils n'étant appelés à intervenir qu'à titre subsidiaire dans 
leur exécution. Il s'agit donc de sanctions administratives. 

D'où division de la présente section en deux parties, la première 
consacrée aux sanctions administratives, la seconde aux sanctions pénales. 

A. Les sanctions administratives 

Notre étude des sanctions administratives prévues par la Loi sur 

l'assurance-chômage en matière de prestations comportera trois éléments. 
Nous examinerons d'abord le fondement législatif et la nature de ces 
sanctions; puis nous décrirons leur procédure d'imposition; et enfin nous 
analyserons les mécanismes permettant leur recouvrement par la CAC. 

1. Fondement et nature des sanctions administratives 

Le régime des sanctions administratives en matière de prestations 
d'assurance-chômage est fondé sur le premier paragraphe de l'art. L.47, 
dont voici le texte: 

47. (I) Lorsque la Commission prend connaissance de faits qui, à son 
avis, démontrent qu'un prestataire ou une personne agissant pour le compte de 
celui-ci 'a sciemment fait une fausse déclaration ou une déclaration trompeuse 
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relativement à une demande de prestations, elle peut infliger au prestataire une 
pénalité dont le montant ne dépasse pas le triple de son taux de prestations 
hebdomadaires. 

Le comportement que ce texte vise à réprimer n'est pas qualifié 
d'infraction au sens technique du terme; il n'y a donc pas lieu de faire 
intervenir ici l'art. 27 de la Loi sur l'interprétation, S.R.C. 1970, c. I-23, 
qui entraînerait l'application à titre supplétif des dispositions procédurales 
du Code criminel. Il s'agit donc bien d'une simple contravention 
administrative dont les modalités de sanction sont entièrement définies par 
la Loi sur l'assurance-chômage. 

Par ses éléments, cette contravention présente néanmoins une certaine 
analogie avec une infraction au sens du droit pénal. Elle comporte en effet 
un élément matériel (la déclaration fausse ou trompeuse, relative à une 
demande de prestations et faite par le prestataire ou un mandataire de ce 
dernier) et un élément moral (la connaissance, par celui qui la fait, du 
caractère faux ou trompeur de la déclaration). 

Quant à l'identité du contrevenant, il convient d'observer que les 
déclarations fausses ou trompeuses doivent être le fait du prestataire ou 
d'une personne agissant pour son compte. L'employeur ou toute autre 
personne ne sauraient donc faire l'objet de sanctions administratives à raison 
de déclarations visant par exemple à priver le prestataire de prestations 
auxquelles il aurait droit. Ces déclarations ne peuvent faire l'objet que de 
sanctions pénales en vertu de l'art. L.122. 

Le caractère administratif des sanctions prévues par l'art. L.47 ressort 
nettement de leurs modalités d'imposition: la CAC a le pouvoir, non 
seulement d'établir l'existence des éléments constitutifs de la contravention 
(«la Commission prend connaissance de faits qui, à son avis, démontrent 
que . . .»), mais aussi de décider si, la présence de ces éléments étant 
établie, il y a lieu d'infliger une pénalité au prestataire. Cette faculté 
d'apprécier l'opportunité d'une sanction permet à la CAC de tenir compte, 
par exemple, de circonstances atténuantes (l'insécurité financière du 
prestataire à l'époque où il a fait les déclarations fausses ou trompeuses) ou 
de considérations d'efficacité administrative (l'improbabilité du recouvre-
ment effectif de la pénalité). 

La sanction infligée en vertu de l'art. L.47 ne peut être que pécuniaire.  
Il s'agit obligatoirement d'une amende, dont le montant est fixé par la CAC 
à l'intérieur d'une limite constituée, pour chaque contravention, par le triple 
du taux hebdomadaire des prestations servies au contrevenant. 

L'art. L.47(2) précise en outre que cette sanction est alternative, 
c'est-à-dire qu'elle ne peut s'ajouter à une sanction pénale applicable au 
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même comportement. C'est dire que l'autorité administrative dispose d'un 
choix de sanctions. Comme nous le verrons plus loin, en effet, les 
déclarations fausses ou trompeuses faites par un prestataire ou une personne 
agissant pour son compte relativement à une demande de prestations 
constituent également une infraction donnant lieu à des sanctions pénales 
(voir art.  L. 121(1)a) et b)). L'interdiction du cumul des sanctions est 
d'ailleurs renouvelée à l'art. L.121(2). 

Nous avons déjà signalé à plusieurs reprises la faculté reconnue à la 
CAC par l'art. L.57 de revenir, dans un délai de 36 mois à compter du 
dernier versement de prestations, sur toute décision favorable au prestataire 
et de lui réclamer les sommes indûment versées. L'art. L.47(3) accorde à la 
CAC le même délai pour l'imposition de sanctions. Le point de départ du 
délai ne sera pas forcément le même: selon que la déclaration fausse ou 
trompeuse a été faite initialement (dans la demande de prestations, par 
exemple) ou renouvelée périodiquement (dans les «déclarations du 
prestataire»), le délai commencera à courir avec le premier ou le dernier en 
date des versements illégaux. On notera par ailleurs que le délai de 
prescription des sanctions administratives (36 mois) est sensiblement plus 
court que celui des sanctions pénales (cinq ans); voir les art. L.111(1) et 

(3) et 83(4). Dans les cas où la CAC dispose d'un choix entre les deux types 
de sanctions, cette faculté ne subsiste donc que pendant trois ans, après quoi 
seules les sanctions pénales restent applicables. 

La CAC s'est fixé, pour les cas où elle doit choisir entre l'application 
de sanctions administratives et celle de sanctions pénales, un certain nombre 
de critères. L'examen de ces critères est très révélateur de la façon dont la 
CAC conçoit ces deux types de sanctions. 

Les lignes directrices établies par la CAC en matière de pénalités 
posent en principe que les déclarations fausses ou trompeuses relativement à 
une demande de prestations constituent une infraction donnant lieu à des 
sanctions pénales en vertu des art. L.121 et 124. Selon ce document, les 
sanctions administratives prévues par l'art. L.47 ne deviennent applicables 
que «lorsqu'il existe des circonstances atténuantes». Les sanctions pénales 
apparaissent donc comme la règle, et les sanctions administratives comme 
une dérogation en faveur de prestataires dont la responsabilité semble 
atténuée par les particularités de leur situation (situation de santé, de 
fortune, ou de famille notamment). 

Cette position de principe fait apparaître l'importance du mode de 
calcul de la pénalité et du «plafond» fixé par la loi (le triple du taux 
hebdomadaire de prestations). En effet, le principe de l'application des 
sanctions administratives aux contrevenants de moindre responsabilité serait 

123 



mis en échec si le pouvoir de la CAC de fixer le montant de la pénalité lui 
permettait de pénaliser ces contrevenants plus lourdement que ne le ferait un 
tribunal pénal appliquant l'art. L.124. Les lignes directrices précisent donc 
que le montant de la pénalité ne doit pas être supérieur aux amendes 
habituellement imposées par les tribunaux pour un même nombre 
d'infractions semblables. 

Les lignes directrices en matière de pénalités ne sont pas très explicites 
sur les aspects de la situation du prestataire qui sont susceptibles de 
comporter des circonstances atténuantes justifiant l'application de l'art. 
L.47 plutôt que de sanctions pénales. Elles prescrivent simplement à 
l'Agent II de tenir compte des mobiles du prestataire. Après avoir cité le cas 
d'un prestataire qui aurait fait de fausses déclarations pour obtenir, au 
moyen de l'assurance-chômage, les sommes nécessaires pour acquitter des 
frais médicaux importants pour lui-même ou l'un de ses proches, elles 
concluent qu'un «bon» mobile peut être une circonstance atténuante. 

Le Manuel de la CAC (art. 501.8.7) est plus précis sur ce point: on y 
considère comme circonstances atténuantes l'ignorance par le prestataire de 
certaines de ses obligations; l'erreur du prestataire à la suite d'indications 
inexactes données par un fonctionnaire de la CAC (en fait, si tel est le cas, la 
CAC n'imposera aucune sanction); son état de santé, soit à l'époque des 
déclarations, soit au moment où l'on envisage de lui intenter des poursuites 
pénales; son âge (dans le cas de contrevenants très jeunes ou très âgés, dont 
la réputation pourrait particulièrement souffrir d'un procès criminel); la 
grossesse d'une prestataire (qui peut inciter à différer les poursuites, voire à 
les remplacer par une pénalité administrative). 

Le Manuel de formation des ACP (p.101) fait valoir des considérations 
très semblables, fondées sur la prémisse qu' «il faut recourir à l'art. 47 plutôt 
que d'intenter des poursuites-chaque fois que la condition du prestataire 
ferait que les poursuites dépasseraient les effets visés». En plus d'insister 
sur la nécessité de protéger la réputation des prestataires très jeunes et très 
âgés, de faire porter le fardeau des sanctions par le prestataire lui-même et 
non par sa famille, ce document conseille aux ACP de ne pas recommander 
de poursuites lorsque celles-ci pourraient faire perdre à l'accusé son emploi 
actuel ou l'empêcher à l'avenir de reprendre l'exercice de sa profession 
(sauf évidemment si celle-ci exige un haut niveau d'intégrité et d'honnêteté). 

Le Manuel de la CAC conseille d'autre part de recourir à des sanctions 
administratives, même si la gravité de la contravention justifie des 
poursuites pénales, lorsque la disponibilité des témoins essentiels est 
problématique ou que les frais de leur assignation seraient relativement trop 
élevés. Par contre, les lignes directrices en matière de pénalités 
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recommandent aux fonctionnaires responsables de ne pas s'arrêter aux 
économies de temps et d'argent lorsqu'il paraît possible de prouver de façon 
concluante la culpabilité du prestataire: le Manuel précise d'ailleurs que 
«dans certains cas, il sera souhaitable d'entamer des poursuites, même si les 
dépenses semblent excessives, surtout si l'on estime qu'elles auront un effet 
de dissuasion sur la population et contribueront sensiblement à remédier à 
une situation caractérisée par la gravité des infractions ou le grand nombre 
des flagrants délits commis». Bref, lorsqu'elle juge utile de faire un 
exemple, la CAC ne s'interdit pas le recours aux sanctions pénales, quel 
qu'en soit le coût. 

On peut se faire une idée de l'utilisation des sanctions administratives 
par rapport à celle des sanctions pénales d'après les statistiques de la CAC 
pour l'année 1974. La CAC avait alors imposé 22,747 pénalités en 
application de l'art. L.47. Ce chiffre représentait 8.6% des cas où le 
contrôle des prestations avait permis de conclure à l'inadmissibilité ou à 
l'exclusion du prestataire. Par contre, elle n'avait engagé que 924 poursuites 
contre les prestataires, soit 0.3% seulement des cas d'inadmissibilité et 
d'exclusion établis par contrôle des prestations. Une partie seulement de ces 
poursuites portaient sur des infractions à l'art. L.121(1)a) ou b), 
correspondant au champ d'application de l'art. L.47. On peut en conclure 
que la CAC donne largement préférence aux sanctions administratives. Sans 
doute y trouve-t-elle avantage, en raison de la simplicité, de la rapidité et de 
l'économie de la procédure. Mais les prestataires eux-mêmes en bénéficient 
(si l'on peut dire): sanction pour sanction, mieux vaut encore celle qui ne 
laisse pas de traces sur leur réputation et leur casier judiciaire. 

Les prestataires y trouvent aussi avantage financièrement, puisque le 
montant moyen des pénalités s'établissait en 1974 à $81.50, contre $257.00 
pour la moyenne des amendes imposées par les tribunaux la même année à la 
suite de poursuites pénales contre les prestataires. 

L'utilisation des sanctions administratives semble d'ailleurs de plus en 
plus fréquente, si l'on en juge par les revenus attribués aux pénalités dans les 
états financiers de la CAC. Sous le régime de l'ancienne loi, le total annuel 
des pénalités restait très inférieur à $200,000; en 1973 et 1974, il a 
nettement dépassé $800,000. On est encore loin de l'autofinancement, grâce 
aux pénalités, des frais d'administration du régime. . . 

2. L'imposition des sanctions administratives 

La procédure d'imposition des pénalités prévues par l'art. L.47 
commence là où se termine celle du contrôle des prestations, avec le rapport 
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de l'Agent du contrôle des prestations. Comme nous l'avons exposé dans la 
première section de ce chapitre, c'est à l'ACP qu'il revient de proposer les 
sanctions — pénales ou administratives — qu'il juge appropriées à la suite 
de son enquête. Nous avons vu également que lorsque l'ACP recommande 
l'imposition de sanctions administratives, le dossier du prestataire, enrichi 
du rapport d'enquête (appelé depuis juillet 1975, rapport d'entrevue), est 
transmis à l'Agent II qui en a la responsabilité. 

L'ACP doit avoir motivé sa recommandation, ou du moins fait ressortir 
clairement tous les éléments susceptibles d'influer sur la décision à prendre 
par l'Agent II. Il doit en particulier indiquer, s'il y a lieu, les circonstances 
atténuantes qui lui font préférer la sanction administrative à la sanction 
pénale ou qui l'amènent à proposer une pénalité moins lourde que le 
maximum fixé par l'art. L.47(1). Il doit également avoir établi la 
connaissance, par le prestataire ou la personne agissant pour son compte, du 
caractère faux ou trompeur de ses déclarations. 

Sur la base de ces données, il revient à l'Agent II de décider de 
l'imposition d'une pénalité et d'en fixer le montant. En principe, l'Agent II 
n'imposera une sanction que si l'ACP en a fait la recommandation. En 
revanche, il arrive assez fréquemment que l'Agent II atténue la sévérité de la 
sanction proposée par l'ACP, en fonction de sa propre appréciation du 
dossier et de la situation du prestataire, ou même qu'il refuse d'imposer une 
sanction en dépit de la recommandation de l'ACP. 

Comme aux autres étapes de la procédure, l'Agent II est seul maître de 
sa décision. Les lignes directrices de la CAC circonscrivent cependant son 
autonomie, non seulement en lui imposant le respect de certains critères, 
applicables uniformément dans tout le pays, mais aussi en l'obligeant à faire 
approuver par le directeur de son bureau de district l'imposition de toute 
pénalité supérieure à $500. 

Pour décider de l'imposition des sanctions, l'Agent II doit tenir compte 
de la connaissance qu'avait l'auteur de la déclaration du caractère faux ou 
trompeur des renseignements qu'il fournissait à la CAC. Il est autorisé à 
conclure à la mauvaise foi du prestataire non seulement lorsque l'intéressé la 
reconnaît lui-même ou que des témoins en apportent la preuve, mais aussi 
lorsque la possession de documents ou l'accès à la documentation nécessaire 
font présumer que le prestataire était correctement informé. 

Il doit également apprécier les mobiles de l'auteur de la fausse 
déclaration. Dans bien des cas, l'intention véritable du prestataire n'était pas 
de frauder la CAC pour obtenir des prestations indues, mais plutôt 
d'assurer, dans des circonstances souvent pénibles, un minimum de sécurité 
matérielle à sa famille. A la limite, ce genre de situations peut amener 
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l'Agent II à écarter l'application de toute sanction en vertu de l'art. L.47: la 
seule obligation de rembourser le trop-payé constitue souvent, dans de tels 
cas, une sanction déjà très lourde. 

Par ailleurs, l'Agent II doit tenir compte, pour apprécier le degré de 
mauvaise foi du prestataire, du caractère flagrant de la déformation des faits. 
Lorsque l'inadvertance, l'insouciance ou l'insécurité financière ne parais-
sent pas pouvoir expliquer le comportement de l'intéressé, il faut bien 
conclure à une intention délibérée de sa part de frauder la CAC. 

Enfin, en matière de non-divulgation des gains réalisés pendant la 
période de prestations, l'Agent II est invité à nuancer son appréciation des 
sanctions appropriées en fonction de l'importance de ces gains. On sera plus 
sévère pour le prestataire qui a dissimulé le fait qu'il recevait régulièrement 
un plein salaire, que pour celui qui a négligé de signaler le gain occasionnel 
de petites sommes. 

Lorsqu'il est parvenu à une décision sur le principe de la sanction et sur 
la gravité qu'il convient de lui donner, l'Agent II procède au calcul de la 
pénalité. Les lignes directrices de la CAC en matière de sanctions 
administratives distinguent pour fins de calcul entre la pénalité légère, 
moyenne ou lourde. La pénalité légère s'applique en principe lorsque le 
nombre de contraventions n'est pas supérieur à trois; pour quatre ou cinq 
contraventions, la pénalité moyenne s'applique, et pour six contraventions 
ou plus, la pénalité lourde. Comme nous l'avons vu, cependant, la gravité 
de la pénalité ne dépend pas uniquement du nombre de contraventions: les 
ACP modulent la sévérité de leurs recommandations, et les Agents II celle 
de leurs décisions, d'après l'ensemble de la situation du prestataire et son 
état d'esprit. 

Les pénalités sont calculées en multipliant par le nombre de 
contraventions 

• le quart du taux hebdomaire des prestations versées au contrevenant, 
dans le cas d'une pénalité légère; 

• la moitié du taux hebdomadaire des prestations versées au contrevenant 
dans le cas d'une pénalité moyenne; 

• le taux hebdomadaire des prestations versées au contrevenant, dans le 
cas d'une pénalité lourde . 

Bien que les lignes directrices admettent que l'on s'écarte de ces règles 
de calcul, uniquement pour réduire le montant de la pénalité et avec 
l'autorisation expresse du directeur de district, on y rappelle l'importance de 
l'uniformité dans la pratique de la CAC dans une matière si délicate. 
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En pratique, donc, les pénalités restent très en-deça du maximum fixé 
par l'art. L.47. En effet, alors que cet article permet d'imposer, pour chaque 
fausse déclaration, une pénalité pouvant atteindre le triple du taux 
hebdomadaire des prestations, les lignes directrices utilisent le nombre de 
fausses déclarations comme critère de distinction entre pénalités «légères», 
«moyennes» et «lourdes», et fixent le maximum de la pénalité lourde, pour 
chaque fausse déclaration, à l'équivalent d'une semaine de prestations. A 
titre d'exemple, considérons le cas où la CAC relève cinq fausses 
déclarations. Selon la loi, la pénalité maximale serait égale à quinze fois le 
montant hebdomadaire des prestations; selon les lignes directrices, elle ne 
serait que de deux fois et demie ce montant. 

Tout comme la décision de l'Agent II sur le fond du droit de l'assuré 
aux prestations d'assurance-chômage, la décision d'imposer une pénalité en 
vertu de l'art. L.47 est sujette au contrôle des instances d'appel. Le 
prestataire est donc fondé à attaquer cette décision devant le Conseil arbitral 
puis éventuellement devant le juge-arbitre. Il peut le faire soit accessoire-
ment à une contestation de la décision concernant son droit aux prestations, 
soit directement sans remettre en cause la décision de fond rendue contre lui. 
Dans ce dernier cas, il fera généralement valoir que ses déclarations, 
quoique inexactes, avaient été faites de bonne foi ou du moins que sa 
responsabilité était atténuée par son état de santé ou ses charges financières. 

Ainsi, dans trois cas compris dans notre échantillon de 101 appels au 
Conseil arbitral, le prestataire contestait la pénalité qui lui avait été imposée; 
l'une des pénalités a été maintenue par le Conseil, et les deux autres ont été 
supprimées en raison de l'apparente bonne foi du prestataire. Notre 
échantillon de 94 appels au juge-arbitre comprenait deux cas où le 
prestataire contestait une pénalité administrative; dans l'un des cas la 
pénalité a été maintenue et dans l'autre elle a été supprimée. 

3. Le recouvrement des pénalités 

L'art. L.49(2) précise que le montant des pénalités imposées en 
application de l'art. L.47 constitue, au même titre que celui des prestations 
indûment versées, une créance de Sa Majesté, recouvrable devant la Cour 
fédérale ou tout autre tribunal compétent. Le délai de recouvrement, qui est 
de 36 mois pour l'ensemble des créances recouvrables en vertu de la Loi sur 
l'assurance-chômage,  est exceptionnellement prolongé jusqu'à 72 mois 
dans le cas des pénalités administratives (art. L.49(4) ). 

L'assujettissement des pénalités au régime général des créances de la 
CAC ne s'arrête pas là. Elles peuvent, tout comme les prestations payées en 
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trop, être déduites de prestations éventuellement payables au même assuré 
(art. L.49(3) ) ou être défalquées par la CAC, notamment parce que leur 
recouvrement est pratiquement irréalisable ou qu'il imposerait au prestataire 
une privation injustifiable (art. L.48 i) et R.175). 

La procédure de recouvrement des pénalités ne se distingue donc pas de 
celle qui s'applique aux prestations payées en trop (voir section 2 du présent 
chapitre). Qu'il suffise de rappeler ici que l'art. L.112(1) rend applicables 
au recouvrement des prestations et des pénalités les procédures prévues aux 
art. L.79 et 80 pour le recouvrement des cotisations non-payées: 
certification des créances par la CAC, enregistrement à la Cour fédérale, et 
saisie-arrêt des sommes versées au débiteur par des tiers. 

B. Les sanctions pénales 

Nous nous bornerons, dans cet examen du régime des sanctions pénales 
prévues par la Loi sur l'assurance-chômage, à indiquer d'abord les 
fondements législatifs de ces sanctions, puis à décrire leur procédure 
d'imposition. Une fois prise par la CAC la décision de demander à un 
tribunal pénal l'application de ces sanctions à un contrevenant, le 
déroulement de la procédure obéit au droit pénal général; nous n'avons donc 
pas jugé utile de le décrire ici. 

1. Fondement des sanctions pénales 

Les infractions créées par la Loi sur l'assurance-chômage sont de deux 
ordres. 

D'une part, une disposition de portée générale (l'art. L.123), 
concernant aussi bien le régime des cotisations que celui des prestations, 
constitue en infraction le fait de contrevenir à une disposition de la loi ou des 
règlements, de ne pas s'y conformer, ou de retarder ou entraver l'exercice 
par un fonctionnaire de la CAC des pouvoirs dont il est investi par la loi ou 
les règlements. L'art. L.123, à la différence des autres textes créant des 
infractions, n'exige aucun élément intentionnel; la responsabilité du 
contrevenant est engagée par son seul fait, en dehors de tout élément de 
faute. On notera d'abord que cette disposition accorde aux règlements 
d'application de la loi, au même titre qu'a la loi elle-même, la garantie 
d'une sanction pénale; ensuite que cette garantie s'étend aux actes légitimes 
des agents chargés de l'application de ces textes; et enfin que le caractère 
très général de l'art. L.123 ne laisse aucune place à l'application de l'art. 
115 du Code criminel. 
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A cette infraction de caractère général correspond une peine applicable 
dans tous les cas où une peine particulière n'est pas prévue par la loi. Cette 
sanction résiduelle consiste en une amende maximum de $500, en un 
emprisonnement de six mois, ou en l'une et l'autre de ces deux peines (art. 
L.124). 

En second lieu, la loi crée un certain nombre d'infractions 
particulières, visant des comportements précisément définis. En matière de 
prestations, le texte principal est l'art. L.121, dont nous avons déjà parlé à 
propos des sanctions administratives. 11 vise à réprimer les comportements 
suivants: 

O les déclarations fausses ou trompeuses faites sciemment à l'occasion 
d'une demande de prestations; dans la mesure où ces déclarations sont le 
fait du prestataire ou d'une personne agissant pour son compte, nous 
avons vu qu'elles pouvaient alternativement être sanctionnées par une 
pénalité administrative; lorsque ces déclarations sont le fait d'une autre 
personne, seules les sanctions pénales sont applicables; 

O la communication de renseignements faux ou trompeurs par une 
personne que la loi ou les règlements obligent à renseigner la CAC; dans 
la mesure où ces renseignements concernent une demande de prestations 
et sont fournis par le prestataire ou une personne agissant pour son 
compte, ils peuvent alternativement donner lieu à l'application de 
sanctions administratives; 

O le fait d'obtenir des prestations par defaux semblants; 

O la dissimulation de certains faits, lorsqu'elle rend fausse ou trompeuse 
une demande de prestations ou une déclaration; 

O le fait pour un prestataire de négocier un chèque représentant des 
prestations auxquelles il sait ne pas être admissible; 

O la non-restitution de chèques ou de sommes indûment reçus conformé-
ment à l'art. L.50. 

On observera que les quatre premières de ces infractions (créées aux 
alinéas a) à d) de l'art. L.121(1) ) constituent en quelque sorte l'arsenal 
répressif du contrôle des prestations, alors que les deux dernières se 
rattachent plutôt au recouvrement de l'indu. En effet, dans les quatre 
premiers cas, il importe peu que le prestataire ait effectivement touché des 
prestations à la suite des démarches frauduleuses, alors que dans les deux 
derniers, il est essentiel qu'il ait au moins reçu un chèque de prestations. 
Dans tous les cas, cependant, on notera que l'infraction comporte un 
élément moral ou intentionnel, c'est-à-dire la connaissance du caractère 
frauduleux de l'acte. 

130 



Aucune peine particulière n'étant prévue pour ces infractions, la peine 
d'application générale prévue à l'art. L.124 en constitue la sanction. 

L'art. L.128 vise lui aussi à réprimer certains comportements tendant à 
l'obtention illicite de prestations d'assurance-chômage. Il faut rappeler ici 
qu'en vertu des art. L.125 et 126, la CAC est responsable de l'attribution 
des numéros d'assurance sociale (NAS) et de l'émission des cartes 
d'assurance sociale. Un NAS est attribué à quiconque exerce un emploi 
assurable. Le système des NAS a acquis aujourd'hui une importance 
considérable dans l'organisation sociale du pays, notamment en matière 
d'impôts et de sécurité sociale. Il joue cependant un rôle particulièrement 
crucial pour le régime d'assurance-chômage, puisque le traitement des 
dossiers et le mécanisme des paiements repose sur ce code numérique. La 
Loi sur l'assurance-chômage sanctionne donc: 

O le fait de demander sciemment à faire attribuer un second NAS à la 
même personne; 

O l'utilisation frauduleuse du NAS d'une autre personne; et 

O la contrefaçon des cartes d'assurance sociale. Le contrevenant est 
passible d'une amende maximum de $1,000, d'un emprisonnement 
maximum d'un an ou de ces deux peines à la fois. 

Les manoeuvres frauduleuses de la part des employeurs font l'objet 
d'un texte spécial. Il s'agit de l'art. L.122, qui vise à réprimer les 
déclarations ou inscriptions fausses ou trompeuses ou la communication de 
renseignements faux ou trompeurs relativement à l'exercice d'un emploi 
assurable par une personne, à la rémunération provenant de cet emploi ou 
aux circonstances entourant l'arrêt de cette rémunération. Le contrevenant 
est passible d'une amende pouvant varier entre $25 et $5,000; il peut 
également être astreint à payer le double des prestations éventuellement 
payées en trop à la suite de ces indications fausses ou trompeuses. A ces 
amendes peut également s'ajouter une peine d'emprisonnement ne dépassant 
pas six mois. 

Certaines infractions du droit pénal général trouvent application en 
matière de prestations d'assurance-chômage. C'est le cas notamment de la 
falsification de documents, réprimée par les art. 324 et 325 du Code 
criminel. Parmi les situations auxquelles ce texte s'applique, signalons la 
contrefaçon de signature sur les chèques ou la demande de prestations, 
l'altération de chèques, documents ou formulaires, l'établissement de faux 
chèques. 

Les poursuites pénales en vertu de la Loi sur l'assurance-chômage 
doivent être intentées dans un délai de cinq ans à partir du moment où s'est 
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produit le fait ayant donné lieu à la dénonciation; voir l'art. L.83(4), déclaré 
applicable en matière de prestations par l'art. L.111(1). La procédure 
applicable à ces poursuites est celle prévue à la Partie XXIV du Code 
criminel (déclaration sommaire de culpabilité; voir les art. L.121, 122, 124 
et 128). 

2. L'imposition des sanctions pénales 

Comme pour les sanctions administratives, le point de départ de la 
pro.cédure d'imposition est le rapport de l'ACP. Ce rapport doit être rédigé 
avec un soin particulier lorsqu'il conclut à la nécessité de poursuites 
pénales. Il doit alors indiquer avec précision non seulement les faits que 
l'enquête a permis d'établir, mais également les moyens de preuve 
éventuellement disponibles pour chacun de ces faits. L'ACP doit accorder 
une attention particulière à l'élément intentionel de l'infraction qu'il croit 
déceler, sans omettre de faire état des mobiles du contrevenant lorsque 
ceux-ci sont susceptibles d'atténuer sa responsabilité (par exemple le désir 
de pourvoir aux besoins vitaux de sa famille). 

La recommandation par l'ACP de sanctions administratives ne perturbe 
pas le cheminement normal du dossier; celui-ci retourne entre les mains de 
l'Agent II responsable, qui statue à la fois sur l'admissibilité du prestataire 
et sur l'opportunité des sanctions. Par contre, la recommandation de 
poursuites pénales entraîne le dessaisissement de l'Agent II jusqu'à ce 
qu'une décision ait été prise sur le principe des poursuites par le directeur de 
district. 

L'ACP remet le dossier du prestataire contre lequel il recommande 
d'engager des poursuites au surveillant du contrôle des prestations. Celui-ci 
examine le rapport d'entrevue. S'il juge la recommandation mal fondée, il 
peut chercher à en convaincre l'ACP; si ce dernier maintient sa 
recommandation, le surveillant transmet le dossier au directeur de district 
avec ses observations. Notons d'ailleurs au passage que le surveillant du 
contrôle des prestations dispose du même pouvoir de revision dans les cas où 
il estime nécessaire d'engager des poursuites alors que l'ACP n'a pas fait de 
recommandation en ce sens. 

La CAC a autorisé les directeurs de district à déléguer aux surveillants 
du contrôle des prestations leur pouvoir de statuer sur l'opportunité des 
poursuites pénales. C'est donc tantôt le directeur lui-même, tantôt son 
mandataire, qui ratifiera ou écartera la recommandation de poursuivre le 
prestataire. Cette décision est aussi notifiée à l'Agent II, qui reprend alors le 
dossier en main et statue sur l'admissibilité du prestataire. 
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Selon toute vraisemblance, l'Agent II déclarera le prestataire 
inadmissible. Cette décision peut, bien entendu, être contestée par le 
prestataire devant le Conseil arbitral et, éventuellement, le juge-arbitre. Ce 
recours ouvre alors une procédure contentieuse, parallèle à la procédure 
pénale engagée contre le prestataire par la CAC. Vu la lenteur de la 
procédure d'appel au juge-arbitre (voir le chapitre 5, section 2), il est 
possible que le tribunal pénal soit saisi des poursuites contre le prestataire 
avant qu'une décision finale n'ait été rendue sur l'admissibilité. D'où un 
risque de situations aberrantes, où le prestataire serait d'abord condamné par 
la juridiction pénale pour avoir fait, par exemple, de fausses déclarations sur 
sa disponibilité, et verrait ensuite sa disponibilité reconnue par le 
juge-arbitre. C'est ce risque qu'on a voulu écarter par l'art. L.118, qui 
oblige les juridictions pénales à surseoir à statuer, lorsqu'une poursuite 
soulève une question qui n'a pas encore fait l'objet d'une décision définitive 
de la part de la Commission ou des instances d'appel en matière de 
prestations. En pratique, il semble que les tribunaux pénaux méconnaissent 
parfois ce texte: voir le CUB 3752; dans cette décision, le juge-arbitre a 
affirmé que, si le tribunal pénal ne prenait pas d'office connaissance de l'art. 
L.118, et que la défense ne l'invoquait pas, il incombait à la CAC d'en 
rappeler l'existence. 

Tandis que l'Agent statue sur les questions de fond, le surveillant du 
contrôle des prestations entame les opérations devant conduire au procès. Il 
rédige d'abord, dans les formes prévues au Code criminel, la dénonciation 
(art. L.111(2) ) qu'il transmet à la direction régionale du contrôle des 
prestations. Celle-ci recueille l'avis du conseiller juridique régional, dont 
l'accord est indispensable à l'introduction des poursuites. Si le conseiller 
juridique régional et le directeur régional du contrôle des prestations, ayant 
examiné la force probante des éléments réunis par l'enquête et les chances 
de succès de la CAC devant un tribunal, à la lumière de la politique de la 
ÇAC en matière de poursuites, n'opposent pas leur veto à la décision de 
poursuivre, le surveillant du contrôle des prestations rédige la sommation, 
porte plainte, prend les arrangements nécessaires avec les services 
juridiques de la CAC en vue du procès, veille à ce que l'ACP qui a mené 
l'enquête soit disponible pour témoigner lors du procès, et de manière 
générale suit l'affaire jusqu'à son terme. A la suite du jugement, il doit 
également rédiger un communiqué de presse exposant, pour l'édification du 
public, les circonstances et les résultats des poursuites engagées contre le 
fraudeur. 

Nous avons déjà noté qu'en 1974, la CAC a engagé 924 poursuites 
pénales contre des prestataires, principalement pour non-déclaration de 
gains. La même année, le nombre de poursuites engagées contre des 
employeurs n'était que de 10; elles portaient sur la non-délivrance du relevé 
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d'emploi. Dans un cas comme dans l'autre, le montant moyen de l'amende 
imposée par le tribunal s'est établi à $250 environ (l'accusé a été mis à 
l'amende dans plus de 90% des cas). Le déséquilibre apparent, dans 
l'application de sanctions aux fraudeurs en matière de prestations, entre 
employeurs et salariés a fait l'objet de critiques, notamment de la part des 
syndicats. Ces critiques ne sont sans doute pas étrangères à un certain 
renforcement des mesures de contrôle des prestations visant les employeurs, 
déjà sensible en 1975. Ainsi, le nombre d'enquêtes visant des employeurs 
est passé de 3,000 environ, en 1974, à près de 4,500 pour les dix premiers 
mois de 1975. Cependant, le nombre de poursuites contre les employeurs 
n'est passé que de 10 à 13. Nos informateurs nous ont cependant laissé 
prévoir une forte progression du nombre de ces poursuites en 1976. 
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Titre deuxième 

LE CONTRÔLE DE LA DÉCISION 

Le point de départ de la procédure que nous allons maintenant décrire 
est une décision de la CAC, normalement rendue par un Agent II. Par 
hypothèse, cette décision rejette une demande de prestations ou retire, pour 
une période déterminée ou non, à titre rétroactif ou pour l'avenir, le bénéfice 
des prestations. Par hypothèse également, l'assuré ou le prestataire, 
insatisfait de cette décision, désire la contester devant une autorité de 
recours. Nous allons examiner quels moyens s'offrent à lui pour obtenir le 
contrôle de cette décision par un arbitre impartial, et dans quel cadre 
procédural peut s'exercer ce recours. 

En théorie, un administré mécontent d'une décision administrative peut 
toujours s'adresser à l'auteur de la décision pour en obtenir la réformation: 
c'est ce qu'on appelle le recours en revision, par opposition au recours 
contentieux, qui suppose la confrontation des prétentions de l'administré et 
de l'autorité administrative devant une tierce partie. Ce recours en revision 
existe dans le droit de l'assurance-chômage; il est même prévu par l'art. 
L.102 lorsque l'assuré fait valoir des faits nouveaux à l'appui d'une revision 
de la décision. Lorsque l'assuré n'est tout simplement pas d'accord avec la 
décision, sans pouvoir justifier de faits nouveaux, il peut tout de même 
s'adresser à l'Agent qui a rendu cette décision et lui demander de la 
reconsidérer. Par acquit de conscience, celui-ci pourra consulter ses 
supérieurs; mais, vu l'absence de tout recours hiérarchique organisé, 
l'Agent reste maître de la décision jusqu'à ce que l'assuré introduise un 
recours contentieux. 
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Le recours contentieux aménagé par la Loi sur l'assurance-chômage 
comporte deux degrés. 

Une première autorité de contrôle est le Conseil arbitral. Les art. L.56, 
91, 94 et 102 règlent l'organisation et la saisine de cette juridiction; les art. 
L.114 à 115 et 120 et R.178 à 182 précisent la procédure applicable devant 
elle. 

Un second degré de juridiction est constitué par le juge-arbitre de 
l'assurance-chômage. Sa compétence d'appel et son mode de saisine sont 
réglés par les art. L.92, 93, 95 à 100 et 102; la procédure applicable est 
réglée par les art. L.101, 103, 114, 115 et 120 et R.167 et 183 à 186. 

A cela s'ajoute un troisième degré de contrôle, fondé sur la Loi sur la 
Cour fédérale. Il s'agit du contrôle judiciaire des décisions des tribunaux 
inférieurs et des autorités administratives, contrôle de droit commun 
partiellement codifié par cette loi depuis 1971. La Loi sur l'assurance-
chômage en reconnaît d'ailleurs l'existence à l'art. L.100. Sans entrer dans 
les détails du droit du contrôle judiciaire, nous avons cru utile d'en préciser 
l'application à l'assurance-chômage et de signaler la jurisprudence de la 
Cour fédérale en la matière. 

La description de la procédure applicable à chacun de ces trois degrés 
du contrôle contentieux formera la matière des trois premiers chapitres du 
présent Titre. Dans un quatrième chapitre, nous développerons l'un des 
aspects de cette procédure contentieuse: la participation et la représentation 
des prestataires. 
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Chapitre 4: L'appel au Conseil arbitral 

Nous appliquerons le même schéma d'analyse aux deux degrés de 
juridiction prévus par la Loi sur l'assurance-chômage. Nous décrirons 
d'abord l'organe de contrôle lui-même, sa nature, son évolution, son 
organisation, son activité. Puis nous préciserons la nature, les modalités et 
les effets du recours par lequel il est saisi de la décision contestée. Enfin, 
nous exposerons le déroulement de la procédure devant lui, jusqu'à la 
décision qui en est l'aboutissement. 

Section 1: LE CONSEIL ARBITRAL 

A. Nature et historique 

Les Conseils arbitraux institués par l'art. L.91(1) représentent -une 
autre application du principe de tripartisme dont nous avons déjà souligné le 
rôle dans la composition de la Commission d'assurance-chômage propre-
ment dite et du Comité consultatif. Un Conseil arbitral se compose en effet 
d'un président et d'au moins deux membres répartis également entre deux 
Catégories: d'une part «les employeurs ou leurs représentants» et d'autre part 
«les assurés ou leurs représentants». Les présidents des Conseils arbitraux 
sont nommés par le gouverneur-général en conseil; les autres membres sont 
nommés par la CAC. Nous reviendrons un peu plus loin sur la procédure de 
leur désignation. 

Le Conseil arbitral n'est pas une juridiction permanente, comme peut 
l'être par exemple la Cour d'appel d'une province, avec un nombre fixe de 
membres dont tous indifféremment peuvent être appelés à tout moment à 
siéger (en général au sein d'un collège de juges) pour entendre toute affaire 
du ressort de la cour. Le Conseil arbitral est formé de nouveau, à chaque fois 
que survient un appel, à partir de «listes» de membres (une liste pour chaque 
catégorie de membres représentatifs, tel que prévu aux art. L.91(3) et 
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R.178(1) et (3), et une liste de présidents). A proprement parler, une fois la 
décision rendue, le Conseil arbitral cesse d'exister. Nous verrons plus loin 
les conséquences de cet état de choses lorsque, pour une raison ou pour une 
autre, une affaire doit être soumise de nouveau au Conseil arbitral. 

Nous avons déjà exposé, à propos des organes centraux de la CAC, la 
justification d'une représentation des employeurs et des assurés. L'applica-
tion de ce principe aux Conseils arbitraux est particulièrement significative, 
puisqu'elle donne au patronat et aux salariés, cotisants du régime 
d'assurance-chômage, un moyen d'intervention directe dans le processus de 
décision individuelle. Il y a certes là, du point de vue de la CAC, un moyen 
de légitimer l'action administrative entraînée par l'application du régime, en 
associant à l'application du régime les représentants des deux secteurs les 
plus directement concernés. En outre, du point de vue de la procédure 
administrative, l'intervention, à un stade de cette procédure, d'un organe 
décisionnel à la formation duquel concourent les administrés financièrement 
intéressés soit comme cotisants, soit comme bénéficiaires, à la régularité des 
décisions administratives, apparaît comme un élément tout à fait positif. 

L'intérêt qu'il s'agit de représenter ici est en effet celui qu'ont les deux 
catégories de cotisants à l'application régulière de la loi. Le caractère 
tripartite de cette juridiction ne vise pas à reproduire l'opposition présumée 
entre d'une part, l'intérêt qu'a l'assuré à obtenir de la CAC le maximum de 
prestations et d'autre part, l'intérêt qu'auraient les employeurs à refuser 
toute prestation de manière à réduire le montant de leur contribution au 
régime, l'affrontement se déroulant sous la présidence d'un arbitre «neutre» 
qui détiendrait le véritable pouvoir de décision. Quoique la composition du 
Conseil arbitral évoque celle des juridictions du travail, sa fonction est toute 
différente: il doit appliquer, non pas un texte de type contractuel, mais bien 
une loi et la réglementation qui en découle. Du reste, même dans le cas des 
membres des juridictions arbitrales du travail, la jurisprudence a 
constamment rappelé l'existence d'une obligation d'impartialité. Le juge 
Spence a bien résumé la position classique sur ce point dans son jugement 
minoritaire dans l'affaire General Truck Drivers Union v. Hoar Transport 
Co, Ltd., (1969) R.C.S. 634, p. 369: 

The function and character of a member of a board of arbitration is exactly 
opposite to that of a representative or agent. It is of the essence of his duty that 
such a member must act impartially and under such duty he could not be a 
representative or agent of anyone, whether that party appointed him or not. 

Cette conception vaut, a fortiori, pour les membres d'un Conseil arbitral: ils 
doivent se référer à l'intérêt public défini par le Parlement à la suite d'une 
synthèse des intérêts propres aux deux catégories de cotisants, et non pas à 
l'intérêt particulier mis en cause par l'application de la loi dans tel ou tel cas 
d'espèce. 
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Historiquement, le Conseil arbitral est une institution stable dans le 
droit canadien de l'assurance-chômage: preuve sinon de son efficacité, du 
moins de l'attachement qu'on lui porte. Le Conseil arbitral est encore 
aujourd'hui ce qu'il était en 1940, lors de l'instauration de l'assurance-
chômage au Canada. Il portait alors le nom de tribunal arbitral. En fait, ses 
racines vont même au-delà, jusqu'à la législation britannique de 1911 
(National Insurance Act, 1911,   1-2 Geo. V, c. 55). Le système des Local 
Appeal Tribunals mis sur pied par cette loi a été retenu lors des refontes du 
droit de la sécurité sociale en 1946 et 1965. Ces Local Appeal Tribunals sont 
chargés d'entendre les appels des décisions rendues par les fonctionnaires de 
la sécurité sociale. Ils se composent de trois membres nommés par le 
Secrétaire d'État aux Affaires sociales; l'un d'eux représente les salariés, et 
un autre à la fois les employeurs et les assurés non salariés. Un droit de 
proposition est reconnu, pour le choix de ces membres représentatifs, aux 
comités consultatifs locaux de la sécurité sociale et aux organisations 
représentatives des employeurs ou des assurés (voir le National haurance 
Act, 1965, c. 51, art. 69 et 77). Le troisième membre, président du 
tribunal, appartient presque toujours à l'une des professions juridiques. 

B. Organisation actuelle 

Le Conseil arbitral n'ayant d'existence qu'à l'occasion des appels qu'il 
est chargé d'entendre, il était impossible de fixer à l'avance, dans la loi ou le 
règlement, le nombre des conseils arbitraux. Ces textes font simplement 
mention de l'existence de «listes», expressément dans le cas des deux 
catégories de membres représentatifs (art. L.91(3)) et implicitement dans le 
cas des présidents (art. R.178(3), qui parle d'une rotation des présidents, 
concevable seulement à partir d'une liste). Ces listes sont dressées au niveau 
du district, de sorte qu'en principe, à chacun des bureaux de district de la 
CAC sont attachées un certain nombre de personnes inscrites sur l'une ou 
l'autre des trois listes (présidents, représentants des employeurs, représen-
tants des assurés). Font exception à la règle certains districts où le nombre 
d'appels ne dépasse pas six par mois en moyenne, et les agglomérations de 
Montréal et de Vancouver, où l'on a constitué une liste commune pour 
l'ensemble des districts métropolitains. En outre, l'accroissement du 
nombre de districts, en raison de la politique de déconcentration poursuivie 
par la CAC, fait qu'un certain nombre de bureaux de district de création 
récente ne disposent pas encore de leurs propres arbitres. 

Ainsi, le district moyen disposera de deux ou trois présidents et de cinq 
arbitres de chacune des deux catégories de membres représentatifs. Au total, 
dans l'ensemble du pays, étaient en fonctions à la fin du troisième trimestre 
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de 1974: 201 présidents, 411 représentants des employeurs et 399 
représentants des assurés, soit un effectif total de plus de 1,000 citoyens. 

Qui sont les membres des Conseils arbitraux? Nul n'a encore essayé 
d'en faire le portrait sociologique. Nous ferons simplement état ici, sous 
toute réserve, des impressions que nous a laissées l'observation d'un certain 
nombre de Conseils arbitraux dans diverses villes. En ce qui concerne les 
représentants des assurés, le processus de désignation que nous décrirons un 
peu plus loin fait qu'ils sont en général permanents ou militants syndicaux. 
Pour les représentants des employeurs, les organisations patronales 
fournissent de même certains de leurs cadres; mais le plus souvent, il s'agit 
de dirigeants de petites ou moyennes entreprises, ou de cadres (générale-
ment attachés aux services du personnel) de grandes entreprises. Le groupe 
des présidents est le plus varié. On y relève la présence d'hommes de loi, 
pour environ 5% du total. Pour les trois catégories réunies, la pro-
portion de femmes ne dépasse probablement pas 10%, chiffre qui bien 
sûr ne correspond pas à l'importance de l'élément féminin dans la 
population assurée ou dans la clientèle de la CAC. On notera qu'en 
Grande-Bretagne, le tribunal d'appel doit autant que possible compter une 
femme parmi ses membres lorsque l'appel est interjeté par une femme. 
Enfin, signalons que les membres représentatifs paraissent rester en 
fonctions très longtemps. Il n'est pas rare de rencontrer un membre ayant 20 
ou 25 ans d'ancienneté, ou même davantage; d'où certaines difficultés 
d'adaptation à la nouvelle loi. Pour les présidents, cependant, le roulement 
est sensiblement plus élevé; il s'agit souvent de notables locaux, dont la 
disponibilité est limitée ou dont l'activité professionnelle ne les met pas en 
contact quotidien avec le régime d'assurance-chômage et ne stimule donc 
pas leur intérêt pour le Conseil arbitral. 

Comment les membres des Conseils arbitraux sont-ils choisis? La 
procédure conduisant à leur désignation est assez complexe, et nécessite le 
concours de plusieurs instances à l'intérieur et à l'extérieur de la CAC. Une 
procédure différente s'applique d'ailleurs selon qu'il s'agit de désigner un 
président ou un simple membre. 

Lorsque la direction d'un bureau de district de la CAC constate qu'à la 
suite du décès ou de la démission d'un président, ou qu'en raison de 
l'accroissement du nombre d'appels, il y a lieu de procéder à la désignation 
d'un nouveau président, elle en avise l'administration centrale par 
l'intermédiaire du bureau régional. Le secrétaire de la CAC en informe à son 
tour le Ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration, seul habilité à 
recommander une candidature au gouverneur-général en conseil. Le 
Ministre, ayant procédé aux consultations qu'il juge utiles (ordinairement 
auprès des militants de son propre parti politique dans les circonscriptions 
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électorales comprises dans le district), informe le secrétaire de la CAC des 
candidatures qu'il a retenues. Le bureau régional de la CAC examine alors 
dans quelle mesure ces candidats satisfont aux exigences du poste. Un 
document interne de la CAC renferme une liste de ces exigences: 

• Éducation secondaire 

• Disponibilité 

• Moins de 70 ans — la limite d'âge étant fixée à 75 ans par l'art. 
R.178(2) 

• Domicilié dans le district, depuis plus d'un an, à moins de cinquante 
milles du chef-lieu de district 

• Aptitudes linguistiques (selon les langues officielles parlées dans le 
district) 

• Connaissance du milieu du travail dans la région 

• Notabilité 

• Capacités intellectuelles pour un travail de caractère juridique 

• Capacité de jugement, d'analyse et de synthèse 

• Aptitude à écrire avec clarté et concision 

• Aptitude à diriger les travaux du Conseil arbitral 

• Impartialité 

Seule la dernière de ces exigences est sine qua non ; pour le reste, il suffit 
qu'un candidat satisfasse à la plupart de ces critères. Si la CAC juge 
inacceptable la seule candidature soumise par le Ministre, elle tentera de 
trouver un accommodement avec ce dernier; on peut penser que dans un tel 
cas l'autorité politique l'emportera sur l'autorité administrative. Si le bureau 
régional agrée au moins une des candidatures proposées par le Ministre, le 
secrétaire obtient l'avis des commissaires à l'assurance-chômage, après quoi 
l'accord de la CAC est signifié au Ministre sous la signature du Président. 

Lorsqu'il s'agit de remplacer un membre décédé, démissionnaire ou 
ayant cessé de faire partie de la catégorie de cotisants qu'il représentait 
(c'est le cas par exemple d'un salarié syndiqué qui accède à un poste de 
cadre non-syndiqué), ou de désigner un nouveau membre, le bureau de 
district en fait informer celui des commissaires à l'assurance-chômage qui 
représente la même catégorie de cotisants. Ce dernier recueille des 
candidatures auprès de son organisation de rattachement — le CTC ou 
l'AMC selon le cas. Lorsque, dans le district concerné, l'organisation 
consultée n'a pas une implantation suffisante, on fera appel, après 

141 



consultation du bureau de district, à d'autres organisations (Chambre de 
commerce, syndicats d'enseignants et, au Québec, CSN ou CSD). Le 
bureau régional s'assure ensuite que ces candidatures répondent aux 
exigences de l'emploi, qui sont les mêmes que pour les présidents, à ceci 
près que l'exigence d'impartialité est remplacée par l'appartenance 
manifeste à la catégorie de cotisants représentée. Une fois le candidat agréé, 
la Commission procède elle-même à sa désignation. 

Alors que le mandat des présidents est d'une durée indéterminée (voir 
art. L.91(2) ) celui des membres a un terme préfix et peut être révoqué à tout 
moment par la Commission (art. R.178(1)). La procédure de révocation d'un 
président, plus lourde, suppose l'intervention du Ministre et du 
gouverneur-général en conseil. 

Une fois nommés, comment les membres des Conseils arbitraux 
sont-ils mis en mesure de remplir leur tâche? En principe, ils bénéficient 
d'une formation initiale en trois étapes. Cette formation est entièrement à la 
charge du bureau de district de la CAC. Il s'agit, par nécessité, d'une 
formation accélérée: leurs occupations habituelles ne laissent généralement 
pas aux membres des Conseils arbitraux le loisir d'y consacrer beaucoup de 
temps, même s'ils témoignent en général au départ d'un certain intérêt et de 
beaucoup de bonne volonté. 

La première étape consiste pour le nouveau membre à rencontrer le 
personnel dirigeant du bureau de district auquel il est rattaché, ainsi que 
certains fonctionnaires avec lesquels il est appelé à rester en contact, 
notamment le Chef des services consultatifs de l'assurance et le greffier du 
Conseil arbitral. On lui fera visiter les lieux, lui indiquant notamment où se 
trouve la salle des séances du Conseil arbitral (toujours à l'intérieur du 
bureau de district); on lui expliquera également le cheminement d'une 
demande de prestations à travers un module de service. Enfin, on lui 
remettra une documentation assez abondante: le texte de la loi et des 
règlements, l'EPRAP et les volumes 1 et 4 du Manuel de la CAC, la 
collection des décisions des juges-arbitres (collection CUB), un petit manuel 
rédigé spécialement à l'intention des membres des Conseils arbitraux, les 
Bulletins périodiques publiés par la Division de la détermination de 
l'admissibilité au siège de la CAC à Ottawa, et une documentation sur la 
rémunération des arbitres. 

La seconde étape consiste pour le nouvel arbitre à assister comme 
observateur, quelques jours plus tard, à une séance d'un Conseil arbitral. On 
lui aura préalablement communiqué, pour chacun des appels entendus au 
cours de cette séance, la même documentation qu'aux arbitres siégeant ce 
jour-là. 
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Enfin, la troisième étape est une journée d'étude au cours de laquelle le 
nouvel arbitre est initié, par le Chef des services consultatifs de l'assurance 
ou par un Agent II particulièrement expérimenté, aux principales 
dispositions de fond du régime d'assurance-chômage. 

Telle est en principe la formation dont bénéficient au départ les 
nouveaux membres des Conseils arbitraux. Nous disons bien «en principe», 
car il suffit d'interroger des arbitres pour constater que plusieurs, pour des 
raisons diverses, n'y ont pas eu accès. Pour eux, l'apprentissage s'est fait 
sur le tas, sous la gouverne des membres plus anciens. 

A cela s'ajoute une «formation permanente» sous forme de conférences 
données une ou deux fois par an aux arbitres de chaque district par un 
fonctionnaire du bureau régional. Ces conférences traitent à la fois de la 
procédure devant le Conseil arbitral, des questions de fond les plus difficiles 
et des modifications récentes à la législation et à la pratique administrative. 
Certains problèmes particuliers peuvent également y être soulevés, soit par 
les arbitres eux-mêmes, soit par le bureau régional qui, par la lecture des 
décisions rendues dans son ressort, peut dépister les tendances non 
orthodoxes dans la procédure ou l'interprétation de la loi. 

Ces conférences sont devenues ces dernières années assez régulières, 
quoique d'une fréquence inégale selon les régions. Cela n'a pas toujours été 
le cas: il est fréquent d'entendre les arbitres les plus anciens déplorer les 
conditions d'improvisation dans lesquelles ils ont dû apprendre leur nouveau 
«métier». 

Les membres des Conseils arbitraux peuvent en outre se tenir au 
courant par la lecture de la documentation que leur fait occasionnellement 
parvenir la CAC. Ils sont tous abonnés au Bulletin de la Division de la 
détermination de l'admissibilité, où est exposée et commentée l'évolution 
récente de la législation, de la jurisprudence des juges-arbitres et de la 
pratique administrative. On a publié à intervalles irréguliers depuis 1972 
vingt de ces bulletins. Jusqu'en octobre 1974, les présidents de Conseils 
arbitraux recevaient également, au fur et à mesure de leur parution, les 
décisions des juges-arbitres. Depuis 'octobre 1974, tous les arbitres 
bénéficient de cet abonnement. Nombre d'entre eux estiment cependant 
qu'ils n'ont pas le temps d'en faire la lecture, ayant déjà bien du mal à 
«digérer» progressivement la documentation qu'on leur a remise lors de leur 
entrée en fonctions. 

Nous avons fait allusion plus haut à la rémunération des membres des 
Conseils arbitraux, prévue par l'art. L.91(4). Pour une séance de plus de 
quatre heures, le président a droit à $85 et chacun des autres arbitres à $65. 
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Pour une séance d'une durée non supérieure à quatre heures, le tarif est de 
$50 pour le président et de $40 pour les autres arbitres. En outre, les arbitres 
domiciliés à plus de cinquante milles du lieu de la séance ont droit à leurs 
frais de déplacement jusqu'à concurrence de $15. 

Enfin, il y a lieu de signaler un dernier élément de l'organisation des 
Conseils arbitraux: le greffier. Chaque Conseil a le sien. Il s'agit d'un 
fonctionnaire de la CAC, généralement un commis de niveau supérieur. Ses 
fonctions comprennent l'organisation des séances, la confection du rôle des 
appels, la constitution du Conseil, les convocations, la statistique des 
appels, la documentation du Conseil et l'établissement des procès-verbaux. 
Il peut à l'occasion être consulté par le Conseil sur une question technique, 
ou être chargé par le Conseil de recueillir des renseignements supplémen-
taires. 

C. Statistique des appels 

On aura une idée de l'activité des Conseils arbitraux dans l'ensemble 
du pays en examinant le tableau IV, indiquant le nombre d'appels entendus 
chaque année depuis 1968. 

TABLEAU IV 

Appels au Conseil arbitral 

Année 	 Nombre d'appels 

1968 	 16,524 
1969 (données estimatives) 	 13,500 
1970 (données estimatives) 	 12,250 
1971 	 15,306 
1972 	 26,221 
1973 	 45,289 
1974 	 40,758 
1975 (1 er  trimestre) 	 10,831 

On note que le nombre d'appels avait plutôt tendance à diminuer 
jusqu'à l'entrée en vigueur de la nouvelle loi, en juillet 1971; à compter de 
cette date, le nombre d'appels s'est accru du plus de 70% chaque année 
jusqu'en 1973, après quoi l'on note un certain tassement. 

Des 40,758 appels entendus en 1974, 66 seulement avaient été 
interjetés par les employeurs. 
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TABLEAU V 

Objet des appels au Conseil arbitral 

Texte 	% des 
applicable 	appels 

Disponibilité du prestataire 	 L.25a) 	 48 
Départ volontaire 	 L.41 (1) 	16 
Recherche d'emploi 	 R.145 (9) 	9 
Antidatation 	 R.150 	 5 
Inconduite 	 L.41 (1) 	 3 
État de chômage 	 L.17 et 21 	21/2  
Refus d'emploi 	 L.40a) et b) 	2 
Capacité de travailler 	 L.25a) 	 11/2 
Conflit collectif 	 L.44 	 11/2 

Formalités de présentation de la demande 	L.53 	 11/2  
Divers 	 10 

100 

Objet 

La répartition des appels entendus en 1974 d'après l'objet du litige 
apparaît au Tableau V. 

On constate que la moitié environ de tous les appels portent sur la 
disponibilité du prestataire, ce qui ne doit pas surprendre vu le caractère 
partiellement subjectif de la «disponibilité pour le travail», la variété des 
situations susceptibles de faire obstacle à cette disponibilité (présence de 
jeunes enfants, difficultés de transport, projets d'avenir, occupations 
marginales, restrictions mises par le prestataire à sa recherche d'emploi, 
etc...) et les difficultés d'appréciation qui s'ensuivent pour l'Agent H. 

Sur les 40,758 appels entendus en 1974, 5,824 soit 14.3% ont été 
accueillis par les Conseils arbitraux. Le Tableau VI indique l'évolution de 
ce taux de succès contre la CAC depuis 1968. 

On notera que les fluctuations de ce taux correspondent, quoique de 
façon atténuée, à celles du nombre d'appels. Il est fort possible que la 
croissance rapide de l'un et de l'autre au cours des années 1971-1973 soit 
attribuable aux flottements et aux bavures de la période d'adaptation à la 
nouvelle loi. 

Ces taux de succès correspondent uniquement au nombre de décisions 
de Conseils arbitraux infirmant complètement la décision attaquée. Dans de 
nombreux cas, cependant, l'appel porte sur plusieurs questions distinctes ou 
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TABLEAU VI 

Taux de succès des appels au Conseil arbitral 

1968 	 9,6% 
1969 	 env. 9,4% 
1970 	 env. 9,2% 
1971 	 10,7% 
1972 	 11,8% 
1973 	 15,2% 
1974 	 14,3% 
1975 ( le' trimestre) 	 16,2% 

sur plusieurs aspects d'une même question; il se peut alors que l'appel soit 
accueilli pour partie, et la décision maintenue pour le reste. Ainsi, sur les 
138 décisions de Conseils arbitraux constituant l'échantillon étudié par 
l'AMC en 1973 à Toronto, 9 seulement étaient entièrement favorables à 
l'appelant, mais 14 autres lui donnaient partiellement gain de cause. Sur les 
101 audiences constituant notre échantillon, 92 ont abouti à une décision; 
seules 12 de ces décisions infirment entièrement la décision de l'Agent II, 
mais 13 autres la modifient de façon plus ou moins sensible en faveur de 
l'appelant. Si l'on tient compte de ces succès partiels, on peut estimer à 25% 
environ du nombre d'appels ceux où l'intervention du Conseil arbitral 
entraîne une modification de la décision de la CAC. 

La répartition régionale des appels, lorsqu'on la compare à celle des 
prestations, fait apparaître des écarts révélateurs (Tableau VII). 

La part nettement plus forte des régions situées à l'ouest de l'Outaouais 
dans le total des appels est en partie attribuable à la situation du marché de 

TABLEAU VII 

Répartition régionale des appels au Conseil arbitral et des prestations 

Région 	 % des prestations 	% des appels 

	

(1974) 	 (1974) 
Atlantique 	 14,6 	 7,7 
Québec 	 34,7 	 17,3 
Ontario 	 28,4 	 39,8 
Prairies 	 7,8 	 15,9 
Pacifique 	 13,5 	 19,3 

100 	 100 
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l'emploi dans ces régions. Là où le chômage est faible et les possibilités 
d'emploi plus grandes, le nombre de cas «litigieux», et donc d'appels, 
augmente; là où le chômage est élevé et plus ou moins chronique, les refus et 
retraits de prestations, et donc les appels, sont proportionnellement moins 
fréquents. Cela ne rend toutefois pas entièrement compte du phénomène, 
puisque la région du Pacifique, qui connaît un taux de chômage assez élevé, 
fournit en même temps un très fort contingent d'appels. Peut-être faut-il 
rechercher des explications profondes dans les cultures politiques 
régionales: l'attitude des Canadiens face au pouvoir politique, à l'État et à la 
bureaucratie n'est pas la même dans toutes les régions. 

Section 2: LE RECOURS AU CONSEIL ARBITRAL 

Après avoir analysé la portée du droit de recours ouvert contre les 
décisions de la CAC en matière de prestations, nous exposerons les 
mécanismes procéduraux de l'introduction de ce recours et de la 
constitution de la juridiction qui sera chargée de l'entendre. 

A. Nature et effet du recours 

L'art. L.94(1) reconnaît au prestataire et à son employeur un droit 
d'appel au Conseil arbitral de toute «décision de la Commission». Ce texte 
soulève donc la question des titulaires du recours, de l'étendue du contrôle 
qu'il permet d'effectuer et des actes qu'il permet d'attaquer. 

On ne s'étonnera pas de voir le prestataire disposer de ce moyen de 
contester la décision par laquelle on lui refuse ou lui retire les prestations 
auxquelles il croit avoir droit: son intérêt est évident. En ce qui concerne 
l'employeur, il y a lieu de rappeler ici ce que nous avons noté à propos de la 
communication à l'elinployeur de certaines décisions initiales des Agents II. 
L'employeur a intérêt (en tant que cotisant) à contester une décision de la 
CAC accordant à un de ses anciens employés le bénéfice des prestations 
lorsque la cessation d'emploi a été attribuée, sur le relevé d'emploi, à un 
conflit collectif, ou encore à l'inconduite ou au départ volontaire et sans 
justification de l'employé. Quoique l'employeur puisse théoriquement en 
appeler de toute décision de la CAC, seules les décisions de ce genre sont 
susceptibles de lui porter un préjudice direct; ce sont donc les seules dont il 
est automatiquement informé. Comme nous l'avons vu dans la section 
précédente, le nombre d'appels interjetés par les employeurs est minime. 

147 



Il s'agit d'un appel, donc d'une voie de recours de portée extrêmement 
large, autorisant l'instance qui en est saisie à annuler ou à modifier la 
décision initiale, bref à substituer son jugement à celui de l'auteur de cette 
décision. L'étendue du contrôle effectué par l'instance d'appel ne peut être 
limitée que par le texte législatif qui confère le droit d'appel. Or, la Loi sur 
l'assurance-chômage ne comporte aucune restriction de cet ordre. 

Les pouvoirs du Conseil arbitral sont néanmoins circonscrits par les 
deux règles suivantes, inhérentes à la logique de l'appel. D'une part, le 
Conseil ne peut se prononcer que sur les questions dont il est saisi; il ne peut 
aller au-delà que pour régler une question inséparable de celle qui fait l'objet 
de l'appel (CUB 1529 et 1798). D'autre part, le Conseil ne peut, en 
tranchant la question contestée, aller au-delà des prétentions respectives des 
parties; en particulier, il ne peut aggraver la situation du prestataire en 
remettant en question des points tranchés en sa faveur par l'Agent II ou en 
l'astreignant à des sanctions (exclusions ou pénalités) plus lourdes que celles 
qu'avait imposées l'Agent II. 

Cet appel présente 'par ailleurs, comme on va le voir plus loin, le 
caractère d'une opération administrative. Par la simplicité, la rapidité et la 
gratuité de sa mise en oeuvre, il se distingue nettement du recours judiciaire 
classique. Ces caractéristiques de la procédure devant le Conseil arbitral ont 
d'ailleurs amené les juges-arbitres à le qualifier d' «organisme administratif» 
(CUB 396 et 1119). 

Le champ de compétence du Conseil arbitral englobe toutes les 
décisions de la CAC relatives à une demande particulière de prestations: 
déclarations d'inadmissibilité, exclusions, impositions de pénalités en vertu 
de l'art. L.47, déterminations de la durée de l'incapacité d'un prestataire 
malade, refus de prestations ou refus d'antidatation de la demande. En est 
donc exclu ce qui n'est pas une «décision», comme le calcul d'un trop-payé 
con sécutif à une décision de fond à caractère rétroactif: il s'agit là d'une 
simple opération mathématique, présumée correcte et entièrement subor-
donnée à la décision de fond qui peut seule être contrôlée par le Conseil. En 
sont également exclus les actes relevant d'un pouvoir discrétionnaire de la 
CAC, comme la défalcation d'un trop-payé dans les situations dont elle est 
seule juge (art. R.175(1)e) et CUB 2132). En sont aussi exclues les 
décisions qui ne relèvent pas de la CAC, notamment en matière 
d'assurabilité de l'emploi; lorsqu'un appel soulève la question de 
l'assurabilité, celle-ci doit être référée au Ministre du Revenu national (art. 
L.105). 

Quelle que soit la décision qui en fait l'objet, l'appel au Conseil arbitral 
a, dès son introduction, un effet automatique: il opère ouverture du recours 
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en révision que nous décrivions au tout début du présent Titre. Dès réception 
d'un appel motivé contre une décision rendue par lui, l'Agent II doit 
réexaminer le dossier afin de savoir si les faits allégués à l'appui de l'appel 
l'autorisent à modifier sa décision initiale. Dans le doute, il doit consulter le 
Chef des opérations ou le Chef des services consultatifs de l'assurance, 
voire même, dans les cas les plus épineux, les services consultatifs 
régionaux. Ce n'est que si la décision est maintenue à la suite de ce nouvel 
examen que la procédure d'appel suivra son cours. Il est difficile de savoir 
avec précision la proportion des appels éliminés, par modification de la 
décision, dès ce stade de la procédure. Une organisation québécoise qui se 
consacre uniquement à l'assistance aux chômeurs dans le contentieux de 
l'assurance-chômage nous a fait savoir que 29% des appels dont elle est 
saisie sont retirés après que le prestataire ait obtenu satisfaction à l'occasion 
de cette révision de son dossier. Ce taux n'est certainement pas si élevé 
lorsque l'appelant ne bénéficie pas des conseils de tels spécialistes: selon 
une étude effectuée par la CAC pendant une semaine-témoin en 1973, le 
taux global de modification des décisions à la suite de cette révision après 
appel serait pour tout le pays d'environ 14%. Cette même étude faisait par 
ailleurs état d'un taux d'abandon des appels de 29% à la suite d'une 
discussion avec l'Agent II lors de cette révision du dossier. Par conséquent, 
43% des appels interjetés ne parviendraient pas jusqu'au Conseil arbitral. Si 
l'on applique ce pourcentage au chiffre des appels entendus par les Conseils 
arbitraux en 1974 (40,758), on obtient un total d'environ 71,500 décisions 
contestées par voie d'appel. 

L'appel interjeté par l'employeur contre une décision favorable au 
prestataire n'interrompt pas le service des prestations pour la période 
antérieure à la décision du Conseil arbitral. Par ailleurs, l'appel interjeté 
contre une décision de portée rétroactive ayant entraîné un trop-payé doit 
être signalé aux services chargés du recouvrement, qui suspendront toute 
démarche relativement à cette créance jusqu'à la décision du Conseil. 

B. Modalités d'introduction 

On peut distinguer deux phases dans la formation de l'appel d'une 
décision de la CAC en matière de prestations. Dans un premier temps, 
l'assuré (ou l'employeur) insatisfait doit faire connaître son intention de 
contester la décision au moyen d'un avis d' appel . Dans un deuxième temps, 
l'auteur de la décision doit s'efforcer de dégager, à l'intention du Conseil 
arbitral, les questions qui font l'objet précis du litige, au moyen d'un exposé 
des faits . 
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1. L'avis d'appel 

Le prestataire reçoit, des mains de l'Agent ou par la poste, en même 
temps que la communication d'une décision défavorable, le dépliant 
consacré à la procédure d'appel. Il en va de même pour l'ancien employeur 
auquel on communique une décision favorable au prestataire. Ce dépliant 
les informe d'abord de leur droit d'appel. L'employé est ensuite invité à 
faire connaître à l'auteur de la décision, avant de faire appel, les 
circonstances qui lui paraissent en justifier la modification ou l'annulation. 
Si le prestataire échoue à faire admettre ses prétentions au moyen de ce 
recours en révision, il peut interjeter appel. Quant à l'employeur, on lui 
explique qu'en attribuant, sur le relevé d'emploi, la cessation d'emploi à un 
conflit collectif ou au départ volontaire de l'employé, il est censé avoir 
recommandé à la CAC de déclarer le prestataire inadmissible ou de 
l'exclure, et qu'il peut en appeler d'une décision qui ne donne pas suite à 
cette recommandation. Le dépliant indique ensuite à l'une et l'autre 
catégorie d'appelants le délai dans lequel ils doivent faire appel et les 
renseignements à fournir dans l'avis d'appel. Il leur annonce également le 
déroulement subséquent de la procédure, en précisant qu'ils ont le droit 
d'assister à l'audience ou de s'y faire représenter. On signale même au 
prestataire qu'il est dans son intérêt de le faire. Enfin, le dépliant renferme 
une brève description de la nature des Conseils arbitraux, et insiste sur le 
caractère expéditif et simplifié de la procédure et sur la gratuité du recours. 

L'appel doit être interjeté dans un délai de trente jours de la réception 
par le prestataire ou l'employeur de l'avis l'informant de la décision (art. 
L.94(1) ). En cas de contestation sur la date de réception, l'attestation par la 
CAC de la mise à la poste de cet avis fait présumer de sa réception «dans les 
délais normaux de livraison du courrier» (art. L.120(2)). A titre 
exceptionnel, la CAC peut cependant accorder une prolongation du délai 
d'appel. Le Manuel de la CAC (art. 442.1.5) autorise l'Agent II à accorder 
une prolongation non supérieure à trente jours si les motifs invoqués par le 
prestataire pour justifier son retard lui paraissent acceptables. Le bureau 
régional peut accorder une prolongation non supérieure à 120 jours. Toute 
prolongation au-delà de ce délai ne peut être accordée que par la Division de 
la détermination de l'admissibilité au siège de la CAC à Ottawa, qui a seule 
compétence pour refuser une prolongation. 

L'appel peut être interjeté par simple lettre, adressée au bureau de la 
CAC où a été rendue la décision (art. R.179). Elle doit comporter un exposé 
des motifs d'appel. La CAC demande également aux appelants — dans son 
dépliant «Procédure d'appel» — d'indiquer nettement leur désir de faire 
appel, de citer la date de l'avis les informant de la décision et le numéro 
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d'assurance sociale du prestataire, et de préciser celle des langues officielles 
dans laquelle ils désirent être entendus par le Conseil arbitral. 

Cet avis d'appel doit également indiquer si l'appelant désire se 
prévaloir de son droit d'être entendu (reconnu par l'art. R.182(1)) et 
demander par conséquent au Conseil arbitral une audience qui ne pourra lui 
être refusée (art. R.180(1), (2) et (4)). On notera d'ailleurs que la pratique 
de la CAC et des Conseils arbitraux est de ne jamais interdire l'accès du 
Conseil à un prestataire qui désire être entendu, même s'il a d'abord renoncé 
à comparaître. Si l'appelant compte se faire représenter (notamment par un 
agent syndical), il devra faire connaître le nom et l'adresse de son 
représentant. 

Les appelants sont invités par le dépliant à s'adresser au personnel de la 
CAC pour se faire aider à rédiger leur appel. Le Manuel de la CAC prescrit 
aux fonctionnaires ainsi consultés de ne pas tenter d'influencer l'appelant 
quant à sa présentation des faits ou à sa décision de faire appel. Dans bien 
des cas, le prestataire mécontent d'une décision se méfiera des conseils ou 
des indications que pourrait lui donner l'auteur de cette décision ou même 
tout autre fonctionnaire de la CAC. Les agents de la CAC pourront alors 
signaler à l'appelant l'existence d'organismes extérieurs spécialisés dans 
l'aide aux prestataires. Nous reviendrons sur ce sujet au chapitre 7. 

Il se peut que la rédaction de l'avis d'appel ne manifeste pas nettement 
la volonté de faire appel; bon nombre de prestataires se bornent à exprimer 
leur mécontentement et à faire valoir leurs arguments sans préciser s'ils font 
appel. Les fonctionnaires de la CAC ont alors instruction de se mettre en 
contact avec le prestataire et de lui faire préciser ses intentions, faute de quoi 
ils présumeront qu'il n'y a pas eu appel. Il arrive aussi, nous l'avons 
constaté en assistant à des séances de Conseils arbitraux, qu'une décision 
défavorable fasse l'objet d'un échange de correspondance prolongé entre 
l'Agent et le prestataire, la décision initiale étant confirmée par une nouvelle 
décision au terme de cet échange; si le prestataire fait appel à la suite de cette 
décision subséquente, certains Agents jugeront que le délai d'appel court 
depuis cette dernière décision, alors que d'autres le feront courir depuis la 
première et obligeront l'appelant à obtenir une prolongation de délai. Enfin, 
autre hypothèse, l'avis d'appel peut manifester de la part de l'appelant une 
incompréhension de la décision, quoique son désir d'en appeler soit très 
clair; dans un tel cas, les Agents ont instruction de se mettre en contact 
téléphonique avec l'appelant, de s'assurer qu'il comprend correctement la 
décision, et de lui écrire de nouveau en lui précisant qu'il a trente jours à 
compter de cette nouvelle lettre pour faire appel. 

Sur réception de l'avis d'appel, l'Agent II procède au réexamen du 
dossier, comme nous l'avons vu plus haut. S'il conclut au maintien de la 
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décision, il accuse réception de l'appel. Dans les cas où la cessation 
d'emploi est attribuée à un conflit collectif ou au départ volontaire de 
l'employé, l'Agent II informe de l'appel le prestataire ou l'employeur, selon 
le cas. Il y a lieu à notification du prestataire lorsque l'employeur fait appel 
de la décision accordant le bénéfice des prestations sans période 
d'exclusion, et à notification de l'employeur lorsque l'employé conteste 
l'inadmissibilité ou l'exclusion décidée contre lui conformément à la 
recommandation de l'employeur (l'art. R.180 fait allusion à ces 
notifications). 

Si la décision attaquée mettait à la charge du prestataire le 
remboursement de prestations versées en trop, l'Agent 11 doit informer de 
l'appel les services chargés des recouvrements, de manière à suspendre 
toute action en ce sens jusqu'à la décision du Conseil arbitral et, 
éventuellement, jusqu'à celle du juge-arbitre. 

Les appels soulevant le problème de l'incidence d'un conflit collectif 
sont soumis à un régime particulier. D'une part, ils sont acheminés, sur 
réception, au bureau régional, qui prend en charge la rédaction de l'exposé 
des faits. D'autre part, on a fréquemment recours, pour ce genre de 
situations, à la méthode des appels-type. En effet, lorsque tout un groupe 
d'assurés appartenant à la même classe ou catégorie d'employés d'une 
même entreprise font l'objet d'une décision de la CAC quant à leur droit aux 
prestations, et qu'un appel est interjeté contre chacune de ces décisions 
individuelles, la CAC et le syndicat représentant ces employés pourront se 
mettre d'accord pour ne faire entendre par le Conseil arbitral qu'un seul de 
ces appels, considéré comme représentatif de la situation de tous les assurés 
de cette catégorie. Tous les appelants concernés seront informés du choix 
d'un appel-type et pourront alors se dissocier de la procédure et exiger que 
leur appel soit entendu séparément. 

2. L'exposé des faits 

La dernière contribution de l'Agent II à la formation du dossier prendra 
la forme d'une synthèse des faits relatifs à la demande de prestations, 
accompagnée d'un sommaire des points sur lesquels l'assuré ou l'employeur 
conteste la décision. Cet «Exposé des faits au Conseil arbitral» est rédigé par 
l'Agent II sur un formulaire spécial. Aucun délai ne lui est imparti par la 
CAC pour le faire, quoique, comme nous le verrons plus loin, la CAC s'est 
fixé certaines échéances pour l'audition des appels par le Conseil arbitral. 
L'examen des exposés concernant les 101 appels dont nous avons observé 
l'audition a fait apparaître à cet égard une grande diversité dans la pratique 
(Tableau VIII). 
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TABLEAU VIII 

Délai de rédaction de l'exposé des faits 

Intervalle entre la date de l' appel et 
celle de l'exposé au Conseil arbitral 	 Nombre de cas 

De 0 à 2 jours 	 6 
De 3 à 5 jours 	 14 
De 6 à 10 jours 	 28 

De 1 1 à 14 jours 	 18 
De 14 à 21 jours 	 15 
De 22 jours à un mois 	 8 
Plus d'un mois 	 7 
Dates non disponibles 	 5 

Total 	 101 

L'exposé des faits renferme, en premier lieu, une relation des faits 
relatifs à la demande de prestations, dans l'ordre chronologique de leur 
présentation à l'Agent. Ordinairement, cette relation prend la forme d'un 
sommaire des données de base apparaissant sur le formulaire de demande de 
prestations et le relevé d'emploi (employeur, nature de l'emploi, salaire, 
durée de l'emploi, motif de la cessation d'emploi, date de la demande et 
antidatation s'il y a lieu, date d'établissement de la période de prestations, 
taux des prestations), suivi d'une reproduction quasi intégrale de la 
correspondance échangée, des déclarations faites à l'Agent par l'assuré sous 
sa signature, des déclarations de tiers ayant fourni des renseignements 
pertinents et de l'avis d'appel. Certains bureaux ont pour habitude de 
résumer succinctement la teneur de ces divers documents et d'en annexer 
une photocopie à l'exposé. 

Parmi les données provenant de sources autres que l'assuré, deux 
méritent une mention spéciale. D'une part, les données sur le marché de 
l'emploi: en principe, les statistiques utilisées par l'Agent pour évaluer les 
recherches d'emploi faites par un prestataire doivent figurer dans l'exposé. 
En pratique, les Agents eux-mêmes ne disposant pas toujours de statistiques 
valables, il est fréquent que ces chiffres ne soient pas mis à la disposition du 
Conseil. Une décision récente du juge-arbitre (CUB 3844) a cependant 
rappelé l'importance de ces statistiques pour l'instruction de certains appels, 
et donc l'obligation pour la CAC de les communiquer au Conseil arbitral 
dans l'exposé des faits rédigé par l'Agent et pour le Conseil d'en demander 
communication s'il les juge nécessaires à sa décision. D'autre part, les 
renseignements médicaux obtenus relativement à une demande de 
prestations de maladie sont considérés comme confidentiels et ne peuvent 
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être communiqués en Conseil arbitral que si le Conseiller médical de la CAC 
le juge nécessaire. Pour tous les appels relatifs à des prestations de maladie, 
on annexera à l'exposé des faits un sommaire de cette documentation 
médicale, rédigé et commenté par le Conseiller médical et exposant, le cas 
échéant, les motifs de sa non-divulgation. 

L'Agent II est autorisé à conclure cette relation des faits par les 
observations qu'il juge utile de présenter au Conseil arbitral pour la 
compréhension de sa décision. La qualité de ces observations est 
évidemment très variable, suivant le temps qu'a pu y consacrer l'Agent et 
suivant ses capacités de raisonnement et de synthèse. Nous en avons vues qui 
donnaient dans l' «impressionnisme», quant à la disponibilité du prestataire 
par exemple; d'autres au contraire résumaient avec une parfaite cohérence 
les fondements de la décision en droit et en fait. 

Par ailleurs, l'Agent doit normalement renvoyer précisément aux 
articles de la loi et du règlement sur lesquels se fonde sa décision. Il doit 
également, s'il y a lieu, renvoyer à la jurisprudence applicable, c'est-à-dire 
à celles des décisions publiées des juges-arbitres qui sont susceptibles 
d'étayer soit ses conclusions, soit les prétentions du prestataire. L'Agent 
est cependant assujetti, dans ce travail de rédaction et de recherche, 
à une double contrainte. D'une part, le temps lui est mesuré: rappelons que 
cet appel n'est qu'un des quelque 50 dossiers qu'il traite en une journée. 
Selon un sondage effectué en 1973 par la CAC auprès de ses cinq bureaux 
régionaux, le temps consacré à la rédaction de l'exposé variait d'une 
demi-heure à une heure, la moyenne pour l'ensemble du pays s'établissant à 
45 minutes. D'autre part, l'Agent ne dispose que d'un outil de recherche 
bien imparfait, l' «Exposé des principes régissant l'admissibilité aux 
prestations» (EPRAP), dont nous reparlerons au chapitre 5. En l'absence 
d'un véritable index de la jurisprudence, l'Agent n'est pas en mesure de 
faire un choix d'arrêts vraiment rigoureux et de ne retenir que les arrêts 
particulièrement pertinents, en donnant la préférence aux plus récents. Pour 
la même raison, il est difficile à quiconque n'a pas une longue expérience de 
la jurisprudence arbitrale de juger de la valeur des arrêts cités. Aussi nous 
sommes-nous bornés, dans l'analyse de notre échantillon, à constater que 
dans 58 cas sur 101, l'Agent a cité 2 ou 3 décisions du juge-arbitre. Le 
nombre de décisions citées ne dépassait 7 que dans 2 cas. Dans 4 cas, on ne 
renvoyait à aucune jurisprudence. On notera que le renvoi à un arrêt ne 
s'accompagne d'aucun extrait, sauf en de rares occasions où l'Agent 
reprend dans ses observations les termes d'un arrêt qu'il a cité; c'est donc 
aux membres du Conseil arbitral qu'il incombera de lire la jurisprudence 
invoquée par l'Agent. 

Enfin, l'Agent doit résumer succinctement, sous forme de questions 
adressées au Conseil arbitral, l'objet du litige: «Le prestataire a-t-il prouvé 
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avoir fait, depuis telle date, les démarches habituelles et raisonnables pour 
se trouver un emploi, au sens de l'art. L.55(8)?» «Le prestataire a-t-il été 
disponible pour travailler et incapable d'obtenir un emploi convenable, au 
sens de l'art. L.25a), depuis telle date?» «Le prestataire a-t-il quitté 
volontairement son emploi sans justification, au sens de l'art. L.41(1), à 
telle date?» Ces questions ont évidemment une grande importance, 
puisqu'elles définissent le cadre du débat devant le Conseil arbitral et de la 
décision que celui-ci devra rendre. 

Dans la rédaction de l'exposé, l'Agent doit s'abstenir d'utiliser les 
abréviations d'usage interne dans les bureaux de la CAC, ou les numéros de 
formulaires: l'exposé est destiné à des lecteurs (les membres du Conseil, 
l'appelant et les tiers intéressés) qui ne sont pas censés connaître tout ce 
jargon. 

Par la suite, l'appelant, le mandataire désigné pour le représenter 
devant le Conseil et, dans les cas intéressant l'employeur et l'employé, celui 
des deux qui n'est pas l'appelant, recevront chacun un exemplaire de 
l'exposé. Trois autres exemplaires seront confiés au greffier du Conseil pour 
être expédiés aux arbitres qui seront chargés d'entendre l'appel. En 
principe, cette communication de l'exposé a lieu au moins une semaine 
avant la date fixée pour l'audience. 

Comme le signale le dépliant «Procédure d'appel», le prestataire est 
autorisé à faire rectifier le texte de l'exposé s'il le juge inexact ou incomplet. 
Il nous a paru qu'en pratique, les prestataires se prévalaient rarement de 
cette faculté. 

C. Constitution du Conseil et préparation de 
l'audience 

La CAC s'est ihiposé certaines échéances pour le déroulement ultérieur 
de la procédure jusqu'à l'audience. En principe, 90% des appels doivent être 
entendus dans un délai de trente jours à compter de l'avis d'appel, et aucune 
audience ne devrait intervenir plus de 45 jours après l'appel. En pratique, il 
semble que seulement 75% environ des appels soient entendus dans les 30 
jours, quoique très peu doivent attendre plus de 45 jours. Ainsi, sur les 101 
appels constituant notre échantillon, 73 ont été entendus dans un délai de 30 
jours, 21 autres dans un délai de 45 jours, et 7 dans un délai supérieur à 45 
jours. 
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Le personnage principal de cette phase de la procédure est le greffier du 
Conseil arbitral. Informé par les Agents II des appels interjetés par les 
prestataires et les employeurs du district, il en dresse la liste. Lorsque le 
nombre d'appels justifie la réunion d'un Conseil arbitral pour une 
demi-journée au moins, il commence à organiser une séance. Le nombre 
d'appels jugés nécessaires pour remplir une demi-journée ou une journée de 
séance varie suivant les régions et même les districts. En principe, 
l'administration centrale estime qu'un Conseil arbitral devrait pouvoir 
entendre entre 12 et 14 appels par jour de séance, exception faite pour les 
appels soulevant la question de l'incidence d'un conflit collectif, dont 
l'instruction demande toujours plus de temps, vu la complexité de ce genre 
de problèmes. En pratique, il semble que 12 décisions constituent la 
production maximum d'un Conseil arbitral pour une séance de 6 à 8 heures. 
Si 8 appels ne justifient qu'une demi-journée de séance (4 heures) à 
Montréal, 7 appels peuvent suffire à remplir une journée de séance à 
Saint-Jean (N.-B.). Pour l'ensemble du pays, pendant le troisième trimestre 
de 1974, le rôle pour une journée de séance comprenait en moyenne 10 
appels. 

Le greffier procède ensuite à la formation du Conseil. Conformément à 
l'art. R.178(1), il procède par rotation, c'est à dire que les arbitres inscrits 
sur chacune des trois listes (présidents, arbitres patronaux, arbitres 
syndicaux) sont appelés à tour de rôle à faire partie d'un Conseil. Si pour 
une raison quelconque (empêchement, ignorance de la langue dans laquelle 
doivent se dérouler les audiences), un arbitre dont c'est le tour doit être 
écarté, il est remplacé par le suivant sur sa liste. Un arbitre qui, en trois 
occasions successives, refuse de siéger après y avoir été appelé s'expose à 
être destitué. S'étant assuré de la disponibilité d'un président et de deux 
arbitres, le greffier fixe la date et l'heure de la séance. La plupart des 
Conseils arbitraux siègent toujours au même endroit, en général une salle de 
réunion dans les locaux' du bureau de district de la CAC. Le Manuel de la 
CAC exige que les membres du Conseil reçoivent un préavis de cinq jours 
de la séance, et l'appelant, son représentant et les tiers intéressés un préavis 
de trois jours. Les arbitres reçoivent en même temps communication de 
l'exposé des faits relatif à chacun des appels inscrit au rôle de la séance, ce 
qui leur permet d'en faire l'étude au préalable, de faire des recherches dans 
la documentation qu'on leur a remise lors de leur entrée en fonctions, ou 
dans les documents que le bureau de district peut tenir à leur disposition. Ce 
premier contact avec l'affaire amène évidemment certains d'entre eux à se 
faire une opinion au moins provisoire sur la solution qu'il convient de lui 
donner. C'est précisément pour éviter toute idée préconçue que certains 
arbitres s'interdisent toute lecture préalable de l'exposé. La Division de la 
détermination de l'admissibilité, au siège de la CAC à Ottawa, a cependant 
critiqué cette pratique dans son Bulletin n° 13; nous avons pu constater 
qu'elle subsiste chez un petit nombre d'arbitres. 
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Le greffier est également chargé de convoquer par écrit les personnes 
dont l'Agent II ou le président du Conseil arbitral juge la présence à 
l'audience nécessaire pour la solution du litige (art. R.180(5)). Il n'est fait 
que très rarement usage de cette faculté: cela ne s'est produit que pour un 
seul des 101 appels de notre échantillon. Selon une étude effectuée par la 
CAC et portant sur plus de 70,000 appels entendus entre 1968 et 1973, 
l'appelant n'avait été convoqué à l'audience que dans 368 cas. Il est 
pourtant avantageux pour le prestataire qui réside à une certaine distance du 
bureau de district d'être ainsi convoqué, puisque l'art. L.91(4) prévoit dans 
ce cas le versement d'indemnités de déplacement ou pour manque à gagner. 

Section 3: LA PROCÉDURE DEVANT LE 
CONSEIL ARBITRAL 

A. Ouverture de l'audience 

Au jour et à l'heure fixés, le président et les membres du Conseil 
arbitral se présentent à la salle des séances, au bureau local de la CAC, où ils 
sont accueillis par le greffier. S'il s'agit d'une séance d'une demi-journée, il 
est possible qu'elle ait lieu en soirée; dans ce cas, le chef des services 
consultatifs de l'assurance ou un Agent 11 seront sur les lieux, à la 
disposition du Conseil au cas où celui-ci désirerait obtenir des éclaircisse-
ments sur un dossier. 

Les membres du Conseil doivent d'abord veiller à ce que leur quorum 
soit atteint. L'art. R.178(5) précise que, lorsque le Conseil se compose de 
trois personnes (ce qui est apparemment toujours le cas), le président et l'un 
des membres peuvent valablement entendre un appel si l'appelant ou son 
représentant y consent. La décision d'un Conseil arbitral à collège réduit 
présente deux caractéristiques. D'une part, l'art. R.178(6) prévoit qu'en cas 
de partage des voix, celle du président est prépondérante. D'autre part, la 
pratique de la CAC veut qu'un appelant mécontent de la décision d'un 
Conseil arbitral de deux membres ait un droit automatique à une réaudition 
de son appel. 

La réduction du collège d'un Conseil arbitral peut découler de deux 
situations. Ou bien l'un des membres est matériellement incapable de 
prendre part à l'audience. Ou bien il en est empêché par l'existence d'un 
risque de partialité, présumée par l'art. R.178(4) dans les cas où 

e il est ou a été représentant du prestataire ou de l'employeur 
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e il est ou peut être directement intéressé 

il a participé à l'instruction de la cause au nom d'une association, en tant 
que témoin, ou à un autre titre. 

Quoique la jurisprudence arbitrale n'ignore pas entièrement l'application de 
la dernière de ces hypothèses (voir les CUB 1474 et 1507), la seconde 
recouvre, grâce à sa formulation très générale, un beaucoup plus grand 
nombre de situations. Le juge-arbitre a notamment refusé de considérer 
comme intéressé un syndicaliste appartenant à un groupement rival de celui 
de l'appelant (CUB 528) ou un ancien haut fonctionnaire de la CAC (CUB 
2322). Au cours de notre enquête, on nous a signalé le cas récent du 
directeur d'une boulangerie qui avait été appelé à siéger à la suite d'un 
appel-type concernant les employés d'une boulangerie concurrente, 
d'ailleurs représentés par le même syndicat que ses propres employés; 
l'arbitre intéressé s'est désisté de son plein gré et l'appel a été entendu par 
ses deux collègues. 

On notera que si c'est le président du Conseil arbitral qui fait l'objet de 
l'une des présomptions de partialité créées par l'art. R.178(4), les deux 
autres membres ne peuvent entendre l'appel seuls, puisque l'art. R.178(5) 
exige la présence du président. L'audience doit alors être ajournée, et 
l'appel porté devant un autre Conseil arbitral. 

Quelles sont, outre les membres du Conseil arbitral, les personnes 
autorisées à assister à l'audience? Le Conseil n'étant pas un tribunal, mais 
un organisme administratif, ses audiences ne sont pas en principe publiques. 
Seules les «parties en cause» ont un droit strict d'être entendues (art. 
R.182(1)); il s'agit du prestataire et, dans certains cas (lorsqu'il est 
lui-même l'appelant ou lorsqu'il est directement touché par la décision), de 
l'employeur. Ce droit d'être entendu comporte naturellement celui de l'être 
par l'intermédiaire d'un représentant ou mandataire quelconque, ou encore, 
s'il y a lieu, d'un interprète. La jurisprudence arbitrale est particulièrement 
soucieuse de défendre le droit du prestataire «à une audition impartiale de sa 
cause, selon les principes de justice fondamentale» (selon les termes de 
l'art. 2e) de la Déclaration canadienne des droits. Ainsi, lorsque le 
juge-arbitre estime que, soit en raison de l'attitude du Conseil arbitral, soit 
en raison de son mauvais état de santé, le prestataire n'a pas eu l'occasion de 
faire convenablement valoir ses arguments, il n'hésitera pas à infirmer la 
décision du Conseil (CUB 3740 et 3785). Quant au greffier du Conseil, sa 
présence paraît nécessaire à l'établissement du procès-verbal d'audience 
dont parle l'art. R.182(2); nous avons cependant constaté que dans de 
nombreux cas, le greffier n'assiste pas à la séance, se bornant à rester à la 
disposition du Conseil dans une pièce voisine. La CAC s'abstient en général 
de participer à l'audience, sans doute pour éviter de donner l'impression aux 
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appelants qu'elle cherche à prévenir le Conseil en faveur de sa décision. Elle 
ne fait en cela qu'appliquer la maxime du droit administratif, selon laquelle 
il ne suffit pas que justice soit rendue: encore faut-il qu'il paraisse 
ostensiblement que justice est rendue. D'ailleurs, la rédaction de l'art. 
R.180 paraît conforme à ce principe, puisque le terme «parties» ne semble 
pas s'y appliquer à la CAC, qui n'aurait donc pas un droit strict de 
comparaître devant le Conseil. En pratique, donc, ce n'est qu'à la demande du 
Conseil que l'auteur de la décision prendra part à l'audience, d'ailleurs plutôt 
pour éclaircir tel ou tel aspect du dossier que pour s'en faire l'avocat. 

Quant aux autres personnes intéressées par la décision à un titre 
quelconque, elles pourront assister à l'audience si le président, en vertu du 
pouvoir général que lui confère l'art. R.180(6) sur la procédure de 
l'audience, leur en donne l'autorisation. 

Lors de l'audience, chacun des arbitres aura sous les yeux son 
exemplaire de l'exposé des faits rédigé par l'auteur de la décision. A cet 
exposé s'ajoutera fréquemment une lettre de l'appelant, souvent reçue la 
veille ou le jour même, surtout lorsque l'appelant se voit empêché au dernier 
moment de comparaître et désire néanmoins faire valoir son argumentation. 
Quelquefois, cette lettre informera le Conseil que l'appelant préfere retirer 
son appel. 

Si l'appelant est présent, le président, s'étant assuré que ses collègues 
ont pris connaissance de l'exposé, priera le greffier de le faire entrer. 
Evidemment, si les arbitres n'ont pas lu l'exposé au préalable, il pourra 
s'ensuivre un temps d'attente pour l'appelant et un retard sur l'horaire 
prévu. Notons à ce propos que, mis à part les appels concernant un conflit 
collectif, dont l'instruction nécessite souvent plusieurs heures, chaque 
audience est inscrite à l'horaire de la séance une demi-heure après la 
précédente. 

L'audience s'ouvre par les présentations, faites par le président, qui 
décline sa qualité et celle de ses deux collègues. D'après nos constatations, 
un bon nombre de présidents tiennent également à expliquer à chacun des 
appelants qui comparaissent devant le Conseil la nature et le rôle de ce 
dernier. Ils insistent particulièrement sur le caractère non formaliste de la 
procédure, sur le fait que l'audience a pour but d'arbitrer le différend 
survenu entre l'appelant et la CAC et sur l'indépendance du Conseil, 
composé de simples citoyens, vis-à-vis la CAC. En plus d'informer 
l'appelant et de dissiper la méfiance que pourrait lui inspirer l'apparente 
symbiose entre le Conseil et la CAC (identité de lieu, familiarité des 
rapports du Conseil avec le personnel), ce bref exposé, s'il est suffisamment 
cordial, pourra le mettre à l'aise avant que ne s'ouvre le débat. 
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B. Instruction de l'appel 

La première tâche du Conseil arbitral est d'établir les faits. A cette fin, 
il incombe à ses membres, si l'appelant est présent, de le questionner à partir 
des éléments de fait apparaissant dans l'exposé rédigé par l'Agent (et dont 
l'appelant aura vraisemblablement apporté son exemplaire) ou dans toute 
communication adressée ultérieurement par l'appelant à la CAC ou au 
Conseil. Il en va de même si l'appelant s'est fait représenter. Lorsque 
l'appelant, quoique présent, s'est fait accompagner de son conjoint, d'un 
parent, d'un ami, d'un permanent syndical, d'un avocat ou d'un mandataire 
quelconque qu'il a chargé de «plaider» pour lui, le Conseil interrogera le 
mandataire, se réservant cependant le droit de questionner directement 
l'intéressé s'il le juge utile. Lorsque l'appelant s'est fait accompagner d'un 
interprète, la difficulté sera pour le Conseil de confiner celui-ci au rôle de 
simple truchement; l'interprète peut en effet facilement se donner le rôle 
d'avocat de l'appelant et développer les réponses de son «client», de sorte 
que le Conseil n'a plus accès à une version directe des événements. Lorsque 
l'appelant ne se présente pas à l'audience, cette étape de la procédure se 
résume à une analyse et une discussion de l'exposé par les trois arbitres. 

Même si le Conseil n'a pas le pouvoir d'assigner des témoins à la façon 
d'un tribunal judiciaire, l'Agent II ou le président du Conseil peuvent, en 
vertu de l'art. R.180(5), convoquer toute personne dont ils jugent la 
présence utile. De son côté, l'appelant peut se faire accompagner à 
l'audience par des personnes dont il désire faire entendre le témoignage: 

R. 182(1) lui donne alors le droit de les faire interroger par le Conseil. 
Par ailleurs, des tiers intéressés peuvent se présenter d'eux-mêmes à 
l'audience: il s'agira en général de l'employeur. Enfin, une quatrième 
catégorie de témoins englobe les Agents II dont la décision est attaquée, ou 
les Agents de contrôle des prestations dont les entrevues avec l'appelant ont 
fourni à l'Agent II la connaissance des faits fondant sa décision. Ils peuvent 
être priés de comparaître devant le Conseil pour y donner des 
éclaircissements sur le déroulement des opérations ayant abouti à la décision 
attaquée. 

Les règles suivantes s'appliquent aux dépositions des témoins devant le 
Conseil arbitral. D'abord, la jurisprudence arbitrale (CUB 2452) et celle des 
tribunaux judiciaires —Re Allinson, (1945) OR 477 — exigent la présence 
de l'appelant lors de l'interrogatoire d'un témoin. En second lieu, les 
dépositions devant le Conseil arbitral sont couvertes, en l'absence de 
mauvaise foi, par une immunité (art. L.115). Rappelons également qu'en 
vertu de l'art. L.114, les renseignements obtenus par la CAC relativement à 
une demande de prestations sont confidentiels; elle n'en divulgue dans 
l'exposé des faits que ce qu'elle juge nécessaire au règlement de la question 
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par le Conseil arbitral. Si le Conseil désire aller au-delà de ce que renferme 
l'exposé, l'autorisation de la personne intéressée au caractère confidentiel 
des renseignements sollicités devra être obtenue par la CAC. Enfin, il n'est 
pas nécessaire que les dépositions des témoins ou de l'appelant soient faites 
sous serment, quoique le Conseil ait la faculté de recevoir des dépositions 
sous serment, sans être tenu cependant de leur accorder une valeur 
particulière. 

Pour procéder à la qualification juridique des faits qu'il aura établis, le 
Conseil arbitral dispose, dans la salle d'audience elle-même, d'une 
documentation plus ou moins importante, pouvant comprendre, outre la loi et 
le règlement, la collection des décisions des juges-arbitres (CUB), l'«Exposé 
des principes régissant l'admissibilité aux prestations» (EPRAP), les 
délibérations des commissaires à l'assurance-chômage, le Manuel de la CAC, 
la série des Bulletins de la détermination de l'admissibilité, divers documents 
et circulaires internes, les Profils de maladie établis par la CAC et les 
statistiques sur le marché de l'emploi. Nous avons cependant constaté que le 
contenu de cette documentation et l'utilisation qu'en font les membres des 
Conseils arbitraux varient sensiblement d'un district à l'autre. Quoique la 
CAC ne s'oppose pas à la consultation de ses documents internes (notamment 
le Manuel et les Profils de maladie) par les Conseils arbitraux, elle leur 
demande de ne pas les invoquer à l'appui de leurs décisions, et de fonder leur 
raisonnement strictement sur la loi, le règlement et la jurisprudence. 

Les travaux d'un Conseil arbitral, et notamment le déroulement de 
l'instruction, ne font en général l'objet d'aucun compte-rendu. Quoique 
l'art. R.182(2) fasse mention d'un «procès-verbal de l'audience», il n'en 
est dressé aucun en pratique; d'ailleurs, le greffier du Conseil, qui serait 
normalement chargé de l'établir, n'assiste pas toujours aux audiences, 
même lorsque l'appelant comparaît. Par conséquent, les seuls témoignages 
documentaires de l'audience dans le dossier du prestataire seront l'exposé 
des faits rédigé par l'Agent, les observations écrites qu'aura éventuellement 
faites le prestataire avant l'audience, et enfin la décision du Conseil arbitral. 
Nous verrons un peu plus loin dans quelle mesure ce dernier document 
permet de connaître le déroulement de l'instruction. La seule exception à cet 
état de choses concerne les appels relatifs à un conflit collectif, dont la 
complexité a paru justifier l'enregistrement et la transcription intégrale des 
débats: l'audition de ces appels requiert en effet le plus souvent la 
comparution du prestataire, de l'employeur, de l'Agent II ou d'un 
représentant du bureau régional de la CAC, et du syndicat concerné. 

En cours d'instruction, divers incidents de procédure peuvent survenir. 
Si par exemple l'appelant fait état devant le Conseil de faits dont l'Agent ne 
semble pas avoir tenu compte, ou si certains éléments de fait, essentiels à la 
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décision, ne peuvent être établis de façon concluante même après audition 
de l'appelant, le président du Conseil peut, en vertu de l'art, R.181, 
renvoyer la question en suspens à la Commission pour enquête et rapport. Si 
par ailleurs se pose la question de l'assurabilité de l'emploi, ou toute autre 
question relative aux cotisations, il y a lieu à renvoi au Ministre du Revenu 
national conformément à l'art. L.105. Enfin, et c'est de loin l'hypothèse la 
plus courante (elle s'est présentée 8 fois sur les 101 appels que comporte 
notre échantillon), si l'appelant fait connaître au Conseil son incapacité de 
prendre part à l'audience, de s'y faire représenter, ou de préparer son 
argumentation en temps utile, le président du Conseil lui accordera un 
ajournement à une date à être fixée par le greffier. Rappelons, à propos de 
ces divers incidents, qu'à la reprise de l'audience après renvoi pour enquête, 
renvoi au Ministre du Revenu national, ou ajournement à la demande de 
l'appelant, le Conseil arbitral ne sera pas nécessairement composé des 
mêmes personnes. En fait, compte tenu du principe de rotation des arbitres 
de chaque liste (art R.178(3) ) et des aléas de la disponibilité des arbitres, il 
est même improbable que le Conseil soit constitué de la même façon. 

C. La décision du Conseil arbitral 

Au terme de la phase d'instruction de l'appel, le Conseil arbitral peut 
envisager l'une des quatre décisions suivantes: l'ajournement de l'audience, 
la confirmation de la décision rendue par l'Agent II, l'infirmation de cette 
décision ou sa modification. Le pouvoir du Conseil de modifier les décisions 
des Agents est cependant borné, comme nous l'avons déjà constaté, par la 
règle de l'ultra petita: une instance d'appel ne peut, en confirmant ou en 
réformant une décision, aller au-delà des prétentions de chacune des parties. 
En matière d'exclusions (art. L.40 et 41) et de pénalités (art. L.47) 
notamment, le Conseil ne peut aggraver la sanction imposée par l'Agent. 
Exceptionnellement, le Conseil pourrait imposer une sanction alors que 
l'Agent ne l'a pas fait, lorsque l'audience fait ressortir dans la situation du 
prestataire un élément, susceptible d'entraîner une sanction, (1 0) dont la 
constatation est indispensable au règlement de la question soulevée par 
l'appel et (2°) dont l'Agent ne pouvait pas avoir connaissance lorsqu'il a 
rendu sa décision. 

Par ailleurs, le pouvoir de réformation du Conseil arbitral connaît 
certaines restrictions en matière de trop-payés. Lorsque la CAC déclare un 
prestataire inadmissible rétroactivement, l'intéressé est tenu au rembourse-
ment des prestations qui lui ont été payées en trop (art. L.50). Le Conseil 
arbitral ne peut être valablement saisi de cette décision que si l'appelant 
conteste la déclaration d'inadmissibilité qui est à l'origine du trop-payé. Le 
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prestataire qui se borne à opposer l'insuffisance de ses moyens financiers 
n'a pas là motif d'appel. Il doit plutôt demander à la CAC d'exercer en sa 
faveur son pouvoir discrétionnaire (et non sujet à un contrôle par voie 
d'appel) de défalcation de sa dette. Le Conseil arbitral ne peut supprimer ou 
réduire cette dette qu'indirectement, en annulant ou en modifiant la décision 
de l'Agent quant à l'admissibilité du prestataire. S'il juge cette décision bien 
fondée, tout au plus peut-il recommander à la CAC de renoncer au 
recouvrement de la dette conformément à l'art. R. 175(1)e). 

Enfin, la décision du Conseil doit se fonder sur un raisonnement 
juridique, c'est-à-dire qu'elle doit appliquer à la situatiôn de l'appelant des 
normes tirées de la loi, du règlement et de la jurisprudence. Le fait pour un 
arbitre d'être en désaccord avec l'état du droit, ou d'estimer que son 
application à tel cas particulier constitue une injustice, ne saurait le justifier 
de rendre une décision non conforme au droit. Cette règle vaut, non 
seulement lorsque la décision, recueillant l'adhésion de la majorité ou de la 
totalité du Conseil, détermine la solution du litige, mais aussi lorsqu'un 
arbitre rend une décision minoritaire. Celle-ci, en effet, n'est pas une 
opinion sans conséquence, puisqu'elle dispense le prestataire d'obtenir 
l'autorisation du président du Conseil pour fair appel au jugeLarbitre. 

En principe, aussitôt terminée l'instruction de l'appel, le Conseil 
arbitral doit délibérer, puis dicter ou rédiger sa décision. La délibération a 
lieu à huis clos. Ni l'appelant, ni les témoins, ni les fonctionnaires de la 
CAC concernés par la décision, ni le greffier du Conseil ne sont autorisés à y 
assister. Les membres du Conseil passent en revue les questions soulevées 
par l'appel, à la lumière des dépositions faites devant eux le cas échéant, 
échangent leurs vues sur les points en litige et tâchent de parvenir à un 
consensus, ou à défaut d'identifier clairement les motifs de leur désaccord. 
C'est normalement au président du Conseil qu'il incombe d'animer et de 
diriger ce débat, soit en donnant d'abord sa propre opinion (ce qui, lorsque 
sa personnalité est particulièrement forte, peut avoir un effet inhibant sur ses 
collègues), soit en recueillant d'abord l'avis de ses deux coarbitres. Une fois 
que le Conseil s'est mis d'accord sur le sens général de sa décision, le 
président convoquera le sténographe mis à la disposition du Conseil par la 
CAC et lui dictera la décision en consultant ses collègues pour le choix des 
termes. Si l'un des arbitres rend une décision minoritaire, il la dictera au 
même moment. Cette faculté de rendre une décision distincte appartient 
d'ailleurs à chacun des membres du Conseil, qu'il soit ou non d'accord avec 
ses collègues. En effet, l'identité des conclusions n'empêche pas qu'on 
puisse être d'un avis différent sur les motifs qui les fondent (voir CUB 
3724). Toutefois, si le Conseil a pris du retard sur l'horaire de la séance, et 
en particulier si l'appelant qui doit être entendu ensuite fait déjà 
antichambre, la dictée pourra être remise à plus tard. 
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L'art. L.94(2) exige que la décision du Conseil arbitral soit consignée. 
La CAC a élaboré à cette fin un formulaire spécial, sur lequel doit être 
indiquée l'identité de l'appelant, des intervenants, des témoins et du 
représentant de l'appelant. On doit également indiquer si l'appelant était 
présent ou non, représenté ou non, ainsi que la date et le lieu de l'audience. 
Suit la décision proprement dite, sous la signature de ceux des membres du 
Conseil qui y adhèrent. Elle comporte les éléments suivants: 

O en général, une indication des articles de la loi applicables à l'espèce, 

O une énonciation des éléments de preuve portés à la connaissance du 
Conseil depuis la date de l'exposé des faits: lettres de l'appelant ou de 
tiers intéressés, dépositions recueillies lors de l'audience, renseigne-
ments obtenus par téléphone au cours de l'audience, 

O un sommaire des faits, dans la mesure où il paraît nécessaire de 
compléter ou de rectifier la teneur de l'exposé rédigé par l'Agent, 

O la qualification juridique des faits en regard de la loi, et 

O la décision: confirmation, infirmation ou modification de la décision de 
l'Agent. 

L'élément crucial de la décision est évidemment la qualification des faits. 
Le raisonnement des arbitres sur ce point est souvent extrêmement 
elliptique. L'assuré non familier des catégories juridiques propres à 
l'assurance-chômage verra souvent une situation complexe ramenée d'un 
trait de pluma à une formule toute faite dont le contenu juridique lui échappe 
totalement. A la limite, il pourra se trouver confronté à deux courtes 
phrases: la question en litige (telle que la définit l'exposé des faits) et la 
décision du Conseil: «La décision du fonctionnaire de l'assurance est 
confirmée à l'unanimité». Comme nous le verrons au chapitre suivant, 
l'exercice efficace du droit d'appel au juge-arbitre exige pourtant que la 
décision du Conseil arbitral soit suffisamment motivée. 

Si l'un des membres du Conseil rend une décision minoritaire, il utilise 
un formulaire identique et rédige sa décision suivant le même plan. 

Lorsqu'une personne a été convoquée à l'audience, le règlement de ses 
frais de déplacement n'est pas effectué par le Conseil dans sa décision; le 
président se bornera à inviter l'intéressé à présenter sa réclamation au 
greffier. 

On notera que si les décisions des Conseils arbitraux font généralement 
mention des articles de la loi applicables à l'espèce, les citations de 
jurisprudence sont beaucoup plus rares. Ainsi, sur les 90 décisions unanimes 
que comporte notre échantillon, deux seulement font précisément référence 
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à des arrêts du juge-arbitre. Quatre autres invoquent sans plus de précisions 
la jurisprudence arbitrale, au moyen de formules telles que: «La décision du 
fonctionnaire de l'assurance est conforme aux principes suivis par le 
juge-arbitre dans des cas analogues» ou «Accepted jurisprudence is very 

clear in matters of this kind». 

Le style de ces décisions se ressent de l'improvisation qui entoure leur 
rédaction. Dans l'une ou l'autre langue officielle, ils brillent rarement par la 
correction et la précision du terme et de la phrase. Sur ce point, peut-être les 
présidents appartenant aux professions juridiques, familiers du style et du 
raisonnement judiciaires, ont-ils un léger avantage. En dehors de tout souci 
littéraire, il faut souhaiter que la décision administrative soit exposée à 
l'administré avec clarté, logique et simplicité. 

En théorie, l'ensemble de l'audience (préliminaires, instruction, 
délibération, dictée de la décision) ne devrait pas durer plus d'une 
demi-heure, puisque tel est l'intervalle prévu entre deux audiences. En fait, 
dès lors que l'appelant comparaît, il faut compter une bonne heure. De sorte 
que l'intervalle d'une demi-heure représente plutôt une moyenne entre le 
temps nécessaire au règlement d'un appel sans comparution et la durée 
d'une audience avec comparution. Les juges-arbitres se sont récemment 
élevés contre la brièveté excessive de certaines audiences devant les 
Conseils arbitraux. Peut-être leurs admonestations ont-elles été entendues, 
car nous n'avons assisté à aucune audience où le droit de l'appelant d'être 
entendu nous ait paru brimé. Il incombe au président d'abréger les débats 
lorsqu'il juge que l'appelant n'a plus rien de significatif à faire valoir. En 
général, cependant, les appelants semblent peu portés à abuser de leur droit de 
parole. La timidité est chez eux beaucoup plus répandue que l'outrecuidance. 

La décision du Conseil arbitral n'est jamais communiquée à l'appelant 
sur-le-champ. Au terme de l'instruction, ou même à l'ouverture de 
l'audience, le président informe l'appelant qu'elle lui parviendra par la 
poste. Les arbitres doivent veiller à s'abstenir de tout pronostic sur leur 
décision et sur les conséquences qu'elle aura sur les prestations versées à 
l'appelant. Le greffier est chargé, en application de l'art. R.182(3) et (4), 
d'expédier un exemplaire de la décision à l'appelant, aux tiers intéressés, à 
l'Agent qui a rendu la décision initiale (qui le versera au dossier et prendra 
les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de la décision) au président du 
Conseil et au bureau régional de la CAC (avec un exemplaire de l'exposé 
des faits). La diffusion des décisions des Conseils arbitraux s'arrête là: 
n'étant pas publiées, elles ne font pas jurisprudence. 

Au dos du formulaire sur lequel est écrite la décision figurent à 
l'intention de l'appelant les principaux éléments de la procédure d'appel au 
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juge-arbitre. Sont indiqués: les droits d'appel des différentes parties (tels 
que prévus par les art. L.95 et R.184(1)), le délai d'appel, le droit des tiers 
intéressés de présenter des observations, le droit de demander une audience 
au juge-arbitre, l'obligation pour un prestataire ou un employeur d'obtenir 
l'autorisation préalable du président du Conseil arbitral. 

Notons que le juge-arbitre a sévèrement censuré le comportement de la 
CAC dans une affaire où l'appelant n'avait pas reçu communication d'une 
décision majoritairement favorable du Conseil arbitral et où la CAC, 
invoquant un vice de procédure, avait convoqué un second Conseil arbitral, 
qui avait rendu une décision majoritairement favorable à la CAC (CUB 
3724). 

La décision du Conseil arbitral produit ses effets immédiatement à 
l'égard des prestations (art. L.103(1)): le prestataire est rétabli dans ses 
droits à compter de la date d'application du refus ou de la suspension de 
prestations qu'il a attaqué avec succès devant le Conseil, sauf lorsque le 
Conseil ne le déclare admissible que depuis une date plus rapprochée. Il faut 
cependant distinguer entre les prestations versées avant la décision du 
Conseil arbitral et celles versées après cette décision. A supposer un 
prestataire à qui le bénéfice de certaines prestations est retiré rétroactive-
ment par l'Agent II. La décision de la CAC crée une dette recouvrable du 
prestataire. Le prestataire conteste avec succès, devant le Conseil arbitral, le 
fondement de cette décision: le versement des prestations reprend là où il 
s'était interrompu et se poursuit après la date de la décision du Conseil. La 
CAC, à son tour, conteste victorieusement la décision du Conseil devant le 
juge-arbitre, qui rétablit la décision initiale. L'art. L.103 reconnaît alors que 
les prestations versées en application de la décision du Conseil, après cette 
décision, sont acquises au prestataire; par contre, la décision du juge-arbitre 
recrée le trop-payé entraîné par la décision initiale, qui reste recouvrable 
contre le prestataire. Nous verrons cependant au chapitre 5 que dans 
certaines situations le droit du prestataire aux prestations versées en 
application de la décision d'un Conseil arbitral peut être écarté. 

Si la décision du Conseil arbitral peut produire ses effets rétroactive-
ment lorsqu'ils sont favorables au prestataire, il n'en va pas de même 
lorsqu'ils lui sont défavorables. C'est le cas lorsque l'employeur conteste le 
versement de prestations à un travailleur qu'il a licencié pour inconduite, ou 
qui, selon lui, a quitté volontairement son emploi sans justification ou 
encore qui l'a perdu en raison d'un conflit collectif. Si le Conseil arbitral 
infirme la décision de l'Agent, les sommes versées jusqu'à la date de 
l'audience restent acquises au prestataire. 

Le prestataire dont l'appel a été rejeté par le Conseil arbitral peut 
écarter, pour l'avenir ou même rétroactivement, l'application de la décision 
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initiale confirmée par le Conseil s'il est en mesure d'apporter à l'Agent la 
preuve de faits nouveaux. L'art. L.102 permet en effet à l'Agent qui 
constate soit une modification de la situation du prestataire, soit l'existence 
de faits inconnus du prestataire à l'époque de la décision initiale et de celle 
du Conseil, de modifier sa décision, même si celle-ci a été confirmée par le 
Conseil. Si toutefois l'Agent considère que les faits invoqués ne justifient 
pas une modification de sa décision ou ne présentent pas un caractère de 
nouveauté, il doit néanmoins donner au prestataire la possibilité de faire 
valoir ses arguments devant le Conseil arbitral. Vu le mode de constitution 
de ce dernier, il est très peu probable que cette réaudition se déroule devant 
les mêmes personnes que la première audience. Il s'agit donc en fait d'un 
«nouveau procès». Cet état de choses peut donner lieu à des détournements 
de procédure. On nous en a cité un exemple récent. Un Conseil arbitral était 
saisi d'un dossier à propos duquel le prestataire prétendait que des faits 
nouveaux étaient intervenus, ce que refusait d'admettre l'Agent, dont la 
décision antérieure avait été confirmée par un premier Conseil. Le Conseil 
nouvellement saisi reconnaissait que les faits invoqués n'apportaient rien de 
vraiment nouveau, mais estimait que le premier Conseil avait fait erreur sur 
le fond de l'affaire et aurait dû donner raison au prestataire. Forcés de 
débouter le prestataire sur le caractère nouveau des faits qu'il invoquait, les 
membres du second Conseil veillèrent à ce que l'un d'eux rende néanmoins 
une décision minoritaire, donnant ainsi au prestataire la possibilité de porter 
directement le litige devant le juge-arbitre. Cette situation inutilement 
complexe illustre les inconvénients de la non-permanence des Conseils 
arbitraux. 

Bien entendu, le prestataire n'est pas le seul à pouvoir invoquer des 
faits nouveaux pour remettre en question la décision d'un Conseil arbitral. 
Les art. L.57 et 102 autorisent la CAC à rouvrir le dossier d'un prestataire, 
dans un délai de 36 mois après le versement des dernières prestations, et à 
lui réclamer les sommes qui lui auraient été versées sans droit. Encore faut-il 
que la CAC puisse invoquer des faits nouveaux, c'est-à-dire qu'elle ait 
découvert dans la situation du prestataire à l'époque de la décision initiale 
des éléments qu'une vigilance normale ne lui aurait pas permis de découvrir 
en temps utile (CUB 3840). 
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Chapitre 5: L'appel au juge-arbitre 

Section 1: LE JUGE-ARBITRE 

A. Nature, historique et organisation actuelle 
Le principe même de l'existence d'un deuxième degré d'appel n'est pas 

universellement admis en droit. D'éminents juristes, de tradition anglo-
saxonne aussi bien que romano-germaniste, font valoir que l'existence d'un 
second degré d'appel rend le premier pratiquement inutile. En droit 
canadien, cependant, le double degré d'appel est la règle plutôt que 
l'exception. On le voit pour les tribunaux judiciaires: l'existence de la Cour 
suprême du Canada, «cour générale d'appel», a habitué les justiciables 
canadiens à compter sur un deuxième recours leur permettant, le cas 
échéant, de se soustraire aux arrêts de la cour d'appel de leur province. On 
le voit aussi pour les juridictions administratives, auxquelles le législateur 
n'hésite guère à donner deux niveaux (ou même davantage), ajoutant ainsi 
aux garanties que donne aux administrés le pouvoir général de surveillance 
et de réforme dont sont investies la cour supérieure de chaque province et la 
Cour fédérale. 

En matière d'assurance-chômage, il n'est pas difficile d'expliquer 
l'existence d'un double degré d'appel (nous ne parlons pas ici de la 
justifier). 

Il s'agit d'appliquer une loi dite «sociale», c'est-à-dire visant au 
maintien de l'ordre économique par la protection des travailleurs salariés et 
le développement d'une certaine solidarité entre le capital et le travail au 
sein d'un régime de libre entreprise. Il a donc paru normal d'associer à 
l'action des autorités administratives chargées de l'application de cette loi 
des représentants des deux catégories sociales les plus directement 
intéressées: les employeurs et les salariés. Pour le contrôle des décisions 
individuelles concernant l'application de la loi, il a paru nécessaire d'ajouter 
à ces deux composantes, administrative et représentative, un troisième 
élément, défendant des valeurs proprement juridiques. Et puisqu'on a 
longtemps cru, dans notre pays, qu'il n'existait de droit ni de justice que 
dans la sphère des tribunaux judiciaires, c'est à des juges judiciaires qu'on a 
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fait appel pour fournir cet apport proprement juridique, sous forme d'un 
second degré de contrôle des décisions administratives. 

D'où l'institution des juges-arbitres de l'assurance-chômage, déjà 
prévue lors de la création de l'assurance-chômage en 1940 et reprise dans la 
loi de 1971 (art. L.92). A l'origine, étaient susceptibles d'être désignés 
juges-arbitres par le gouverneur en conseil les juges de la Cour de 
l'Échiquier (à laquelle a succédé en 1971 la Cour fédérale). Il n'y eut 
d'abord qu'un seul juge-arbitre, puis deux. La Cour de l'Échiquier, malgré 
la diversité de ses domaines de compétence (droit maritime, droit fiscal, 
responsabilité de la Couronne, brevets, marques de commerce, propriété 
intellectuelle...), n'était pas, au moins dans les premières années, débordée 
de travail et pouvait se permettre de spécialiser (non exclusivement) un ou 
deux de ses membres en droit social. De son côté, le régime 
d'assurance-chômage trouvait son compte dans cet arrangement, qui 
suffisait à traiter le volume normal d'appels et garantissait par le petit 
nombre et la spécialisation des juges l'unité et la stabilité de la 
jurisprudence. 

Le développement du contentieux devant la Cour de l'Échiquier, qui en 
devenant Cour fédérale ajoutait à ses nombreuses compétences spécialisées 
une compétence générale pour le contrôle judiciaire des autorités 
administratives fédérales, ne permettait plus, en 1971, d'en rester là. On a 
donc élargi le «bassin de recrutement» des juges-arbitres aux membres de 
deux tribunaux administratifs fédéraux: la Commission d'appel des pensions 
et la Commission de revision de l'impôt. Le choix de ces organismes n'est 
pas arbitraire. La CAP est en effet chargée du contentieux des rentes et des 
contributions à l'égard d'un autre régime de sécurité sociale, le Régime de 
pensions du Canada. Elle exerce également une compétence de dernier 
ressort en matière de cotisations d'assurance-chômage, le premier niveau 
d'appel en ce domaine étant constitué par . . . les juges-arbitres! Quant à la 
CRI, elle exerce une compétence d'appel en matière d'impôt sur le revenu; 
et on se rappellera que la division de l'Impôt du Ministère du Revenu 
national est l'autorité administrative de première instance en matière de 
cotisations d'assurance-chômage. Les membres de ces deux organismes sont 
donc parfaitement qualifiés, vu la nature de leurs attributions habituelles, 
pour s'occuper du contentieux des prestations d'assurance-chômage. On 
peut même penser qu'ils y sont, en théorie du moins, mieux préparés que les 
juges, aux spécialités déjà multiples, de la Cour fédérale. 

En pratique, cet élargissement du bassin de recrutement des 
juges-arbitres n'est resté qu'une simple possibilité. On s'est borné à prélever 
plus lourdement qu'auparavant sur les ressources de la Cour fédérale: tous 
les membres de la division de première instance de cette cour, soit dix juges, 
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ont été désignés juges-arbitres. Ils sont placés, conformément à l'art. 
L.92(3) et (4), sous la direction d'un juge-arbitre en chef, qui est le juge en 
chef associé de la Cour fédérale, président de la division de première 
instance. En cas de besoin, on peut également faire appel aux juges 
suppléants de la Cour fédérale: il s'agit de membres des cours supérieures des 
provinces, habilités à siéger à l'occasion comme juges de la Cour fédérale 
lorsque -  celle-ci ne suffit pas, dans une région donnée, à entendre tous les 
recours dont elle est saisie. On estime que chacun des juges permanents de la 
Cour fédérale consacre à ses fonctions de juge-arbitre plus du cinquième de 
son temps; selon d'autres estimations, le volume actuel des appels au 
juge-arbitre suffirait à remplir tout le temps de travail de trois juges. 

Par ailleurs, on ne peut guère songer à faire appel, pour décharger les 
juges-arbitres actuels, à la division d'appel de la Cour fédérale, à la 
Commission d'appel des pensions ou à la Commission de revision de 
l'impôt, comme le permettrait l'art. L.92(1): ces trois juridictions sont déjà 
surchargées. Pour ce qui est de la CAP, en particulier, on doit noter que 
même si elle a récemment bénéficié d'un accroissement de son effectif 
théorique — porté de 6 à 10 membres par S.C. 1974-1975, c. 4, art. 42(1) 
— de la nomination de deux nouveaux membres, et du retrait de sa 
compétence sur le Régime de rentes du Québec (transmise à la nouvelle 
Commission des affaires sociales par L.Q. 1974, c. 39, art. 20 et 47, elle 
reste aux prises avec le problème de l'indisponibilité de ses membres. 
Ceux-ci sont tous des juges en exercice des tribunaux judiciaires des 
provinces, et la CAP ne peut siéger qu'en collège de trois membres. Du 
reste, en ajoutant au nombre des juges-arbitres les membres d'une autre 
juridiction que la Cour fédérale, on aggraverait les difficultés déjà sérieuses 
que soulèvent la coordination matérielle et le maintien de l'unité de 
jurisprudence. 

Il faut donc constater qu'à l'un et l'autre degré d'appel, les organes 
chargés du contrôle des décisions administratives individuelles en matière 
de prestations d'assurance-chômage sont constitués de personnes qui ne 
consacrent à ces fonctions qu'une partie de leur temps. Le contentieux de 
l'assurance-chômage (comme d'ailleurs celui des autres régimes de sécurité 
sociale) attend encore ses «professionels». 

Dans tout cet appareil de contrôle des décisions, un seul élément 
présente, comme la CAC elle-même, un caractère permanent et spécialisé: il 
s'agit du «bureau du juge-arbitre». L'existence de ce bureau découle 
d'arrangements pratiques plutôt que d'une volonté législative. La Loi sur 
l'assurance-chômage n'en fait aucune mention, et seuls quelques articles 
des règlements y font allusion (art. R. I 84(2) et (4) et 185(4) et (6)). Il se 
compose actuellement de deux registraires, d'une registraire adjointe et d'un 
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Personnel de trois agents. Quoique le bureau soit placé sous la surveillance 
du juge-arbitre en chef son personnel relève, administrativement, de la 
CAC, au budget de laquelle il émarge. Il remplit une bonne part des 
fonctions habituelles du greffe d'un tribunal: réception des appels, 
préparation des dossiers, organisation matérielle des séances, authentifica-
tion des actes du tribunal et garde des archives. Nous verrons plus loin le 
détail de sa participation à la procédure des recours devant le juge-arbitre. 

Deux particularités de la juridiction arbitrale doivent être signalées ici. 
D'une part, le juge-arbitre est une juridiction itinérante: l'art. L.92(2) 
l'autorise à siéger «en tout lieu du Canada». Contrairement à la Cour 
fédérale, qui borne en général sa mobilité aux grandes villes, surtout celles 
où elle a établi des bureaux (Halifax, Montréal, Ottawa, Toronto, 
Winnipeg, Edmonton et Vancouver), le juge-arbitre siège fréquemment 
dans des villes d'importance moyenne. D'autre part, le juge-arbitre siège 
ordinairement seul. Un collège de juges-arbitres, présidé par le juge-arbitre 
en chef, ne sera constitué que si ce dernier estime qu'un appel soulève une 
question particulièrement importante (art. L.93(2)). Ce collège peut alors 
soit «entendre» l'appel, soit le «réviser» ; dans ce dernier cas, il s'agirait 
vraisemblablement de réviser la décision déjà rendue par l'un des 
juges-arbitres, ce qui ouvrirait en fait pour certains cas la possibilité d'un 
troisième degré d'appel. Cette procédure exceptionnelle n'a été utilisée 
qu'une seule fois jusqu'ici (CUB 3399). 

Statistique des appels 

Après avoir analysé, comme nous l'avons fait pour les Conseils 
arbitraux, le travail des juges-arbitres du point de vue du nombre d'appels, 
de l'identité des appelants, de l'objet des litiges portés en appel, du taux de 
succès des diverses catégories d'appelants et de la répartition régionale des 
appels, nous tenterons de donner une vue d'ensemble de la «pyramide» du 
contentieux des prestations. 

Jusqu'en 1971, le juge-arbitre n'était jamais saisi de plus d'une 
centaine d'appels par année. Depuis l'adoption de la nouvelle loi, la 
croissance du contentieux a été aussi foudroyante qu'au niveau des Conseils 
arbitraux: le nombre des appels au juge-arbitre avait atteint 156 en 1973, il a 
été de 341 en 1974 et de 280 en 1975. 

Alors que l'appel au Conseil arbitral ne peut évidemment être interjeté 
que par le prestataire ou l'employeur (ce dernier n'ayant d'intérêt direct à le 
faire que dans certains cas), devant le juge-arbitre, l'appelant peut être aussi 
bien la CAC que le prestataire, l'employeur, un syndicat ou une association 

172 



patronale. Voici quelle était, en 1974, la répartition des appels entre ces 
différentes catégories d'appelants, selon les cinq régions administratives de 
la CAC (Tableau IX). 

TABLEAU IX 

Appels au juge-arbitre: Catégories d'appelants, par région (1974) 

Appelant 

Région 	Pres- 	 Assoc. 
d'origine 	tataire Syndicat Employeur patronale CAC Total 

Atlantique 	15 	12 	 15 	42 
Québec 	59 	39 	 5 	103 
Ontario 	60 	24 	 2 	14 	100 
Prairies 	42 	6 	 3 	51 
Pacifique 	27 	13 	 5 	45 

Total 	203 	94 	0 	2 	42 	341 

	

(59%) 	(28%) 	 (1%) 	(12%) (100%) 

On constate d'après ces chiffres que la partie patronale joue un rôle tout 
aussi effacé qu'au niveau des Conseils arbitraux. Par ailleurs, l'existence de 
ce deuxième degré d'appel ne semble pas entraîner une remise en question 
massive des décisions rendues au premier degré. Ainsi, en 1974, sur environ 
40,000 appels au Conseil arbitral, 5,600 avaient été accueillis; la CAC n'a 
contesté que 42 de ces décisions, soit 0,75%. Pour leur part, les prestataires 
et leurs syndicats n'ont contesté que 297 des quelque 34,400 décisions 
rendues contre eux par les Conseil arbitraux, soit 0,86%. 

Quant à l'objet des litiges dont on a saisi les juges-arbitres en 1974, il 
nous a paru intéressant de faire une comparaison entre les deux degrés 
d'appel. Nous présentons donc de nouveau ici les chiffres cités au chapitre 4 
(Tableau V) à propos des Conseils arbitraux, ainsi que les proportions 
attribuables aux mêmes catégories parmi les appels entendus par les 
juges-arbitres (Tableau X). 

Une différence apparaît immédiatement entre les deux répartitions. 
Alors que, devant les Conseils arbitraux, les litiges concernant soit la 
disponibilité du prestataire (et le problème particulier de disponibilité 
soulevé par l'insuffisance des recherches d'emploi), soit les motifs 
d'exclusion liés à la cessation d'emploi (départ volontaire ou renvoi pour 
inconduite) représentent plus des trois-quarts du total des appels, cette 
proportion n'est plus que légèrement supérieure à la moitié devant les 
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% des appels 
aux C.A. 

% des appels 
au J.A. Objet 

TABLEAU X 

Objet des appels au juge-arbitre (1974) 

Disponibilité du prestataire 	 49 	 1.}  48 
Recherche d'emploi 	 9 
Départ volontaire 	 16 
Inconduite 	 3 	

1 5 

Antidatation 	 5 	 3,5 
État de chômage 	 1,5 	 4,5 
Refus d'emploi 	 2 	 2 
Capacité de travailler 	 1,5 	 2 
Conflit collectif 	 1,5 	 20 
Formalités de présentation 

de la demande 	 1,5 	 1,5 
Divers 	 10 	 13,5 

juges-arbitres. L'écart entre ces deux proportions correspond pour une large 
part à l'importance que prennent, devant les juges-arbitres, les litiges 
concernant les conflits collectifs, qui comptent pour 20% du total contre 
1,5% devant les Conseils arbitraux. Cette dernière constatation n'est sans 
doute pas sans rapport avec le fait que, la même année, 28% des appels au 
juge-arbitre ont été interjetés par des syndicats. 

•  Considérées globalement, les décisions des juges-arbitres infirment 
celle du Conseil arbitral dans 35% des cas environ. En lui-même, ce chiffre 
n'est pas particulièrement significatif. Tout au plus permet-il de considérer 
que 35% des décisions rendues par les Conseils arbitraux et contestées par la 
suite sont entachées d' «erreurs». Ce taux global de succès des appelants n'a 
pas, au niveau du juge-arbitre, le sens qu'il pouvait avoir à propos du 
Conseil arbitral. Il faut distinguer ici selon que l'appel est interjeté par la 
CAC ou par le prestataire'ou son syndicat. Les données dont nous disposions 
ne nous ont permis de le faire que pour les années 1973 à 1975 (Tableau XI). 

On constate facilement une assez grande similitude entre les années 
1973 et 1975, compte tenu de l'accroissement très sensible du nombre 
d'appels. Par contre, l'année 1974 a été marquée par un taux très élevé 
(41%) de décisions favorables aux prestataires. Cette situation est 
attribuable pour une large part au taux de succès plus élevé des prestataires 
et de leurs syndicats contre la CAC (ce taux passant de 28 à 37%), mais 
aussi au fait qu'en 1974, la CAC a été déboutée des deux-tiers des appels 
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TABLEAU XI 

Taux de succès des appels au juge-arbitre 

Décision 	Décision 
Nombre 	favorable 	favorable 	 Taux de 
d'appels 	à la CAC 	au prestataire 	 Succès 

Appels par 
la CAC 	 1974 	 42 	 14 	 28 	 33.3% 

1975 	 13 	 12 	 1 	 92.3% 

1973 	 24 	 17 	 7 	 70.8% 

1973 	 132 	 95 	 37 	 28.0% 
Appels par les presta- 

taires et les syndicats 	1974 	 297 	 187 	 110 	 37.0% 

1975 	 264 	 160 	 104 	 39.3% 

1973 	 156 	 112 (72%) 	44 (28%) 

Total* 1974 	 339 	 201 (59%) 	138 (41%) 

1975 	 277 	 172 (69%) 	105 (31%) 

*A l'exclusion des appels interjetés pas les employeurs ou les associations patronales: 2 en 1974, 3 en 1975. 



portés par elle devant le juge arbitre (son taux de succès tombant de 70 à 
33%). D'après nos informateurs, cependant, l'année 1974 serait assez 
atypique sous ce rapport. Les chiffres de 1973 et 1975 (28% et 31%) seraient 
beaucoup plus proches de la proportion habituelle de décisions favorables 
aux prestataires. 

Pour ce qui est de la répartition des appels entre les cinq régions dont se 
compose le pays pour les fins de l'assurance-chômage, il nous a paru 
intéressant de la rapprocher des chiffres correspondants pour les appels au 
Conseil arbitral et les prestations versées par la CAC. Rappelons qu'une 
comparaison entre la répartition des appels au Conseil arbitral et celle des 
prestations nous avait permis de constater que les prestataires des régions de 
l'Atlantique et du Québec semblaient beaucoup moins portés à contester les 
décisions de la CAC devant les Conseils arbitraux que ceux des trois autres 
régions (voir Tableau VII). Pour rendre les chiffres véritablement 
comparables, nous n'avons tenu compte que des appels portés devant le 
juge-arbitre par les prestataires et les syndicats (Tableau XII). Il s'agit dans 
tous les cas des chiffres pour 1974. 

TABLEAU XII 

Répartition régionale des prestations et des appels au Conseil arbitral et au 
Juge-arbitre (1974) 

Appels au 	Appels au 
juge-arbitre 	Conseil arbitral 	Prestations 

Atlantique 	 9,1% 	 7,7% 	 15,6% 
Québec 	 33,0% 	 17,3% 	 34,7% 
Ontario 	 28,3% 	 39,8% 	28,4% 
Prairies 	 16,1% 	 15,9% 	 7,8% 
Pacifique 	 13,5% 	 19,3% 	 13,5% 

Total 	 100,0% 	 100,0% 	100,0% 

On constate qu'au niveau du juge-arbitre, l'équilibre régional se 
rétablit dans une large mesure: la «suractivité» contentieuse devant les 
Conseils arbitraux des régions de l'Ontario et du Pacifique est épongée au 
profit du Québec, et ces trois régions reprennent la même importance 
relative que du point de vue des prestations. Seuls subsistent le doublement 
des appels par rapport aux prestations dans la région des Prairies et la 
faiblesse, encore marquée quoique légèrement atténuée, de l'activité 
contentieuse des prestataires de la région de l'Atlantique. 
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A partir de certaines de ces données sur les appels au juge-arbitre, ainsi 
que de celles dont nous avons fait état au chapitre 4 relativement aux appels 
au Conseil arbitral, il est possible de dresser un bilan quantitatif du 
processus de contrôle des décisions de la CAC en matière de prestations. 
Nous utiliserons encore une fois, pour dresser ce bilan, l'année 1974 comme 
année-témoin. Tous les chiffres que nous allons citer sont arrondis, et visent 
à indiquer un ordre de grandeur, plutôt qu'à donner une mesure exacte. 

Au cours de cette année, la CAC a traité 2,380,000 demandes initiales 
de prestations. 

Elle a par ailleurs prononcé 1,440,000 déclarations d'inadmissibilité et 
exclusions à l'encontre des assurés et prestataires. Il n'y a pas lieu d'opposer 
directement ce chiffre au précédent, et de conclure que seuls 940,000 
prestataires n'ont fait l'objet d'aucune décision défavorable. En effet, un 
même prestataire peut, au cours d'une seule période de prestations, faire 
l'objet de plusieurs décisions de ce genre. On retiendra essentiellement de 
ces deux chiffres l'ordre de grandeur qu'ils indiquent. 

Ces déclarations d'inadmissibilité et ces exclusions ont été révoquées 
par la CAC, en général sur réception d'un complément d'information, et 
quelquefois après que le prestataire ait interjeté appel, dans 232,000 cas. Le 
nombre de décisions défavorables aux prestataires, et donc susceptibles 
d'appel, s'est ainsi trouvé réduit de 16%, et ramené à 1,208,000. 

Nous avons estimé, à partir du nombre d'appels effectivement entendus 
par les Conseils arbitraux, qu'environ 70,000 appels avaient été interjetés 
contre ces décisions. C'est dire qu'au moins 5% des prestataires ayant fait 
l'objet d'une décision défavorable se sont prévalu de leur droit d'appel. De 
ce nombre, environ 10,000 appels (14%) ont entraîné, grâce à la révision 
automatique du dossier, la modification de la décision initiale dans un sens 
favorable au prestataire. En outre, cette révision du dossier a entraîné 
l'abandon par les prestataires d'environ 20,000 appels. 

Restent donc 40,000 appels environ, qui ont été portés devant le 
Conseil arbitral. Ceux-ci n'ont donc eu à connaître, en définitive, que 
d'environ 3% des décisions susceptibles d'appel. 

Les Conseils arbitraux ont fait droit à 5,600 appels, soit 14.3% de ceux 
dont ils avaient été saisis. 

De ces décisions rendues par les Conseils arbitraux en faveur des 
prestataires, la CAC en a porté 42 (soit 0.75%) en appel devant le 
juge-arbitre. 
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Par ailleurs, les Conseils arbitraux ont maintenu la décision initiale de 
la CAC dans 34,400 cas. Les prestataires et les syndicats n'ont contesté 
leurs décisions devant le juge-arbitre que dans 297 cas (soit 0.86%). 

Ce bilan nous permet de rétablir une certaine perspective, facilement 
déformée par la «visibilité» relativement grande du juge-arbitre dans le 
processus de contrôle des décisions de la CAC en matière de prestations. En 
effet, des trois degrés de recours contre ces décisions (recours en révision 
auprès de la CAC elle-même, premier recours contentieux devant le Conseil 
arbitral, second recours contentieux devant le juge-arbitre), le dernier est 
celui dont l'aménagement apparaît le plus clairement à la lecture de la loi. 
Dans la mesure où le recours au Conseil arbitral est régi surtout par les 
règlements et par des procédures «internes» de la CAC, il est déjà plus 
discret. Quant à la procédure pré-contentieuse, les règlements et surtout la 
loi n'en laissent deviner que les aspects les plus généraux. En réalité, 
comme nous venons de le voir, la fréquence d'utilisation des recours est 
inversement proportionnelle au développement de leur réglementation 
procédurale. En 1974, en effet, la «pyramide» du contentieux de 
l'assurance-chômage se présentait ainsi: 

Pour l'appel porté devant le juge-arbitre, on comptait 

0 117 décisions de Conseils arbitraux, 

0 3,540 décisions de la CAC susceptibles d'appel, après révision, 

0 4,200 décisions de la CAC susceptibles d'appel, avant révision. 

En dépit de l'importance de la réglementation dont il fait l'objet, comme 
aussi de son rôle comme source de droit jurisprudentiel, le recours au 
juge-arbitre n'est donc en fait que l'extrême pointe de l'iceberg. Le recours 
au Conseil arbitral correspond à la partie émergée, visible mais néanmoins 
entourée d'un certain flou juridique, puisque plusieurs aspects échappent à 
toute réglementation externe. Enfin, la masse immergée est soustraite en 
grande partie à l'ordonnancement juridique: il s'agit de ces millions de 
décisions de portée individuelle dont nous avons tenté, aux chapitres 2 et 3 
en particulier, de décrire le processus de cristallisation. 

C. La jurisprudence du juge-arbitre 

Le juge-arbitre statue en dernier ressort sur les litiges relatifs aux 
prestations d'assurance-chômage (art. L.100). Nous avons vu cependant 
que son intervention reste, quantitativement, très limitée. Les décisions du 
juge-arbitre ne bornent toutefois pas leurs effets au règlement des litiges 
portés devant lui. Contrairement à celles des Conseils arbitraux, les 
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décisions du juge-arbitre ont été considérées, depuis les origines de 
l'assurance-chômage, comme une source de droit jurisprudentiel. Cette 
valeur jurisprudentielle des décisions des juges-arbitres n'est toutefois pas 
également opposable à tous les niveaux du contentieux de l' assurance-
chômage. Cette jurisprudence arbitrale s'impose, certes, de façon 
rigoureuse, au personnel de la CAC chargé de statuer sur les demandes de 
prestations. Il en va de même pour les Conseils arbitraux. Entre eux, 
cependant, les juges-arbitres ne reconnaissent pas à leurs décisions une 
valeur aussi contraignante. Un juge-arbitre ne se considérera lié par les 
décisions de ses collègues que si la question en litige a fait l'objet d'une 
jurisprudence constante, ou d'une décision d'un collège de juges-arbitres. 
Ainsi, le principe selon lequel le juge-arbitre est juge du droit et non des 
faits, sauf lorsque la qualification des faits par le Conseil arbitral lui apparaît 
manifestement erronée ou illogique, est le produit d'une longue évolution 
jurisprudentielle; aussi est-il unanimement respecté, même lorsque le 
juge-arbitre estime qu'une autre interprétation des faits serait tout aussi 
défendable que celle du Conseil arbitral. De même, l'unique décision 
rendue jusqu'ici par un collège de juges-arbitres (CUB 3399) est considérée 
par tous les juges-arbitres comme l'expression concluante du droit sur la 
matière qui en fait l'objet. En dehors de ces deux situations, il arrive que les 
juges-arbitres adoptent des positions divergentes sur un point donné. C'est 
précisément pour résoudre une telle opposition que le juge-arbitre saisi de 
l'appel dans l'affaire CUB 3399 avait proposé la formation d'un collège 
d'arbitres. En principe, cependant, les juges-arbitres s'efforcent de rendre 
leurs décisions conciliables. 

Non seulement les décisions des juges-arbitres sont-elles consignées 
par écrit, mais encore peuvent-elles être publiées, intégralement ou sous 
forme de sommaire, par la CAC si celle-ci le juge opportun (art. R.186). Il 
ne s'agit donc pas d'une publication obligatoire, ni d'une publication 
intégrale de toutes les décisions du juge-arbitre. D'autre part, à la différence 
des recueils de jurisprudence de la Cour suprême et de la Cour fédérale, 
cette publication (la collection CUB) n'émane pas de la juridiction 
elle-même. C'est la CAC qui la dirige et en assume les frais. 

Une fois la décision du juge-arbitre rédigée, versée aux archives du 
bureau des juges-arbitres et communiquée aux parties, un exemplaire en est 
expédié à la Direction de l'assurance au siège de la CAC à Ottawa. Les 
arrêtistes attachés à cette Direction font alors l'analyse de la décision et 
jugent si elle présente un intérêt particulier pour l'interprétation et 
l'application de la loi. Deux types de décisions sont susceptibles d'être 
retenues lors de cet examen: celles qui portent sur une situation de fait dont 
le juge-arbitre n'avait jamais été saisi auparavant, et celles qui apportent un 
point de vue nouveau, une clarification, sur une question d'interprétation 
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douteuse ou controversée. Lorsque le juge-arbitre a rendu en série plusieurs 
décisions portant sur différents prestataires placés dans une situation 
identique, une seule des décisions de cette série sera retenue si son contenu 
relève par ailleurs de l'un ou l'autre des deux types que nous venons de 
définir. Lorsqu'une décision est ainsi jugée présenter un intérêt particulier, 
les arrêtistes de la CAC en rédigent un sommaire, c'est-à-dire un condensé 
des faits et du dispositif. Ce sommaire sera publié en tête du texte de l'arrêt. 
Toutes ces opérations exigent ordinairement trois à six semaines à compter 
de la date de la décision. 

L'arrêt et son sommaire sont ensuite traduits. Ils sont en effet rédigés 
dans la langue officielle choisie par le juge-arbitre, généralement celle du 
prestataire concerné. D'une part, la Loi sur les langues officielles exige 
(art. 5(1) ) que les recueils de jurisprudence des juridictions fédérales soient 
publiés simultanément dans les deux langues officielles. D'autre part, la 
CAC doit faire traduire ces textes pour ses propres fins, puisque ses cinq 
directions régionales ont un caractère largement unilingue. La traduction est 
assurée par le Bureau des traductions du gouvernement fédéral, en principe 
par les services du Bureau spécialisés en traduction de textes juridiques. 

Le délai de traduction est considérable. Les traducteurs juridiques sont 
en effet peu nombreux et surchargés de commandes par les principales 
juridictions fédérales (Cour suprême, Cour fédérale, Commission d'appel 
de l'immigration, Commission de revision de l'impôt, Commission 
canadienne des transports, etc.). La traduction est la principale cause du 
retard accusé par la publication des décisions des juges-arbitres, qui est 
actuellement d'un an et demi environ. 

Au reçu de la deuxième version de l'arrêt, la Direction de l'assurance 
s'assure de sa conformité avec l'original. Lorsqu'elle a ainsi accumulé un 
lot de dix décisions en double version, elle en fait faire l'impression et la 
distribution au sein de la CAC (directions régionales, bureaux de district, 
membres des Conseils arbitraux) et à certains organismes extérieurs 
particulièrement intéressés (facultés de droit, principales organisations 
syndicales et organismes assistant les prestataires dans le contentieux de 
l'assurance-chômage). Dès ce moment, la jurisprudence arbitrale est 
théoriquement accessible au public, dans les bureaux de district de la CAC, 
puisqu'un prestataire bien informé pourra toujours demander à l'y consulter. 

La publication «officielle» n'intervient cependant que plusieurs mois 
plus tard, lorsqu'une centaine de décisions se sont accumulées. La CAC les 
fait alors parvenir à l'imprimerie du gouvernement fédéral, qui se charge de 
les éditer et de les écouler dans ses points de vente à travers le pays. Notons 
que les versions anglaise et française sont publiées séparément, dans deux 
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collections distinctes. Contrairement à l'usage, le recueil des décisions des 
juges-arbitres n'a pas de périodicité fixe et n'est pas divisé en volumes 
annuels. Les décisions du recueil CUB sont citées au moyen de leur numéro 
d'ordre, sans indication de date. Chaque volume comprend entre 200 et 300 
décisions en séquence numérique, soit plus de 1,000 pages, sans aucun 
index ou autre description analytique de son contenu. 

Vu la lenteur et l'incommodité de cette publication, la Direction de 
l'assurance a été chargée de rendre la jurisprudence arbitrale plus accessible 
au personnel de la CAC, au moyen d'un digeste, l'Exposé des principes 
régissant l'admissibilité aux prestations» (EPRAP). Ce document, présenté 
en éditions séparées anglaise et française sous la forme d'un cahier à 
anneaux et feuilles mobiles permettant une mise à jour périodique, se veut 
une description de l'état du droit, tel qu'il ressort de la loi, du règlement et 
de la jurisprudence, relativement à une vingtaine de grands thèmes, 
subdivisés en rubriques plus précises. A l'intérieur de chaque rubrique, 
l'exposé revêt la forme d'un texte continu, rédigé par juxtaposition 
d'extraits plus ou moins textuels des différentes sources, généralement 
accompagnés d'un renvoi à l'article ou à l'arrêt cité. Dans les transitions 
entre ces divers extraits apparaissent cependant des affirmations de principe 
dont l'origine n'est pas indiquée, mais dont on peut présumer qu'elles 
proviennent de directives et d'interprétations internes de la CAC. 

Quoique la CAC en remette un exemplaire à tous les membres des 
Conseils arbitraux, et ne refuse pas de le communiquer à des organismes 
extérieurs pouvant justifier d'un intérêt suffisant, l'EPRAP se présente 
essentiellement comme un manuel destiné au personnel chargé des décisions 
sur les demandes de prestations, c'est-à-dire aux Agents I et II. Le 
groupement des sujets par thèmes et la présentation méthodique du texte lui 
donnent un caractère didactique. Son style généralement très positif dénote 
bien par ailleurs qu'il est conçu comme un instrument de travail d'usage 
quotidien, permettant aux Agents de trancher les questions de droit qu'ils 
rencontrent, au prix d'un minimum de recherches. 

Théoriquement susceptible d'une mise à jour régulière, l'EPRAP n'a 
cependant pas été modifié depuis la fin de 1973. La CAC se propose, 
lorsqu'elle aura trouvé le moyen d'accélerer la publication des décisions du 
juge-arbitre — objectif dont les délais apparemment incompressibles de 
traduction rendent la réalisation assez aléatoire — de le mettre à jour tous les 
trois mois. Pour parer au plus pressé, la Division de la détermination de 
l'admissibilité publie à intervalles irréguliers depuis novembre 1973 un 
bulletin bilingue contenant occasionnellement, entre autres renseignements 
destinés au personnel de la CAC et aux membres des Conseils arbitraux, un 
commentaire d'arrêts récents du juge-arbitre considérés comme par- 
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ticulièrement significatifs. Ce «Bulletin de la détermination de l'admis-
sibilité» fait quelquefois état des observations des juges-arbitres sur le 
déroulement de la procédure dans les cas dont ils ont été saisis. On n'y 
trouve cependant ni le texte intégral des arrêts commentés, ni un sommaire 
de la jurisprudence récente. 

Il existe donc trois voies d'accès à la jurisprudence arbitrale: le recueil 
officiel des décisions (recueil des CUB), qui fait l'objet d'une diffusion 
préalable au sein de la CAC et auprès de certaines institutions extérieures; 
l' «Exposé des principes régissant l'admissibilité aux prestations» (EPRAP); 
et le «Bulletin de la détermination de l'admissibilité». De ces trois sources, 
seule la première constitue une voie d'accès au texte même de la plupart des 
arrêts significatifs. Les deux autres ne donnent accès qu'à ce qui, selon une 
certaine interprétation, constitue l'aspect significatif d'une partie de la 
jurisprudence. Or, si notre observation du travail des Agents nous a permis 
de constater qu'ils font un usage assez abondant de l'EPRAP, il n'en va pas 
de même pour le recueil des CUB, dont l'utilisation, exceptionnelle au 
niveau des Agents, reste très réduite au niveau des Conseils arbitraux. Cette 
indifférence pour les sources primaires du droit jurisprudentiel est 
certainement attribuable à l'absence d'un index des décisions des 
juges-arbitres. L'EPRAP en effet, même s'il témoigne d'un effort 
d'organisation et de synthèse, reste un instrument de travail à caractère 
didactique et pratique. Ce n'est pas un instrument de recherche à caractère 
scientifique, permettant d'établir avec certitude et précision l'état véritable 
d'une question de droit à partir de toute la jurisprudence pertinente. Seul un 
index alphabétique détaillé, établi à la suite d'une analyse et d'une 
pondération des différents aspects de chaque arrêt, permettrait à tous les 
intéressés de trouver rapidement, si elle existe, la jurisprudence vraiment 
concluante sur tel ou tel point. Effectivement, des travaux sont en cours en 
ce sens. A la Direction de l'assurance, au siège de la CAC, un fonctionnaire 
anglophone a été chargé d'établir un index de la jurisprudence arbitrale 
depuis le CUB 3000 (quelque peu antérieur à l'adoption de la loi de 1971). 
Au bureau des juges-arbitres, le registraire (qui est francophone) a compilé 
un index regroupant sous 19 thèmes subdivisés en rubriques toute la 
jurisprudence arbitrale jusqu'à mai 1973. Ces deux initiatives ne sont pas 
coordonnées; de part et d'autre, elles sont ralenties par l'insuffisance de 
personnel possédant les aptitudes nécessaires à l'analyse juridique de ces 
textes. 

Section 2: LE RECOURS AU JUGE-ARBITRE 

Les observations que nous avons faites au chapitre 4 sur la nature du 
recours au Conseil arbitral restent valables pour le recours au juge-arbitre: il 
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s'agit d'un appel (art. L.95), permettant par conséquent à l'instance de 
recours d'annuler ou de modifier la décision attaquée en lui substituant son 
propre jugement. L'appel au juge-arbitre présente en outre le caractère d'un 
pourvoi en révision, puisque le juge-arbitre est autorisé à «ordonner au 
Conseil arbitral de reconsidérer ou de réentendre l'affaire dans son ensemble 
ou sur un point particulier» avant de rendre sa propre décision. 

Si la portée de ce recours est très large, sa matière est par contre bien 
délimitée. En principe, le juge-arbitre n'entrep /rend pas un nouveau procès. 
Il se borne à vérifier la logique et la correction juridique des conclusions 
tirées par le Conseil arbitral des faits portés à sa connaissance. A moins 
d'une sérieuse erreur d'appréciation, le juge-arbitre ne reviendra donc pas 
sur les constatations de fait apparaissant dans la décision du Conseil arbitral 
(voir notamment CUB 3282). 

Bien que, dans les conditions actuelles, les juges-arbitres soient par 
ailleurs membres d'un tribunal judiciaire, le recours prévu devant eux par la 
Loi sur l' assurance-chômage se distingue nettement d'un recours judiciaire 
classique par la simplicité de sa mise en oeuvre — illustrée par le fait que 
l'appel s'introduit par dépôt d'un avis au bureau local de la CAC, et non pas 
au siège de la juridiction d'appel à Ottawa: art. R.184(2) —, son absence de 
formalisme (art. L.93(1) ) et sa gratuité. Sur ce dernier point, il faut noter 
que les frais engagés par l'administré pour assurer sa comparution devant le 
juge-arbitre restent à sa charge à moins qu'il n'ait été convoqué à l'audience 
par le juge-arbitre. L'usage veut en effet que l'administré convoqué à 
l'audience soit indemnisé par la CAC de ses frais de déplacement et du 
manque à gagner entraîné par sa comparution. Dans les autres cas, le bureau 
des juges-arbitres s'efforce de rapprocher autant que possible le lieu des 
séances du domicile de l'intéressé, de façon à minimiser ses frais de 
déplacement. Ces caractères du recours correspondent à la nature du 
juge-arbitre, qui est celle d'un tribunal administratif. 

L'appel au juge-arbitre doit nécessairement viser une décision d'un 
Conseil arbitral. On ne peut s'adresser directement au juge-arbitre pour 
attaquer une décision de la CAC: le recours au Conseil arbitral est un 
préalable au recours au juge-arbitre (CUB 2601). 

L'appel au juge-arbitre produit certains effets suspensifs. Les art. 
L.103 et R.167 précisent à quelles conditions l'appel interjeté par la CAC 
peut suspendre la mise en oeuvre d'une décision du Conseil arbitral 
favorable au prestataire. Nous examinerons plus loin la teneur de ces textes. 
Quant à l'appel interjeté par un prestataire ou son syndicat contre une 
décision ayant mis à la charge du prestataire le remboursement de 
prestations payées en trop, la pratique de la CAC lui reconnaît un effet 
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suspensif, à l'égard de toute mesure de recouvrement, jusqu'à la décision du 
juge-arbitre. 

Les mécanismes permettant de saisir le juge-arbitre d'un recours contre 
une décision d'un Conseil arbitral diffèrent fondamentalement selon 
l'identité de l'appelant. Il faut distinguer entre les appels interjetés par les 
administrés (assurés, employeurs, ou groupement d'assurés ou 
d'employeurs) et ceux interjetés par l'autorité administrative. 

A. Le recours exercé par un administré 

Le prestataire ou l'employeur intéressé par une décision du Conseil 
arbitral défavorable à ses prétentions peut consulter deux sources 
documentaires sur le recours dont il dispose: d'une part le dépliant 
«Procédure d'appel», et de l'autre les indications portées au verso de la 
décision du Conseil arbitral. Le dépliant explique de façon sommaire les 
principaux caractères de la juridiction d'appel: expérience judiciaire de haut 
niveau des juges-arbitres, non-formalisme, mobilité, caractère final de la 
décision du juge-arbitre, nécessité d'une autorisation préalable lorsque la 
décision du Conseil est unanime sauf si une association de travailleurs ou 
d'employeurs reprend à son compte le grief de l'appelant débouté par le 
Conseil, droit de comparaître ou de se faire représenter à ses frais devant le 
juge-arbitre. Les renseignements communiqués en même temps que la 
décision du Conseil indiquent aux intéressés, de façon plus précise, les 
modalités d'exercice du droit d'appel, que nous allons maintenant décrire. 

La procédure du recours exercé par un administré se décompose en 
trois temps. L'exercice du recours est d'abord assujetti, dans certains cas, à 
une autorisation préalable.  Une fois le recours introduit, une seconde phase 
est consacrée à la constitution du dossier.  Enfin, le bureau des juges-arbitres 
prend en main la préparation de l' audience . 

1. L'autorisation préalable 

L'art. L.95 distingue nettement entre, d'une part, le droit d'appel 
accordé à la CAC et d'autre part les droits d'appel accordés aux différentes 
catégories d'administrés. A cette diversité des droits d'appel correspond, 
nous le verrons plus loin, une diversité dans la procédure qui permet de les 
exercer. 

Ont un droit absolu d'attaquer devant le juge-arbitre une décision d'un 
Conseil arbitral les groupements d'administrés, qu'il s'agisse d'associations 
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de travailleurs ou d'associations d'employeurs (art. L.95b) ). Encore faut-il 
que ces associations soient concernées par le litige sur lequel a statué le 
Conseil arbitral. L'art. L.97 précise les conditions dans lesquelles elles 
peuvent être considérées comme intéressées au litige: le prestataire ou 
l'employeur, selon le cas, directement intéressé au litige doit avoir 
appartenu à l'association appelante non seulement au dernier jour de la 
cessation d'emploi, mais encore à la date de l'appel. L'exigence d'un lien 
entre l'association et l'intéressé à la date de la cessation d'emploi se justifie 
aisément, puisque cet événement est à la source du rapport juridique entre 
l'assuré et la CAC, qui fait l'objet du litige. Par contre, l'exigence d'un tel 
rattachement à la date de l'appel n'apparaît pas aussi cohérente. On nous a 
même fait valoir qu'elle défavorisait relativement certains travailleurs 
syndiqués, pour lesquels la cessation d'emploi entraînait à bref délai la fin 
de l'appartenance au syndicat. Quoiqu'il en soit, notons qu'en cas de 
contestation de l'aptitude d'une association patronale ou ouvrière à interjeter 
appel, le juge-arbitre sera appelé à décider de l'existence du droit d'appel. 

N'ont qu'un droit conditionnel d'interjeter appel devant le juge-arbitre 
le prestataire et l'employeur directement intéressés au litige (art. L.95c)). 
Leur droit d'appel est en effet soumis à la réalisation de l'une ou l'autre des 
conditions suivantes: ou bien la décision du Conseil arbitral a été 
simplement majoritaire, et non pas unanime; ou bien le président du Conseil 
arbitral leur accorde l'autorisation d'interjeter appel d'une décision 
unanime. Le droit d'appel automatique ouvert par l'existence d'un jugement 
minoritaire ne porte que sur les questions sur lesquelles le membre 
minoritaire s'est dissocié de ses collègues (CUB 3161). 

Cette disposition revêt en pratique une signification considérable. Les 
Conseils arbitraux rendent en effet des décisions généralement unanimes. 
Dans notre échantillon de décisions, 2% seulement n'étaient pas unanimes; 
en réalité, cette proportion est probablement un peu plus élevée, mais non 
supérieure à 5%. Par conséquent, la très grande majorité des prestataires 
déboutés par le Conseil arbitral doivent, pour porter leur cause devant le 
juge-arbitre, obtenir l'autorisation préalable du président du Conseil. Ils ne 
peuvent contourner cette obligation que si leur syndicat prend en charge leur 
appel. 

L'examen des appels entendus par le juge-arbitre au cours du dernier 
trimestre de 1974 nous a permis de mesurer l'effet filtrant de cette 
disposition. Au cours de cette période, les juges-arbitres ont statué sur 67 
appels interjetés par des prestataires et sur 23 appels interjetés par des 
syndicats, soit 90 appels en tout. Si l'on retranche de ce chiffre les 10 appels 
interjetés par des syndicats et concernant l'incidence d'un conflit collectif, il 
reste 80 appels concernant un prestataire individuellement. De ces 80 
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appels, 38 portaient sur des décisions non unanimes et 42 sur des décisions 
unanimes. Ces chiffres donnent à penser que l'interposition d'une procédure 
d'autorisation préalable modifie très sensiblement le jeu normal des appels, 
puisque les décisions unanimes, qui représentent probablement 95% du total 
des décisions des Conseils arbitraux, ne font l'objet que d'un peu plus de la 
moitié des appels d'intérêt individuel portés devant le juge-arbitre par les 
prestataires ou les syndicats. 

Si la décision est unanime, le prestataire ou l'employeur doit donc 
présenter au président du Conseil qui a statué sur le premier appel une 
demande d'autorisation d'interjeter appel. La CAC peut lui fournir un 
formulaire à cette fin, mais une simple lettre de sa part suffit. L'art. L.96 
précise que le président ne peut accorder cette autorisation que «s'il lui 
apparaît évident qu'un principe important est en jeu en l'espèce ou qu'il y a 
d'autres circonstances spéciales justifiant cette autorisation». Quoique la loi 
oblige le président à donner ses motifs par écrit, elle ne prévoit aucun droit 
d'appel de cette décision. Nous n'avons pu obtenir de statistiques sur le sort 
de ces demandes; un président du Conseil arbitral nous a cependant déclaré 
qu'à son avis, 60% d'entre elles étaient rejetées. 

De nombreux observateurs nous ont fait part de leur étonnement devant 
cet aspect de la Loi sur l'assurance-chômage.  La logique de l'organisation 
judiciaire veut en effet que lorsque l'exercice d'un droit d'appel est soumis à 
l'obtention d'une autorisation, celle-ci soit donnée par la juridiction d'appel 
ou par l'un de ses membres, et non par l'un des membres de la juridiction 
dont la décision est contestée, surtout s'il a participé à cette décision. 
D'autre part, l'obligation pour le prestataire de s'adresser à la Cour fédérale 
pour contester la décision du président crée un certain déséquilibre, dans la 
mesure où la CAC conserve, elle, la possibilité de contester, lors de 
l'audience devant le juge-arbitre, le fait que le président ait autorisé le 
prestataire à porter sa cause en appel. Une abondante jurisprudence 
témoigne de l'efficacité de ce moyen (CUB 176, 558, 1347, 1597, 1652, 
1787, 1789, 1858, 1875, 1912, 1917 et 2032). 

Par contre, on notera que la demande d'autorisation présente, par 
rapport à la demande de réaudition sur nouveaux faits (art. L.102), 
l'avantage d'être entendue par une personne qui a pris part à l'instruction du 
premier appel. En effet, la rédaction de l'art. L.95c) ne semble pas 
permettre que l'autorisation soit donnée par le président d'un autre Conseil 
arbitral, alors que celle de l'art. L.102 est beaucoup plus floue sur le point 
de savoir si le Conseil nouvellement saisi doit être le même que le premier; 
nous avons vu au chapitre 4 que, dans la pratique, il y a rarement identité. 

L'existence, pour certains appels, de cette obligation d'obtenir une 
autorisation préalable influe sur le régime des délais. Le délai général 
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d'appel est de soixante jours à compter de la communication de la décision 
au prestataire (art. L.98). La date de cette communication ne figure 
généralement pas au dossier de l'appel. Cette lacune rend quelquefois 
délicate la détermination par le juge-arbitre de la recevabilité d'un appel 
(voir par ex. CUB 3761). 

En cas de contestation sur la date de départ du délai d'appel, une 
attestation par la CAC de l'expédition par la poste de la décision du Conseil 
arbitral fait preuve de sa réception dans les délais normaux de livraison du 
courrier — art. L.120(2). Ce délai ne peut être prolongé que par le 
juge-arbitre, et pour des raisons spéciales. Lorsqu'il est nécessaire d'obtenir 
au préalable l'autorisation du président du Conseil arbitral, celle-ci doit être 
demandée dans un délai de trente jours, sauf prolongation accordée par la 
CAC «dans un cas particulier pour des raisons spéciales» (art. L.96(1) et 
R.183(1) ). Le président du Conseil arbitral est alors tenu de communiquer 
sa décision à la CAC dans un délai de quinze jours. Même si l'autorisation 
du président n'est accordée qu'au terme de ce délai, soit 45 jours après la 
décision du Conseil arbitral, le droit d'appel n'est pas forclos, puisque la 
présentation d'une demande d'autorisation est considérée comme équivalant 
à l'introduction d'un appel. 

En pratique, ni la CAC ni les juges-arbitres ne semblent particulière-
ment rigoristes en matière de respect des délais par les présidents de 
Conseils arbitraux, estimant sans doute que l'appelant ne doit pas souffrir de 
la lenteur du président. Ainsi, sur les 29 appels entendus par le juge-arbitre 
au cours du dernier trimestre de 1974 pour lesquels l'appelant avait dû 
obtenir l'autorisation du président, 8 avaient été autorisés par le président 
après le délai légal de 45 jours. 

Lorsque la décision du Conseil arbitral est pour partie unanime et pour 
partie majoritaire, il n'y a pas lieu pour le président de statuer sur le droit 
d'appel quant aux questions décidées majoritairement. Il ne peut accorder 
ou refuser le droit d'appel que sur les points décidés à l'unanimité. 

De même, lorsqu'une demande de prestations a été examinée par 
plusieurs Conseils arbitraux (soit à la suite d'ajournements, soit à la suite de 
la présentation de nouveaux faits), seul le président du Conseil saisi en 
dernier lieu peut, le cas échéant, statuer sur le droit d'appel d'une décision 
unanime (CUB 3686). 

Enfin, le pouvoir du président d'accorder ou de refuser l'autorisation 
d'appel lui est conféré ès qualité: il ne peut le déléguer à un membre du 
Conseil. Il ne peut non plus le déléguer à un autre président de Conseil 
arbitral, puisque celui-ci, n'ayant pas entendu l'affaire, n'est pas en mesure 
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de connaître la portée des questions qu'elle soulève ou les circonstances 
particulières susceptibles de justifier un appel au juge-arbitre (voir CUB 
3751). 

2. La constitution du dossier 

L'appel au juge-arbitre obéit aux mêmes règles de forme que l'appel au 
Conseil arbitral. L'appelant (individu ou association) doit en déposer un avis 
écrit et motivé au bureau local de la CAC ayant rendu la décision initiale 
(art. R.184(2)). 

Dans les cas où elle est nécessaire, l'autorisation de l'appel par le 
président du Conseil arbitral, ainsi que les motifs sur lesquels elle se fonde, 
doivent être joints à l'avis d'appel et versés avec lui au dossier du 
prestataire. 

Augmenté de ces documents, le dossier (qui comprend également la 
demande de prestations, les documents présentés à l'appui, les renseigne-
ments supplémentaires recueillis par les Agents II ou les Agents de contrôle 
des prestations, l'appel au Conseil arbitral, la décision de ce dernier et, s'il 
s'agit d'un litige relatif à un conflit collectif, la documentation recueillie 
initialement par l'Agent II ainsi que la transcription des dépositions faites 
devant le Conseil) est transmis par le bureau local au siège de la direction 
régionale. Depuis juin 1975, les bureaux de district sont chargés de notifier 
le bureau de juge-arbitre, dès réception de l'appel. Il semble cependant que 
cette notification n'ait pas lieu automatiquement et dans tous les cas: 20% 
environ des appels ne sont signalés au bureau du juge-arbitre qu'avec un 
retard pouvant aller jusqu'à plusieurs mois. Jusqu'ici, l'appelant n'a aucun 
contact direct avec la juridiction d'appel. L'avis d'appel lui-même, et tout le 
dossier auquel il s'est joint, restent entre les mains de la CAC. Tout se passe 
comme si l'appel n'était qu'une autre des étapes du cheminement interne de 
la demande de prestations. Cette façon de procéder se distingue nettement 
du déroulement habituel des opérations juridiques en cas d'appel à un 
tribunal quelconque.. Ordinairement, la partie appelante saisit elle-même 
directement la juridiction devant laquelle elle veut porter le litige. Le débat 
écrit se poursuit ensuite jusqu'à l'audience, chacune des parties déposant au 
siège de la juridiction les actes renfermant ses prétentions, dont elle donne 
communication à la partie adverse. 

C'est à ses instances régionales que la CAC a confié le soin de préparer 
sa défense lorsqu'un appelant conteste une décision du Conseil arbitral 
favorable à la CAC. En principe, le personnel du bureau local où a été 
rendue la décision initiale serait le mieux placé pour assurer cette défense. 
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Mais il faut rappeler que les directions régionales ont eu à connaître, dès 
l'ouverture de la procédure, des demandes soulevant la question de 
l'incidence d'un conflit collectif; or, les demandes de ce genre entrent déjà 
pour 20% dans le total des appels au juge-arbitre. 

L'art. R.184(4) reconnaît expressément le droit de la CAC de présenter 
par écrit ses observations et arguments relativement à un appel interjeté par 
un administré. C'est à la direction régionale concernée qu'il incombe de 
rédiger ces observations, sur lesquelles l'avocat de la CAC fondera son 
plaidoyer lors de l'audience. La direction régionale doit notamment annexer 
au dossier le texte intégrai de la jurisprudence arbitrale invoquée par la CAC 
à l'appui de ses prétentions. C'est également à elle qu'il revient de 
demander une audience au juge-arbitre, si l'appelant ne l'a pas fait et qu'il 
paraisse souhaitable de le faire (art. R.185(1) et (4) ). La CAC pourra alors 
demander que l'appelant soit convoqué à l'audience par le juge-arbitre (art. 
L.100 et R.185(5) ). Il ne semble pas que la CAC fasse beaucoup usage de 
ces deux facultés; au cours du dernier trimestre de 1974, elle ne s'en est 
prévalu que pour un seul des 91 appels interjetés par les administrés et 
entendus pendant cette période. 

Enfin, le dossier d'appel atteint le dernier niveau hiérarchique de la 
CAC: il est expédié au siège de la CAC à Ottawa, pour y être revisé par les 
fonctionnaires de la Division de la détermination de l'admissibilité. Ceux-ci 
peuvent rectifier les observations rédigées au niveau régional avant de 
transmettre une copie du dossier au bureau des juges-arbitres (qui, jusqu'en 
juin 1975, n'entrait en scène qu'à ce moment), à l'appelant et aux tiers 
intéressés (art. R. 184(3) ). 

Avant l'entrée en vigueur, en avril 1976, du nouveau texte de l'art. R. 
184, cette phase intermédiaire consacrée à la constitution du dossier d'appel 
n'était assujettie à aucun délai. Il pouvait donc s'écouler entre un et neuf 
mois depuis la date où l'administré déposait au bureau local de la CAC son 
avis d'appel au juge-arbitre, jusqu'au jour où le bureau du juge-arbitre 
recevait effectivement cet appel et le dossier du prestataire. Voici, à titre 
d'exemple, les délais de traitement que nous avons relevés pour les appels 
interjetés par les prestataires et les syndicats et entendus par le juge-arbitre 
au cours du dernier trimestre de 1974 (Tableau XIII). 

Il semble que dans un certain nombre de cas ces retards aient été 
attribuables à des tentatives d'accommodement, sources de tractations 
prolongées avec les appelants et leurs représentants. L'intervention 
successive des trois principaux niveaux hiérarchiques de la CAC n'est 
cependant pas de nature à accélérer le processus. Le nouvel art. R.184(3) 
permettra sans doute d'activer les choses, puisqu'il fixe à soixante jours le 
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TABLEAU XIII 

Délai de transmission des appels au juge-arbitre 

Appels par les 	 Appels par 
prestataires 	 les syndicats 

(67 cas) 	 (23 cas) 

De 1 à6 semaines: 	 8 cas 	 3 cas 
De 7 à 13 semaines: 	 19 	 3 
De 14 à 26 semaines: 	 34 	 15 
De 27 à 39 semaines: 	 4 	 1 
De 40 à 52 semaines: 	 1 	 1 
Plus de 52 semaines: 	 1 

Délai moyen: 	15 sem. 4 jours 	16 sem. I jour 

délai dans lequel la CAC doit constituer et transmettre au bureau du 
juge-arbitre et aux parties intéressées le dossier de l'appel. Le dépôt de ce 
dossier remplace également, depuis avril 1976, le dépôt de l'appel comme 
point de départ du délai (quinze jours) dans lequel l'appelant ou les tiers 
intéressés peuvent déposer au bureau local de la CAC leurs observations et 
arguments et demander une audience au juge-arbitre (art. R.184(5) et 
R.185(3)). Notons que le juge-arbitre est tenu d'accorder une audience si 
l'appelant ou un intéressé le lui demande (art. R.185(1)). L'intérêt des tiers 
est soumis à l'appréciation du juge-arbitre (art. R.184(6)). Si personne ne 
demande d'audience, le juge-arbitre est autorisé par l'art. R.184(7) à statuer 
sur la base des documents déposés. 

3. La préparation de l'audience 

Au cours de cette dernière phase, l'initiative passe au registraire des 
juges-arbitres, qui met le dossier en état d'être jugé et prend les 
arrangements nécessaires à l'audience. 

D'une part, en effet, le registraire rédige à l'intention du juge-arbitre, 
après lecture du dossier, un sommaire des faits et des questions litigieuses 
qu'ils soulèvent. Lorsque les questions de droit soulevées par l'appel sont 
particulièrement complexes, il rendra compte de la doctrine et de la 
jurisprudence sur le sujet. Si une solution lui paraît s'imposer en fonction de 
l'état du dossier, il l'indique en faisant la réserve des éléments nouveaux 
susceptibles de ressortir de la déposition des parties à l'audience. Ce 
sommaire, dont la longueur varie de deux à quinze pages, est transmis au 
juge-arbitre avec le dossier. 
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Le second aspect de l'intervention du registraire concerne l'organisa-
tion matérielle des séances. Le registraire attend d'abord, avant d'en fixer la 
date, d'avoir reçu un certain nombre d'appels provenant d'une même région 
du pays (par exemple les Prairies ou le Sud ontarien). Il s'efforce ensuite de 
regrouper les appels de cette région dans les villes importantes les plus 
proches du domicile du prestataire concerné. Lorsque le déplacement du 
prestataire vivant dans une région isolée lui serait trop onéreux ou difficile, 
les juges-arbitres n'hésitent pas à se rapprocher au maximum du justiciable. 
Le registraire peut ainsi prévoir un itinéraire de même que la durée probable 
de la tournée. Il tâche ensuite de trouver dans l'emploi du temps de l'un des 
juges-arbitres un «créneau» d'une durée suffisante; au besoin, il fera appel à 
plusieurs juges-arbitres qui se relaieront en cours de tournée. La marge de 
manoeuvre du registraire est réduite non seulement par les obligations des 
juges-arbitres en leur qualité de juges de la Cour fédérale, mais aussi par la 
nécessité pour le juge-arbitre d'entendre les appels dans la langue officielle 
choisie par le prestataire. Une fois «épongés» les appels d'une région, le 
registraire entreprendra l'organisation d'une tournée dans une autre région. 

La procédure de notification préalable adoptée par la CAC en juin 1975 
devrait, si elle est appliquée avec rigueur, faciliter la planification des 
tournées des juges-arbitres. Jusqu'à cette date, en effet, les rôles d'audience 
pouvaient être bousculés à la dernière minute par le dépôt inopiné au bureau 
du juge-arbitre d'appels provenant de la région à visiter. Ou, ce qui est plus 
fâcheux encore pour les justiciables, un appel pouvait parvenir au 
juge-arbitre au lendemain même d'une tournée dans la région de l'appelant; 
un peu de diligence dans le traitement du dossier aurait alors évité à 
l'appelant plusieurs mois d'attente jusquà la tournée suivante. 

Pour ce qui est du lieu des audiences, les juges-arbitres siègent de 
préférence dans les locaux de la Cour fédérale, là où il en existe; à défaut, ils 
ont recours aux palais de justice, aux hôtels de ville ou aux édifices publics, 
selon les disponibilités de l'endroit et du moment. Les juges-arbitres 
s'interdisent cependant, pour ne pas compromettre aux yeux des justiciables 
leur indépendance à l'égard de la CAC, de siéger dans les locaux de celle-ci. 

Enfin, une fois fixés la date et le lieu de l'audience, le registraire en 
donne un préavis de 14 jours à l'appelant, à la Commission et aux tiers 
directement intéressés (art. R.185(6)). 

Les opérations effectuées par le bureau des juges-arbitres entraînent des 
délais comparables à ceux du traitement des appels par la CAC (voir le 
Tableau XIII). Voici de nouveau, à titre d'exemple, les délais relevés pour 
les appels entendus au cours du dernier trimestre du 1974 (Tableau XIV). 
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TABLEAU XIV 

Délai de traitement des appels par le bureau des juges-arbitres 

Appels par les 	 Appels par 
prestataires 	 les syndicats 

(67 cas) 	 (23 cas) 

De 1 à 6 semaines: 	 12 cas 
De 7 à 13 semaines: 	 25 	 3 cas 
De 14 à 26 semaines: 	 20 	 12 
De 27 à 39 semaines: 	 8 	 7 
De 40 à 52 semaines: 	 2 
Plus de 52 semaines: 	 1 

Délai moyen: 	15 sem. I jour 	23 sem. 4 jours 

Le plus clair de ce délai est évidemment attribuable à la recherche 
d'une date convenant à la fois au juge-arbitre, à l'appelant (spécialement 
lorsqu'il s'agit d'un syndicat, qui se fait généralement représenter à 
l'audience par l'un de ses permanents) et au mandataire de l'appelant (agent 
syndical, avocat, etc.). 

. Le recours exercé par la CAC 

Le fait que l'appelant soit la CAC plutôt qu'un de ses administrés ne 
modifie pas le déroulement de la procédure en ce qui concerne la 
constitution du dossier et la préparation de l'audience: les directions 
régionales de la CAC et le registraire des juges-arbitres conservent leurs 
attributions respectives sur ces deux points. Il y a par contre lieu de 
distinguer les modalités particulières du recours au juge-arbitre lorsqu'il est 
exercé par la CAC, quant à l'introduction du recours et à ses effets.  

1. L'introduction du recours 

L'introduction par la CAC d'un recours contre une décision d'un 
Conseil arbitral favorable au prestataire se décide au plus haut niveau de la 
hiérarchie de la CAC. Cette décision constitue d'ailleurs, ainsi que nous le 
signalions au chapitre l er , la seule intervention directe des commissaires à 
l'assurance-chômage dans la procédure concernant une demande de 
prestations. 
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Nous avons vu au chapitre 4 que toutes les décisions des Conseils 
arbitraux étaient communiquées aux directions régionales de la CAC. 
Celles-ci transmettent à la Division de la détermination de l'admissibilité, au 
siège de la CAC à Ottawa, le dossier de toutes les affaires tranchées par le 
Conseil en faveur du prestataire (soit environ 15% des décisions). Les 
fonctionnaires de cette Division examinent la décision du Conseil arbitral. 
S'ils estiment que cette décision est mal fondée en droit, ou si la décision 
soulève une question sur laquelle le juge-arbitre n'a pas encore eu l'occasion 
de se prononcer, ils en saisissent un comité spécial, le Comité des appels. 

Ce Comité réunit les deux commissaires à l'assurance-chômage 
représentant le patronat et les syndicats, le chef du contentieux et trois autres 
hauts fonctionnaires de la CAC. Le chef de la Division de la détermination 
de l'admissibilité fait valoir auprès du Comité les motifs pour lesquels son 
service estime que la décision du Conseil arbitral devrait être contestée. 
fait également office de secrétaire du Comité. 

Si, au terme de ses délibérations, le Comité juge qu'il y a effectivement 
matière à appel, il fait une recommandation en ce sens aux commissaires à 
l'assurance-chômage, qui prennent la décision définitive. Cependant, pour 
éviter la prescription du recours, la CAC déposera sans attendre la décision 
des commissaires un avis d'appel au bureau du juge-arbitre; elle informera 
en même temps le prestataire de cette démarche, en lui signalant cependant 
que la décision de faire appel n'est pas définitivement prise. 

Dès le début de la procédure d'appel, la CAC est donc en rapport direct 
avec le bureau du juge-arbitre, où elle dépose son avis d'appel, et par la 
suite ses observations et arguments et sa demande d'audience (art. R.184(1) 
et (4) et 185(4)). Tous ces documents sont communiqués à l'intimé ou à son 
mandataire. D'autre part, le prestataire et les tiers directement intéressés 
restent tenus, comme lorsque l'appel est interjeté par eux, de déposer leurs 
observations et arguments au bureau local de la CAC, et non pas au bureau 
du juge-arbitre. 

Il semble que la procédure de constitution du dossier soit menée avec 
sensiblement plus de vigueur lorsque l'appel est interjeté par la CAC. Pour 
les trois appels interjetés par la CAC et entendus par le juge-arbitre au cours 
du dernier trimestre de 1974, le délai moyen de traitement a été de 8 
semaines (cf. Tableau XIII). On peut supposer que cette célérité relative est 
attribuable au fait que l'impulsion de la procédure vient d'en haut, alors que 
les appels interjetés par les administrés doivent gravir un à un les échelons 
de la transmission hiérarchique ascendante. 

Une fois parvenus au bureau des juges-arbitres, les dossiers des appels 
interjetés par la CAC suivent le sort commun, puisque leur délai d'attente à 
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ce niveau s'est établi, pour le dernier trimestre de 1974, à 25 semaines (cf. 
Tableau XIV). 

2. Les effets du recours 

Nous avons vu au chapitre 4 que les prestations versées à un prestataire 
en conformité d'une décision du Conseil arbitral lui restaient en principe 
acquises, quelle que soit l'issue d'un éventuel appel de cette décision au 
juge-arbitre: tel est le sens de l'art. L. 103(1). Le second paragraphe de cet 
article ainsi que l'art. R.167 suspendent cependant l'application de cette • 

règle dans deux types de situations. 

L'appel interjeté par la CAC contre une décision d'un Conseil arbitral 
favorable au prestataire interrompt en effet le versement des prestations, si 
le motif d'appel est l'inadmissibilité du prestataire en vertu de l'article L.44 
(cessation d'emploi attribuable à un conflit collectif) ou la méconnaissance 
par le Conseil arbitral d'une disposition de la loi ou du règlement applicable 
à l'espèce. Pour produire cet effet suspensif, l'appel doit cependant être 
interjeté dans un délai de 21 jours après la décision du Conseil arbitral. Le 
prestataire sera informé de cette suspension en même temps que de l'appel 
pro forma interjeté avant la décision définitive des commissaires à 
l'assurance-chômage. Bien entendu, si le juge-arbitre déboute la CAC de 
son appel, les prestations dont le versement avait été suspendu seront servies 
rétroactivement au prestataire. 

L'exception faite pour les appels concernant l'incidence d'un conflit 
collectif peut se justifier par l'importance des sommes en jeu: il s'agit 
souvent d'appels-type dont le règlement intéresse tout un groupe de 
prestataires. Dans le cas des appels fondés sur la méconnaissance du droit 
par le Conseil arbitral, il s'agit de décisions manifestement erronées, qu'il 
serait abusif de laisser produire leurs effets. La suspension de paiement à 
l'instance de la CAC apparaît donc comme une mesure de protection du 
Compte d'assurance-chômage: dans le premier cas contre une décision qui, 
même si elle est défendable à première vue, a des conséquences financières 
d'une ampleur particulière, et dans le second cas contre une décision à 
première vue indéfendable. 

Section 3: LA PROCÉDURE DEVANT LE JUGE-
ARBITRE 

La Loi sur l'assurance-chômage crée différentes sources de réglemen-
tation procédurale des appels au juge-arbitre. Ainsi, l'art. L.58(/) autorise la 
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CAC à réglementer «la procédure à suivre pour l'examen des demandes et 
des questions que (doit) examiner . . . un juge-arbitre». Par ailleurs, l'art. 
L.92(4) dispose: 

Le juge-arbitre en chef supervise et dirige l'activité des juges-arbitres, sous 
réserve des règles qu'il peut établir à l'occasion, avec l'approbation du 
gouverneur en conseil, pour la réglementation de cette activité. 

Enfin, l'art. R.185(7), édicté en vertu du pouvoir réglementaire reconnu à la 
CAC par l'art. L.58(/), accorde au juge-arbitre qui préside l'audience la 
compétence résiduelle en matière de procédure: «Le juge-arbitre détermine 
la procédure d'une audience». 

A ces sources dérivées doit évidemment s'ajouter la source primordiale 
que constitue la loi elle-même. Nous avons déjà signalé un bon nombre de 
ses dispositions procédurales, notamment celles qui ont trait à l'introduction 
du recours. Nous allons en examiner quelques autres en décrivant la 
procédure de l'audience. En cette matière, un article retient particulièrement 
l'attention, l'art. L.93(1): 

Un juge-arbitre n'est lié par aucune règle de fond ou de forme relative à la 
présentation de la preuve aux audiences tenues aux fins de la présente loi, et il 
doit entendre tous les appels d'une façon aussi simple et rapide que le 
permettent les circonstances et l'équité. 

Ce principe de non-formalisme conditionne comme on va le voir la forme et 
le déroulement des audiences. Notons cependant que l'idéal d'une justice 
«rapide», caractéristique des tribunaux administratifs par opposition à la 
lenteur proverbiale de l'appareil judiciaire, est sérieusement menacé par le 
fait que les juges-arbitres sont aussi et d'abord des membres d'un tribunal 
judiciaire. Quelque vif que soit leur désir d'accélérer le règlement des appels 
en matière d'assurance-chômage, il est forcément contrarié par l'affluence 
des justiciables devant la Cour fédérale. 

Avant de décrire le déroulement des audiences du juge-arbitre, il 
convient de rappeler que l'audience elle-même n'est pas un stade obligatoire 
de la procédure. L'art. R. 185 ne crée en effet qu'une simple faculté pour 
l'appelant de demander une audience et pour le juge-arbitre d'en ordonner 
une. Cependant, tout comme le président d'un Conseil arbitral, le 
juge-arbitre saisi d'une demande d'audience doit nécessairement y faire 
droit. En l'absence d'une telle demande, le juge-arbitre statuera sur la base 
du dossier et des observations écrites des parties (art. R. 184(7) ). 

Notre analyse des 94 appels entendus par le juge-arbitre au cours du 
dernier trimestre de 1974 nous permet de penser que, dans les faits, près 
d'un tiers des appels sont décidés strictement en fonction du dossier, sans 
que les parties soient interrogées et entendues verbalement. Cette proportion 
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passe à 40% environ si l'on y ajoute les appels ayant fait l'objet d'une 
audience, mais dont l'auteur ne s'est pas présenté à cette audience. Voici 
d'ailleurs les chiffres que nous avons relevés, pour chaque catégorie 
d'appelants (Tableau XV). 

TABLEAU XV 

Audiences et comparution devant le juge-arbitre 

Nombre 	Appels sans 	Audience sans 
Appelant 	total d'appels 	audience 	comparution 

Prestataire 	 67 	 24 	 7 
Syndicat 	 23 	 4 	 1 
Employeur 	 1 	 1 
CAC 	 3 	 1 

94 	 29 	 9 

Nous avons constaté que les juges-arbitres déplorent assez souvent 
qu'il leur soit demandé de statuer sans le bénéfice d'une audience; et bien 
entendu, ils sont d'autant plus sévères pour les appelants qui, après avoir 
demandé une audience, ne se donnent pas la peine d'y comparaître. 

Cette mise au point étant faite, nous pouvons examiner maintenant la 
forme des audiences du juge-arbitre, la procédure d'instruction des appels, 
et les mécanismes de la décision du juge-arbitre. 

A. La forme de l'audience 

Juridiction administrative, le juge-arbitre n'en conserve pas moins, 
dans la forme de ses audiences, certaines traces de son appartenance 
parallèle à une juridiction judiciaire. Ainsi, les audiences du juge-arbitre, 
contrairement à celles du Conseil arbitral, sont publiques, quoiqu'elles ne 
fassent pas l'objet de la même publicité préalable que les audiences d'un 
tribunal judiciaire. 

Prennent part aux audiences, outre le juge-arbitre et les parties, le 
registraire, le registraire associé ou l'un de leurs adjoints (qui y joue le rôle 
habituellement dévolu au greffier du tribunal dans une instance judiciaire), 
ainsi qu'un huissier audiencier. 

A ces «figurants» de caractère très judiciaire, il faut ajouter l'effet 
prétorien produit par le «décor»: nous avons déjà signalé que les 
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juges-arbitres siégeaient de préférence dans les salles d'audiences de la Cour 
fédérale ou, à défaut, des tribunaux judiciaires constitués par les provinces. 

Ceci dit, il faut faire remarquer que chacun des juges-arbitres apporte 
son style personnel à la conduite de l'audience. On observe ainsi une 
diversité considérable, sinon dans les étapes de la procédure, du moins dans 
l'atmosphère des audiences. Certains juges-arbitres impriment à l'audience 
presque toute la solennité d'un procès devant un tribunal judiciaire: les 
distances entre la Cour et les parties sont maintenues, les formes 
procédurales sont respectées avec scrupule dans toute la mesure du possible, 
et ce souci de rigueur technique ne paraît pas exempt d'un certain 
paternalisme à l'égard des administrés et même de la CAC. A l'opposé, 
d'autres juges-arbitres adoptent une technique directe et pragmatique, et 
transforment l'audience et une discussion assez ouverte, quoique ordonnée, 
autour d'une table, entre le juge et les parties. Enfin, une troisième école de 
juges-arbitres suit une méthode médiane: une certaine dose de rigueur 
formelle subsiste, mais on s'autorise volontiers de l'art. L.93(1) pour 
simplifier le déroulement de l'audience, à l'avantage du prestataire, et en 
atténuer le caractère rigidement contradictoire. 

Dans une certaine mesure, le climat plus ou moins technique de 
l'audience est conditionné par la nature de la participation des administrés. 
Le prestataire qui comparaît seul et plaide lui-même sa cause est susceptible 
d'être dérouté par les exigences de la procédure contradictoire classique. Si 
tel est le cas, le juge-arbitre pourra soit tenter de lui en expliquer les règles, 
soit tolérer qu'il s'en écarte pour autant que la logique du débat soit 
respectée. Dans un grand nombre de cas cependant, le prestataire s'en 
remettra, pour participer au débat à sa place, à un mandataire plus 
expérimenté: avocat, permanent syndical ou «avocat populaire» d'une 
organisation d'aide aux chômeurs. Nous verrons au chapitre 7 les mérites 
respectifs de ces différentes formes de représentation. Qu'il suffise de dire 
pour l'instant que si toutes ces catégories de défenseurs sont d'une efficacité 
comparable au plan de la procédure, syndicalistes et avocats populaires ont 
souvent sur les avocats (exception faite pour les avocats de l'aide juridique 
spécialisés en assurance-chômage) l'avantage d'une meilleure connaissance 
des dispositions de fond. Bien entendu, le problème ne se pose pas pour la 
CAC, qui est toujours représentée devant le juge-arbitre par les avocats de 
son service du contentieux. 

Notons enfin que la réglementation procédurale des audiences du 
juge-arbitre ne comporte aucune disposition équivalant à l'art. R.182(1), qui 
oblige le Conseil arbitral à donner à chacun une possibilité raisonnable de 
présenter ses arguments. Sans doute le Parlement et la CAC ont-ils jugé 
suffisantes les garanties inhérentes à la qualité des juges-arbitres. 
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B. L'instruction de l'appel 

L'audience est ouverte par l'huissier selon les usages. Le greffier 
décline ensuite le nom et la qualité du jitge et s'assure de l'identité des 
parties et de leurs mandataires et avocats. 

La première intervention du juge-arbitre consiste généralement à 
s'assurer que chacune des parties a entre les mains un dossier complet. La 
pièce la plus importante de ce dossier est évidemment la décision du Conseil 
arbitral. Nous avons cependant noté au chapitre 4 que, de l'avis des 
juges-arbitres, ces décisions sont souvent insuffisamment motivées: le 
raisonnement juridique effectué par les membres du Conseil n'apparaît pas 
toujours clairement, et se trouve même quelquefois complètement 
escamoté. Or c'est précisément sur ce raisonnement, plutôt que sur les 
constatations de fait sur lesquels il se fonde, que doit en principe s'exercer 
d'abord le contrôle du juge-arbitre. La marge d'incertitude est d'autant plus 
large que, sauf pour les affaires concernant l'incidence d'un conflit 
collectif, le juge-arbitre ne dispose pas d'une transcription des débats devant 
le Conseil arbitral, ni même d'un procès-verbal de l'audience. Dans ces 
conditions, on comprend qu'il soit quelquefois difficile au juge-arbitre de ne 
pas reprendre l'examen du dossier sur la base de l'ensemble des pièces 
figurant au dossier ainsi que des dépositions des parties devant lui. 

Un certain nombre d'incidents de procédure sont susceptibles de 
survenir à un stade plus ou moins avancé de l'instruction. Le juge-arbitre 
peut en effet être appelé à statuer sur l'intérêt des parties et des intervenants. 
C'est en effet à lui de décider si une association d'employés ou 
d'employeurs remplit les conditions requises par l'art. L.97 pour interjeter 
appel. De même, il statue sur l'existence d'un intérêt direct de tiers désirant 
intervenir dans la procédure (art. R.184(6) ). Le juge-arbitre doit également 
statuer sur la recevabilité d'un appel porté en dehors du délai prévu à l'art. 
L.98, et accorder éventuellement une prolongation. Enfin, rappelons que la 
compétence du juge-arbitre sur les appels relatifs aux prestations ne 
l'autorise pas à trancher les questions relatives aux cotisations et à 
l'assurabilité des emplois. Celles-ci doivent, si elles se présentent, être 
renvoyées au Ministre du Revenu national (art. L.105); en principe, le 
juge-arbitre devrait surseoir à statuer sur l'appel jusqu'à la décision du 
Ministre. 

L'instruction de l'appel suit dans ses grandes lignes le déroulement de 
la phase correspondante d'une instance devant un tribunal judiciaire: 
déposition et contre-interrogatoire successifs de l'appelant, de l'intimé et de 
leurs témoins respectifs, délimitation du débat par le juge-arbitre, plaidoyer 
et réponse des deux parties. L'art. L.93( I) permet toujours les allégements 
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et simplifications jugés utiles. Seuls certains aspects de la procédure 
d'instruction font l'objet d'une réglementation positive: l'indemnisation des 
personnes concernées par l'appel auxquelles le juge-arbitre demande de 
comparaître devant lui (art. L.101 et R.185(5)) et l'immunité accordée à 
quiconque fournit au juge-arbitre une preuve nécessaire pour décider de la 
question en litige (art. L.115). L'interprétation a contrario de l'art. L.114 
permet de penser que, devant un tribunal judiciaire, les fonctionnaires de la 
CAC ne peuvent, lorsqu'ils sont requis de produire des documents à titre de 
preuve, opposer à cette requête le caractère confidentiel des renseignements 
obtenus par eux dans le cadre de l'application de la loi. Il n'est pas sûr 
cependant que ce texte oblige la CAC à divulguer ces documents devant le 
juge-arbitre. 

C. La décision du juge-arbitre 

Au terme de l'instruction, le juge-arbitre prend toujours l'affaire en 
délibéré. L'art. R.186(1) précise d'ailleurs que sa décision doit être 
consignée par écrit. Les juges-arbitres rédigent leurs décisions selon les 
usages habituels des juges judiciaires. La rédaction du jugement par le 
juge-arbitre et sa transmission au bureau des juges-arbitres exigeaient en 
moyenne, au cours du dernier trimestre de 1974, 37 jours. Après 
authentification, le bureau des juges-arbitres en verse quatre exemplaires au 
dossier et en expédie un exemplaire aux parties et aux tiers intéressés. 

La décision du juge-arbitre peut comporter l'une ou l'autre des 
conclusions suivantes relativement à chacune des questions soulevées par 
l'appel: la confirmation de la décision du Conseil arbitral, son infirmation, 
sa modification ou le renvoi de l'affaire. Les statistiques des appels tenues 
par la CAC ne distinguant que les deux premières hypothèses (confirmation 
et infirmation), nous donnerons ici à titre d'indication de la fréquence 
respective de chacune de ces quatre hypothèses les données que nous avons 
recueillies pour le dernier trimestre de 1974 (Tableau XVI). 

Le rapprochement de ces chiffres avec les statistiques pour l'année 
1974, que nous avons reproduites dans la section 1 du présent chapitre (voir 
le Tableau XI), permet de constater que notre échantillon assez représentatif 
quant aux décisions concluantes (confirmations et infirmations): le taux 
global d'infirmation est de 36% contre 35% pour l'ensemble de l'année, 
alors que les décisions favorables à la CAC et aux prestataires représentent 
respectivement 67% et 33% contre 59% et 41% pour l'ensemble de l'année. 
Par contre, selon nos informateurs, le taux de renvoi au Conseil arbitral 
serait dans l'ensemble supérieur à 5%, et non pas de 2% seulement comme 
l'indique notre échantillon. 
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TABLEAU XVI 

Nature des décisions du juge-arbitre 

Appelants 
Confir- 	Infir- 	Modifi- 
mation 	mation 	cation 	Renvoi 	Total 

Prestataires 	41 	22 	2 	2 	67 
Syndicats 	 16 	7 	 23 
Employeurs 	 1 	 1 
CAC 	 3 	 3 

Total 	 58 	32 	2 	2 	94 

Le juge-arbitre, pas plus que le Conseil arbitral, ne peut statuer sur la 
défalcation en vertu de l'art. R.175 d'une créance recouvrable d'un 
prestataire au titre de prestations versées en trop. C'est là en effet une 
prérogative de la CAC. Nous avons cependant constaté que les 
juges-arbitres invitent souvent la CAC, en termes plus ou moins explicites, à 
renoncer au recouvrement de telles créances, en soulignant tantôt 
l'importance de la somme par rapport aux ressources du prestataire, tantôt le 
fait que le versement illégal était attribuable à une erreur technique de la 
CAC, ou encore la lenteur avec laquelle les services chargés du contrôle des 
prestations ont décelé l'irrégularité de la situation sans qu'il y ait eu de la 
part du prestataire tentative de fraude. Nous avons ainsi relevé de telles 
invitations dans 7 des 94 arrêts compris dans notre échantillon; certaines 
d'entre elles d'ailleurs en termes peu flatteurs pour la CAC («Ordinary 
humanity is apparently no part of the guidelines followed by monolithic 
bureaucracy» — CUB 3737). 

Les différentes hypothèses de décision appellent certains commen-
taires. 

Lorsque le juge-arbitre infirme en faveur du prestataire la décision du 
Conseil arbitral, le prestataire est rétabli dans ses droits à la date de la 
décision initiale, d'abord confirmée par le Conseil arbitral. C'est dans cette 
hypothèse que la lenteur de la procédure d'appel est la plus déplorable. Nous 
avons vu en effet qu'il s'écoule en moyenne 36 semaines entre la date de 
l'appel au juge-arbitre par un prestataire et celle à laquelle la décision du 
juge-arbitre est communiquée à l'appelant (le cheminement du dossier au 
sein de la CAC exigeant près de 16 semaines, la préparation de l'audience 
par le bureau des juges-arbitres 15 semaines, et la rédaction et l'expédition 
du jugement 5 semaines). Dans bien des cas, l'insécurité financière du 
prestataire aura pris fin dans l'intervalle. Cependant, la reprise du paiement 
des prestations rétroactivement à la date de leur interruption n'empêche pas 
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que le prestataire ait pu se trouver en difficulté pendant un certain temps à la 
suite de cette interruption. Dans de telles situations, la lenteur de la 
procédure paraît incompatible avec l'objectif de sécurité du revenu des 
travailleurs salariés. 

Lorsque le juge-arbitre infirme en faveur de la CAC la décision du 
Conseil, les prestations versées en application de cette décision demeurent, 
rappelons-le, acquises au prestataire, à moins que la CAC n'en ait provoqué 
l'interruption conformément aux art. L.103 et R.167. Ces textes ne 
reconnaissent d'effet suspensif à l'appel interjeté par la CAC que si cet appel 
est porté dans les 21 jours de la décision du Conseil arbitral, et qu'il se fonde 
soit sur l'inadmissibilité du prestataire en vertu de l'art. L.44 (incidence 
d'un conflit collectif), soit sur la méconnaissance par le Conseil d'un texte 
applicable à l'espèce. D'autre part, lorsque le juge-arbitre souscrit à une 
décision rétroactive de l'Agent II que le Conseil arbitral avait infirmée, les 
prestations versées en trop avant la décision de l'Agent redeviennent 
recouvrables. 

Dans certains cas, le prestataire sera débouté de son appel non pas sur 
le fond du litige, mais plutôt pour le motif que le président du Conseil 
arbitral n'aurait pas dû accorder l'autorisation de faire appel au juge-arbitre, 
aucun «principe important» n'étant en jeu et aucune «circonstance spéciale» 
ne le justifiant de le faire (voir art. L.96). Si toutefois le juge-arbitre 
constate que l'appelant a fait valoir, à l'appui de sa demande d'autorisation, 
des faits apparemment nouveaux, il pourra renvoyer l'affaire au Conseil 
arbitral pour réexamen au fond. Ce genre de situations représente 
l'aboutissement d'une coûteuse erreur de procédure, dont l'appelant, le 
président du Conseil et la CAC se partagent la responsabilité dans des 
proportions variables: plutôt qu'une demande d'autorisation d'appel, c'est 
une demande de révision pour faits nouveaux, fondée sur l'art. L. 102, qui 
constituait le recours le plus avantageux. Comme nous l'avons déjà signalé, 
la possibilité pour la CAC de faire contrôler par le juge-arbitre la régularité 
de l'autorisation préalable accordée au prestataire par le président du 
Conseil arbitral constitue pour la CAC un moyen additionnel de défense à 
l'appel; le prestataire ne peut, pour sa part, attaquer une décision négative 
du président du Conseil qu'au moyen d'une demande d'examen et 
d'annulation addressée à la Cour d'appel fédérale (voir le chapitre 6). 

Il arrive que, dans ses observations versées au dossier d'un appel 
interjeté par un prestataire ou son syndicat, la CAC demande elle-même au 
juge-arbitre de faire droit à l'appel et d'infirmer la décision du Conseil 
arbitral. Notre échantillon comporte deux cas de ce genre. L'un d'eux (CUB 
3721) illustre d'ailleurs l'autonomie des bureaux locaux de la CAC. Le 
prestataire avait fait appel au Conseil arbitral d'une décision défavorable de 
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l'Agent II. Le Conseil avait confirmé cette décision. La direction régionale 
de la CAC, informée de l'affaire et estimant que les faits apparents ne 
permettaient pas de fonder de façon concluante la décision de l'Agent, avait 
demandé à celui-ci de rouvrir le dossier et de recueillir un complément 
d'information. S'étant exécuté, l'Agent réitéra sa première décision. Le 
prestataire, ayant de nouveau fait appel et ayant de nouveau échoué devant 
le Conseil, porta l'affaire devant le juge-arbitre. Ce n'est qu'à ce niveau que 
les instances supérieures de la CAC purent faire prévaloir leur point de vue 
sur celui de leurs subordonnés. Conformément au souhait exprimé par la 
CAC, le juge-arbitre fit droit à l'appel. 

Les motifs pour lesquels le juge-arbitre renvoie, en vertu de l'art. L.99, 
une demande de prestations pour nouvel examen par le Conseil arbitral sont 
nombreux et divers. Le plus courant est la présence au dossier de l'appel de 
faits nouveaux, présentés à l'appui de la demande depuis la décision du 
Conseil. Dans bien des cas, le recours au juge-arbitre n'est alors qu'un abus 
de procédure, propre uniquement à retarder le règlement du litige; il suffirait 
normalement de s'adresser à la CAC, et éventuellement au Conseil pour lui 
demander de reconsidérer l'affaire conformément à l'art. L. 102. Le recours 
au juge-arbitre n'est vraiment utile que si la CAC et le Conseil refusent de 
reconnaître aux faits invoqués un caractère de nouveauté. 

Deux autres motifs de renvoi assez fréquents sont le défaut du Conseil 
de statuer sur l'une ou l'autre des questions qui lui étaient soumises dans 
l'exposé des faits, et l'insuffisance des éléments de preuve obtenus par le 
Conseil pour fonder sa décision. 

La jurisprudence arbitrale renferme également, en plus petit nombre, 
des cas où le juge-arbitre a estimé que le Conseil arbitral n'avait pas été en 
mesure de s'informer convenablement auprès de l'appelant, soit parce que 
l'appelant n'assistait pas à l'audience alors que lui seul pouvait éclaircir la 
question soulevée par son appel (CUB 2294, 2632), soit en raison de 
difficultés linguistiques (CUB 2478), soit en raison de l'éloignement 
excessif du lieu de l'audience (CUB 3291). Plus critiquable encore est la 
décision fondée sur des dépositions recueillies en l'absence du prestataire 
intéressé (CUB 2452). 

Quoique l'art. L.99 autorise le juge-arbitre à surseoir à statuer sur 
l'appel jusqu'à ce que le Conseil arbitral lui ait rendu compte d'un nouvel 
examen du dossier, la procédure ordinairement suivie par le juge-arbitre 
consiste à rendre de nouveau le Conseil arbitral maître du dossier, avec 
pouvoir de statuer de nouveau de façon concluante. Le juge-arbitre ne peut 
alors être ressaisi du dossier qu'au moyen d'un nouvel appel visant cette 
seconde décision du Conseil (CUB 1943 A). 
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Chapitre 6: Le contrôle par la Cour 
fédérale 

Nous entrons ici dans le domaine du droit administratif traditionnel. 
L'objet du présent chapitre est en effet de décrire les modalités du contrôle 
d'un certain type d'actes administratifs (les décisions individuelles en 
matière de prestations d'assurance-chômage) par un tribunal judiciaire (la 
Cour fédérale). On sait que le contrôle judiciaire des décisions 
administratives, ses cas d'ouverture, et les différents recours auxquels il 
donne lieu, ont constitué jusqu'à présent la matière essentielle du droit 
administratif canadien. Le développement de ce droit est presque 
entièrement attribuable à la jurisprudence. Les législateurs fédéral et 
provinciaux ne sont intervenus dans ce domaine que depuis la fin des années 
1960. C'est la contribution fédérale à ce renouvellement législatif qui nous 
intéresse ici: il s'agit de la Loi sur la Cour fédérale (S.R.C. 1970 (2e Supp.), 
c. 10), entrée en vigueur le l er  juin 1971, soit quelques semaines avant la 
mise en vigueur de la Loi sur l'assurance-chômage de 1971. 

Nous décrirons d'abord brièvement les recours ouverts par la Loi sur la 
Cour fédérale contre les décisions administratives en matière de prestations 
d'assurance-chômage. Nous commenterons ensuite la jurisprudence actuelle 
de la Cour dans ce domaine. 

Section 1: LES RECOURS À LA COUR FÉDÉRALE 

En droit canadien, les décisions des autorités administratives sont, au 
même titre que celles des tribunaux judiciaires «inférieurs», sujettes au 
contrôle et à la surveillance des tribunaux judiciaires «supérieurs» — 
c'est-à-dire essentiellement du tribunal judiciaire de première instance de 
droit commun. Il s'agit d'un principe fondamental du droit public 
anglo-canadien, d'origine strictement jurisprudentielle. Au Canada, seul le 
Québec en a consacré l'existence par un texte législatif: il s'agit de l'art. 33 
du Code de procédure civile.  Par ailleurs, le partage des compétences 
législatives et des pouvoirs exécutifs, opéré par la constitution entre les 
organes fédéraux et ceux des provinces, n'a pas été reproduit dans le 
domaine judiciaire: les tribunaux de chacune des provinces ont, sauf 
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exception, compétence pour appliquer aussi bien les lois fédérales que les 
lois de leur province. Il en va de même pour la Cour suprême du Canada, 
instance ultime d'appel pour toutes les provinces. Font exception les 
compétences spécialisées attribuées à certains tribunaux proprement 
fédéraux, et notamment les compétences de l'ancienne Cour de l'Échiquier, 
aujourd'hui exercées par la Cour fédérale. 

Par l'effet conjugué de ces deux principes, le pouvoir de surveillance et 
de contrôle des décisions des autorités administratives fédérales était exercé 
jusqu'en 1971 par les tribunaux supérieurs des provinces (voir Three Rivers 
Boatman v. CCRO, (1969) R.C.S. 607). On peut citer quelques exemples 
d'application de ce pouvoir à des décisions administratives en matière 
d'assurance-chômage. Ainsi, dans l'affaire Allinson, (1945) O.R. 477, la 
High Court de l'Ontario, saisie par voie de certiorari, a annulé la décision 
rendue par un Tribunal arbitral en vertu de l'ancienne Loi sur 
l'assurance-chômage.  Dans l'affaire Heggen, (1963) 44 W.W.R. 373, la 
Cour suprême de Colombie-Britannique, saisie d'un recours en prohibition, 
a validé l'exercice par la Commission d'assurance-chômage d'un pouvoir 
(aujourd'hui attribué au Ministre du Revenu national) de décider de 
l'assujettissement d'un employeur au régime. 

La Loi sur la Cour fédérale a profondément modifié cet état de choses 
en «fédéralisant» le système judiciaire canadien, en ce qui concerne le 
contrôle par les tribunaux judiciaires des actes des autorités administratives. 
Ainsi, le pouvoir de contrôle et de surveillance des autorités administratives 
provinciales reste aux tribunaux supérieurs des provinces; mais s'agissant 
des autorités administratives fédérales, ce pouvoir est attribué à la Cour 
fédérale, qui l'exerce selon les modalités que nous allons maintenant 
exposer. 

Les articles pertinents de la loi sont les articles 18 et 28, opérant un 
partage du pouvoir de contrôle des autorités administratives fédérales entre 
les deux divisions de la Cour fédérale: la Division de première instance et la 
Division d'appel (dite aussi Cour d'appel fédérale). 

Ce partage est assez complexe. Il se fait suivant deux critères 
superposés l'un à l'autre. D'abord, il faut distinguer selon la nature de la 
décision qu'il s'agit de contrôler. Cette distinction se fait d'après la 
classification traditionnelle, mais toujours très floue, des actes adminis-
tratifs en actes judiciaires ou quasi-judiciaires d'une part, «purement 
administratifs» de l'autre. La loi ne clarifie nullement cette classification 
traditionnelle, se bornant à englober dans la seconde catégorie de décisions 
les «décisions ou ordonnances de nature administrative qui ne sont pas 
légalement soumises à un processus judiciaire ou quasi-judiciaire» (art. 
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28(1)). Les décisions de ce type, considérées comme «purement 
administratives», sont contrôlées par la Division de première instance. Les 
décisions de type judiciaire ou quasi-judiciaire sont contrôlées par la 
Division d'appel, sous réserve de l'application du second critère de partage. 

Ce second critère consiste à distinguer entre les recours «préventifs» et 
les recours «curatifs» contre les décisions de type judiciaire ou 
quasi-judiciaire rendues par les autorités administratives fédérales. L'art. 
28(1) de la loi, qui définit pour l'essentiel la compétence de la Division 
d'appel, envisage en effet le contrôle d'une «décision ou ordonnance», ce 
qui suppose la préexistence d'une décision ou ordonnance ultime ayant pour 
effet juridique de régler l'affaire. Ce contrôle curatif a posteriori s'exerce au 
moyen d'un recours nouveau, créé par la Loi sur la Cour fédérale,  la 
«demande d'examen et d'annulation». Ce recours présente les caractères du 
recours classique en certiorari, mais en élargit très sensiblement la portée 
(art. 28(1)). En statuant sur ce recours, la Cour d'appel peut non seulement 
annuler la décision attaquée, mais encore prescrire à l'autorité administra-
tive compétente des mesures correctives (art. 52d)). La compétence de la 
Division de première instance se trouve donc réduite, en ce qui concerne les 
décisions de type judiciaire ou quasi-judiciaire, à un contrôle «préventif» au 
moyen notamment des recours classiques en prohibition ou en mandanzus. 

Ce partage des attributions a des conséquences non seulement sur la 
nature du recours (demande d'examen et d'annulation devant la Cour 
d'appel, brefs de prohibition ou de mandamus ou requête en jugement 
déclaratoire devant la Division de première instance), mais aussi sur les 
possibilités d'appel ultérieur. Ainsi, un recours introduit auprès de la 
Division de première instance est toujours susceptible d'être porté en appel 
devant la Cour d'appel (art. 27(1)), et, en définitive, devant la Cour 
suprême du Canada si (hypothèse peu vraisemblable dans le cas de 
prestations d'assurance-chômage) les droits litigieux ont une valeur 
supérieure à dix mille dollars (art. 31(1)). Par contre, si le recours est 
introduit devant la Cour d'appel, le requérant n'a pas automatiquement droit 
d'en appeler ensuite à la Cour suprême: il lui faudra obtenir l'autorisation de 
la Cour d'appel ou à défaut, de la Cour suprême (art. 31(1), (2) et (3)). 

Le recours à la Cour fédérale est donc, pour le justiciable, extrêmement 
technique. 11 soulève de délicats problèmes de choix du recours et de choix 
du tribunal. Sur ces deux points, les ambiguïtés de fond de la Loi sur la Cour 
fédérale sont encore aggravées par la rédaction tout à fait archaique de ce 
texte. Non seulement y a-t-on introduit, sans effort de clarification, la 
terminologie très imprécise élaborée par la jurisprudence eri matière de 
contrôle des décisions administratives, mais encore y a-t-on maintenu les 
usages de forme les plus contestables (par ex. l'affirmation à l'art. 18 d'une 
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compétence de principe, dite même «exclusive» de la Division de première 
instance, et le retrait du plus clair de cette compétence par l'art. 28, 
attribuant à la Cour d'appel une juridiction prépondérante). 

Section 2: LA JURISPRUDENCE DE LA COUR 
FÉDÉRALE 

La Loi sur la Cour fédérale donne des autorités administratives dont les 
décisions sont sujettes au contrôle de la Cour une définition très large (art. 
2g)). Théoriquement, donc, en matière de prestations d'assurance-chômage, 
les trois principaux détenteurs de pouvoirs de décision sont justiciables du 
pouvoir de contrôle et de surveillance attribué à la Cour fédérale: la 
Commission d'assurance-chômage (c'est-à-dire essentiellement les Agents 
II), le Conseil arbitral et le juge-arbitre. A ces trois autorités s'ajoute le 
président du Conseil arbitral, qui possède un pouvoir de décision sur le droit 
des prestataires et des employeurs de faire appel au juge-arbitre. En 
pratique, il n'est pas étonnant de constater que hi Cour fédérale n'a jamais 
encore été appelée à contrôler une décision de la CAC: le recours au Conseil 
arbitral est évidemment, pour le prestataire, infiniment plus simple, plus 
expéditif et moins coûteux que le recours à la Cour fédérale. En revanche, la 
Cour a été saisie depuis sa création de recours dirigés contre la décision d'un 
Conseil arbitral, contre celle d'un président de Conseil arbitral et contre 
plusieurs décisions des juges-arbitres. 

L'affaire Kraynick c. la Commission d'assurance-chômage (n° 
T-273-74, non publiée) illustre particulièrement les difficultés procédurales 
inhérentes à la Loi sur la Cour fédérale.  La requérante s'était adressée à la 
Division de première instance. Elle sollicitait, par un recours en certiorari, 
l'annulation d'une décision d'un Conseil arbitral qu'elle prétendait mal 
fondée en droit; à l'appui de cette prétention, elle faisait valoir que le libellé 
de la question posée au Conseil dans l'exposé des faits ne correspondait pas 
aux motifs pour lesquels elle avait été déclaré inadmissible. La Cour, ayant 
constaté que la décision attaquée n'était pas «de nature administrative» (au 
sens de l'art. 28(1) ) et que le recours introduit visait à l'examen et à 
l'annulation d'une décision concluante, s'est déclarée incompétente et a 
suggéré à l'appelante de s'adresser à la Cour d'appel, seule compétente et 
disposant par ailleurs du pouvoir de prescrire éventuellement au Conseil 
arbitral de rétablir la prestataire dans ses droits. La requête a donc été rejetée 
sans avoir été examinée au fond. 

On peut donc considérer comme acquis qu'un recours tendant à 
l'annulation de la décision d'un Conseil arbitral et au rétablissement d'un 
prestataire dans ses droits doit être introduit devant la Cour d'appel fédérale. 
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Dans l'affaire Mahaffey c. Nykyforuk, (1974) 2 C.F. 801, le requérant 
s'était également adressé à là Division de première instance pour obtenir, 
par un recours en certiomri, l'annulation de la décision du président d'un 
Conseil arbitral, qui lui avait refusé l'autorisation de faire appel devant le 
juge-arbitre d'une décision défavorable du Conseil. Le requérant faisait 
notamment valoir que le président du Conseil n'avait pas respecté les règles 
de la justice naturelle (c'est-à-dire qu'il n'avait pas donné au requérant la 
possibilité de faire valoir ses arguments, ou qu'il s'était montré partial), 
qu'il n'avait pas précisé si un principe important était en jeu ou s'il existait 
d'autres circonstances justifiant une autorisation de porter en appel, et qu'il 
n'avait pas pris en considération les questions de droit soulevées par 
l'affaire. De nouveau, la requête a été rejetée sans examen au fond, la Cour 
estimant que les principes dégagés dans l'affaire Kraynick s'appliquaient 
aussi bien en l'espèce. La Cour a d'abord reconnu que le président d'un 
Conseil arbitral statuant en vertu de l'art. 95 de la Loi sur l'assurance-
chômage constituait, au même titre que le Conseil lui-même, une autorité 
administrative visée par l'art. 2g) de la Loi sur la Cour fédérale et donc 
sujette au pouvoir de surveillance et de contrôle de cette cour. En second 
lieu, elle a estimé que le requérant cherchait effectivement, au moyen d'une 
requête en certiorari, à obtenir l'examen et l'annulation de la décision 
attaquée. Et enfin, elle a affirmé que le refus de l'autorisation de faire appel 
par le président d'un Conseil arbitral constitue bien une «décision ou 
ordonnance» au sens de l'art. 28(1), «puisqu'elle a pour effet juridique non 
seulement de régler l'affaire entre les parties mais en outre de trancher la 
question de sorte que même le tribunal ne peut y revenir». La Cour a 
souligné le caractère irrévocable de la décision du président d'un Conseil 
arbitral: l'art. L.102 n'autorise pas le président d'un Conseil arbitral à 
modifier sa propre décision. 

Dans l'un et l'autre de ces deux premiers arrêts, la Cour a cité à l'appui 
de sa décision les arrêts Creative Shoes c. le Ministre du Revenu national, 
(1972) C.F. 115 et 993, qui précise le partage du pouvoir de surveillance et 
de contrôle entre les deux divisions de la Cour fédérale, et Re Danmor Shoe 
Co., (197 4) 1 C.F. 22, portant sur la nature des «décisions ou ordonnances» 
visées par l'art. 28(1). 

Le contrôle par la Cour fédérale des décisions de la CAC, des Conseils 
arbitraux et des présidents de Conseils arbitraux est entièrement fondé sur le 
droit commun du contrôle judiciaire et sur la Loi sur la Cour fédérale. Dans 
le cas des juges-arbitres, cependant, la Loi sur l'assurance-chômage prévoit 
elle-même expressément l'intervention de la Cour fédérale (art. L.100). 
Cette intervention y est présentée comme une dérogation au caractère final 
des décisions du juge-arbitre. 
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En ce qui concerne les prestations d'assurance-chômage, il y a tout lieu 
de se féliciter de l'attribution à la Cour d'appel fédérale, plutôt qu'à la 
Division de première instance, de l'essentiel du pouvoir de surveillance et 
de contrôle. Il aurait en effet été peu logique de faire contrôler par les juges 
de la Division de première instance les décisions qu'ils auraient eux-mêmes 
rendues en qualité de juges-arbitres. En fait, tous les arrêts rendus jusqu'ici 
par la Cour fédérale dans l'exercice de son pouvoir de contrôle des décisions 
des juges-arbitres en matière de prestations d'assurance-chômage, l'ont été 
par la Cour d'appel. 

Le premier en date de ces arrêts est l'arrêt Procureur général du 
Canada c. Paulsen, (1973) C.F. 376. Le procureur général, sans doute 
mandaté par la Commission d'assurance-chômage, demandait en vertu de 
l'art. 28(1) l'examen et l'annulation d'une décision du juge-arbitre, au motif 
que cette décision était entachée d'une erreur de droit. Selon lui, -  c'était à 
tort que le juge-arbitre avait considéré invalide l'art. R.158, déplaçant 
arbitrairement le moment de l'arrêt de rémunération des enseignants par 
rapport au moment où cet arrêt se produit en réalité. Le juge-arbitre avait 
estimé que ce règlement ne répondait pas aux exigences de l'art. L.58 
dont il s'autorisait, ni quant à ses modalités d'édiction (la loi exigeait de la 
part de la CAC la constatation préalable d'une période annuelle d'inactivité 
dans l'occupation visée), ni quant à son contenu (la loi n'autorisait qu'une 
réglementation «imposant des modalités supplémentaires» en matière de 
service de prestations, ou «restreignant le montant ou la période de service 
des prestations»). La Cour d'appel estima bien fondées les conclusions du 
juge-arbitre, et rejeta la demande du procureur général. 

Dans l'affaire McPherson c. le Procureur général du Canada, (1973) 
C.F. 511, la Cour d'appel était de nouveau saisie d'une demande d'examen 
et d'annulation, pour erreur de droit, d'une décision du juge-arbitre. La 
demande provenait cependant cette fois d'une prestataire, qui avait été 
successivement déboutée par le Conseil arbitral et le juge-arbitre. L'objet du 
litige était l'interprétation de l'art. L.30(2), qui restreint le droit aux 
prestations de maternité à une période de quinze semaines comprises dans la 
«période initiale de prestations». Dans un tel cas, l'existence d'un recours 
en annulation pour «erreur de droit» crée, en réalité, un troisième degré 
d'appel. En l'occurrence, la Cour d'appel fédérale souscrivit à l'interpréta-
tion qu'avaient donnée de l'art. L.30(2) le Conseil arbitral et le juge-arbitre. 

La question de l'admissibilité des enseignants aux prestations 
d'assurance-chômage pendant la période de l'année au cours de laquelle 
aucun enseignement n'est dispensé est revenue devant la Cour d'appel 
fédérale, à l'occasion d'une demande d'examen et d'annulation d'une 
décision du juge-arbitre, dans l'affaire Petts c. le juge-arbitre, (1974) 2 
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C.F. 225. La requérante et son syndicat prétendaient, comme l'avaient fait 
les opposants dans l'affaire Paulsen, que l'art. R.158, dont le texte avait été 
profondément remanié à la suite de l'invalidation du texte antérieur par 
l'arrêt Paulsen , dépassait la portée de la délégation de' pouvoir réglementaire 
opérée par l'art. L.58h). La Cour estima que cette prétention était bien 
fondée, observant que si la loi elle-même interdit (notamment aux art. L.25 
et 44(1)) le paiement de prestations durant certaines périodes à l'intérieur 
des «périodes de prestations», l'art. L.58h) n'autorise pas expressément la 
création d'interdictions supplémentaires de cette nature. La Cour jugeait 
d'ailleurs inutile l'art. R.158, puisque l'application des art. L.2(1)n) et 
21(2), en fonction de l'existence ou de l'inexistence d'un contrat de travail 
entre l'enseignant et l'établissement d'enseignement pendant la période des 
vacances, permettait d'établir de façon concluante le droit des enseignants à 
des prestations pendant cette période. 

Le juge en chef Jackett, qui présidait la Cour à cette occasion, après 
avoir reproduit in extenso dans les motifs du jugement plus d'une vingtaine 
d'articles de la Loi sur l' assurance-chômage , fit quelques observations sur 
leur rédaction; 

A mon avis, cette loi est encore plus difficile à comprendre que la plupart des 
lois complexes modernes. Elle est remplie de concepts particuliers qu'on a 
créés à son intention. Son plan d'ensemble est d'une obscurité presque totale, 
étant enseveli sous des dispositions détaillées. (p.233) 

Le même magistrat avait d'ailleurs déjà critiqué, dans l'arrêt Paulsen, le 
caractère non seulement technique, mais même artificiel du langage de la 
Loi sur l'assurance-chômage: 

Les juristes de notre pays sont si habitués à l'usage malheureux que suivent les 
rédacteurs de lois d'utiliser des pseudo-définitions pour donner à certaines 
expressions un sens tout à fait arbitraire, très éloigné du sens véritable du mot 
utilisé, qu'ils ont tendance à croire que ces «définitions» servent vraiment à 
«définir». A la réflexion, et avec l'aide du dictionnaire, il m'apparaît que ce 
recours à un article consacré aux «définitions» ne sert pas du tout à «définir». 
(1973) C.F. 376,p. 386. 

Certes, la Loi sur l'assurance-chômage est d'un abord difficile. Les 
mots y perdent quelquefois leur sens, comme ces «périodes de prestations» 
où les prestations ne sont pas nécessairement payables. Certaines notions y 
sont, dirait-on, compliquées à loisir par le législateur, comme ces causes de 
non-paiement des prestations, arbitrairement divisées en motifs d'inadmis-
sibilité et motifs d'exclusion; sur ce point, la confusion des esprits est telle 
que les lettres-formulaires de la CAC elles-mêmes emploient quelquefois 
une expression pour l'autre. A ces vices particuliers s'ajoutent les faiblesses 
habituelles de la rédaction des lois fédérales: inorganisation de la matière, 
obscurité de l'expression, abus des pseudo-principes qui ne gouvernent en 
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réalité que l'exception et des pseudo-exceptions qui s'appliquent en fait à la 
majorité des cas. 

Pourtant, il y a quelque injustice à mettre ainsi la Loi sur 
l'assurance-chômage au pilori. Compte tenu de la complexité inévitable de 
toute législation en matière de sécurité sociale, celle-ci témoigne en réalité 
des progrès — très limités mais indéniables — de la rédaction anglaise des 
lois fédérales depuis quelques années. Elle peut être avantageusement 
comparée, pour ne citer qu'un exemple, à la Loi sur la Cour fédérale, 
pourtant récente. La version française elle-même témoigne d'un certain 
souci de correction et de clarté. 

Il reste que la Loi sur l'assurance-chômage n'est pas, contrairement à 
la Loi sur la Cour fédérale,  destinée d'abord à un public de praticiens du 
droit. Elle est appelée à servir, non seulement aux autorités administratives 
chargées de l'appliquer, mais aussi et surtout à la population assurée, 
c'est-à-dire essentiellement aux travailleurs salariés. On peut se demander 
si, dans son état actuel, la loi est vraiment susceptible d'être consultée et 
utilisée par le salarié moyen (sans parler des travailleurs les plus faiblement 
scolarisés et de la main-d'oeuvre immigrée, qui représentent une large part 
de la clientèle de la CAC). 

La plus notable intervention de la Cour fédérale, en vertu de l'art. 28(1) 
de sa loi organique, dans le domaine de l'assurance-chômage a peut-être été 
1' arrêt Ricard c. la Commission d' assurance-chômage , (1976) 1 C .F. 228. 
La Cour d'appel était alors saisie d'une demande d'examen et d'annulation 
d'une décision du juge-arbitre. La requérante prétendait que cette décision 
était entachée d'une erreur de droit, parce que fondée sur un texte, l'art. 
R.145(9), prétendument invalide. Cet article du règlement exigeait pour 
preuve de la disponibilité du prestataire, que celui-ci établisse avoir fait, de 
façon habituelle au cours de sa période de prestations, des démarches 
raisonnables pour se trouver un emploi. Nous avons évoqué au chapitre 2 la 
controverse à laquelle ce texte a donné lieu, et les arguments invoqués de 
part et d'autre relativement à sa validité. Par cet arrêt, en date du 25 
septembre 1975, la Cour d'appel fédérale a débouté la requérante et 
confirmé la validité de l'art. R.145(9), comme étant «un règlement 
subordonnant la preuve de la réalisation des conditions légales à la preuve 
d'un fait ayant avec la réalisation de ces conditions une telle connexité qu'il 
soit impossible de concevoir que les conditions légales soient réalisées sans 
qu'existe le fait dont le règlement exige la preuve». Elle a cependant précisé 
que les démarches dont il faut faire la preuve sont celles «qui étaient 
raisonnables dans les circonstances» ; cette précision permet de penser que 
l'appréciation de ces démarches ne peut se faire qu'in concreto, en fonction 
des circonstances particulières où se trouve placé chaque prestataire. Dans la 
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mesure où la CAC utiliserait pour faire cette appréciation des normes fixes 
(par ex. un nombre minimal de démarches), non pondérées suivant la 
situation du prestataire, et dans la mesure où l'on pourrait faire la preuve de 
cette utilisation, un prestataire pourrait invoquer l'arrêt Ricard pour 
contester une décision de la CAC le déclarant inadmissible aux prestations 
en raison de l'insuffisance de ses recherches d'emploi. 

L'exercice par la CAC de son pouvoir réglementaire a de nouveau été 
contesté dans l'affaire Procureur général du Canada c. le juge-arbitre, 
(1976) 1 C.F. 684. Le texte en cause était l'art. R.150, renfermant les 
conditions d' antidatation d'une demande de prestations, établies par la CAC 
en application des art. L.20(4) et 58y). La Cour d'appel fédérale, confirmant 
la décision du juge-arbitre, a invalidé par cet arrêt les paragraphes (2) et (3) 
de cet article du règlement, fixant une période maximale d' antidatation. La 
Cour a jugé que ce texte renfermait non pas une condition d'antidatation, 
mais bien une auto-limitation abusive du pouvoir d'antidater conféré à la 
CAC par l'art. L.20(4). 

Au total, il ressort de cette jurisprudence de la Cour fédérale dans 
l'exercice de son pouvoir de contrôle sur les décisions administratives en 
matière de prestations d'assurance-chômage, que c'est à la Cour d'appel 
fédérale qu'il faut s'adresser, à moins que l'on ne cherche à empêcher une 
autorité administrative de statuer sur une demande de prestations (par ex. en 
raison d'un risque sérieux de partialité). Ces quelques années d'expérience 
semblent par ailleurs indiquer que le domaine d'intervention privilégié de la 
Cour fédérale, en matière d'assurance-chômage, sera le contrôle de la 
légalité des textes réglementaires. 
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Chapitre 7: Participation et représentation 
des prestataires 

Nous voulons mettre en lumière, dans ce dernier chapitre du Titre 
deuxième, un aspect particulièrement important du contrôle des décisions 
administratives en matière de prestations d'assurance-chômage: il s'agit 
d'examiner dans quelle mesure, et par quels moyens, les prestataires 
assurent la défense de leurs intérêts aux différentes étapes de la procédure 
contentieuse. 

Dans la phase non contentieuse, c'est-à-dire pendant l'élaboration de la 
décision, les prestataires assurent eux-mêmes, en remplissant des 
formulaires, par correspondance, par téléphone ou au moyen de contacts 
directs avec les fonctionnaires de la CAC, la défense de leurs intérêts. Si 
l'on voit quelquefois, au cours de cette phase, un prestataire se faire 
accompagner dans ses démarches auprès de la CAC par un parent, un ami ou 
un interprète, ces personnes ne font que lui apporter un réconfort ou un 
concours: elles ne jouent ordinairement pas le rôle d'un intermédiaire ou 
d'un mandataire. En ce qui concerne les entrevues effectuées par les Agents 
de contrôle des prestations, la CAC s'opposait même, jusqu'en juillet 1975, 
à la présence de tiers, sauf lorsque leur intervention en qualité d'interprète 
était indispensable. 

Dans la phase contentieuse, cependant, l'assuré qui s'est vu refuser ou 
retirer le bénéfice des prestations entreprend de contester la décision d'une 
autorité administrative disposant d'importants moyens matériels et surtout 
d'une connaissance plus précise (sinon parfaite) du droit applicable. II est 
normal que, pour rétablir l'équilibre, il fasse appel à des «experts», ou du 
moins à des gens qu'il estime mieux en mesure que lui-même de le défendre. 
Par sa nature même, le processus contentieux (c'est-à-dire la confrontation 
de prétentions opposées devant un «juge») se prête à l'intervention de tels 
«avocats». Soucieuse de ne pas paraître surexploiter son avantage initial 
dans le débat sur ses propres décisions, la CAC s'abstient cependant, pour 
sa part, de se faire représenter devant les Conseils arbitraux. En principe, et 
à moins que le Conseil arbitral ne juge lui-même nécessaire d'obtenir des 
éclaircissements de l'Agent ayant rendu la décision attaquée, la CAC laisse 
l'exposé écrit parler de lui-même. Cet exposé ne se veut d'ailleurs, pour 
l'essentiel, qu'une relation des faits, une synthèse des éléments de décision 
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figurant au dossier. L'aspect proprement «plaidoirie», sous la forme des 
«observations de l'Agent II», reste secondaire et, en pratique, assez 
sommaire. Au niveau du juge-arbitre, le caractère judiciaire de la procédure 
s'accentue: la CAC verse généralement au dossier de l'appel des 
observations assez développées, et se fait toujours représenter à l'audience 
par ses avocats. 

La participation des prestataires au processus de contrôle, directement 
ou par personne interposée, nous fait sortir du cadre proprement juridique 
des décisions administratives en matière d'assurance-chômage: ni la loi, ni 
le règlement n'en précisent les modalités. Le droit d'un prestataire de se 
faire représenter devant les instances de contrôle, même s'il est 
manifestement reconnu dans la pratique, ne découle pas des textes. Ce n'est 
donc que par un travail de sociologie juridique de l'assurance-chômage que 
l'on peut cerner les réalités de la participation des assurés au contrôle des 
décisions administratives dont ils font l'objet. 

La base de données dont nous disposions à ce sujet comprenait d'une 
part les 101 appels dont nous avons observé le traitement par les Conseils 
arbitraux, et d'autre part les 94 dossiers d'appels que nous avons examinés 
au bureau des juges-arbitres. Nous avons également tiré parti de 
l'observation d'une douzaine d'audiences des juges-arbitres, des statistiques 
compilées par le Mouvement Action-Chômage à Montréal, ainsi que des 
travaux de recherche effectués pour le compte de la CAC et de l'Association 
des manufacturiers canadiens. 

Nous tenterons, dans une première section, de décrire en termes 
globaux la participation et la représentation des prestataires devant les 
instances de contrôle et de mesurer l'effet de cette participation directe ou 
indirecte du prestataire sur leurs chances d'obtenir gain de cause contre la 

.CAC. Dans une deuxième section, nous examinerons plus en détail le rôle et 
l'efficacité des trois principaux types de représentants des prestataires: les 
syndicats, les organisations d'aide aux chômeurs et les services d'aide 
juridique. Enfin, dans une troisième section, nous rendrons compte de 
certaines propositions tendant à la formation d'un service officiellement 
chargé de la représentation des prestataires devant les instances du 
contentieux de l'assurance-chômage. 

Section 1: MESURE DE LA PARTICIPATION DES 
PRESTATAIRES ET DE SES EFFETS 

Le problème de la participation des prestataires ne se pose pas 
exactement de la même manière à toutes les étapes de la procédure 
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contentieuse. Il y a lieu de distinguer selon l'instance de recours: selon 
qu'on se trouve devant de Conseil arbitral, le président de Conseil arbitral 
ou le juge-arbitre, le climat procédural varie, de même que le comportement 
des prestataires. 

A. Devant le Conseil arbitral 

L'audience du Conseil arbitral intervient, nous l'avons vu, pour 75% 
des cas dans un délai d'un mois après la décision défavorable au prestataire. 
Cette décision est elle-même, dans une proportion d'un tiers selon nos 
échantillons, immédiatement consécutive à la demande de prestations. 
L'intéressé se trouve donc encore dans le feu de l'action, pour ainsi dire, et 
sera plus facilement porté, s'il conteste cette décision, à veiller activement à 
faire valoir ses prétentions. A ce climat favorable à la participation des 
prestataires s'ajoute la facilité et la simplicité du recours au Conseil arbitral 
et l'accessibilité des audiences. 

Effectivement, les statistiques de la CAC pour 1974 révèlent que 56% 
des appelants ont participé, soit personnellement, soit par l'intermédiaire 
d'un représentant, à l'audience devant le Conseil arbitral. Cet état de choses 
paraît témoigner d'une combativité croissante des administrés face à la 
CAC, puisqu'en 1968, un tiers seulement des appelants se prévalaient ainsi 
de leur droit d'être entendu par le Conseil. 

Nous avons cherché, dans les tableaux suivants, à préciser cette 
évolution en la mettant en parallèle avec la croissance du nombre d'appels 
au Conseil arbitral et avec celle du taux de succès des appelants contre la 
CAC. Le Tableau XVII indique ces différentes données en chiffres absolus 
(pour le nombre d'appels) et en pourcentages (pour le nombre d'audiences 
auxquelles l'appelant a personnellement pris part, celles où il s'est fait 
représenter et le nombre d'appels accueillis par les Conseils arbitraux). Le 
Tableau XVIII reprend les mêmes données, mais en les rapportant toutes à 
une base de 100, correspondant aux chiffres de l'année 1968; on peut ainsi 
plus facilement mesurer l'évolution de chacun des phénomènes et la 
comparer à celle des autres. 

On constate d'abord, à l'examen de ces chiffres, une tendance générale 
à l'accroissement: il y a aujourd'hui entre 2 et 3 fois plus d'appels qu'il y a 
sept ans; les appelants sont nettement plus nombreux, toutes proportions 
gardées, à se présenter à l'audience ou à s'y faire représenter; et ils sont 
également beaucoup plus nombreux à obtenir gain de cause contre la CAC. 
Il faut cependant nuancer cette première impression en distinguant entre la 
période antérieure à l'entrée en vigueur de la nouvelle Loi sur 
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TABLEAU XVII 

Participation et succès des appelants devant le Conseil arbitral 

Taux de 	Taux de 	Taux de 
Nombre 	présence des 	représentation 	succès des 

Année 	d'appels 	appelants 	des appelants 	appels 

1968 	16,524 	25,3% 	 8,8% 	9,6% 
1969 

(estim.) 	13,500 	27,3 	 9,0 	 9,4 
1970 

(estim.) 	13,250 	29,6 	 12,8 	 9,2 
1971 	15,306 	32,7 	 10,5 	 10,7 
1972 	26,221 	35,0 	 10,1 	 11,8 
1973 	45,289 	36,8 	 13,3 	 15,2 
1974 	40,758 	41,0 	 15,0 	14,3 

l'assurance-chômage de 1971 et la période postérieure à cette date. On note 
en effet que, sous le régime de l'ancienne loi, le nombre d'appels ainsi que 
la proportion dans laquelle ces appels étaient accueillis allaient en 
décroissant. Cette tendance s'est trouvée brusquement retournée par 
l'intervention de la nouvelle loi, source d'une multiplication des situations 
contentieuses et d'un certain flottement dans l'interprétation des textes. 
L'atténuation de la tendance à la hausse de ces deux données, perceptible en 
1974, permet toutefois de penser que les effets de la réforme de 1971 sur le 
contentieux se stabilisent. En revanche, les deux autres données figurant sur 
nos tableaux (le taux de présence et le taux de représentation des appelants) 

TABLEAU XVIII 

Évolution des indices de participation et de succès des appelants devant le 
Conseil arbitral 

Taux de 	Taux de 	Taux de 
Nombre 	présence des 	représentation 	succès des 

Année 	d'appels 	appelants 	des appelants 	appels 

1968 	 100 	100 	 100 	 100 
1969 	 82 	108 	 102 	 98 
1970 	 80 	117 	 145 	 96 
1971 	 92 	129 	 119 	 111 

 1972 	 158 	138 	 114 	 123 
1973 	274 	145 	 151 	 160 
1974 	247 	162 	 170 	 149 
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semblent évoluer indépendamment de ce facteur historique, puisqu'elles 
manifestent une tendance assez uniforme à la hausse. Elles semblent ainsi 
témoigner d'un fait social relativement nouveau: l'assurance-chômage n'est 
plus un palliatif occasionnel aux aléas de la vie professionnnelle, bénéficiant 
à un secteur plutôt marginal de la population active; elle est devenue un 
élément «naturel» de la vie professionnelle de nombreux Canadiens, dans un 
contexte économique où la mobilité de la main-d'oeuvre est perçue comme 
un élément positif et dans un contexte social où les citoyens dits 
«marginaux» eux-mêmes se reconnaissent, face à l'État, des droits qu'ils 
sont beaucoup plus déterminés à faire valoir. Cette «combativité» nouvelle 
des bénéficiaires de la sécurité sociale, jointe à la détérioration soutenue du 
marché de l'emploi depuis le début des années 1970; au relèvement depuis 
1971 du montant des prestations, qui les rend d'autant plus précieuses pour 
les assurés; et à l'apparition d'organisations spécialisées dans l'assistance 
aux citoyens engagés dans une procédure administratiye, notamment en 
matière de sécurité et d'aide sociales, expliquent dans une large part le 
développement de la participation des prestataires au contentieux de 
l'assurance-chômage. 

Il semble que cette combativité des prestataires s'observe chez les 
hommes et chez les femmes. Ainsi, notre échantillon de 101 appels 
comprenait 51 appels interjetés par des prestataires de sexe féminin et 50 
interjetés par des prestataires masculins. Parmi les premières, 25 ont pris 
part à l'audience et 2 s'y sont fait représenter; chez les hommes, 26 ont 
assisté à l'audience et 2 y ont envoyé un représentant. Une étude effectuée 
par l'Association des manufacturiers canadiens à Toronto en 1973, et 
portant sur 138 appels, avait cependant révélé un écart plus prononcé entre 
les sexes: un tiers des prestataires masculins s'étaient présentés à l'audience, 
contre seulement un quart des femmes. 

Nous avons déjà signalé, au chapitre 4, d'importants écarts entre la 
répartition régionale des prestations et celle des appels au Conseil arbitral. 
Nous reprendrons ici ces chiffres, en les mettant en regard, pour chacune 
des cinq régions administratives de la CAC, du taux de succès des appelants 
et de leurs taux de présence et de représentation aux audiences des Conseils 
arbitraux (Tableau XIX). Toutes ces données concernent l'année 1974. 

Ce tableau révèle que, si les prestataires des régions des Prairies et du 
Pacifique sont proportionnellement beaucoup plus enclins à porter en appel 
les décisions de la CAC, ils obtiennent beaucoup moins de succès que ceux 
des régions du Québec et de l'Atlantique. A première vue, cet état de choses 
pourrait s'expliquer de la même manière que l'écart entre la répartition 
régionale des prestations et celle des appels: dans les régions de chômage 
élevé, il existe une probabilité plus forte que l'auteur d'une demande de 
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TABLEAU XIX 

Analyse par région de la participation et du succès des appelants devant le Conseil arbitral (1974) 

Atlantique 	Québec 	Ontario 	Prairies 	Pacifique 	CANADA 

Répartition des 
prestations 	 14,6% 	34,7% 	28,4% 	7,8% 	13,5% 	100% 

Répartition des appels 	 7,7% 	17,3% 	39,8% 	15,9% 	19,3% 	100% 

Taux de succès 	 15% 	17% 	16% 	12% 	10% 	14,3% 

Taux de présence 	 , 38% 	52% 	41% 	33% 	38% 	41% 

Taux de représentation 	 14% 	34% 	9% 	13% 	9% 	15% 



prestations réponde effectivement aux exigences de la loi, alors que dans 
une région où les possibilités d'emploi sont relativement bonnes, il est par le 
fait même plus difficile de faire la preuve que l'on se trouve vraiment en 
chômage forcé. Cette explication n'apparaît cependant pas entièrement 
convaincante si l'on considère que l'Ontario, région où le chômage est 
relativement faible, connaît à la fois une forte proportion d'appels et un fort 
taux de succès, alors que la région du Pacifique, assez gravement touchée 
par le chômage, connaît un taux d'appel encore plus élevé mais un taux de 
succès très faible. 

Les succès des prestataires des trois régions les plus à l'est s'expliquent 
de manière nettement plus cohérente si on les rapproche des taux de 
présence et de représentation devant les Conseils arbitraux. Ainsi, la région 
du Québec, où ces deux taux atteignent le total très remarquable de 85%, est 
aussi celle où les appels sont le plus souvent accueillis, alors que les deux 
régions de l'Ouest, où la participation est beaucoup moins forte, ont 
également un taux de succès très inférieur. Il semble cependant que la 
proportion des appels susceptibles d'être accueillis ne puisse pas dépasser un 
certain seuil, quelque actifs que puissent être par ailleurs les prestataires 
dans la défense de leurs intérêts. Ainsi, les prestataires des régions de 
l'Ontario et de l'Atlantique obtiennent à peine moins de succès que ceux du 
Québec, alors que leur participation est en fait très médiocre (50-52% contre 
46-47% pour les régions de l'Ouest). 

Nous avons cherché à préciser davantage la corrélation, déjà 
apparente, entre la participation des prestataires à l'audience et les chances 
de succès de leur appel. Une étude effectuée par la CAC en 1973 nous a 
fourni sur ce point des statistiques et des observations intéressantes. On les 
retrouvera dans le Tableau XX, complétées par les statistiques de la CAC 
pour l'année 1974 et, pour l'année 1975, par les données extraites de notre 
échantillon d'appels au Conseil arbitral. De l'analyse de ce tableau se 
dégagent deux conclusions. 

D'abord, comme le signalaient déjà les auteurs du document de 1973, 
la corrélation entre participation et succès n'est pas absolue et constante. Il 
s'agit plutôt d'une tendance globale, observable surtout depuis 1971. Le fait 
que les prestataires participent de plus en plus souvent à l'audience 
explique, avec d'autres facteurs (notamment l'incertitude et les bavures 
administratives nées de la réforme de 1971), la croissance du taux de succès. 
La tendance à la baisse de ce taux depuis 1974 coexiste d'ailleurs avec une 
participation encore plus grande des prestataires, ce qui tend à confirmer 
l'hypothèse d'un taux maximal de succès (probablement situé entre 15 et 
20%), seuil au-delà duquel l'effet «valorisant» de la participation ne joue 
plus. 
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TABLEAU XX 

Effet de la participation des appelants sur le taux de succès devant le Conseil arbitral 

Participation 	 Non-participation 
Taux de 

Année/ 	succès 	Taux de présence et 	Taux de 	 Taux de 	Coefficient de 
Trimestre 	global 	de représentation 	succès 	Taux d'absence 	succès 	valorisation* 

1968/11 	 10,9% 	 34% 	 19,9% 	66% 	 6,2% 	3,2 
1968/IV 	 8,0 	 35 	 14,3 	 65 	 4,7 	 3,0 
1969/1 	 8,7 	 36 	 14,3 	 64 	 5,6 	 2,5 
1970/11 	 9,6 	 44 	 15,1 	 56 	 5,3 	 2,9 
1970/IV 	 7,9 	 41 	 12,7 	 59 	 4,6 	 2,8 
1971/1 	 11,4 	 43 	 17,8 	 57 	 6,6 	 3,0 
1971/111 	10,0 	 44 	 16,6 	 56 	 4,9 	 3,4 
1972/11 	 13,4 	 44 	 21,2 	 56 	 7,4 	 2,8 
1972/1V 	12,1 	 47 	 17,5 	 53 	 7,3 	 2,4 
1973/1 	 14,2 	 49 	 19,3 	 51 	 9,3 	 2,1 
1973/111 	15,4 	 51 	 21,3 	 49 	 9,2 	 2,3 
1974 	 14,3 	 56 	 18,3 	 44 	 8,5 	 2,1 
1975 (CRD) 	13,0 	 56 	 17,6 	 44 	 7,3 	 2,4 

*Mesure la «valorisation» que produit sur la cause d'un prestataire le fait qu'il participe à l'audience. Est obtenu en divisant le taux de succès en cas de participation 
par le taux de succès en cas de non-participation. 



Par contre, on peut constater qu'il existe un rapport remarquablement 
constant entre les chances de succès du prestataire qui participe à l'audience 
(directement ou par personne interposée) et celles du prestataire qui n'y 
participe pas. Ce «coefficient de valorisation» varie entre 2,0 et 3,5; ce qui 
signifie que l'appelant «actif» a entre 2 fois et 3 fois et demie plus de 
chances de réussir que l'appelant «passif». 

Ceci posé, il reste à savoir si telle ou telle forme de participation à 
l'audience est plus avantageuse pour le prestataire. Les éléments statistiques 
dont nous disposons ne nous permettent pas d'affirmations concluantes sur 
ce point. Tout au plus pouvons-nous penser, d'après l'échantillon que nous 
avons nous-mêmes recueilli (101 appels) et d'après l'étude effectuée en 
1973 pour le compte de l'AMC (138 appels), que la participation directe de 
l'appelant, accompagné d'un porte-parole quelconque, semble la plus 
propice au succès de l'appel. Viendrait ensuite la participation personnelle 
de l'appelant non accompagné; et enfin la participation par l'intermédiaire 
d'un représentant. La grande diversité des personnes auxquelles ont eu 
recours, pour les aider ou les représenter, les appelants compris dans notre 
échantillon (conjoints, parents et amis travailleurs sociaux, avocats des 
bureaux d'aide juridique, agents syndicaux, militants d'organisations 
politiques, médecins ou simples interprètes) ne nous permet guère de 
comparer leur efficacité; il semblerait que le recours à un «technicien» 
(agent syndical, avocat, travailleur social) soit dans l'ensemble plus 
fructueux que le recours à un ami ou un membre de sa famille. 

B. Devant le juge-arbitre 

Il n'existe pas de statistiques sur la participation des prestataires aux 
audiences du juge-arbitre. La lenteur de la procédure d'appel au 
juge-arbitre, sur laquelle nous avons donné des indications précises au 
chapitre 5, n'est sans doute pas favorable à cette participation: il s'écoule en 
effet un long intervatle entre la période de chômage ayant donné lieu à la 
demande de prestations et la date à laquelle le juge-arbitre statue sur cette 
demande. Au cours de cet intervalle, l'intérêt du prestataire pour la 
procédure d'appel qu'il a engagée ou fait engager par son syndicat, et donc 
son désir de défendre activement ses droits, sont susceptibles de s'émousser. 
L'intervention du syndicat, obligatoire pour contester une décision unanime 
d'un Conseil arbitral, corrige dans une certaine mesure l'effet 
démobilisateur du long délai d'audition des appels; dans la majorité des cas 
où l'appel est interjeté par le syndicat, c'est celui-ci qui se chargera de 
suivre le dossier et de comparaître à l'audience, le prestataire se bornant à 
attendre l'issue de la procédure. 
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Ces hypothèses semblent confirmées par l'analyse de notre échantillon 
d'appels au juge-arbitre, qui comprend les 94 appels entendus par le 
juge-arbitre au cours du dernier trimestre de 1974. Le Tableau XXI 
distingue trois catégories d'appels, compte tenu de l'identité de l'appelant et 
de la décision du juge-arbitre: ceux qui n'ont pas fait l'objet d'une audience; 
ceux où le prestataire n'a participé à l'audience ni personnellement, ni par 
l'intermédiaire d'un représentant; enfin ceux où le prestataire a participé à 
l'audience, directement ou par personne interposée. 

Ces chiffres permettent de penser qu'au niveau du juge-arbitre, la 
participation du prestataire à l'audience ne joue pas un rôle déterminant. Si 
l'on fait abstraction des cas où le juge-arbitre a rendu une décision partagée, 
c'est-à-dire partiellement favorable au prestataire, et des cas où il a renvoyé 
l'affaire devant le Conseil arbitral, exactement un tiers des décisions sont 
favorables au prestataire; or, cette proportion se maintient à peu près que le 
prestataire ait participé à l'audience (18 décisions favorables sur 56) ou que 
l'affaire ait été décidée sans audience ou sans la participation du prestataire 
(12 décisions favorables sur 34). 

Le fait que sur les 67 appels interjetés par les prestataires, 24 aient fait 
l'objet d'une décision sans audience témoigne sans doute, pour une part, 
d'un certain défaitisme des appelants, qui leur fait négliger d'exercer leur 
droit de demander une audience. L'examen des dossiers nous a d'autre part 
amenés à croire que la lenteur de la procédure provoque parfois chez 
l'appelant un certain désintéressement, qui le conduit à renoncer à une 
audience qu'il avait d'abord demandée. On pourrait s'étonner de ce que les 
syndicats, qui disposent normalement du personnel et des ressources 
nécessaires pour assurer leur comparution devant le juge-arbitre, aient 
négligé de demander une audience dans 4 cas et négligé de comparaître à 
l'audience dans une autre affaire. A l'examen des dossiers, nous avons 
cependant constaté qu'il s'agissait de cas où le syndicat estimait que la 
décision ne pouvait faire de doute, vu l'état du dossier. 

La faiblesse de notre échantillon ne nous permet pas de tirer de 
conclusions fermes sur l'efficacité relative des différentes formes de 
participation des prestataires aux audiences du juge-arbitre. Tout au plus 
peut-on estimer que les données tirées de cette étude sont compatibles avec 
l'hypothèse selon laquelle, pour s'y retrouver dans le contentieux des 
prestations d'assurance-chômage, un «technicien» vaut mieux qu'un 
profane, et un «technicien spécialisé» vaut mieux qu'un «technicien 
généraliste»: les prestataires comparaissant eux-mêmes ou par l'in-
termédiaire d'un parent ou d'un ami semblent avoir moins de succès que 
ceux qui font appel à un spécialiste du droit (avocat d'un cabinet privé, 
avocat d'un bureau d'aide juridique ou député), et encore moins que ceux 
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TABLEAU XXI 

Participation du prestataire et nature des décisions du juge-arbitre 

Décision du juge-arbitre 

Identité de 	 Degré de participation 	Favorable au 	Favorable 
l'appelant 	 du prestataire 	prestataire 	à la CAC 	Partagée 	Renvoi 	Total 

PRESTATAIRE 	Sans audience 	 7 	 14 	 1 	2 	24 
Sans participation 	 2 	 5 	 7 
Avec participation 	 13 	 22 	 1 	 36 

Total 	 22 	 41 	 2 	2 	67 

SYNDICAT 	 Sans audience 	 3 	 1 	 4 
Sans participation 	 1 	 1 
Avec participation 	 4 	 14 	 18 

Total 	 7 	 16 	 23 

CAC 	 Sans audience 	 1 	 1 
Sans participation 
Avec participation 	 2 	 2 

Total 	 3 	 3 

EMPLOYEUR 	Sans audience 
' Sans participation 

Avec participation 	 1 	 1 

Total 	 1 	 1 
n.) 
'") 	TOTAL 	 30 	 60 	 2 	2 	94 



qui ont un recours à leur syndicat (même si l'appel a été interjeté par le 
prestataire) ou à une organisation spécialisée dans l'assistance juridique aux 
chômeurs. 

Section 2: PRINCIPALES FORMES DE 
REPRÉSENTATION DES 
PRESTATAIRES 

Trois types d'organisations exercent une activité continue en matière de 
représentation des prestataires: les organisations syndicales, les organisa-
tions spécialisées dans l'assistance aux chômeurs et les bureaux d'aide 
juridique. 

A. Les organisations syndicales 

Les syndicats peuvent intervenir de deux manières dans la procédure 
contentieuse en matière de prestations: soit comme partie à l'instance, 
lorsqu'un syndicat fait appel d'une décision unanime d'un Conseil arbitral 
visant l'un de ses membres; soit en fournissant à un prestataire, devant le 
Conseil ou le juge-arbitre, le concours d'un de ses permanents. Dans le 
second cas, le prestataire n'appartient pas forcément au syndicat: 
l'intervention du syndicaliste peut être due au fait que le conjoint du 
prestataire est membre du syndicat ou à l'existence de relations personnelles 
entre le prestataire et le syndicaliste, ou simplement à la réputation du 
syndicaliste comme défenseur des prestataires. 

De manière générale, en effet, les principales organisations syndicales 
offrent à leurs membres certains services en matière d'assurance-chômage: 
information «préventive» sur la procédure à suivre en cas de chômage, 
information et assistance aux travailleurs ayant perdu leur emploi et 
demandé des prestations à la CAC, représentation des prestataires devant les 
instances de contrôle. Les responsables de ces services acquièrent 
inévitablement une certaine expérience en matière d'assurance-chômage. Il 
arrive d'ailleurs que ces syndicalistes experts soient choisis par la CAC, sur 
proposition de leur organisation, pour représenter les assurés au sein des 
Conseils arbitraux. Dans un tel cas, on verra la même personne tantôt siéger 
au Conseil arbitral, tantôt plaider devant ses collègues du Conseil arbitral en 
tant que mandataire de l'appelant. Certes, l'appelant bénéficie ainsi du 
concours d'un défenseur particulièrement expérimenté; mais on peut 
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craindre que l'appréciation du litige par le Conseil arbitral ne soit alors 
colorée par les rapports bons ou mauvais qu'entretiennent les arbitres 
appelés à statuer et leur collègue, comparaissant pour l'occasion devant eux. 

Quant aux renseignements sur l'assurance-chômage diffusés par les 
organisations syndicales, ils prennent parfois la forme d'une «contre-
information», c'est-à-dire d'une version condensée et simplifiée, dans la 
perspective d'un «usager», des dépliants d'information publiés par la CAC. 
C'est le cas, par exemple du dépliant «Les droits des chômeurs», publié par 
la CSN. Les données essentielles de la procédure y sont exposées en quatre 
pages, dans un langage direct et selon un plan où l'on s'efforce de prévoir 
les différentes décisions possibles de la CAC à chaque étape du processus 
administratif. Le lecteur est invité à recourir aux services de la CSN avant de 
signer une déclaration à un Agent de contrôle des prestations, avant de 
donner suite à une demande de remboursement de prestations payées en 
trop, pour se faire expliquer les formulaires de la CAC, pour rédiger un avis 
d'appel au Conseil arbitral, ou pour obtenir l'aide d'un défenseur devant le 
Conseil. L'ensemble de la brochure invite le lecteur à adopter face à la CAC 
une attitude à la fois revendicative («Vous avez droit à l'assurance-
chômage; vous l'avez payée, ce n'est pas un privilège».) et défensive (avec 
force avertissements et rappels à la prudence et à la méfiance). Le tout est 
agrémenté d'une bande dessinée évoquant avec une ironie grinçante les 
tribulations d'un chômeur aux prises non seulement avec le chômage, mais 
avec le complexe administratif CAC-CMC, déterminé à lui retirer le 
bénéfice des prestations sous le moindre prétexte. Il faut dire que ce 
document a été rédigé vers la fin de la période (1972-1973) où, sous la 
pression notamment des milieux d'affaires, inquiétés par la croissance 
accélérée du budget de l'assurance-chômage, la CAC poursuivait avec 
vigueur une campagne de contrôle des Prestations, dont les méthodes étaient 
d'ailleurs très contestées par d'autres secteurs de l'opinion. 

B. Les organisations spécialisées 

A vrai dire, il n'existe au Canada, à notre connaissance, qu'une seule 
organisation qui se consacre uniquement à l'assistance aux chômeurs dans 
leurs rapports avec la CAC. Il s'agit du Mouvement Action-Chômage, 
organisme à but non lucratif dont les services sont entièrement gratuits et 
accessibles à tous. Particulièrement actif à Montréal, il est néanmoins 
présent dans l'ensemble du Québec. Action-Chômage a succédé, en 1974, à 
une organisation bénévole d'aide juridique non spécialisée, oeuvrant depuis 
1971 dans certains quartiers défavorisés de Montréal, le Local Populaire du 
Sud-Ouest. 
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Son premier objectif est de «promouvoir la connaissance des droits des 
assurés en vertu de la Loi sur l'assurance-chômage» (CUB 3784). 
Accessoirement, le mouvement s'efforce de donner aux chômeurs qui 
s'adressent à lui une éducation politique et économique, au sens le plus 
large, en leur expliquant les causes du chômage et son rôle dans le cycle 
économique. Par ces deux formes d'activité, Action-Chômage tente de 
répondre «à l'un des besoins fondamentaux des chômeurs: savoir». 

Le financement de l'organisation est assuré principalement par 
Centraide, la caisse commune des organisations bénévoles d'aide sociale de 
la région de Montréal. La CSN lui fournit des locaux, un appoint technique 
(personnel de soutien, matériel, et antennes locales dans 25 villes du 
Québec) et un certain soutien financier. Malgré ces liens avec la CSN, 
Action-Chômage offre ses services à tous les salariés, syndiqués ou non, et 
non pas aux seuls adhérents de cette centrale. 

Deux ou trois des membres du personnel permanent d'Action-
Chômage se spécialisent dans la représentation des prestataires devant les 
Conseils arbitraux et le juge-arbitre. Ces interventions devant les instances 
du contentieux de l'assurance-chômage sont cependant loin de résumer les 
activités d'Action-Chômage. Le mouvement assure en effet à Montréal un 
service de renseignements téléphoniques qui répond chaque semaine à 
plusieurs centaines de demandes. Il organise deux fois par semaine des 
séances d'information où il tente de réunir les chômeurs (une centaine par 
semaine) qui s'adressent à lui après que la CAC leur ait refusé ou retiré le 
bénéfice des prestations. Il a publié une série de brochures polycopiées 
renfermant des indications sur la marche à suivre pour contester les 
décisions de la CAC dans différentes situations («Relevé d'emploi 
manquant et Emploi non assurable» ; «Appel au Conseil arbitral pour un 
avis d'exclusion — Congédiement pour inconduite» ; «Comment se 
chercher un emploi — Liste des principaux emplois non convenables» ; 
«Trop-perçu — La Commission vous réclame de l'argent»). 

Il a également rédigé toute une série de lettres-type susceptibles d'être 
utilisées par les prestataires dans leur correspondance avec la CAC. Il s'agit 
surtout d'avis d'appel au_ Conseil arbitral, visant les différents cas 
d'exclusion ou d'inadmissibilité, ou de lettres à utiliser lorsque la CAC 
demande le remboursement de prestations payées en trop. Dans ce dernier 
cas, Action-Chômage a joint à la brochure indiquant à l'assuré la tactique à 
suivre, un jeu de lettres-type à utiliser à différentes étapes du processus de 
recouvrement. D'abord une demande de détails sur la créance invoquée par 
la CAC (il s'agit alors d'exploiter les difficultés que pourrait éprouver la 
CAC à faire le preuve du trop-payé, vu l'ancienneté relative du fait), puis 
une demande de prorogation de délai d'appel au Conseil arbitral (fondée sur 
l'ignorance du droit d'appel et l'incompréhension des décisions de la CAC 
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ayant entraîné le trop-payé), puis une demande de défalcation de la dette 
pour les motifs prévus à l'art. R. 175, et enfin un avis d'appel au Conseil 
arbitral de la décision de la CAC de refuser la défalcation de la dette — 
appel mal fondé en droit, puisqu'il s'agit là de l'exercice par la CAC d'un 
pouvoir discrétionnaire, qui ne pourrait être attaqué que par un recours en 
vertu de l'art. 18 de la Loi sur la Cour fédérale.  Tout cela est évidemment de 
bonne guerre, et permet à l'assuré de gagner du temps. 

Un autre formulaire mis au point par Action-Chômage concerne la 
recherche d'emploi. Il est annexé à la brochure concernant cet aspect de 
l'assurance-chômage, dont la teneur se résume à ceci: «Puisqu'on admet que 
l'employeur puisse avoir des exigences à l'égard d'un travailleur qui 
sollicite un emploi, pourquoi n'admettrait-on pas que le travailleur puisse lui 
aussi avoir des exigences à l'égard de ses employeurs éventuels»? Le 
formulaire en question est donc un questionnaire à faire remplir par 
l'employeur sollicité. Il permet de faire ressortir les aspects d'un emploi 
susceptibles de justifier le chômeur de le refuser. Il porte notamment sur les 
motifs d'embauche, la cause de la vacance (départ d'un employé, ou poste 
nouveau? pourquoi l'ancien employé est-il parti?), la fréquence des 
accidents de travail, l'existence d'un syndicat, le salaire, l'indexation du 
salaire, les bénéfices de l'entreprise, la sécurité d'emploi, les avantages 
sociaux, les congés payés, les heures de travail, le temps supplémentaire, 
etc. Même si l'on admet que le principe sur lequel se fonde ce document 
n'est pas déraisonnable, il est certain que de nombreaux employeurs ne sont 
pas disposés à répondre à toutes ces questions, en raison notamment de leur 
conception de l'entreprise privée. Mais un chômeur peut alors soutenir 
qu'on ne lui a pas fourni les renseignements qui lui auraient permis de 
décider si l'emploi était un «emploi convenable» au sens des art. L.25a) et 
L.55(8). 

Dans son effort d'information des prestataires, Action-Chômage 
recourt parfois aux moyens de communication de masse. Les responsables 
du mouvement reprochent d'ailleurs à la CAC de ne pas utiliser ces moyens 
pour expliquer au public les conditions qu'elle met à l'acquisition et au 
maintien du droit aux prestations. Ils soutiennent que leur action dans ce 
domaine vise justement à pallier la carence de la CAC, qui dispose pourtant 
de moyens financiers très supérieurs. A titre d'exemple, voici le texte d'un 
avis publié en juin 1974 dans deux quotidiens de Montréal: 

CHÔMEURS 

Nouvelles conditions de la Commission d'Assurance-chômage pour 
recevoir vos chèques. 

SOYEZ SUR VOS GARDES 

• 5 recherches d'emploi par semaine peuvent vous être demandées par la 
CAC. 
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• La CAC ne considère plus valables les recherches d'emploi faites 
uniquement par téléphone, ou verbalement. 

• Il est donc préférable de remplir des formules de demande d'emploi chez 
les employeurs, ou d'obtenir d'eux des preuves écrites de vos recherches 
d'emploi. 

Tous les gens en difficulté avec leur chômage, sont invités à se rendre aux 
soirées d'informations les mercredi et jeudi soirs, 19 h. 30 au 1001, rue 
St-Denis, Montréal. Nos services sont gratuits pour tous. 

Cette annonce est publiée par le Mouvement d'Action Chômage, 1001, 
rue St-Denis. 

Nous nous sommes efforcés de mesurer l'efficacité d'Action-chômage 
dans son rôle de «conseil juridique» auprès des chômeurs, non seulement 
aux niveaux des Conseils arbitraux et du juge-arbitre, mais aussi dans la 
phase pré-contentieuse de la procédure. L'intervention d'Action-Chômage 
dans le dossier du prestataire commence en effet dès que celui-ci, ayant dans 
la plupart des cas reçu communication d'une décision défavorable de la 
CAC, se met en contact avec le bureau du mouvement. Implanté depuis déjà 
quelques années, Action-Chômage s'est ménagé avec les bureaux de la CAC 
à Montréal des contacts multiples et relativement cordiaux, qui lui 
permettent d'obtenir rapidement connaissance de l'essentiel des faits 
figurant au dossier, et d'engager une négociation tendant à faire reviser la 
décision. D'après les statistiques que nous a fournies Action-Chômage et 
que nous reproduisons dans le Tableau XXII, près de 30% des cas dont est 
saisi le mouvement sont réglés par la réformation de la décision, dans un 
sens favorable au prestataire, suite à cette négociation. Ce taux est 
particulièrement élevé pour les cas d'exclusion fondée sur l'art. L.40(1)a) 
ou b) (refus d'emploi, refus de postuler un emploi, négligence à profiter 
d'une occasion d'obtenir un emploi), ainsi que pour les cas d'exclusion pour 
départ volontaire et les cas de maladie. 

Au niveau du Conseil arbitral, l'intervention d'Action-Chômage ne 
semble pas augmenter de façon très sensible les chances du prestataire. Le 
taux de succès d'Action-Chômage devant les Conseils arbitraux correspond 
en effet exactement aux taux pour l'ensemble des appels interjetés au 
Québec en 1974 (17%). A ce niveau, les résultats les plus favorables sont 
obtenus en matière de congédiement pour inconduite et de maladie. 

Quant à l'intervention d'Action-Chômage au niveau du juge-arbitre, 
nous ne pouvons la commenter qu'à partir de notre échantillon d'appels au 
juge-arbitre. Sur 15 appels confiés au mouvement (13 par des prestataires, 2 
par des syndicats), 12 ont été accueillis. Même si cet échantillon est trop 
réduit pour être concluant, il permet de penser qu'une organisation de ce 
genre reste utile même devant une instance au caractère judiciaire très 
prononcé, et donc plus légaliste. 
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TABLEAU XXII 

Statistiques du Mouvement Action-chômage 

A 	B 	C 	D 	E 	F 	G 	H 

Objet de l'appel 

Décisions 	A —C= D +G= 	E 
% de A 	réformées 	Appels 	Appels 	 Taux 	Taux de 

Nombre 	par ca- 	avant 	C =% portés 	accueillis 	F =% global succès de- 
d'appels 	tégorie 	audience 	.r 	par C.A. 	par C.A. 	A 	de succès vant C.A. 

Disponibilité et 
recherche d'emploi 	842 	60% 	239 	29% 	603 	53 	6% 	35% 	9% 

Refus d'emploi et 
négligence 	 181 	14% 	96 	53% 	85 	18 	10% 	63% 	21% 

Maladie 	 86 	6% 	32 	37% 	54 	26 	30% 	67% 	48% 
Inconduite 	 67 	5% 	4 	6% 	63 	53 	80% 	86% 	84% 
Départ volontaire 	58 	4% 	21 	30% 	37 	9 	15% 	51% 	24% 
Antidatation 	 46 	3% 	9 	20% 	37 	2 	4% 	24% 	5% 
Conflit Collectif 	44 	3% 	2 	5% 	42 	5 	11% 	16% 	12% 
Enseignants 	 30 	2% 	— 	— 	30 	8 	27% 	27% 	27% 
Directive écrite 	 17 	1% 	3 	18% 	14 	1 	6% 	24% 	7% 

Total 	 1,393 	100% 	406 	29% 	987 	175 	13% 	42% 	17,6% 



C. Les bureaux d'aide juridique 

Depuis quelques années, le développement des services d'aide 
juridique a sans doute favorisé la participation des prestataires aux audiences 
des Conseils arbitraux et du juge-arbitre. L'aide juridique, en effet, a pour 
but de donner aux citoyens moins fortunés un accès aux services des 
professions juridiques. Elle consiste à mettre à la disposition de quiconque 
peut démontrer l'insuffisance de ses ressources les services d'un praticien du 
droit, à un tarif nettement inférieur au tarif normal. Inévitablement, la 
clientèle des services d'aide juridique recoupe, dans une assez large mesure, 
celle de l'assurance-chômage. Un bon nombre d'avocats attachés à ces 
services ont donc été amenés à s'occuper assez souvent du contentieux des 
prestations d'assurance-chômage. 

Le degré de spécialisation de ces avocats est susceptible de varier 
suivant l'organisation du système d'aide juridique. Dans les provinces 
comme le Québec ou le Manitoba, où les services d'aide juridique prennent 
la forme d'établissements publics, le personnel de ces services se partage 
souvent les domaines d'activité, ce qui permet à un ou deux membres de 
chaque établissement de consacrer une part importante de leur temps aux 
questions d'assurance-chômage, et d'acquérir ainsi une expérience au moins 
comparable à celle des permanents syndicaux ou des membres d'organisa-
tions spécialisées dans l'assistance aux chômeurs. Dans d'autres provinces, 
comme l'Ontario, l'aide juridique «officielle» est organisée par le Barreau, 
dont tous les membres ont en principe vocation pour s'occuper de tous les 
demandeurs d'aide juridique. Inévitablement, une certaine spécialisation 
des praticiens se produit dans ce domaine du droit comme dans tous les 
autres, mais elle ne peut atteindre le même degré que dans les établissements 
publics d'aide juridique. Cependant, on a vu naître en Ontario, et 
spécialement à Toronto, à l'initiative de groupements privés, des bureaux 
d'aide juridique comme les Parkdale Community Lee services et le 
People and Law Research Foundation. Le premier de ces organismes 
ressemble beaucoup, par la spécialisation qu'il permet, aux établissements 
publics des provinces voisines. Le second se rapproche davantage du 
Mouvement Action-Chômage, à la fois par son rôle de diffuseur de 
connaissances juridiques et par l'utilisation prioritaire d'un personnel 
para-juridique (c'est-à-dire d'agents ayant reçu une formation juridique plus 
ou moins spécialisée, mais n'appartenant pas à une profession juridique); 
son action englobe cependant tous les domaines du droit qui sont 
susceptibles d'intéresser une large clientèle de citoyens économiquement 
faibles ou culturellement isolés, et non pas seulement le droit de 
1' assurance-chômage. 

Ainsi, en dépit des différences de structure et de conceptions, se 
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constitue dans l'ensemble du pays une communauté de spécialistes de 
l'assurance-chômage au sein de la communauté plus large des personnels de 
l'aide juridique. Dans le cadre d'une conférence des avocats de l'aide 
juridique, réunie à Victoria en juillet 1975, un atelier devait être consacré à 
la question des tribunaux administratifs: en fait, ses travaux ont porté en 
grande partie sur la CAC et sur les mécanismes de contrôle de ses décisions 
en matière de prestations. Les membres de cet atelier avaient alors chargé 
leur rapporteur, M. Charles Birks, de Winnipeg, de proposer au Ministre 
fédéral de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration de réunir une conférence 
exclusivement consacrée au droit de l'assurance-chômage, et d'en assurer le 
financement. Le Ministre n'a cependant pas accepté la proposition. 

Les avocats de l'aide juridique ne parviennent pas toujours à établir des 
contacts directs, permanents et faciles avec les fonctionnaires de la CAC. 
Devant la difficulté de se renseigner directement auprès de l'auteur de la 
décision rendue contre un de leurs clients, certains avocats de l'aide 
juridique cultivent leurs bons rapports avec les préposés aux relations avec 
le public, qu'ils savent plus attentifs à maintenir la réputation de la CAC 
auprès des professions juridiques. Peut-être certains préjugés subsistent-ils 
de part et d'autre; l'avocat subodore l'arbitraire sous chaque décision 
administrative, et le fonctionnaire se méfie des subtilités procédurières qu'il 
croit dissimulées derrière chaque intervention de l'homme de loi. Quoiqu'il 
en soit, au moins un des spécialistes du droit de l'assurance-chômage 
soutient que la seule façon d'obtenir vraiment communication des faits 
contenus au dossier est d'interjeter appel, sans s'attarder à d'inutiles 
négociations. De même, il conseille de rédiger l'avis d'appel dans les termes 
les plus laconiques possibles, à moins que l'on ne désire soulever un aspect 
nouveau. 

De manière générale, les avocats de l'aide juridique, plus que les autres 
catégories de représentants des prestataires, examinent d'un oeil critique les 
pièces versées au dossier par la CAC. Ils sont particulièrement attentifs à 
déceler les lacunes et les inconséquences dans la présentation des faits 
invoqués à l'appui d'une décision, à soupeser la jurisprudence citée par 
l'Agent II et éventuellement à en contester l'applicabilité, à exiger la preuve 
des affirmations faites par la CAC (notamment en matière de trop-payés). 
Bref, ils s'efforcent d'amener le débat sur les terrains où ils sont mieux 
préparés à affronter l'adversaire. 

Les avocats de l'aide juridique étaient unanimes à critiquer la décision 
de la CAC d'interdire la présence de tiers lors d'entrevues entre un 
prestataire et un Agent de contrôle des prestations sur convocation dans les 
bureaux de la CAC. La levée de cette interdiction, en juillet 1975, leur 
ouvre un nouveau champ d'intervention dans la procédure. 
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L'intervention des bureaux d'aide juridique devant les instances de 
contrôle n'a pas encore atteint une fréquence suffisante pour permettre de 
porter sur elle un jugement statistiquement valable, sur la base de nos 
échantillons. D'après les quelques cas que nous avons relevés, et selon 
plusieurs des membres de Conseils arbitraux que nous avons interrogés, leur 
contribution aux débats est généralement utile; il est intéressant de noter que 
l'opinion inverse avait prévalu lors d'une consultation des présidents de 
Conseils arbitraux effectuée par la CAC en 1973. 

Section 3: LA CAC ET LA REPRÉSENTATION 
DES PRESTATAIRES 

En 1973, la CAC a entrepris des recherches en vue d'élaborer un 
système permanent de représentation des prestataires devant les instances de 
contrôle de ses décisions en matière de prestations, et particulièrement 
devant le Conseil arbitral. Plusieurs circonstances l'y incitaient. D'abord, la 
croissance rapide du nombre des appels, qui donnait à toute la phase 
contentieuse de la procédure une importance nouvelle. Ensuite, la 
persistance d'un écart très considérable entre les chances de succès de 
l'appelant qui participe, directement ou par personne interposée, à 
l'audience du Conseil arbitral et celles de l'appelant qui n'y participe pas: 
c'est le «coefficient de valorisation» dont nous avons dit, dans la première 
section du présent chapitre, qu'il variait entre 2,0 et 3,5. L'existence de cet 
écart laisse supposer que des décisions erronées des Agents II ne sont pas 
corrigées par les Conseils arbitraux parce que l'appelant, par ignorance ou 
négligence, ne fait pas valoir ses motifs. Enfin, le taux d'absence encore très 
élevé, quoique décroissant, aux audiences des Conseils arbitraux. 

Les mêmes considérations valaient, dans une certaine mesure, pour les 
appels au juge-arbitre. Toutefois, la participation des prestataires est un peu 
plus importante à ce niveau, et l'écart entre les chances de succès des 
prestataires «actifs» et «passifs» y est moins élevé. 

La démarche de la CAC a consisté à demander d'abord l'avis du 
Ministère de la Justice sur trois hypothèses de solution: 

I. La formation d'un corps de représentants ou d'avocats des prestataires, 
composé de syndicalistes, d'anciens fonctionnaires de la CAC et 
d'autres personnes compétentes, et rémunéré par la CAC. 

II. L'intégration du contentieux des prestations d'assurance-chômage aux 
régimes provinciaux d'aide juridique, les frais étant mis à la charge soit 
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de la CAC, soit du trésor provincial, ce dernier étant ensuite remboursé 
par le trésor fédéral. 

III. La désignation, au sein du personnel de la CAC, de fonctionnaires 
spécialement chargés d'aider les prestataires à assurer la défense de 
leurs intérêts. 

Le Ministère de la Justice, ayant jugé la première hypothèse difficilement 
compatible avec les prérogatives des professions juridiques et la seconde à la 
fois coûteuse et prématurée, indiqua une préférence pour la troisième 
solution. Il estimait cependant que la formation au sein de la CAC d'un 
service interne de conseillers juridiques, tel celui qu'on a créé au Ministère 
des Anciens combattants (voir la Loi sur les pensions, (S.R.C. 1970, c. P-7, 
art. 10 et 11, mod. par S.R.C. 1970 (2e Supp.), c. 22, art. 6) serait une 
erreur, vu le très grand nombre des appels, qui entraînerait rapidement une 
croissance démesurée de ce service. Il proposait plutôt de transposer à 
l'intérieur de la CAC le système qu'ont adopté plusieurs établissements 
d'aide juridique, et que semblent accepter les professions juridiques: un 
personnel parajuridique (c'est-à-dire formé aux techniques juridiques 
nécessaires à son travail) pourrait conseiller les appelants, sous la 
surveillance de quelques juristes professionnels. 

Sur cette base, la CAC a chargé deux membres de son personnel 
d'envisager les diverses modalités possibles d'un système d'aide juridique 
aux prestataires à l'intérieur de la CAC. Les auteurs de cette étude ont 
déposé leur rapport en septembre 1973. 

Ils ont d'abord précisé les trois qualités essentielles d'un tel système. Il 
fallait d'abord que son intégration à la CAC ne compromette pas sa 
crédibilité aux yeux des prestataires. Il fallait ensuite que l'accès et 
l'utilisation en soient faciles. Il fallait enfin que son coût ne dépasse pas un 
chiffre raisonnable (fixé à environ un demi-million de dollars par année). 

Admettant au départ que l'interdiction de toute forme de représentation 
(c'est-à-dire l'adoption d'un système d'appels «sur le dossier») serait 
impensable et que le maintien du système actuel serait peu convaincant, les 
auteurs retenaient deux possibilités: un système interne, consistant 
essentiellement à «neutraliser» un fonctionnaire de la CAC pour le mettre au 
service des appelants en qualité de -  conseiller; ou un système externe, 
consistant à recourir à un service d'aide juridique quelconque, extérieur à la 
CAC. Les lacunes de ces deux orientations, en regard des objectifs 
essentiels, étaient immédiatement apparentes: la première risquait de 
manquer de crédibilité, la seconde d'entraîner des frais excessifs. 

A l'intérieur de chacune de ces orientations, les auteurs ont envisagé 
une série d'hypothèses. Pour le service interne, ils ont considéré la 
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possibilité de «neutraliser» l'Agent II, l'Agent I, le chef des services 
consultatifs de l'assurance de chaque bureau de district, le greffier du 
Conseil arbitral, ou le service chargé des «enquêtes ministérielles» 
(c'est-à-dire de répondre aux demandes de renseignements émanant des 
parlementaires). Dans la perspective d'un service externe, ils ont envisagé la 
possibilité de recourir à des permanents syndicaux, à d'anciens fonction-
naires de la CAC, aux services communautaires d'aide juridique, à des 
avocats en début de carrière, à des agent d'assurance, à des établissements 
d'enseignement moyen ou supérieur — genre community colleges — ou à 
des groupements de citoyens. 

Tout bien pesé, les auteurs ont recommandé que la tâche de conseiller 
les appelants soit confiée au greffier du Conseil arbitral. Ils soulignent les 
avantages de cette solution: compétences acquises des greffiers déjà en 
fonctions, économie, facilité d'accès, facilité de délégation des tâches 
actuelles du greffier à un subalterne. Ils ne se dissimulent cependant pas ses 
inconvénients: le greffier se trouverait dans une situation ambiguë, à la fois 
collaborateur du Conseil et conseiller de l'appelant, à la fois fonctionnaire 
de la CAC et critique des décisions d'autres fonctionnaires de rang égal ou 
supérieur au sien. Ces ambiguïtés ne leur paraissent toutefois pas 
insupportables. Ils font remarquer qu'à l'heure actuelle, le greffier joue déjà 
un double rôle comme collaborateur du Conseil et fonctionnaire de la CAC: 
le placer dans une situation où il puisse être soupçonné de favoriser les 
prestataires ne fait que renforcer sa crédibilité. Quant aux risques 
d'affrontements avec ses collègues de la CAC, ils ne les jugent pas sérieux, 
et constatent qu'ils existent déjà dans une certaine mesure. 

Les auteurs ont rédigé une description sommaire des nouvelles 
attributions du greffier du Conseil. Il serait chargé d'examiner le dossier de 
chaque appel, puis de se mettre en contact avec l'appelant et de lui donner 
rendez-vous pour en discuter et préparer une argumentation. Son rôle dans 
ces contacts avec les appelants serait celui d'un conseiller et d'un guide. Il 
expliquerait à l'appelant les mécanismes d'appel et la procédure de 
l'audience, les principales dispositions de la loi et celles qui sont 
particulièrement applicables à l'affaire. Il aiderait l'appelant, le cas échéant, 
à rédiger des observations sur l'exposé des faits ou à préparer sa déposition 
devant le Conseil. Enfin, il inciterait l'appelant à assister personnellement à 
l'audience. Les auteurs ne se prononcent pas sur le rôle du greffier lors de 
l'audience. Dans l'hypothèse où le greffier est présent à l'audience (ce qui 
très souvent n'est pas le cas en ce moment), faut-il supposer qu'il s'y 
bornerait à ses fonctions propres de greffier, sans intervenir dans le débat, 
quelle que soit la part qu'il ait prise à la préparation de l'argumentation 
présentée par l'appelant? Quoi qu'en disent les auteurs, les ambiguïtés de la 
situation d'un greffier-avocat semblent difficiles à résoudre. 
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La CAC n'a pas donné suite à cette recommandation, quoiqu'elle ait 
envisagé à une certaine époque d'en faire l'application à titre expérimental à 
Saskatoon, puis à Vancouver. Toute la question semble avoir été laissée en 
suspens jusqu'à ce que le Comité consultatif de l'assurance-chômage fasse 
connaître les vues du patronat et des syndicats sur un tel projet. 

Par ailleurs, les perspectives d'une participation plus grande des 
services d'aide juridique au contentieux de l'assurance-chômage pourraient 
s'élargir sensiblement, si le gouvernement fédéral et les provinces en 
venaient à un accord sur le partage des frais de l'aide juridique non 
seulement en matière criminelle (comme c'est le cas en ce moment) mais 
pour tout ce qui concerne le droit fédéral. 
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DEUXIÈME PARTIE 

COMMENTAIRES ET PROPOSITIONS 

Il s'agit dans cette seconde partie, comme nous l'annoncions au début 
de cette étude, de commenter la procédure décrite dans la première partie, 
de proposer les aménagements et les correctifs qui nous paraissent 
souhaitables, et enfin de situer notre réflexion dans le contexte global du 
droit administratif fédéral. 

Nous avons déjà évoqué, dans l'Introduction, les objectifs fondamen-
taux d'un droit procédural applicable à l'action administrative. Nous les 
préciserons dans un premier chapitre (chapitre 8). 

Ces objectifs nous fourniront six thèmes autour desquels nous avons 
regroupé nos observations et nos propositions concernant la procédure 
administrative en matière d'assurance-chômage. Chacun de ces thèmes fera 
l'objet d'un chapitre (chapitres 9 à 14). 

Enfin, nous tenterons dans un dernier chapitre de dégager la 
perspective générale de nos propositions, à la fois par rapport à l'ensemble 
du droit administratif et par rapport à l'économie de la Loi sur 
l'assurance-chômage (chapitre 15). 
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Chapitre 8: Objectifs fondamentaux de la 
procédure administrative 

Dans un État démocratique régi par le droit, l'application des règles 
juridiques aux opérations par lesquelles s'élaborent les actes normatifs des 
autorités administratives ne peut servir en définitive qu'une seule fin: 
concilier l'efficacité de l'action administrative, guidée par l'intérêt général, 
et la protection des droits et des intérêts légitimes des particuliers. 

Cet objectif unique ne peut se réaliser que par une médiation organisée 
entre l'intérêt général et les intérêts particuliers concernés par telle ou telle 
décision normative d'une autorité administrative. Nous essaierons ici 
d'isoler d'une part les exigences de l'intérêt public en matière d'action 
administrative (section 1) et d'autre part les garanties qu'appellent les 
intérêts des administrés face à l'action administrative (section 2). 

Section 1: LES EXIGENCES DE L'INTÉRÊT 
GÉNÉRAL 

L'existence de règles de procédure, conditionnant l'élaboration d'une 
décision administrative, est-elle compatible avec la poursuite de l'intérêt 
général par les autorités administratives? Qui dit règle dit contrainte, et l'on 
peut redouter que le poids de la procédure n'enlève aux autorités 
administratives la liberté d'imaginer et d'intervenir qui serait souhaitable. 
En principe, cependant, ces règles de procédure devraient contribuer à 
rendre l'action administrative conforme à l'intérêt général. 

En facilitant le mûrissement de la décision et son adéquation aux faits, 
les règles de procédure tendent en effet à éliminer l'arbitraire et les mesures 
insuffisamment étudiées, la partialité et les lenteurs abusives. Grâce à elles, 
l'autorité administrative est mieux en mesure de décider ce qu'exige, dans 
tel cas particulier, l'intérêt général défini par la loi dont on lui a confié 
1 ' application. 

Accessoirement, ces règles de procédure présentent d'ailleurs pour les 
autorités administratives elles-mêmes des avantages techniques. Ainsi, 
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l'existence de règles allège et accélère, en l'uniformisant, le travail des 
autorités administratives, en facilite la planification et simplifie les rapports 
avec les administrés. L'existence, dans les grandes organisations bureau-
cratiques, de Manuels de procédure à l'usage du personnel (le Manuel de la 
CAC en est un exemple très représentatif) témoigne de l'utilité d'une 
réglementation procédurale dans la recherche de l'efficacité administrative. 

Du point de vue des autorités administratives, l'efficacité de leur action 
au service de l'intérêt général suppose trois éléments. 

La qualité des décisions, leur valeur pratique et leur approfondissement 
exigent d'abord que le décideur soit correctement et complètement informé. 
L'autorité administrative doit connaître les données du problème. Ces 
données peuvent découler de situations extérieures à l'Administration, de 
comportements des administrés. Elles peuvent consister en décisions 
antérieures d'autres autorités administratives. Elles peuvent comprendre 
diverses normes d'appréciation des faits tirées du droit ou de la pratique 
administrative. La procédure d'information du décideur englobe donc, au 
premier chef, les opérations de recherche et d'établissement des faits, 
notamment par le décideur initial; mais elle va au-delà, et recouvre aussi la 
transmission des données par le décideur initial aux décideurs subséquents, 
de même que l'accès du décideur aux critères d'appréciation des faits. Ces 
questions formeront la matière du chapitre 10  (L'information du décideur): 
nous tenterons d'y montrer comment la CAC et les instances de contrôle 
peuvent le mieux se mettre en état de juger d'une demande de prestations. 

En second lieu, l'efficacité de l'action administrative exige souvent — 
particulièrement dans un domaine comme l'assurance-chômage — la 
rapidité de la décision. C'est évidemment sous cet angle que l'utilité des 
règles de procédure peut être le plus facilement mise en doute. L'analogie 
avec la procédure judiciaire vient vite à l'esprit dès qu'il est question de 
procédure administrative, et avec elle une méfiance instinctive pour tous ces 
artifices dont l'unique objet semble être d'ajourner indéfiniment toute 
décision sur le fond du problème ou d'en annuler par avance les effets. Mais 
l'administration n'est pas la juridiction: la notion de procédure ne saurait 
recouvrir le même contenu, ni servir des fins absolument identiques, dans 
un cas et dans l'autre. La procédure administrative, loin de retarder le 
traitement des affaires, doit contribuer à hâter leur conclusion. L'opposition 
fréquente sur ce point entre l'intérêt général et les intérêts particuliers 
disparaît en matière d'assurance-chômage. Et la CAC, et le chômeur privé 
de sa source habituelle de revenus ont d'excellentes raisons de souhaiter une 
décision rapide sur la demande de prestations. La rapidité des décisions sera 
donc le thème des propositions que nous formulerons au chapitre 12. Nous y 
examinerons comment l'organisation interne de l'autorité administrative 
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peut, par les répercussions qu'elle a sur la procédure, accélérer le processus 
de décision; comment aménager l'élaboration des décisions portant 
précisément sur le facteur «temps» (décisions rétroactives); et comment 
assurer que l'utilité d'une décision initiale rendue avec célérité ne soit pas 
compromise par des lenteurs au niveau du contrôle. 

Enfin, les décisions administratives doivent, pour être vraiment 
efficaces, bénéficier de garanties qu'elles seront exécutées par les 
particuliers concernés. En matière de prestations, ces garanties concernent 
les décisions constatant l'illégalité d'un paiement. Les autorités administra-
tives doivent alors disposer de moyens de recouvrer les sommes 
illégalement versées. Lorsque l'illégalité découle du comportement délibéré 
de l'administré, les autorités administratives peuvent disposer de moyens de 
sanction contre lui. Dans un cas comme dans l'autre, l'administré devient 
l'objet de mesures de contrainte qui soulèvent des problèmes de procédure 
particuliers. Ces problèmes font la matière du chapitre 14 — Les garanties 
d' exécution . 

Section 2: LES GARANTIES DES INTÉRÊTS 
PARTICULIERS 

L'utilité des règles de procédure pour la protection des intérêts des 
particuliers n'est guère à démontrer. L'histoire du droit public, en 
particulier dans les pays anglo-saxons, révèle que le renforcement des 
libertés individuelles et des droits des particuliers face aux prérogatives di.. 
l'État s'est exprimé dans une large mesure par l'élaboration et le 
développement de mécanismes procéduraux (par ex. l'habeas corpus en 
Angleterre, le recours pour excès de pouvoir en France). Les multiples 
interventions de l'État moderne dans la vie économique et sociale, qui 
bouleversent de plus en plus profondément les droits et les intérêts essentiels 
des particuliers, ont encore accru l'importance de ces garanties 
procédurales. Le citoyen de l'État moderne, rejoint tous les jours, dans ce 
qui lui importe le plus, par l'action administrative, a cependant dépassé cette 
conception purement défensive de ses droits procéduraux. Plus conscient 
que ses devanciers de ses obligations sociales et des solidarités dont il 
bénéficie, il se voit moins comme un David isolé affrontant le Goliath 
étatique et d'avantage comme l'un des acteurs d'un processus social dans 
lequel il a son mot à dire. La démocratie politique lui permet de participer, 
par l'élection, au choix des détenteurs du pouvoir; il veut que la démocratie 
administrative lui permette, par la concertation, la consultation et la 
participation, de contribuer à l'exercice quotidien du pouvoir, 
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Les nouvelles garanties que recherchent les particuliers face à l'action 
administrative comportent trois éléments principaux. 

D'abord, le citoyen moderne exige de comprendre.  Il veut être informé 
des motifs et des modalités de l'action administrative qui le concerne, de ses 
droits et recours, de l'étendue exacte de ses obligations. Avant même que 
soit engagée la procédure d'élaboration des décisions, il exige que les 
autorités administratives lui facilitent l'accès à ces renseignements. Cette 
exigence prend une signification particulière dans les domaines d'action 
administrative susceptibles d'intéresser un très grand nombre de citoyens, 
comme l'assurance-chômage. Devant l'imminence d'une décision adminis-
trative susceptible de le toucher, le citoyen préoccupé de l'issue de cette 
décision voudra se faire une idée plus précise de sa situation à l'égard de la 
loi. Il cherchera, sans recourir nécessairement aux services d'un juriste, à 
prendre connaissance des règles de fond et de procédure qui lui sont 
applicables; d'où l'importance pour lui (et pour les représentants qu'il 
pourrait se donner) d'avoir un accès facile et sûr aux sources législatives, 
réglementaires ou jurisprudentielles de ces règles. Enfin, une fois la 
procédure engagée, l'intéressé veut s'en faire expliquer le déroulement. Il 
veut savoir ce qu'on attend de lui, et ce que signifient les diverses étapes de 
la décision. D'où l'importance du contact initial entre lui et l'autorité 
administrative, des rapports directs avec le personnel administratif dans le 
cours de la procédure, de la motivation écrite des décisions qui lui sont 
appliquées. Ces questions, ainsi que leur réglementation actuelle et 
possible, forment la matière du chapitre 9 —La connaissance des règles par 
les administrés.  

En second lieu, le citoyen de l'État moderne recherche une garantie de 
ses intérêts dans sa participation à l'action administrative. Être associé à 
l'élaboration des décisions: voilà l'exigence fondamentale des clients de 
l'État-service. Cette participation prend la forme d'une «procédure par 
convergence», permettant à l'intéressé de contribuer, en faisant valoir sa 
propre conception dè l'affaire, à l'élaboration de la décision qui va régir ses 
intérêts. Pour que se noue ce dialogue entre le décideur et l'administré, il 
faut d'abord résoudre les problèmes d'accès: accès à l'autorité administra-
tive, accès à la personne du décideur lorsque la nature de la décision s'y 
prête, éventuellement accès au dossier concernant la décision. Dans les 
domaines où (comme c'est le cas en matière de prestations d'assurance-
chômage) la collaboration de l'administré reste nécessaire même une fois la 
décision prise, la procédure administrative doit établir les modalités de cet 
apport continu. Enfin, dans l'hypothèse d'une contestation de la décision 
par l'intéressé, l'équité exige que la procédure contentieuse lui garantisse 
une possibilité réelle de faire valoir ses vues devant les instances de 
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contrôle. Tous ces aspects de la participation des administrés formeront la 
matière du chapitre 11. 

La troisième garantie que réclament les intérêts des particuliers est 
précisément l'existence de recours contre les décisions des autorités 
administratives. Certes, l'administré qui s'estime lésé par une décision a 
toujours la possibilité de la faire contrôler par un tribunal judiciaire 
supérieur. Mais pour plusieurs raisons (économie et rapidité des recours, 
technicité des litiges, etc.), il est généralement plus avantageux pour lui de 
recourir devant des tribunaux administratifs. Encore faut-il que, dans un cas 
donné, l'aménagement des voies de recours leur conserve ces caractéris-
tiques qui font précisément qu'il est plus avantageux de porter l'affaire 
devant un tribunal administratif. Ainsi, l'instance de contrôle doit être 
d'accès facile et être saisie avec un minimum de formalités. Son 
organisation et son fonctionnement doivent offrir des garanties d'impar-
tialité et de compétence technique. Et ses décisions doivent s'imposer 
également, par leur qualité, à l'autorité administrative et à tous les 
intéressés. L'application de ces principes au contentieux des prestations 
d'assurance-chômage fera l'objet du chapitre 13 — Les recours des 
administrés. 
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Chapitre 9: La connaissance des règles par 
les administrés 

A notre avis, l'information insuffisante des administrés constitue 
actuellement l'un des principaux obstacles à l'efficacité et à l'équité de 
l'action administrative en matière de prestations d'assurance-chômage. 
Certes, nous ne possédons pas de données précises à ce sujet. Mais certaines 
indications tendent à confirmer notre opinion sur ce point. 

Ainsi, les responsables de l'émission Ombudsman , du réseau anglais de 
télévision de Radio-Canada, ont porté à notre attention les faits suivants. 
Une analyse de plus de 5,000 problèmes de caractère plus ou moins 
juridique qui leur ont été soumis par les téléspectateurs a fait ressortir que 
l'assurance-chômage arrivait largement en tête d'un classement de ces 
problèmes en une quarantaine de rubriques: elle était \ mise en cause dans 
12% des cas. A titre de comparaison, on pourra notes le pourcentage des 
plaintes visant les commissions des accidents du travail (6 1/2%), les 
services de l'impôt (5%), les administrations municipales (4%), les services 
d'aide sociale (3 1/2%) et le Ministère des Anciens combattants (2 1/2%). 
Parmi les plaintes visant la CAC, 56% révélaient une difficulté de 
communication entre l'autorité administrative et l'administré en raison 
d'une mauvaise connaissance de la procédure administrative par ce dernier; 
pour l'ensemble des plaintes reçues par les responsables de l'émission, ce 
pourcentage n'était que de 36%. La CAC faisait également l'objet d'un 
nombre particulièrement élevé de plaintes attribuables à l'ignorance du 
fonctionnement de l'autorité administrative. Dans une mesure moindre, 
quoique significative, les plaignants dénonçaient l'inefficacité, la lenteur et 
l'anonymat du processus administratif de la CAC. Par contre, la CAC était 
beaucoup moins visée que d'autres autorités administratives en ce qui 
concerne l'accès aux responsables de la décision et l'accès aux dossiers. 

Certes, on ne saurait tenir ces données pour absolument concluantes. 
Dans une certaine mesure, elles ne font que témoigner de l'importance qu'a 
prise le régime d'assurance-chômage dans la vie des Canadiens. Mais nous 
pensons qu'elles expriment aussi un problème réel, dont la CAC reconnaît 
d'ailleurs déjà l'existence. 

Nous avons exposé, dans la deuxième section du chapitre ler , les 
mécanismes d'information actuellement mis en place à l'intention de la 
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clientèle de la CAC. Nous avions alors distingué entre les renseignements de 
portée générale sur les dispositions de fond et de procédure du régime 
d'assurance-chômage, diffusés dans le grand public, et les renseignements 
fournis à un assuré individuellement, dans le contexte de sa demande de 
prestations. Nous conserverons ici cette distinction entre l'information 
générale et l'information individualisée.  Nous la compléterons cependant en 
abordant un troisième aspect du problème de l'information des administrés: 
celui de l'information juridique,  c'est-à-dire de l'accès des administrés au 
texte même des règles de droit définissant leurs rapports avec l'autorité 
administrative concernée. 

Section 1: L'INFORMATION GÉNÉRALE: LA 
VULGARISATION DU RÉGIME 

Trois aspects des techniques de diffusion utilisées par la CAC dans sa 
publicité de portée générale retiendront ici notre attention: les dépliants (A), 
les moyens audio-visuels (B) et l'utilisation de langues non officielles (C). 
Nous examinerons ensuite quel pourrait être le rôle de la loi dans cet aspect 
des activités de la CAC (D). 

A. Les dépliants 

Nos observations sur les dépliants que nous avons sommairement 
décrits au chapitre l er  concernent leur présentation, leur rédaction et leur 
contenu. 

La présentation de ces dépliants est attrayante. Sans être luxueuse, elle 
est soignée: couleurs vives, papier blanc de très bonne qualité, caractères 
modernes. Quoique le graphisme des pages de couverture soit assez réussi 
(spécialement pour la principale «famille» de dépliants destinés aux 
prestataires), les photos qui «ornent» l'intérieur sont purement décoratives 
et ne contribuent en rien à la compréhension du texte (ces fonctionnaires 
compassés devisant sereinement avec des prestataires tirés à quatre épingles 
n'ont pas grand-chose à voir avec la «vraie vie» des bureaux d'assurance-
chômage...). Quelques dessins vraiment «parlants», nuancés d'humour à 
l'occasion, auraient mieux servi les fins de la loi. Enfin, la typographie et la 
mise en page n'ont pas été utilisées avec un égal bonheur dans tous les cas. 
En particulier, «Vos droits et obligations» et «Comment remplir votre 
déclaration du prestataire» pourraient être améliorés sous ce rapport. 
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La rédaction des dépliants est elle aussi d'assez inégale valeur. Les 
dépliants «Vos droits et obligations» et «Programme de recherche active 
d'un emploi» témoignent d'un effort de clarté, de formulation simplifiée des 
règles et d'explication de la terminologie technique. On utilise ainsi dans 
«Vos droits et obligations» les principaux termes techniques (emploi 
assurable, arrêt de rémunération, relevé d'emploi, admissibilité aux 
prestations, exclusion, indemnité de formation, période de prestations) dans 
un contexte où leur sens apparaît en général assez bien. On note cependant 
certains cas où la terminologie officielle n'a pas été respectée; à notre avis 
— et nous reviendrons sur ce point — l'uniformité terminologique est bien 
la moindre des choses que l'on puisse attendre d'une autorité administrative, 
surtout dans ses publications et documents officiels. Il faut noter en outre, 
relativement à ce même dépliant, que l'absence d'un membre de phrase rend 
incompréhensible une partie très importante de sa version française. Tout 
aussi incompréhensible, la version française de la mise en garde par laquelle 
la CAC rappelle au lecteur que le texte de la loi et du règlement fait seul 
autorité. Le feuillet «Votre nouvel emploi...» se signale par son style plus 
incisif (surtout dans sa version anglaise). Son idée-force ressortirait 
cependant mieux si le titre en était «Votre nouvel emploi: trouver un 
emploi». Ce feuillet, portant sur une question absolument cruciale pour tous 
les bénéficiaires de prestations ordinaires, nous a semblé insuffisamment 
utilisé. Il est vrai que sa version française renferme (au deuxième alinéa) un 
contresens susceptible d'induire les prestataires en erreur sur la nécessité de 
faire attester leurs démarches par les employeurs sollicités. Par contre, les 
dépliants «Comment remplir votre déclaration du prestataire» et «Procédure 
d'appel» ne sont ni très clairs ni très directs dans leur expression. 

Le problème du contenu de ces dépliants est évidemment le plus 
important. Comme le signalait le doyen Friedland dans une étude sur 
l'information juridique effectuée pour le compte de la Commission de 
réforme du droit du Canada (Access to the Law, p. 76) ce genre de 
documentation présente en général le double inconvénient d'être à la fois 
incomplète et extrêmement simplifiée: il s'agit ordinairement de décrire en 
termes généraux les normes juridiques et les arrangements administratifs 
applicables dans un domaine donné et d'inciter pour le reste les administrés 
à s'adresser aux autorités administratives compétentes. En matière de 
prestations d'assurance-chômage, cependant, il fallait aussi donner aux 
prestataires suffisamment de renseignements pour leur permettre de jouer de 
façon autonome le rôle essentiel qui est le leur dans le déroulement de la 
procédure administrative: envoi par la poste d'une demande de prestations, 
envoi régulier des déclarations du prestataire, démarches en vue de trouver 
un emploi, etc. La CAC a tenté de résoudre la difficulté en rédigeant un 
dépliant de renseignements généraux sur les dispositions de fond du régime 
(«Vos droits et obligations»), complété par une série de dépliants et feuillets 
consacrés à différentes étapes de la procédure. 
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Le dépliant «Vos droits et obligations» représente une synthèse assez 
réussie des principales dispositions de fond, dans un langage facilement 
accessible à quiconque a fait des études de niveau secondaire (ce qui, 
évidemment, n'est pas le cas pour un grand nombre de clients de 
l'assurance-chômage). En matière de procédure, ce dépliant informe les 
prestataires éventuels qu'ils ont droit à l'aide de la CAC. Celle-ci prend en 
quelque sorte l'engagement moral de traiter les demandes de prestations 
avec compétence et compréhension, de manière à faciliter la tâche aux 
prestataires justifiant d'un bon droit aux prestations. La CAC explique que 
ses agents ont pour mission (10) de statuer sur la demande «en toute 
objectivité et sans délai», (2°) d'informer les prestataires de leur droits et 
obligations et (3°) de les aider à se trouver du travail. Il y a là de la part de la 
CAC une reconnaissance loyale de ce que les prestataires sont en droit 
d'attendre de son service «personnalisé». Quant aux renseignements sur les 
dispositions de fond du régime, ils nous paraissent justifier les observations 
suivantes: 

1. Les sanctions de l'inexécution des obligations imposées aux prestataires 
(arrêt des prestations, remboursement du trop-payé, sanctions adminis-
tratives et pénales) ne sont pas suffisamment mises en relief. On peut 
craindre que, d'une part, leur effet dissuasif s'en trouve diminué et que 
d'autre part les prestataires faisant éventuellement l'objet de sanctions 
aient le sentiment de ne pas avoir été prévenus des conséquences de leur 
comportement. Nous estimons que, plutôt qu'une vague allusion à la fin 
du texte, ce dépliant devrait renfermer une indication ferme des sanctions 
applicables en cas d'inexécution de chacune des obligations des 
prestataires. 

2. L'obligation de recherche active d'emploi n'est pas suffisamment mise 
en relief. Quoique clairement énoncée, elle ne reçoit pas dans ce dépliant 
l'importance qu'elle a en pratique. Il est vrai que la CAC lui a consacré 
un dépliant et un feuillet spéciaux; mais il est souhaitable que le 
prestataire puisse trouver dans une brochure unique tous les renseigne-
ments essentiels. 

3. La première page du dépliant est en partie consacrée à une analogie entre 
le régime d'assurance-chômage et les contrats d'assurance. Nous avons 
signalé dans l'Introduction les ambiguïtés que recèle une telle analogie. 
Nos observations nous ont convaincus qu'une assimilation abusive de 
l'assurance-chômage aux systèmes contractuels d'assurance est à la 
source de nombreux malentendus chez les prestataires. Il n'est pas 
souhaitable que la CAC contribue, par une de ses publications, à 
entretenir ces malentendus. 

4. Relativement au complément des indemnités de formation, payable par 
la CAC, il n'est pas précisé que l'inscription du prestataire à un cours 
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commandité par le CMC doit avoir été approuvée au préalable par la 
CAC; cette précision apparaît cependant dans le dépliant «Programme de 
recherche active d'emploi». Nous avons constaté la fréquence des 
malentendus sur ce point. Il serait souhaitable que la CAC dissipe toute 
ambiguïté à cet égard. 

Deux autres dépliants particulièrement importants appellent quelques 
commentaires. 

Le dépliant «Programme de recherche active d'emploi» présente ce 
programme comme une mesure visant à aider les prestataires à se trouver du 
travail. A notre avis, cette justification est spécieuse. Comme nous l'avons 
signalé au chapitre 2, à propos des sanctions qui se rattachent à ce 
programme, l'objet véritable de cette procédure est la vérification de la 
disponibilité du prestataire et de sa volonté de trouver du travail, et non pas 
le placement du prestataire. Peut-être la CAC a-t-elle voulu, en rédigeant ce 
dépliant, ménager la susceptibilité de certains prestataires en ne leur 
présentant pas ce programme comme une mesure de contrôle des 
prestations. Il aurait mieux valu, croyons-nous, appeler un chat un chat, 
citer précisément les textes de la loi et du règlement sur lesquels se fonde 
cette exigence et rappeler clairement les conséquences d'une recherche 
insuffisamment active. Notons par ailleurs que la CAC admet implicitement 
dans ce dépliant le principe de la modulation locale, sinon individuelle, de 
son appréciation des démarches effectuées par les prestataires pour se 
trouver un emploi (c'est le critère des «démarches raisonnables dans les 
circonstances» retenu par l'arrêt Ricard, commenté au chapitre 2, sec-
tion 2). 

Quant au dépliant «Procédure d'appel», il est un peu confus, quoique 
complet. La version française, en particulier, est d'un style lourd et 
quelquefois d'expression obscure. Un langage plus direct, ainsi qu'une 
présentation complètement distincte des procédures à suivre par les 
prestataires et les employeurs, nous sembleraient de nature à en accroître 
l'utilité pour les prestataires. 

Enfin, nous jugeons que la multiplicité des dépliants (qui, du point de 
vue d'un non-initié, se ressemblent tous un peu) n'est pas souhaitable. On 
peut envisager deux solutions de remplacement. 

La première consisterait à ne publier qu'un seul manuel de 
renseignements, regroupant par thèmes toutes les données actuellement 
éparses dans l'ensemble de la collection de brochures et feuillets. 
L'arrangement logique des matières à l'intérieur de ce manuel unique 
devrait être particulièrement soigné. Les différentes sections devraient 
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comporter des renvois de l'une à l'autre. La table des matières devrait être 
de consultation facile et suffisamment détaillée pour permettre la 
localisation de questions précises. La présentation matérielle de ce manuel 
devrait être modeste. 

La seconde solution consisterait à distinguer entre les renseignements 
utiles aux assurés, c'est-à-dire aux travailleurs salariés occupant un emploi 
et cotisant à l'assurance-chômage, et les renseignements nécessaires aux 
prestataires, c'est-à-dire aux assurés ayant perdu leur emploi et réclamant 
des prestations. Ces deux ordres de renseignements feraient l'objet de deux 
manuels distincts. L'un, plus sommaire, viserait à expliquer à l'assuré les 
conditions d'assujettissement, de cotisation et d'admissibilité aux presta-
tions. L'autre, plus détaillé, serait principalement consacré aux conditions 
d'admissibilité et à la procédure de présentation et de traitement des 
demandes; sa forme devrait être celle du manuel unique que nous avons 
envisagé comme première hypothèse. Selon nos informateurs, la CAC 
utilisait deux manuels de ce genre (un «manuel de l'assuré» et un «manuel 
du prestataire») il y a quelques années. On peut regretter qu'elle ait changé 
de méthode. 

Nous croyons que, s'il est bien rédigé, le manuel unique (ou le «manuel 
du prestataire») pourrait servir de guide permanent à tous les prestataires et 
même d'instrument didactique au personnel de la CAC dans ses contacts 
avec eux. Nous ferons dans la section 2  d'autres propositions sur son 
contenu. 

B. Les moyens audio-visuels 

Nous avons signalé, au chapitre l er , que la CAC fait un usage, à vrai 
dire limité, de montages audio-visuels dans les aires de réception de ses 
bureaux. Ce genre de techniques convient particulièrement à la transmission 
de renseignements simples, clairs et concis. Dans un domaine aussi 
complexe que l'assurance-chômage, il faut nécessairement se borner à 
inculquer au spectateur un nombre restreint de notions-clés. D'après ce que 
nous en avons vu, ces montages répondent à ces exigences, du moins par 
leur texte, qui s'adresse au spectateur en termes simples et directs, non sans 
un certain humour. On a, à juste titre étant donné l'importance de la 
recherche d'emploi pour le maintien de l'admissibilité, fait ressortir le 
thème: «Chômeur, la CAC te donne un emploi à plein temps: chasseur 
d'emplois». Par contre, l'élément visuel nous a paru peu soigné: les images, 
fixes, sont banales et n'«accrochent» pas; la technique du dessin animé 
serait sûrement plus efficace. 
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Quelle que soit la valeur publicitaire et didactique de ces montages, 
leur utilité est liée à leur diffusion. Or, nous l'avons constaté, la CAC ne 
dispose que de quelques exemplaires de ces montages et la plupart de ses 
établissements ne sont ni conçus ni équipés pour en permettre l'utilisation 
régulière. On peut le déplorer, mais il faut aussi se demander si c'est 
vraiment au moment où l'assuré se présente au bureau de la CAC qu'il est le 
plus utile de lui transmettre ces renseignements de caractère très général. 
Nous croyons plutôt que tous les salariés devraient avoir une connaissance 
pratique des principaux éléments de fond et de procédure du régime 
d'assurance-chômage, et qu'il revient à la CAC de leur fournir cette 
connaissance au moyen d'une large campagne d'information et d'éducation 
auprès du grand public. Nous parlons d'éducation et non seulement 
d'information parce que cette campagne permettrait non seulement de 
renseigner les assurés sur leurs droits, leurs obligations et la procédure à 
suivre, mais aussi de leur expliquer la nature du régime et de souligner les 
responsabilités sociales qu'il comporte pour les prestataires. Les techniques 
audio-visuelles sont éminemment adaptées à ce genre d'opération: kiosques 
avec montages disposés dans les centres commerciaux, centres com-
munautaires et autres lieux publics très fréquentés; «spots» d'information à 
la télévision et à la radio; très courts métrages intercalés entre Donald Duck 
et Alain Delon dans les cinémas. 

Certains pourront craindre que cette campagne ne dégénère en 
conditionnement social ou en opération de propagande politique. La 
maturité politique des Canadiens, l'intégrité de la CAC et la modération des 
gouvernants nous paraissent suffisantes pour que ces risques soient évités. 
En fait, il s'agit simplement d'apprendre à vivre avec la sécurité sociale 
(dont les autres régimes bénéficieraient sans doute d'un effort parallèle de 
publicité): puisqu'elle existe, il est normal qu'on indique à tous les 
intéressés comment s'en servir, et comment le faire correctement. 

La publicité est coûteuse, certes, mais nous croyons qu'à moyen terme, 
elle permettrait de faire l'économie d'innombrables malentendus, erreurs et 
inconséquences chez les prestataires, et même de pas mal d'abus. 

C. Le problème des langues non officielles 

Nous avons signalé les efforts de la CAC pour rejoindre, par sa 
publicité de portée générale, quelques-uns des principaux groupes 
linguistiques d'immigration récente. Ces efforts ont jusqu'ici consisté à 
produire des versions italienne, grecque, portugaise et chinoise de certains 
dépliants explicatifs. Il ne fait aucun doute, vu l'importance de la 
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main-d'oeuvre immigrée dans la clientèle de la CAC (spécialement dans les 
très grandes villes), que cette initiative est heureuse. Il est particulièrement 
souhaitable que les dépliants «Droits et obligations» et «Comment remplir 
votre déclaration du prestataire» soient largement diffusés dans les langues 
non officielles. 

On peut maintenant se demander s'il n'y a pas lieu d'aller plus loin, et 
de prendre des mesures dans le même sens au niveau de l'information 
individualisée. 

Ainsi, on pourrait envisager que la CAC imprime des formulaires de 
demande de prestations, et peut-être aussi des cartes de déclaration du 
prestataire, dans d'autres langues que l'anglais et le français. Cela serait 
certainement de nature à faciliter la compréhension de la procédure, sans 
nécessité d'un intermédiaire, par les travailleurs immigrés. Certes, 
contrairement aux dépliants d'information qui n'ont aucune valeur 
juridique, la demande de prestations est un document dont l'existence est 
prévue et la teneur réglementée par la loi, et qui comporte des effets 
juridiques précis: on peut dès lors se demander si sa diffusion en d'autres 
langues est conciliable avec l'esprit de la Loi sur les langues officielles.  En 
fait, il existe déjà certains exemples d'utilisation de langues non officielles 
par des institutions de l'État fédéral. Du reste, il ne semble pas que la Loi 
sur les langues officielles puisse exclure des mesures additionnelles de 
libéralisation de l'usage des langues, soit en faveur des langues officielles, 
soit en faveur d'autres langues. Par contre, trois considérations s'opposent à 
une telle initiative dans le cas des formulaires de l'assurance-chômage. 
D'abord, le risque de discrimination inhérent au choix des langues dans 
lesquelles seraient publiés les formulaires: si le travailleur d'origine 
portugaise dispose de formulaires dans sa langue maternelle, pourquoi son 
collègue turc ne jouirait-il pas du même privilège, alors que dans leur 
localité les deux groupes linguistiques sont de même importance? Ensuite, 
l'illogisme d'une situation où un travailleur immigré présente une demande 
de prestations dans sa langue maternelle, mais recevrait par la suite des avis 
de la CAC rédigés uniquement dans l'une ou l'autre langue officielle. Enfin, 
l'improbabilité qu'un travailleur immigré soit incapable de trouver une 
personne de confiance, bilingue et disposée à l'aider à remplir une demande 
de prestations ou ses déclarations du prestataire. 

Un dernier aspect de la question nous paraît beaucoup plus urgent. Il 
s'agit des difficultés de communication verbale entre le personnel de la CAC 
et les assurés incapables de s'exprimer efficacement en anglais ou en 
français. Nous avons pu constater l'ampleur de ce problème dans certains 
bureaux de la CAC à Toronto, Montréal et Vancouver. Certes, un bon 
nombre d'assurés, s'attendant à ce genre de difficultés, se font accompagner 
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aux bureaux de la CAC par un ami qui leur sert d'interprète. Mais celui-ci, 
soit qu'il ne comprenne pas bien la procédure, soit qu'il ne connaisse pas 
suffisamment la langue utilisée par l'Agent, soit qu'il déforme consciem-
ment ou non la pensée des interlocuteurs, n'est pas toujours très utile. Du 
reste, rien ne remplace le contact direct entre l'assuré et l'Agent. Nous 
estimons donc que la CAC devrait, pour se mettre plus à la portée de ce 
secteur important de sa clientèle, exploiter et développer davantage les 
aptitudes linguistiques de son personnel. Nous n'ignorons pas quels épineux 
problèmes l'implantation du bilinguisme officiel a suscité à la CAC comme 
dans l'ensemble de l'administration fédérale, et nous n'entendons pas y 
ajouter. Vu l'échelle beaucoup plus réduite de l'opération, il nous semble 
cependant que la CAC pourrait sans trop de mal veiller, par l'affectation du 
personnel et au besoin par sa formation, à ce que les bureaux où la 
composition de la clientèle le justifie disposent de quelques Agents I et II et 
ACP capables d'interroger les prestataires dans les langues non officielles 
les plus courantes dans la localité. 

D. L'obligation d'informer 

La Loi sur l'assurance-chômage, dans sa rédaction actuelle, ne fait 
aucune obligation à la CAC de renseigner le public sur les modalités du 
régime d'assurance-chômage. Nous croyons que, s'agissant d'un régime de 
sécurité sociale prévoyant le versement de prestations, accessible à la 
quasi-totalité de la population active et présentant par ailleurs d'assez 
grandes difficultés de compréhension en raison de sa technicité, l'autorité 
administrative devrait être tenue de diffuser dans le public les renseigne-
ments d'ordre général nécessaires aux détenteurs d'emplois assurables qui 
désirent se prévaloir de leur droit aux prestations. On nous objectera 
peut-être que cela va de soi. Nous répondrons, comme Talleyrand, que cela 
ira encore mieux en le disant. Il nous paraît salutaire que les lois 
d'habilitation des autorités administratives renferment de ces dispositions-
programme qui leur rappellent la nécessité de faire connaître aux 
administrés les données juridiques de leur action. Cette obligation 
d'informer pourrait figurer dans un nouvel article 105A, à insérer sous la 
rubrique «Aide aux prestataires». La rédaction de ce texte pourrait être la 
suivante: 

105A. La Conznzission, par les mesures de publicité qu'elle juge 
appropriées, veille à informer des dispositions de la loi les assurés et leurs 
employeurs. 

Nous verrons plus loin s'il y a lieu de préciser cette obligation de la CAC 
d'informer l'ensemble des citoyens concernés par son action, au moyen 
d'une obligation d'informer individuellement les prestataires. 
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Section 2: L'INFORMATION JURIDIQUE: 
L'ACCÈS À LA RÈGLE DE DROIT 

Nous avons abordé cette question en deux occasions au cours de notre 
description de la procédure. Nous avons d'abord noté (chapitre 2, section 2) 
que le texte de la loi et du règlement ne constituait pas, dans son état actuel, 
une source de renseignements utilisables par un large public. Nous 
reviendrons sur ce point pour envisager certains correctifs (A), en particulier 
en ce qui concerne les règles de procédure (B). Nous avons également 
exposé (chapitre 5, section I) les difficultés actuelles de la publication et de 
la diffusion de la jurisprudence arbitrale. Nous allons proposer quelques 
initiatives dans ce domaine (C). 

A. Le texte de la loi et du règlement 

Nous ne sommes pas loin de partager l'avis exprimé par le juge en chef 
Jackett, dans l'arrêt Petts c. le juge-arbitre, (1974) 2 C.F. 225, cité au 
chapitre 6, section 2, sur la rédaction de la Loi sur l'assurance-chômage.  Si 
l'on ajoute à la technicité et à l'inorganisation de la loi le fait que son 
principal règlement d'application est fragmenté entre 70 textes publiés dans 
la Gazette du Canada depuis plus de vingt ans, les possibilités d'accès direct 
de l'administré à la règle de droit deviennent assez théoriques. 

L'état de choses actuel est donc insatisfaisant à un double titre: la règle 
de droit est à la fois peu intelligible et peu accessible. 

Sur le premier point, c'est en fait tout le style de la législation fédérale 
qui est en cause. De nombreux auteurs, appartenant à l'une et l'autre des 
deux traditions juridiques canadiennes, en ont déjà fait le procès. Il n'y a pas 
lieu de le reprendre ici, sinon pour récuser, à la suite de ces auteurs, 
l'argument des tenants de l'école traditionnelle de rédaction législative, 
selon lequel les lois de sécurité sociale seraient, avec les lois fiscales, les 
moins susceptibles d'une expression claire, dépouillée, largement intel-
ligible par des lecteurs non spécialistes. Il nous semble que cet argument 
confond le fond et la forme. Il est indéniable que la matière des lois de 
sécurité sociale présente presque inévitablement une certaine complexité 
(notamment quant à l'assujettissement au régime, à la fixation des 
cotisations et à l'admissibilité aux prestations). Cela ne justifie pas que la 
forme de ces lois soit compliquée par le respect de conventions désuètes, qui 
n'ont que de lointains rapports avec la logique et qui ne permettent 
l'utilisation directe de ces textes que par les techniciens du droit. 
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Il nous paraît déplorable qu'il en soit ainsi, s'agissant de textes qui 
définissent les droits d'un très grand nombre de Canadiens aux prestations 
d'un élément majeur de notre système de sécurité sociale. Dans les 
conditions actuelles, la Loi sur l'assurance-chômage et son règlement 
d'application ne peuvent être d'un grand secours pour la solution du 
problème que nous posions au chapitre 8: comment mettre les intéressés en 
état de comprendre l'objet et le déroulement du processus administratif? Il 
faut donc envisager une réorganisation, une clarification et une simplifica-
tion de la loi et du règlement. Il ne nous appartient pas, dans le cadre de 
cette étude, d'esquisser une refonte complète de ces textes. Nous nous 
bornerons à proposer un réaménagement des règles de procédure. 

En ce qui concerne l'accessibilité de la règle de droit, on peut s'étonner 
que la CAC n'ait pas cru bon, depuis 1971, d'établir et de diffuser, à son 
propre usage et à l'intention du public — employeurs et salariés — qu'elle 
dessert, une «codification administrative» (c'est-à-dire une édition mise à 
jour) de la loi et du règlement. 

La CAC est donc forcée, comme tous les usagers de l'assurance-
chômage, de se servir de la codification publiée séparément en anglais et en 
français, à intervalles irréguliers, par une maison d'éditions juridiques de 
Toronto. Cette publication présente toutefois un certain nombre d'incon-
vénients. D'abord, elle coûte en ce morne.  nt 6 dollars, somme assez élevée 
pour un prestataire. Sa diffusion n'est pas très grande. Elle ne renferme 
aucune note explicative ni aucun renvoi d'un article à l'autre. En ce qui 
concerne le règlement, le travail de codification n'a pas été fait très 
rigoureusement: il subsiste un grand nombre de dispositions antérieures à 
1971, aujourd'hui périmées, et dont la présence ne sert qu'à gêner la 
compréhension. Enfin, l'index est beaucoup trop sommaire. 

Nous estimons par conséquent que la CAC devrait envisager d'établir 
et de publier elle-même, non seulement le manuel de renseignements 
généraux que nous avons proposé à la section 1, mais aussi une codification 
de la Loi sur l'assurance-chômage et de son règlement d'application. Cette 
codification pourrait d'ailleurs figurer, en tout ou en partie, en annexe au 
manuel de renseignements. Si elle est publiée séparément, sa présentation 
devrait être aussi modeste que celle du manuel, et son prix éventuel très 
modique. Les principaux articles de la loi et du règlement et les sections du 
manuel devraient renvoyer les uns aux autres. 

Une telle codification ne prendrait évidemment toute sa valeur que dans 
l'éventualité d'une refonte des textes actuels. Si toutefois cette refonte 
devait se limiter au réaménagement des règles de procédure que nous allons 
maintenant proposer, on pourrait se borner à annexer au manuel de 
renseignements uniquement le texte de ces dispositions de procédure. 
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B. Le problème particulier des règles de procédure 

L'existence d'une codification de la loi et du règlement, d'un manuel 
donnant des renseignements sur l'application de ces textes, et d'un système 
de renvois de la codification au manuel et réciproquement devrait faciliter la 
tâche des prestataires. Un dernier obstacle à la compréhension demeurerait 
cependant: la dispersion, entre la loi et le règlement et à l'intérieur de ces 
deux textes, des dispositions de procédure qui présentent le plus d'intérêt 
pratique pour les prestataires. Pour faire disparaître cet obstacle, il nous 
paraît souhaitable de regrouper toutes ces dispositions, de préférence dans 
une partie distincte de la loi, à insérer entre les II° et Ille Parties actuelles, ou 
à défaut dans le règlement. 

Le bill C-69 (devenu le c. 80 des Statuts du Canada de 1974-75) a 
d'ailleurs amorcé une telle évolution, puisqu'il a considérablement renforcé 
le contenu de la rubrique «Procédure de présentation des demandes» dans la 
II' Partie de la loi, notamment par la transposition de l'art. R.145, qui forme 
maintenant le nouvel art. L.55. Notre proposition consisterait donc à 
poursuivre cette évolution, en élargissant la notion de «procédure» à 
l'ensemble du processus de traitement des demandes, à la fois préconten-
tieux et contentieux, en transposant dans la loi les dispositions 
réglementaires qui offrent des garanties importantes aux administrés ou dont 
la connaissance leur est particulièrement utile, et en rassemblant ces textes 
en une Partie distincte, sous le titre «Procédure relative aux prestations». 

Le tableau suivant indique quel devrait être, à notre avis, le contenu de 
cette nouvelle partie de la loi. Les dispositions de la loi et du règlement y 
sont classées sous quelques grandes rubriques, avec une indication des 
modifications proposées dans la suite de cette étude. 

1. Traitement initial des demandes 
art.  L.20(4)  

53 — avec modification du par. (3) 
54 — avec, modification du par. (2) et 

un nouveau par. (3) 
55 — avec modification du par. (8) 

(version française) 
57 — avec modification du par. (1) 

105 
106 
107 
114 

art. R.146 (1), (2) et (3) — avec un nouveau par. (4) 
149 
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150 (2) et (3) 
160 
161 

2. Appel au Conseil arbitral 
art. L.91 — avec modification du par. (5) 

94 
art. R.178(4) 

179 — avec de nouveaux par. (2), (3), (4), (5), (6) et (7) 
180 — avec modification des par. (1) et (2) 
181 — avec un nouveau par. (1), le texte actuel 

étant numéroté (2) 
182 — avec un nouveau par. (3), l'actuel par. (3) 

étant renuméroté (4) et l'actuel par. (4) 
étant modifié et renuméroté (5) 

3. Appel au Tribunal (voir chapitre 13, section 2) 
art. L.92 — entièrement remanié 

93 — avec modifications 
95 — entièrement remanié 
96 — entièrement remanié 
97 — avec modifications 
98 — avec modifications 
99 — avec modifications 

100 — avec modifications 
101 — avec modifications 
103 — avec modification du par. (2) 

art. R.167 — incorporé à l'art. L.103 (2) 
184 — entièrement remanié 
185 — entièrement remanié 
186 — avec un nouveau par. (1), l'actuel 

par. (1) étant modifié et renuméroté (2) 
et l'actuel par. (2) étant abrogé 

un nouvel article L.92A 

4. Revision des décisions 
art. L.102 — avec de nouveaux par. (2) et (3) 

5. Contrôle des prestations 
art. L.113 

115 

6. Recouvrements 
art. L.49(3) et (4) — avec modifications 

50 
51 
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52 
79 — avec un nouveau par. (1) 
80 — avec un nouveau par. (1) 

112 
un nouvel art. L. 49A 
art. R.175 — avec modification du par. (1) et un nouveau 

par (3). (deviendrait l'art L.49B) 

7. Sanctions 

art. L. 47 
121 
122 
123 — avec modification du par. (1) 
124 
128 

un nouvel art. L.47A 

Cette opération suppose, bien entendu, que soient modifiés en 
conséquence les pouvoirs réglementaires conférés à la CAC par l'art. L.58, 
aux alinéas i) à m), o) et y). 

Nous croyons que le regroupement de ces dispositions d'intérêt 
principalement procédural (puisqu'elles recouvrent les différentes étapes du 
cheminement d'une demande de prestations, avec les divers «incidents de 
procédure» possibles) immédiatement à la suite des dispositions de fond 
concernant les prestations (actuellement groupées dans la He  Partie de la loi) 
faciliterait considérablement la compréhension par les administrés de la loi 
et de son processus d'application. 

L'intérêt de ce remaniement est précisément qu'il rassemble les 
dispositions les plus utiles aux prestataires. Si l'on devait estimer que ce 
regroupement entraînerait une surcharge du texte de la loi, on pourrait en 
maintenir le principe en l'effectuant dans le cadre du règlement plutôt que de 
la loi. Il semble que les pouvoirs réglementaires conférés à la CAC par l'art. 
L.58 lui permettent déjà de procéder à une telle opération. Le «code de 
procédure» de l'assurance-chômage y perdrait cependant la sanction directe 
du Parlement et l'avantage d'un débat public lors de son adoption. A notre 
avis, le règlement ne constituerait un moyen valable d'encadrer la procédure 
relative aux prestations que si les attributions du Comité consultatif de 
l'assurance-chômage étaient précisées par l'art. L.109 de manière qu'il soit 
obligatoirement saisi par la CAC de tout projet de règlement concernant 
cette procédure. L'intérêt de l'examen de ces projets par le Comité dépend 
dans une large mesure de la composition de cet organe, question qui déborde 
le cadre de la présente étude. Dans cette perspective, nous proposons 
simplement que la composition du Comité soit élargie de manière à 
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comprendre non seulement les délégués d'organisations représentatives du 
patronat et des salariés (voir le chapitre 1, section 1), mais aussi un 
troisième groupe de personnes représentant l'ensemble de la population 
active. 

C. La jurisprudence 

Notre analyse des formes actuelles de publication de la jurisprudence 
des juges-arbitres (chapitre 5, section 1) nous a permis d'isoler trois 
problèmes: la lenteur de la publication, l'absence d'index de la 
jurisprudence, et l'utilisation insuffisamment rigoureuse de la jurispru-
dence. 

Le problème de la longueur excessive des délais de publication est en 
grande partie attribuable aux délais actuels de traduction. On peut penser 
que cet obstacle serait écarté si deux traducteurs juridiques étaient attachés 
en permanence à la Direction de l'assurance (Division de la détermination 
de l'admissibilité), au siège de la CAC à Ottawa, avec mission exclusive 
d'assurer la traduction des décisions des juges-arbitres dès que leur 
publication est décidée. Dans l'éventualité où le deuxième niveau d'appel 
serait réaménagé conformément aux propositions que nous faisons au 
chapitre 13, ces traducteurs seraient attachés à la nouvelle juridiction 
d' appel . 

Quant aux lenteurs de la publication proprement dite, la CAC n'en est 
pas la principale responsable. On sait d'ailleurs que les plus hautes 
juridictions du pays (Cour suprême, Cour fédérale) connaissent la même 
lenteur dans la publication de leurs décisions. Il convient de féliciter la CAC 
d'avoir mis sur pied un système de pré-publication de la jurisprudence 
arbitrale au profit de son personnel, des Conseils arbitraux et de certains 
organismes extérieurs, notamment de ceux qui, fournissent une aide 
juridique aux prestataires en litige avec la CAC. 

Quelque amélioration que l'on puisse obtenir quant aux délais de 
publication de la jurisprudence arbitrale, celle-ci restera peu ou mal utilisée 
tant qu'on n'en aura pas établi un index. Nous entendons par là un index 
alphabétique détaillé des matières, établi séparément dans chacune des deux 
langues officielles (un index, en effet, ne se traduit pas). Nous croyons, 
pour les raisons que nous développerons un peu plus loin, que la CAC 
devrait donner à cette tâche la plus grande priorité. Afin d'obtenir le 
maximum de résultats utiles dans le minimum de temps, nous proposons que 
soit réalisé et publié d'abord l'index des décisions rendues depuis la réforme 
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de 1971. Dans un deuxième temps pourrait être réalisé un index sélectif, 
couvrant les décisions de la période 1940-1971 qui restent applicables 
aujourd'hui. Par la suite, il suffirait d'indexer le contenu de chaque nouveau 
volume du recueil des décisions, et de publier à intervalles réguliers un 
index cumulatif. 

Nous estimons qu'un ail de travail intensif devrait permettre de placer 
la tranche 1971-1975 de cet index à la disposition de ses principaux usagers 
(Agents II, Conseils arbitraux, organismes d'aide juridique aux presta-
taires). Une fois tous les acteurs du processus contentieux mis en 
possession de cet outil indispensable, on pourra enfin envisager sérieuse-
ment une utilisation fréquente et judicieuse de la jurisprudence. En effet, les 
Agents II disposeront alors d'un instrument d'appréciation beaucoup plus 
rigoureux et précis. Leur démarche actuelle consiste davantage à «caser» la 
situation dont il sont saisis dans une grille d'interprétation toute faite, celle 
de 1 ' «Exposé des principes régissant l'admissibilité aux prestations» 
(EPRAP); l'existence de l'index leur permettra de rechercher de façon 
indépendante, dans l'ensemble de la jurisprudence, les décisions suscepti-
bles de s'appliquer à l'espèce, en faisant les nuances nécessaires. De leur 
côté, les prestataires désireux de se documenter, ainsi que leurs 
représentants, pourront s'en remettre à un guide sûr, complet et impartial 
pour trouver la jurisprudence favorable à leurs prétentions. Enfin, les 
Conseils arbitraux pourront apprécier d'un oeil beaucoup plus critique les 
affirmations de principe faites de part de d'autre, aller au-delà de la 
jurisprudence invoquée par les parties et acquérir à la longue une bien 
meilleure connaissance de l'élément jurisprudentiel du droit de l'assurance-
chômage. 

En dehors même du processus contentieux, on peut envisager une 
utilisation extrêmement fructueuse d'un index de la jurisprudence arbitrale 
pour la formation des Agents II et des membres des Conseils arbitraux. 
L'assimilation des données essentielles de la jurisprudence est indispensable 
à quiconque est appelé à statuer sur des cas particuliers en fonction d'un 
texte général; or, en ce moment, les formes sous lesquelles se présente la 
documentation jurisprudentielle ne permettent pas de cerner ces données 
rapidement et avec une certitude suffisante. 

Section 3: L'INFORMATION INDIVIDUELLE: 
COMPRENDRE LE PROCESSUS 

Supposons — ce qui ne se vérifiera certainement pas dans tous les cas 
— que l'assuré ait eu l'occasion, avant de devenir chômeur, d'acquérir 
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(peut-être par la lecture d'un «manuel de l'assuré») des connaissances 
générales sur le régime d'assurance-chômage et son fonctionnement. 
Supposons même qu'il ait eu, au moment de présenter sa demande, la 
curiosité nécessaire pour parcourir un éventuel «manuel du prestataire» et 
jeter un coup d'oeil sur le texte de la loi. Il n'en restera pas moins nécessaire 
de lui fournir, au fur et à mesure du déroulement de la procédure, des 
explications sur sa situation personnelle. Nous allons examiner comment ces 
explications peuvent lui être fournies par des séances collectives 
d'information (A), par les Agents II (B), par les lettres-formulaires de la 
CAC (C), par la consultation de son dossier (D) et par le président du 
Conseil arbitral (E). 

A. Les séances d'information 

Nous avons décrit, au chapitre 1, section 2, les séances collectives 
d'information auxquelles nous avons assisté dans certains bureaux de la 
CAC en Ontario. Cette technique d'information n'a un sens que si elle est 
utilisée avec un minimum de «flair» didactique. Soit nouveauté du procédé, 
soit préparation insuffisante, il nous a semblé que la méthode n'était pas 
encore au point: information trop abondante, luxe de détails non pertinents, 
insuffisance des indications pratiques (par ex. sur la façon de remplir la 
déclaration du prestataire ou de tenir la liste de ses démarches), débit 
accéléré, tout contribuait à désorienter plutôt qu'à éclairer les prestataires. 
Les allusions menaçantes à des sanctions indéterminées, le rappel du rôle de 
surveillance joué par les CMC, l'invitation à la dénonciation des fraudeurs 
ajoutaient à l'exposé une note un peu sinistre. En définitive, il nous a semblé 
que la qualité de l'information transmise au cours de ces séances n'autorisait 
nullement la CAC à faire signer ensuite aux participants une déclaration, à 
verser à leur dossier, par laquelle ils reconnaissaient avoir été informés de 
leurs droits et obligations. D'autant moins que, comme nous l'avons 
signalé, il n'était question dans cette déclaration que des obligations du 
prestataire. 

Nous estimons donc que cette technique ne devrait être utilisée que par 
des fonctionnaires rompus aux méthodes didactiques et disposant d'un 
matériel suffisant. La forme et le contenu de ces conférences devront 
d'abord être soigneusement étudiés et autant que possible uniformisés. Ce 
n'est que si cette méthode présentait des garanties réelles d'efficacité que la 
CAC pourrait songer à en faire une phase de la procédure, aboutissant à la 
signature d'une déclaration par le prestataire qu'il a été informé de sa 
situation juridique. 
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B. Les explications des Agents 

Comme nous l'expliquions au chapitre 1, section 1, l'organisation des 
bureaux de district et des établissements locaux de la CAC repose sur le 
module, ce groupe de fonctionnaires au sein duquel se déroulent en principe 
toutes les étapes de la détermination de l'admissibilité d'un prestataire. 
Cette organisation modulaire doit favoriser la personnalisation du service, 
c'est-à-dire l'établissement de rapports directs entre le prestataire et un 
fonctionnaire responsable de son dossier. 

Nous avons longuement décrit, au chapitre 2, sections 2 et 3, les 
contacts entre le personnel des modules et les prestataires dans le cadre 
d'entrevues ou de conversations téléphoniques. 

De ces contacts, de leur qualité humaine et de la précision de l'échange 
d'information auquel ils donnent lieu, dépendent dans une large mesure la 
compréhension du processus administratif par le prestataire, l'adhésion de 
ce dernier aux exigences de ce processus à l'égard de son comportement, et 
enfin l'acceptation par le prestataire des décisions dont il fait l'objet 
(acceptation qui, naturellement, ne saurait être entière dans le cas de 
décisions défavorables). 

On ne peut pas affirmer que tous les Agents d'assurance sont 
parfaitement conscients de l'importance psychologique de leurs rapports 
avec les prestataires. Certes, un bon nombre d'entre eux paraissent disposés 
à faire un effort spécial de cordialité et de clarté auprès de leurs 
interlocuteurs les plus désorientés et les moins bien préparés à affronter la 
procédure administrative. Pour beaucoup, cependant, l'impassivité 
traditionnelle de l'administrateur public reste la règle. Et sans doute, dans 
bien des cas, le plus sage est de s'en tenir à cette attitude. Pourtant, notre 
expérience directe du fonctionnement des modules nous a permis de mesurer 
tout ce que l'intérêt, le tact, une certaine patience, bref la chaleur humaine 
ajoute à un entretien: le prestataire part rassuré, et en même temps responsable 
— il a compris quels étaient ses droits et ses obligations. 

Nous croyons que l'aspect didactique du travail de l'Agent d'assurance 
devrait être souligné au cours de ses stages de formation. L'action 
administrative, spécialement en matière de sécurité sociale, n'appelle ni les 
mêmes procédures, ni le même état d'esprit que l'activité judiciaire. Certes, 
l'Agent d'assurance dit le droit, lui aussi, mais il ne le dit pas seul, en se 
plaçant au-dessus du débat, comme le juge: sa décision doit être le fruit 
d'une recherche des faits menée en collaboration avec l'assuré. Cette 
association de l'administré à l'élaboration de la décision suppose un effort 
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soutenu pour lui en expliquer le cheminement. Les Agents d'assurance 
devraient, dès leur entrée en fonctions, être préparés à cet effort. 

Une des matières sur lesquelles cet effort devrait, nous semble-t-il, 
porter en priorité est la question des sanctions. En ce moment, la CAC a 
plutôt tendance à se montrer discrète sur ce point: nous l'avons déjà noté à 
propos de ses dépliants. Peut-être y a-t-il là un souci louable de ne pas 
indisposer les prestataires en brandissant au-dessus de leurs têtes les foudres 
de la loi. Nous serions enclins à penser que ce souci doit céder à la nécessité 
d'informer les prestataires sur les risques d'un éventuel manquement à leurs 
obligations. Il y a certainement moyen, sans soulever l'indignation des 
prestataires, de les avertir dès le début de la procédure des mesures 
défavorables dont ils peuvent faire l'objet: interruption des prestations, 
demande de remboursement, saisie-arrêt, voire même sanctions administra-
tives et poursuites pénales. Finalement, le «fair play» est ici plus important 
que la délicatesse: il ne faut pas que l'on puisse dire que la CAC ne joue pas 
cartes sur table. 

En ce moment, aucune disposition de la loi n'oblige la CAC à veiller à 
ce que chaque prestataire soit pleinement informé des motifs d'une décision 
et des conditions auxquelles cette décision pourrait être modifiée. Nous 
croyons qu'il y aurait lieu de modifier en ce sens les art. L.53, 54 et 57 (dans 
la nouvelle rédaction que leur donne le c. 80 des Statuts de 1974-1975). 

Le paragraphe (3) du nouvel art. L.53 décrit les éléments d'une 
décision de la CAC sur l'établissement d'une période de prestations au 
bénéfice d'un assuré. La CAC doit (1 0) s'assurer de l'existence des 
conditions requises et (2°) notifier sa décision au prestataire. Nous croyons 
qu'elle devrait également être tenue de motiver sa décision si celle-ci lui est 
défavorable. 

La même observation vaut pour le paragraphe (2) du nouvel art. L.54, 
qui, reproduisant en substance les termes de l'ancien art. L.55, décrit les 
éléments d'une décision de la CAC sur le paiement des prestations. Nous 
croyons que dans ce cas, la CAC devrait être tenue, non seulement de 
motiver sa décision mais d'indiquer au prestataire comment elle pourrait être 
modifiée. Nous croyons également que cette obligation devrait valoir non 
seulement pour la décision rendue «sur réception d'une demande de 
prestations», mais pour toute décision subséquente sur le paiement des 
prestations. 

L'art. L.57 (ancien et nouveau) concerne les décisions subséquentes 
avec effet rétroactif. Nous croyons que ce texte devrait obliger la CAC à 
communiquer au prestataire les motifs de sa décision. 
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Nous proposons donc les modifications suivantes (mots en italiques). Pour 
l'art. L.53(3): 

(3) Sur réception d'une demande initiale de prestations, la Commission 
doit décider si le prestataire remplit ou non les conditions requises pour 
recevoir des prestations et lui notifier sa décision en la motivant si elle lui est 
défavorable. 

Pour l'art. L.54: 

(2) Sur réception d'une demande de prestations, la Commission doit 
décider si des prestations sont payables ou non au prestataire pour la semaine 
en cause et lui notifier sa décision en la motivant si elle lui est défavorable et en 
lui indiquant à quelles conditions des prestations pourront continuer ou cesser 
de lui être payab/es. 

(3) Toute décision subséquente de la Conunission sur le paiement des 
prestations doit, sous réserve du paragraphe ( I) de l' article 57, être notifiée 
au prestataire de la manière prévue au paragraphe (2). 

Et pour l'art. L.57(1) 

57. (1) La Commission peut, à tout moment, dans les trente-six mois qui 
suivent le moment où des prestations ont été payées ou sont devenues payables, 
examiner de nouveau toute demande au sujet de ces prestations et, si elle 
décide qu'une personne a reçu une somme au titre de prestations pour 
lesquelles elle ne remplissait pas les conditions requises ou au bénéfice 
desquelles elle n'était pas admissible ou n'a pas reçu la somme d'argent pour 
laquelle elle remplissait les conditions requises et au bénéfice de laquelle elle 
était admissible, la Commission doit calculer la somme payée ou payable, 
selon le cas, et notifier sa décision au prestataire en la tnotivant si elle lui est 
défavorable. 

Ces modifications permettraient d'introduire dans la Loi sur 
l'assurance-chômage un principe fondamental de la procédure administra-
tive: l'auteur d'une décision administrative doit en communiquer les motifs 
aux intéressés et leur en indiquer les conséquences pour leur comportement 
ultérieur. Ainsi que le révèle l'examen de ses lettres-formulaires, la CAC se 
conforme déjà dans une très large mesure à ce principe. L'intervention de la 
loi ne serait qu'une consécration et une consolidation définitive des résultats 
acquis par la pratique administrative sur ce point essentiel. 

C. Les lettres-formulaires 

L'examen des lettres-formulaires utilisées par la CAC dans sa 
correspondance avec les prestataires permet de mesurer la qualité des 
renseignements qu'elle leur transmet sur les fondements de ses décisions en 
fait et en droit, ainsi que sur la procédure à suivre par l'intéressé. 
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Au plan de la forme, ces lettres-types ne sont pas à l'abri de tout 
reproche. Nous avons relevé plusieurs maladresses d'expression suscepti-
bles d'égarer le lecteur et un nombre excessif de fautes de grammaire et de 
syntaxe. Nous avons observé avec inquiétude une certaine imprécision dans 
la terminologie juridique et administrative employée dans ces documents; si 
l'on peut admettre qu'un prestataire confonde «inadmissibilité» et 
«exclusion», on s'étonne que la CAC n'utilise pas correctement ces deux 
termes dans sa correspondance officielle. Il faut cependant reconnaître que 
les formulaires mis au point plus récemment sont généralement mieux 
rédigés. 

Quant au fond, nous avons noté avec satisfaction que la CAC informe 
toujours le prestataire de son droit de fournir un complément d'information 
susceptible d'influer sur la décision prise, ainsi que de son droit d'appel au 
Conseil arbitral. Autre aspect positif, la CAC cite dans la majorité de ses 
lettres-formulaires l'article de la loi ou du règlement sur lequel elle se fonde. 
En général également, la CAC s'efforce d'indiquer le sens de la disposition 
qu'elle invoque; malheureusement, elle se borne souvent à reprendre mot à 
mot la formulation de ce texte, au lieu d'en clarifier le sens en utilisant les 
termes techniques dans un tour plus naturel. 

La plupart des lettres-formulaires ayant pour objet la communication 
d'une décision au prestataire renferment un exposé standardisé des motifs de 
fait de la décision. L'Agent d'assurance n'a qu'à le compléter en insérant 
une date, un nom d'entreprise, etc., selon le cas. Seuls le formulaire de 
l'avis de refus et le formulaire général de l'avis d'inadmissibilité, qui 
peuvent être utilisés dans des situations diverses, comportent un espace 
blanc où l'agent doit indiquer ses motifs de fait (et de droit, dans le cas de 
l'avis de refus). Il nous semble que certains des formulaires entièrement 
standardisés devraient eux aussi comporter un espace où l'Agent indiquerait 
comment la règle de droit s'applique à la situation du prestataire. A notre 
avis, la simple énonciation d'une règle de droit, qu'elle soit tirée de la loi, 
du règlement ou de la jurisprudence, ne suffit généralement pas à indiquer 
au prestataire le fondement de la décision dans son cas. La CAC ne devrait 
donc pas se borner à des formules toutes faites lorsqu'elle communique par 
écrit sa décision au prestataire. Le principe de la motivation des décisions 
suppose que l'on donne au prestataire la possibilité de comprendre comment 
la règle de droit s'applique concrètement à sa situation personnelle. 

Nous avons constaté, à l'occasion d'audiences des Conseils arbitraux, 
que les Agents d'assurance envoient fréquemment le même jour à un même 
prestataire un avis d'inadmissibilité et un avis d'exclusion, ou plusieurs avis 
du même type se rapportant à des faits différents. Rien n'est plus propre à 
désorienter ce prestataire et à lui donner l'impression de traiter avec une 
machine plutôt qu'avec un fonctionnaire en chair et en os. Nous croyons que 

265 



la CAC devrait se munir de formulaires à fins multiples visant les situations 
les plus courantes où un même prestataire fait simultanément l'objet de 
plusieurs décisions. 

D. L'accès au dossier 

L'art. L.114 rend la CAC entièrement juge de l'opportunité de 
divulguer le contenu du dossier d'un prestataire. Ce dernier n'a 
apparemment aucun droit strict à la consultation des pièces qui y sont 
versées. Toutefois, d'après la seconde partie de cet article, la CAC pourrait 
être contrainte de divulguer des renseignements ou documents relatifs à une 
demande de prestations à l'occasion de «procédures» concernant directe-
ment l'application de la loi (par ex. devant la Cour fédérale). Les instances 
du contentieux administratif (c'est-à-dire le Conseil arbitral et le 
juge-arbitre) ne disposant pas de pouvoirs de contrainte, il n'est pas sûr que 
cette disposition puisse trouver application devant elles. Par conséquent, 
dans l'ensemble de la procédure administrative jusqu'au niveau du contrôle 
judiciaire, le «secret administratif» recouvre en principe le dossier des 
prestataires. L'une des justifications classiques de ce secret — la protection 
des tiers informateurs — apparaît d'ailleurs à l'art. L.115, qui accorde 
l'immunité à tout informateur de bonne foi ayant fourni à la CAC, au 
Conseil arbitral ou au juge-arbitre un élément de preuve sur l'admissibilité 
d'un prestataire. 

En pratique, cependant, nous avons constaté que la CAC donne aux 
prestataires un assez large accès à leur dossier, du moins lorsque la demande 
fait l'objet d'un recours contentieux. Ainsi, l'exposé des faits rédigé par 
l'Agent II à l'intention du Conseil arbitral reproduit ordinairement in 
extenso la correspondance échangée avec des tiers ainsi que les 
renseignements pertinents obtenus de tiers par téléphone, avec indication de 
leur source. Il en va de même pour les dossiers des appels au juge-arbitre. 
Au niveau précontentieux, la CAC ne fait pas normalement état de la source 
des indices communiqués à l'Agent II ou à l'Agent du contrôle des 
prestations. Cependant, dans les cas où le renseignement recueilli, quoique 
contesté par le prestataire, est un facteur crucial de la décision, la CAC ne 
devrait pas refuser d'en divulguer la source. 

E. L'exposé liminaire du président du Conseil arbitral 

La CAC recommande au président du Conseil arbitral d'ouvrir chaque 
audience par un bref exposé à l'intention du prestataire. Le président y 
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présente au prestataire les membres du Conseil, indique leur qualité 
respective, rappelle leur caractère représentatif des deux catégories de 
cotisants ainsi que leur indépendance à l'égard de la CAC, explique le but de 
l'audience et souligne le caractère non formaliste et confidentiel de la 
procédure. Nous avons pu constater, par l'observation d'audiences, la 
sagesse de cette recommandation: un tel exposé informe et rassure à la fois 
le prestataire. Malheureusement, l'initiative et la teneur de ces exposés ont 
été entièrement laissées aux présidents de Conseil arbitral, avec le résultat 
que la qualité de l'information transmise varie considérablement. Certains 
présidents ne dépassent guère le stade des présentations. 

Compte tenu de l'importance de cet exposé, non seulement pour 
l'information du prestataire, mais pour la création d'un climat favorable à la 
bonne marche de l'audience, nous croyons que la CAC devrait, au moyen 
d'une circulaire, rappeler aux présidents leurs obligations à cet égard et leur 
fournir un plan-type d'exposé liminaire, énumérant les divers points qui 
devraient y être traités. Aux points que nous venons d'énumérer, il faudrait 
ajouter une explication de la présence du greffier et de l'enregistrement des 
débats sur bande magnétique (voir chapitre 10, section 2). Nous proposons 
au chapitre 13 des mesures à plus long terme tendant à uniformiser la 
pratique des présidents des Conseils arbitraux dans ce domaine. 
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Chapitre 10: L'information du décideur: 
Établir et apprécier les faits 

L'auteur d'une décision administrative doit, cela va de soi, disposer 
d'une information suffisante sur les circonstances de l'affaire qu'il a à 
trancher. Cette connaissance des faits s'acquiert de deux façons, suivant la 
nature des données qu'il s'agit de réunir: soit par une recherche directe des 
faits auprès des intéressés (instruction orale), soit à l'aide de documents 
écrits exposant des faits constatés par d'autres (instruction écrite). Le 
décideur procède ensuite, avant d'appliquer la loi aux faits ainsi relevés, à la 
pondération de ces éléments d'information en fonction de certains critères 
extérieurs à la loi bien que dérivés d'elle. 

D'où la division de ce chapitre en trois sections, consacrées 
respectivement à la recherche des faits, à la documentation du décideur et à 
l'appréciation des faits. 

Section 1: LA RECHERCHE DES FAITS 

Nous avons analysé en détail, dans la partie descriptive de cette étude, 
la démarche par laquelle les Agents d'assurance et les ACP s'efforcent 
d'établir les faits relatifs à une demande de prestations. Nous avons 
également indiqué comment les instances d'appel peuvent obtenir des 
éclaircissements sur ces faits. Nous reviendrons ici sur deux points, à propos 
desquels la situation actuelle ne nous paraît pas entièrement satisfaisante: le 
contrôle des prestations (A) et l'instruction faite par les instances d'appel, 
spécialement par le Conseil arbitral (B). 

A. Le contrôle des prestations 

Les ACP disposent, nous l'avons vu, de pouvoirs considérables, 
analogues à ceux des différents corps d'inspecteurs créés par un grand 
nombre de lois fédérales. Nous pensons qu'il est nécessaire, pour la 
protection des fonds publics engagés dans le régime d'assurance-chômage, 
que les ACP disposent de tels pouvoirs. Plutôt qu'à leur existence, c'est 
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d'ailleurs à la manière dont ils sont exercés qu'on s'en prend le plus 
souvent. Ainsi, le pouvoir des ACP d'interroger les prestataires n'est pas 
sérieusement contesté; par contre, la pratique des entrevues à domicile a fait 
l'objet de maintes critiques, et la CAC a dû la restreindre. Ce sont 
quelques-unes de ces pratiques que visent les observations qui vont suivre. 

Le problème des questions tendancieuses posées par les ACP au cours 
des entrevues n'est pas facile à trancher. Le caractère suggestif de la 
question sera plus ou moins prononcé selon le sujet abordé, selon le ton 
employé, selon le prestataire. Certaines de ces questions sont de bonne 
guerre. Disons que leur usage doit être parcimonieux, et que la réponse 
qu'on y donne doit être vérifiée par d'autres questions, plus directes. 

La CAC ayant récemment décidé d'autoriser la présence de tiers lors 
des entrevues de contrôle des prestations, on peut prévoir qu'il deviendra 
d'ailleurs plus difficile aux ACP de «tendre des pièges» à leurs 
interlocuteurs. Il faut reconnaître dans cette décision un effort loyal de la 
CAC pour traiter «à ciel ouvert» avec ses prestataires. Cette décision devrait 
également bénéficier aux prestataires qui ne parlent pas suffisamment l'une 
ou l'autre des langues officielles, et diminuer dans leur cas les risques de 
malentendu, de déformation ou d'intimidation. 

Même si l'entrevue se déroule dans un climat favorable et sans 
malentendu apparent entre les interlocuteurs, il reste possible que les faits 
soient déformés dans la rédaction du rapport d'entrevue. Même lorsque la 
procédure prévoyait la signature du rapport par le prestataire, il s'est trouvé 
nombre de cas où celui-ci a soutenu par la suite, devant le Conseil arbitral, 
qu'intimidé ou énervé par l'entrevue, il avait signé sans se rendre compte 
que ses propos avaient été mal reproduits. La nouvelle procédure, prévoyant 
la simple communication du rapport au prestataire, ne fera certainement pas 
disparaître ces contestations de l'exactitude du rapport. En revanche, elle 
évitera à la CAC de se faire dire qu'elle «arrache» la signature des 
prestataires. Nous jugeons, au total, que ce changement de méthode est 
défendable, même s'il s'écarte de notre conception «bilatéraliste» de la 
procédure administrative. Le fond de la question est ici de savoir dans quelle 
mesure le prestataire doit avoir la possibilité de contester le bien-fondé du 
rapport avant que ne soit prise la décision y donnant suite. Nous y 
reviendrons au chapitre 11, section 2. 

Nous avons évoqué, au chapitre 3, les problèmes éthiques liés au 
contrôle des prestations. Le plus épineux de ces problèmes concerne la 
détermination par les ACP de l' «intention de frauder» chez les chômeurs qui 
touchent illégalement des prestations, mais dont les faibles ressources 
financières, et quelquefois aussi intellectuelles, expliquent le comporte- 
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ment. Nous savons que la CAC tient compte de ces circonstances lorsqu'elle 
a à choisir entre l'imposition de sanctions pénales ou de sanctions 
administratives. Lorsqu'elle estime que la responsabilité du prestataire s'en 
trouve atténuée, elle prescrit aux ACP et aux Agents II de recourir aux 
sanctions administratives prévues par l'art. L.47 plutôt que de proposer des 
poursuites pénales. Nous pensons que les Lignes directrices en matière de 
pénalités devraient préciser la nature de ces circonstances atténuantes. 
Comme nous le signalerons au chapitre 14, section 2, d'autres documents de 
la CAC renferment déjà un certain nombre de précisions sur ce point. Il nous 
paraît souhaitable que le pouvoir discrétionnaire des Agents II en matière' 
d'appréciation de l' «intention de frauder» soit mieux encadré par les Lignes 
directrices. 

B. L'instruction par les instances d'appel 

Comme nous l'avons montré au chapitre 7, section 1, le taux de 
présence et de représentation des prestataires devant le Conseil arbitral 
semble se situer autour de 56% (voir le Tableau XX). C'est dire que 44% 
des appels sont examinés par le Conseil arbitral sur la seule base de l'exposé 
des faits, sans interrogatoire du prestataire. D'après notre échantillon de 
dossiers examinés par le juge-arbitre, la situation est sensiblement la même 
à ce niveau (voir le Tableau XXI). Cet état de choses introduit dans le 
règlement des appels un élément d'incertitude et d'erreur d'autant plus 
inquiétant qu'il semble bien exister, au niveau du Conseil arbitral en tout 
cas, une corrélation entre la participation de l'appelant et ses chances de 
succès. Cette corrélation (que nous avons mesurée au moyen d'un 
«coefficient de valorisation» des appels par la participation, variant entre 
2,0 et 3,5) permet de penser qu'un certain nombre d'appels sont peut-être 
rejetés aujourd'hui par le Conseil arbitral en raison de l'absence de contacts 
entre le Conseil et l'appelant. 

Les textes ne sont pas en cause ici, puisque les art. R.180 et L.91(4) 
(pour le Conseil arbitral) et R.185 et L.101 (pour le juge-arbitre) obligent 
l'instance d'appel à accorder audience à quiconque en fait la demande et 
l'autorisent à convoquer à une audience l'appelant ou toute personne dont 
elle croit utile de recueillir le témoignage. La situation actuelle découle de la 
sous-utilisation des facultés conférées par ces textes. D'une part, les 
prestataires ne se prévalent pas toujours de leur droit de demander une 
audience; nous avons vu cependant que cette négligence est de moins en 
moins fréquente. D'autre part, les instances d'appel, et particulièrement les 
Conseils arbitraux, n'utilisent que très rarement leur pouvoir de convoquer 
l'appelant à l'audience. L'argument selon lequel un grand nombre 
d'appelants sont incapables ou peu désireux de comparaître nous semble 
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assez faible: d'une part la loi prévoit l'indemnisation des personnes ainsi 
convoquées, et d'autre part les statistiques révèlent qu'un nombre toujours 
croissant de prestataires sollicitent d'eux-mêmes une audience. Il nous 
paraît donc souhaitable que les présidents de Conseil arbitral fassent 
beaucoup plus largement usage de leur pouvoir de convoquer les appelants 
(et, éventuellement, d'autres témoins utiles) à l'audience. 

Si l'on admet que la participation de l'appelant à l'audience du Conseil 
arbitral est dans l'intérêt de la justice et de la rigueur des décisions, faut-il 
souhaiter également la participation de la CAC à l'audience? Les textes 
actuels, sans exclure cette participation, ne la favorisent pas: ils ne 
reconnaissent pas à la CAC le droit de demander une audience au Conseil 
arbitral (art. R.180), et il n'est pas sûr que la CAC soit comprise dans la 
notion de «parties» à l'art. R.182, qui consacre le droit d'être entendu par le 
Conseil. En pratique, la CAC considère qu'elle est fondée à prendre part à 
l'audience demandée par le prestataire ou l'employeur, mais n'intervient 
effectivement que dans les cas d'une certaine complexité, notamment les 
appels-types concernant les conflits collectifs de travail, où elle se fait 
toujours représenter. 

L'idée d'une participation symétrique de l'appelant d'une part, de la 
CAC de l'autre, est au premier abord séduisante. On pourrait envisager, par 
exemple, que la CAC se fasse représenter devant le Conseil arbitral, chaque 
fois que l'appelant demande une audience, par l'Agent II responsable du 
dossier. Cette transposition devant le Conseil arbitral de la technique du 
débat contradictoire, fondamentale dans notre système de procédure 
judiciaire, paraît la plus propre à assurer une décision éclairée, équitable et 
complète. Mais ces avantages apparents ne doivent pas, à notre avis, faire 
oublier les considérations qui s'opposent au développement du caractère 
contradictoire de la procédure devant le Conseil arbitral. 

En premier lieu, il est certain que la présence à l'audience, dans plus de 
la moitié des cas, d'un représentant de la CAC et du prestataire accentuerait 
les aspects «judiciaires» de la procédure — dépositions, contre-
interrogatoire, plaidoyers — aux dépens de tout ce qui fait actuellement la 
valeur des Conseils arbitraux: ambiance relativement décontractée, 
non-formalisme, simplicité et rapidité de l'instruction. Sans doute, 
l'intervention de plus en plus fréquente depuis quelques années des avocats 
de l'aide juridique et d'autres spécialistes représentant les prestataires a 
contribué à formaliser quelque peu les audiences; et on comprend que la 
CAC songe à se donner des moyens équivalents de faire valoir son point de 
vue. Nous croyons cependant que cette tendance au formalisme doit être 
freinée plutôt qu'encouragée, et que ses inconvénients l'emportent sur les 
avantages d'un «équilibrage» de la participation aux audiences. 
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On peut d'ailleurs se demander s'il y a vraiment eu rupture d'équilibre 
au détriment de la CAC à la suite du développement de la participation des 
prestataires. C'est toujours l'Agent II qui rédige l'exposé des faits à 
l'intention du Conseil arbitral, et y présente une argumentation et des 
observations à l'appui de sa décision. Certes, la CAC reconnaît au 
prestataire le droit de faire faire des corrections à cet exposé; mais ces 
corrections ne lui permettent évidemment pas de faire inscrire dans l'exposé 
une interprétation des faits et une conclusion contraires à celles de l'Agent 
II. Du reste, nous avons noté qu'en pratique les prestataires ne se prévalent à 
peu près jamais de ce droit. De manière générale, on tend à considérer 
l'exposé des faits comme l'expression de la position de la CAC sur l'affaire, 
l'intervention du prestataire ou de son représentant consistant essentielle-
ment en une mise au point par rapport à ce document et en une contestation 
de ses conclusions. En quelque sorte, donc, l'exposé des faits «représente» 
la CAC devant le Conseil arbitral. 

Certes, il s'agit là d'un représentant muet. Mais aussi d'un représentant 
singulièrement bien documenté, bien renseigné et disposant d'une 
indéniable supériorité technique: connaissance approfondie de la loi, du 
règlement et de la jurisprudence, utilisation de normes scientifiques 
d'appréciation des faits (par ex. profils de maladie ou statistiques sur le 
marché du travail), collaboration avec d'autres organismes publics, facilités 
matérielles. Cette supériorité de moyens dont jouit déjà la CAC serait encore 
amplifiée s'il fallait généraliser la participation de la CAC aux audiences. 

En conséquence, nous ne croyons pas utile de modifier la substance des 
textes législatifs et réglementaires concernant l'instruction des appels par le 
Conseil arbitral, pourvu que la CAC continue de les interpréter comme elle 
l'a fait jusqu'ici et s'abstienne de se faire représenter devant le Conseil 
arbitral, sauf pour les cas plus complexes concernant les conflits collectifs 
de travail. 

Section 2: LA DOCUMENTATION DU DÉCIDEUR 

Certaines pièces du dossier d'un prestataire présentent, pour l'informa-
tion de chacun des décideurs appelés à statuer sur la demande, une 
importance particulière. Il s'agit, dans le cas de l'Agent d'assurance, du 
relevé d'emploi (A); dans le cas du Conseil arbitral, de l'exposé des faits 
(B); et dans le cas du juge-arbitre, du procès-verbal d'audience du Conseil 

(C). 
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A. Le relevé d'emploi 

La production d'un relevé d'emploi est en principe indispensable au 
dépôt d'une demande de prestations. Certes, la CAC se réserve la possibilité 
d'établir un relevé provisoire au bénéfice de l'assuré qui ne parvient pas à 
obtenir un relevé de son ancien employeur; mais, sans doute pour ne pas 
enlever toute portée aux exigences de l'art. R.146, la CAC fait de cette 
faculté un usage parcimonieux — peut-être trop parcimonieux. Il reste qu'à 
l'heure actuelle, un nombre non négligeable d'employeurs ne remplissent 
pas leurs obligations quant à la délivrance de ces documents. Il s'ensuit de 
sérieux retards dans la procédure de traitement des demandes, un surcroît de 
démarches et de complications pour les prestataires, et sans doute aussi la 
perte de leur droit aux prestations pour un certain nombre d'assurés. Nous 
croyons que des mesures énergiques doivent être prises pour remédier à 
l'incurie ou à l'éventuelle mauvaise volonté de ces employeurs. 

Tout d'abord, la source de cette obligation des employeurs devrait être 
la Loi sur l'assurance-chômage elle-même, et non pas son règlement 
d'application. L'inclusion d'une obligation dans la loi plutôt que dans le 
règlement lui donne une solennité et une notoriété qui rendent inexcusable la 
négligence des employeurs. On nous a rapporté que les tribunaux, saisis de 
poursuites par la CAC contre des employeurs défaillants, hésitaient souvent 
à sanctionner sévèrement une infraction à une simple disposition 
réglementaire. Ces hésitations devraient disparaître si la substance de l'art. 
R.146(1), (2) et (3) était transposée dans la loi. Dans le même sens, il serait 
souhaitable d'atténuer quelque peu la rigueur de l'obligation imposée à 
l'employeur, en portant à dix jours au lieu de cinq le délai de délivrance du 
relevé d'emploi. Afin que tous les prestataires connaissent leurs droits à cet 
égard, il pourrait être souhaitable de faire figurer cette disposition dans la 
partie de la loi intitulée «Procédure relative aux prestations», dont nous 
avons proposé la création au chapitre 9. 

En second lieu, il serait à notre avis juste et utile que la CAC renforce 
les mesures répressives qu'elle prend contre les employeurs qui ne se 
conforment pas à leur obligation de délivrer les relevés d'emploi dans un 
délai de cinq jours (ou de dix jours, selon notre proposition) de la cessation 
d'emploi. A cette fin, ou bien la CAC devrait activer les poursuites pénales 
contre les employeurs, comme elle paraît vouloir le faire depuis quelque 
temps (voir chapitre 3, section 3) ou bien le Parlement devrait donner à la 
CAC le pouvoir d'imposer des sanctions administratives aux employeurs 
défaillants. Si cette deuxième hypothèse est retenue, il y aurait lieu de 
compléter l'actuel art. R.146 (dont nous proposons de transposer les trois 
premiers paragraphes dans la nouvelle partie de la loi) par une disposition 
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autorisant la Commission à imposer à un employeur qui tarde abusivement à 
délivrer à un assuré son relevé d'emploi, une pénalité égale, pour chaque 
semaine de retard, au montant hebdomadaire des prestations payables à 
l'assuré. Il n'y aurait donc évidemment lieu à la pénalité que si l'assuré 
présente une demande de prestations à la suite de la perte de son emploi. 
L'employeur resterait admis à faire valoir, pour se soustraire à la pénalité, 
qu'il a usé de diligence raisonnable pour délivrer le relevé à l'assuré dans les 
meilleurs délais. Comme les sanctions administratives actuellement prévue 
contre les prestataires, ces pénalités pourraient être imposées par l'Agent II, 
avec toutefois l'approbation du directeur de district (voir chapitre 14, 
section 2). L'employeur devrait disposer d'un recours contre cette décision 
auprès du Tribunal dont nous proposons la création au chapitre 13. 

B. L'exposé des faits 

Nous avons constaté, relativement à l'exposé des faits que présente 
l'Agent II au Conseil arbitral, trois ordres de difficultés dans la pratique 
actuelle. Les unes ont trait au contenu de cet exposé; d'autres tiennent aux 
délais nécessaires à sa rédaction; d'autres enfin à son utilisation par le 
Conseil arbitral. 

Il existe en ce moment des écarts considérables, d'une région et même 
d'un district à l'autre, dans la rédaction et même, jusqu'à un certain point, 
dans le contenu des exposés. Il nous paraît souhaitable que ces pratiques 
soient uniformisées, à court terme au moyen d'une directive interne de la 
CAC. L'exposé des faits devrait toujours comporter (1) les données de base 
de la situation du prestataire; (2) la reproduction in extenso, dactylo-
graphiée, de toutes les pièces versées au dossier depuis la demande initiale de 
prestations, notamment de la correspondance échangée avec le prestataire 
ou des tiers ainsi que des notes prises à l'occasion de conversations 
téléphoniques; (3) une indication des données pertinentes non fournies par 
les documents reproduits précédemment, notamment par les profils de 
maladie et par les statistiques sur le marché de l'emploi; (4) un énoncé des 
motifs de droit et de fait invoqués par l'Agent II à l'appui de sa décision; et 
(5) un sommaire de la jurisprudence applicable, avec citation des passages 
les plus significatifs. Compte tenu de cet élargissement du contenu de 
l'exposé par rapport aux pratiques les plus courantes aujourd'hui, nous 
croyons que l'exposé des faits pourrait plus justement s'appeler sommaire 
du dossier. Les Agents II devraient disposer, pour la rédaction de ces 
sommaires et en particulier pour les recherches de jurisprudence, du 
concours actif des services consultatifs de l'assurance de leur district. 
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Vu l'importance de ce document pour la procédure devant le Conseil 
arbitral, nous croyons normal qu'il en soit fait mention dans les dispositions 
de procédure de la loi. Ainsi, l'art. R.179 (dont nous avons proposé au 
chapitre 9 la transposition dans la loi) pourrait exiger la rédaction d'un 
sommaire du dossier et sa communication à l'appelant et aux tiers intéressés 
dans un délai de quatorze jours de la réception de l'appel. D'après nos 
observations (voir le Tableau VIII), il semble que ce délai soit actuellement 
respecté dans les deux-tiers des cas. Ce délai ne pourrait être prolongé que 
de quatorze jours supplémentaires, si la CAC en donne avis à l'appelant 
avant l'expiration du délai initial. Faute par la CAC de respecter ces délais, 
l'appel serait présumé avoir été accueilli par le Conseil arbitral. Le 
sommaire du dossier étant indispensable à l'audition de l'appel, nous 
jugeons souhaitable que la loi se préoccupe d'en activer la préparation et la 
communication aux parties. Le même article pourrait également exiger la 
communication de ce sommaire aux membres du Conseil arbitral au moins 
sept jours avant la séance au cours de laquelle l'appel doit être entendu. Il 
pourrait enfin consacrer le droit, reconnu au prestataire par la pratique 
actuelle, de demander avant l'audience des rectifications du sommaire (voir 
chapitre 12, section 3). 

L'introduction dans la loi d'un délai de communication préalable du 
sommaire aux membres du Conseil arbitral écarterait sans équivoque 
l'argument spécieux, invoqué par certains membres de Conseils arbitraux, 
selon lequel il ne serait pas souhaitable qu'ils prennent connaissance du 
sommaire avant l'audience. Ce délai de réflexion préalable ne peut que 
faciliter le développement de l'esprit critique des arbitres face aux décisions 
de la CAC. Il est en tout cas indispensable au président, qui doit décider au 
vu du sommaire s'il y a lieu de convoquer à l'audience tel intéressé ou tel 
agent de la CAC. 

C. Le procès-verbal d'audience du Conseil arbitral 

Quoique l'art. R. 182 fasse mention d'un procès-verbal, la pratique 
actuelle ignore presque toujours ce document, qui serait pourtant d'une 
grande utilité au juge-arbitre lorsqu'il est saisi d'un appel de la décision du 
Conseil arbitral. Seules les audiences consacrées à un litige découlant dun 
conflit collectif sont actuellement enregistrées in extenso sur bande 
magnétique dans l'éventualité d'un appel. Nous croyons qu'il serait simple 
et relativement peu coûteux d'adopter une telle pratique pour tous les appels 
donnant lieu à une audience. L'enregistrement des débats pourrait être 
conservé par la CAC jusqu'à l'expiration des droits d'appel, et transcrit 
uniquement si l'affaire est portée au second degré d'appel. 
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Section 3: L'APPLICATION DES FAITS: LE 
PROBLÈME DES NORMES 
INTERNES 

De manière très générale, on peut dire que le processus de la décision 
administrative consiste à appliquer à une situation de fait donnée un certain 
nombre de critères d'appréciation de ces faits. En principe, ces critères sont 
contenus dans la loi ou les règlements, donc publiés et accessibles à tous les 
intéressés. En pratique, cependant, la loi et les règlements laissent aux 
autorités administratives une marge plus ou moins grande d'appréciation 
discrétionnaire. Ce phénomène est inévitable et, dans une certaine mesure, 
il est souhaitable. Afin de rationaliser et d'uniformiser l'exercice de ce 
pouvoir discrétionnaire, les autorités administratives s'imposent souvent à 
elles-mêmes des normes d'appréciation des faits, d'origine interne, à usage 
interne et donc non publiées et non accessibles aux administrés. Diverses 
normes de ce genre jouent actuellement, en matière de prestations 
d'assurance-chômage, un rôle considérable dans l'élaboration des décisions. 
Il s'agit du délai raisonnable prévu par l'art. L.40(3) en matière de 
recherche d'emploi (A), des profils de maladie (B) et des statistiques sur le 
marché de l' emploi (C). 

A. Le délai raisonnable 

Nous avons exposé, à propos du travail des Agents I (chapitre 2, 
section 2), les difficultés que soulève la définition de l'«emploi 
convenable», particulièrement à l'expiration de ce que l'art. L.40(3) appelle 
un «délai raisonnable», c'est-à-dire le délai passé lequel un prestataire doit 
accepter un emploi en dehors de son occupation habituelle, même si la 
rémunération et les conditions de travail sont moins intéressantes que celles 
dont il bénéficiait habituellement, pourvu qu'elles correspondent à la 
rémunération et aux conditions de travail courantes pour l'occupation 
considérée. 

Nous avions alors fait était de la formule mise au point par la CAC pour 
le calcul de ce «délai raisonnable». Cette formule apparaît dans le Manuel 
de la CAC; c'est-à-dire qu'elle n'est pas accessible aux prestataires. A notre 
avis, il résulte de cet état de choses que, par ignorance de la norme ou du 
moins parce qu'ils en méconnaissent la portée exacte, certains prestataires 
font l'objet d'une mesure d'exclusion alors que, correctement informés, ils 
auraient d'eux-mêmes modifié leur comportement en conséquence. Faute 
d'une clarification suffisante, par la loi, le règlement, les dépliants, les 
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lettres-formulaires ou même les explications des Agents, de ce qu'ils 
doivent considérer comme une proposition d'emploi «convenable» après un 
délai «raisonnable», de nombreux prestataires se sentent livrés à l'arbitraire 
de la CAC, à qui ils reprochent de décider pour eux du travail qu'ils doivent 
accepter. 

Nous croyons que la loi devrait indiquer nettement les critères de 
détermination du «délai raisonnable». Les détails de la formule de calcul 
figurant actuellement au Manuel de la CAC devraient être précisés par le 
règlement, ce qui lem' laisserait suffisamment de souplesse pour être 
modifiés au besoin par la CAC. Ainsi, la logique de la formule apparaîtrait 
au grand jour dans la loi; le chiffrage de la formule, élément variable, ne 
perdrait pas sa malléabilité mais serait quand même porté à la connaissance 
des intéressés. 

Nous proposons donc l'adjonction à l'art. L.40 d'un nouveau 
paragraphe (4): 

(4) La Commission prescrit par règlement la durée du délai raisonnable 
visé au paragraphe (3), en fonction 

a) de la nature de l'emploi habituellement exercé par le prestataire, 
b) du marché de l'emploi dans la région de résidence du prestataire, 
c) de l'expérience du prestataire dans l'emploi qu'il exerçait habituelle-

tnent, et 
d) du temps écoulé depuis l'arrêt de la rémunération du prestataire. 

B. Les profils de maladie 

Nous avons indiqué au chapitre 2, section 3, l'utilisation que font les 
Agents II des profils de maladie pour déterminer la durée et la gravité de 
l'incapacité attribuable à la maladie d'un prestataire. Les profils de maladie 
de la CAC sont un document à usage interne, et les données qu'ils 
renferment ne sont pas communiquées au prestataire. Néanmoins, les 
Agents II utilisent ces données comme facteur de décision dans de nombreux 
cas où le contenu du dossier ne les contredit pas. Quant aux Conseils 
arbitraux, la CAC leur donne la possibilité de consulter les profils de 
maladie, mais leur demande de ne pas les invoquer dans leurs décisions à 
l'appui de leurs conclusions, ce qui n'exclut pas qu'ils puissent en tenir 
compte. 

Nous croyons que la CAC devrait faire état, lorsqu'elle communique à 
un prestataire une décision concernant ses prestations de maladie, des 
données tirées des profils de maladie et invoquées à l'appui de cette 
décision. Le prestataire aurait ainsi la possibilité de fournir une preuve 
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contraire, et l'obligation de faire établir cette preuve de façon scientifique, 
par son propre médecin ou à défaut par un médecin inscrit sur la liste de la 
CAC. Quelle que soit la valeur scientifique de ces profils — et nous ne 
doutons pas qu'elle soit très grande —, on ne peut admettre l'application 
automatique d'une norme extra-juridique à un administré sans que celui-ci 
en soit informé d'abord, et ait ensuite la possibilité de faire valoir que cette 
norme ne lui est pas applicable. Quant aux Conseils arbitraux, il va de soi — 
et rien n'indique que ce principe soit ignoré dans la pratique — qu'ils ne 
doivent considérer les données tirées des profils de maladie de la CAC que 
comme un élément de preuve, à apprécier comme un autre. 

C. Les statistiques sur le marché de l'emploi 

La CAC utilise des statistiques sur le marché de l'emploi à deux fins 
principales: pour décider de l'assujettissement des prestataires au «pro-
gramme de recherche active d'emploi» et pour apprécier les démarches faites 
par les prestataires en vue de se trouver du travail. 

L'utilisation de ces statistiques soulève les mêmes problèmes que dans 
le cas des Profils de maladie. Il s'y ajoute cependant une autre cause 
d'insatisfaction: la faible valeur probante de ces statistiques. Celle-ci 
découle de plusieurs facteurs: l'irrégularité de leur publication, le fait que 
leur cadre géographique de référence corresponde rarement au territoire 
desservi par le bureau de la CAC où elles sont utilisées, et surtout les 
limitations inhérentes aux sources dont elles sont tirées. Sur ce dernier 
point, rappelons que les statistiques du marché de l'emploi utilisées par la 
CAC sont compilées par l'addition des offres d'emploi inscrites dans les 
CMC, dans les agences privées et dans les journaux diffusés localement. 
Bien entendu, un grand nombre d'offres d'emploi, particulièrement celles 
des gros employeurs qui embauchent de façon plus ou moins continue, 
échappent à ces trois sources, de sorte que la CAC peut difficilement 
prétendre disposer d'un tableau réaliste de l'offre d'emplois. Quant aux 
demandes d'emploi, la CAC a entrepris, de façon encore partielle, inégale et 
irrégulière, de les comptabiliser sur la base des données recueillies par elle 
et par les CMC auprès des sans-travail. 

En dépit de leur imperfection, ces statistiques constituent un critère 
valable pour décider de l'assujettissement des prestataires au «programme 
de recherche active d'emploi». Par contre, il nous semble qu'elles ne 
devraient être utilisées qu'avec prudence pour l'appréciation des démarches 
faites par les prestataires. Le moins qu'on puisse demander, c'est que les 
Agents n'utilisent les chiffres concernant l'offre que dans la mesure où ils 
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disposent de données comparables concernant la demande. En effet, 
l'appréciation qu'on peut faire des démarches d'un prestataire qui a présenté 
cinq demandes d'emploi dans une profession où une centaine d'offres 
d'emploi ont été recensées, varie énormément suivant que l'on tient compte 
ou non de la présence au même moment sur le marché de cinq cents 
demandeurs de ce genre d'emplois. A notre avis, les Agents ne devraient 
utiliser ces statistiques qu'à titre indicatif, et seulement dans la mesure où ils 
disposent de données récentes et comparables sur l'état de l'offre et celui de 
la demande. 

Quant aux Conseils arbitraux, nous avons pu constater qu'ils 
n'attachent en général à ces chiffres qu'une valeur persuasive, et préfèrent 
souvent s'en remettre à leur connaissance directe du marché local de 
l'emploi. Nous ne pouvons qu'approuver cette attitude, puisque c'est en 
partie en raison de ces connaissances que sont choisis les membres des 
Conseils arbitraux. 
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Chapitre 11: La participation des 
administrés 

Informer l'administré de ses droits et de ses obligations n'est pas tout. 
Encore faut-il lui donner la possibilité de faire valoir les uns et de démontrer 
qu'il s'est acquitté des autres. C'est dans cette perspective que se situent les 
trois problèmes qui forment la matière des trois sections de ce chapitre: 
d'abord l'accès de l'administré au décideur; ensuite l'intervention de 
l'administré auprès du décideur; enfin l'intervention de l'administré auprès 
des instances de contrôle. 

Section 1: LES STRUCTURES: L'ACCÈS AU 
DÉCIDEUR 

Il s'agit ici de s'assurer que les structures, c'est-à-dire l'organisation 
administrative, se prêtent à la participation des administrés au processus de 
décision, en leur facilitant l'accès aux responsables de la décision. Cet accès 
doit d'abord être aménagé dans l'espace, par l'implantation de bureaux 
déconcentrés sur l'ensemble du territoire (A). Il doit ensuite être aménagé au 
niveau fonctionnel, au moyen de rapports directs entre l'administré et le 
décideur (B). 

A. L'implantation des bureaux 

A notre époqiie, la concentration des fonctions et des pouvoirs dans 
l'État est universellement décriée. Le voudrait-elle, que la CAC serait 
probablement empêchée par l'opinion publique de revenir au principe de 
concentration extrême qui, il y a une dizaine d'années encore, régissait son 
organisation. Fort heureusement, elle semble résolument engagée sur la voie 
d'une déconcentration très poussée. 

Nous avons pu constater que, là où il est le plus avancé, ce mouvement 
de déconcentration aboutit à transformer sensiblement le climat de l'action 
administrative. Nous avons été frappés par l'efficacité des petites unités 
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administratives, notamment par les bureaux de type 3A. Avec un chef de 
bureau, une réceptionniste préposée aux renseignements, un module de 
service d'une dizaine de personnes groupées en cellules (voir le chapitre 1, 
section 1), un ACP et les dossiers des prestataires, ils sont, du point de vue 
du prestataire, autosuffisants; c'est-à-dire que dans la plupart des cas, la 
procédure administrative peut être menée à terme sans qu'il soit nécessaire 
de s'addresser à un autre bureau. Les besoins d'espace étant assez modestes, 
un bureau de ce type s'insère plus facilement dans le décor et ressemble de 
plus en plus à une agence d'assurances et de moins en moins à une usine 
bureaucratique. 

Nous croyons donc souhaitable que le mouvement de déconcentration 
amorcé par la CAC se poursuive. A la limite, on peut concevoir un réseau 
d'établissements autosuffisants de type 3A, regroupés en districts dont le 
centre serait chargé uniquement de la surveillance, de la coordination 
technique, et de certains fonctions d'intérêt commun (recouvrements, 
émission des chèques, statistiques sur le marché de l'emploi, services 
consultatifs de l'assurance, relations publiques, services techniques et 
financiers), sans aucun service aux prestataires. Le risque principal d'une 
déconcentration aussi poussée est la balkanisation de la CAC et avec elle, 
l'apparition et la prolifération de divergences intolérables dans la pratique 
administrative. Nous pensons que ce risque peut être écarté par des mesures 
permanentes favorisant l'échange des idées et la coordination des méthodes 
au niveau du district et au niveau régional, par des mesures énergiques de 
contrôle continu appliquées au niveau du district et par une gestion 
dynamique du personnel au niveau régional. 

B. La personnalisation du service 

A la lumière de ce qui précède, il est déjà évident que nous jugeons très 
favorablement l'effort de personnalisation du service entrepris par la CAC 
depuis quelques années. En fait, notre préférence pour les bureaux de faible 
dimension vise à donner toute sa signification à ce principe et à 
l'organisation modulaire qui en découle. 

Nous avons rendu compte, au chapitre 3, section 1, du débat récent sur 
l'opportunité d'accentuer le groupement par modules des effectifs de la 
CAC en rattachant les ACP aux modules de service. Nous pensons que les 
arguments des adversaires d'une intégration complète sont bien fondés: il 
existe entre le travail des ACP et celui des Agents d'assurance une 
différence de nature, de rythme et de méthodes qui justifie l'existence de 
deux catégories distinctes de fonctionnaires spécialisés, et même le maintien 
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de deux fonctions distinctes (fonction d'enquête et fonction de décision) 
dans l'organisation générale de la CAC. Faut-il alors, sans supprimer les 
spécialités, les réunir au sein du module de service? Dans l'optique d'une 
déconcentration encore plus accentuée, conduisant à la généralisation des 
petits établissements à module unique, la question devient théorique. II est 
évident que dans un cadre aussi restreint, une étroite collaboration va 
nécessairement s'établir entre les modules et les ACP; cependant, nous 
croyons que même dans ce contexte, la nature de leur tâche mettra toujours 
les ACP un peu en marge du cadre modulaire. 

La personnalisation intégrale du service est un idéal qui, heureusement 
(car la CAC deviendrait alors un Léviathan administratif), ne sera jamais 
atteint. Il est impossible que la procédure de traitement des demandes de 
prestations comporte obligatoirement, pour tous les prestataires, une 
entrevue avec un Agent d'assurance. Compte tenu des habitudes de la 
clientèle et de la capacité d'absorption de la CAC, il faut s'attendre qu'au 
moins le tiers des demandes de prestations soient traitées par les Agents 
d'assurance uniquement par voie postale. Néanmoins, il devrait être 
possible de personnaliser ces échanges postaux, par exemple en envoyant à 
l'assuré, dès réception de sa demande, une carte-réponse ou une courte lettre 
d'un ton personnel, signée par l'Agent I ou II qui sera responsable du 
dossier. Cette lettre accuserait réception de la demande, annoncerait son 
traitement prochain, et établirait un premier contact entre l'assuré et un 
Agent, individualisé et identifiable. Une telle initiative nous semblerait 
prolonger utilement l'effort de la CAC pour échapper autant que possible à 
l'anonymat bureaucratique et à la massification des rapports avec les 
administrés. 

Section 2: LA PARTICIPATION 
PRÉCONTENTIEUSE: LE DROIT 
D'ÊTRE ENTENDU 

Dans la majorité des cas, l'apport du prestataire au déroulement de la 
procédure consiste à rendre compte des démarches qu'il a faites pour se 
trouver du travail. Nous examinerons donc d'abord les principales 
difficultés que soulève la démonstration par le prestataire qu'il a fait «les 
démarches habituelles et raisonnables pour se trouver un emploi» (A). A un 
niveau plus général, sans nous référer particulièrement à la preuve de la 
recherche d'emploi, nous examinerons à quel moment, dans le déroulement 
de la procédure, le prestataire peut le plus utilement intervenir pour infléchir 
la décision (B). 
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A. Problèmes de preuve 

Au départ, on pouvait envisager diverses manières de faire rendre 
compte par le prestataire de ses recherches d'emploi. Idéalement, on aurait 
pu exercer un contrôle continu des démarches faites par les prestataires, en 
les obligeant à en fournir régulièrement la liste (par ex. au  moment de leur 
déclaration bimensuelle), avec peut-être une attestation de la part des 
employeurs sollicités. On aurait pu exercer un contrôle ponctuel, au moyen 
de vérifications occasionnelles des démarches d'emploi effectuées par un 
échantillon de prestataires choisis au hasard. Il aurait alors fallu exiger de 
tous les prestataires qu'ils tiennent en permanence une liste de leurs 
démarches, avec ou sans attestations par l'employeur. On a opté pour un 
contrôle sélectif: il s'agit du «Programme de recherche active d'emploi», 
dont nous avons décrit les modalités au chapitre 2, sections 2 et 3. Les 
prestataires assujettis à ce programme sont ceux dont la profession est 
particulièrement recherchée dans leur région de résidence. On notera que le 
dépliant «Droits et obligations» précise, à l'intention de tous les 
prestataires, qu'ils doivent  noter le nom de tous les employeurs sollicités par 
eux, pour le cas où on leur en demanderait la liste sur un formulaire (il s'agit 
évidemment de la «déclaration touchant la recherche active d'un emploi») 
ou au cours d'une entrevue. 

Sans revenir sur ce choix, qui paraît effectivement le plus sage, on peut 
se demander s'il n'y a pas lieu d'étendre à d'autres prestataires l'application 
du contrôle des recherches d'emploi. Il est assez logique d'assujettir en 
priorité au «Programme de recherche active d'emploi» les prestataires dont 
la profession est particulièrement recherchée sur le marché local. 
Malheureusement, nous l'avons vu au chapitre 10, section 3, la CAC ne 
dispose, pour analyser l'offre et la demande d'emplois dans telle ou telle 
occupation, que de statistiques très imparfaites. Il se glisse de ce fait un 
certain arbitraire, peut-être inévitable, dans l'application du programme. 
Nous pensons que ce programme serait plus efficace (étant admis qu'il a 
pour but de contrôler la disponibilité et la volonté de travailler des 
prestataires) et mieux accepté s'il était appliqué non seulement aux 
prestataires dont la profession est ou devient recherchée, mais à tous les 
prestataires à compter de la semaine qui précède l'expiration du «délai 
raisonnable» prévu à l'art. L.40(3). En obligeant les prestataires à produire, 
à l'expiration de ce délai, une liste de leurs démarches et en les convoquant 
peu après à une entrevue, la CAC pourrait à la fois s'assurer qu'ils 
élargissent le champ de leurs recherches et les aider à le faire par ses 
conseils. Par la suite, ces prestataires pourraient être appelés à produire une 
liste de démarches de façon régulière (mais pas nécessairement continue, 
sauf si les domaines d'activité professionnelle les plus susceptibles de 
convenir à l'intéressé semblent offrir de bonnes perspectives d'emploi). 
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La preuve et l'appréciation des démarches faites en vue de trouver du 
travail n'ont certainement pas été facilitées, pour les prestataires et les 
Agents francophones, par les avatars de la version française de l'ancien art. 
R.145(9), devenu l'art. L.55(8). On a d'abord demandé, en 1972, aux 
prestataires francophones de faire, «de façon habituelle, des démarches 
raisonnables». Puis, en janvier 1975, on leur a demandé de faire «les 
démarches habituelles et raisonnables». Puis, on a de nouveau modifié le 
texte en le transposant dans la loi (entrée en vigueur le I" mars 1976); on 
exige maintenant « des démarches habituelles et raisonnables», ce qui nous 
ramène, en substance, à la version de 1972. Or, il ne fait pas de doute que 
c'est la version de janvier 1975 (DORS/75-67) qui est la bonne. On ne 
demande pas au prestataire de prendre l'habitude de faire quelques 
démarches raisonnables, mais bien de faire toutes les démarches que l'on 
peut habituellement et raisonnablement attendre d'une personne prudente et 
diligente placée dans les mêmes circonstances. C'est d'ailleurs là le sens 
qu'a donné à ce texte l'arrêt Ricard (commenté aux chapitres 2 et 6), en 
critiquant la version «maladroite» de 1972. A notre avis, l'introduction de 
l'article indéfini ne fait que recréer la confusion qu'avait dissipée la Cour 
fédérale. L'art. L.55(8) devrait donc être modifié en remplaçant le mot 
«des» par «les». 

La preuve des recherches d'emploi soulève un troisième problème, 
celui du rôle attribué dans la procédure aux Centres de main-d'oeuvre du 
Canada (CMC). Nous avons abordé, au chapitre 1, section 3 et au chapitre 
2, sections 2 et 3, les principaux aspects de ce rôle. En premier lieu, les 
prestataires sont pour la plupart tenus, lorsqu'ils présentent une demande de 
prestations, de s'inscrire au CMC comme demandeurs d'emploi. En second 
lieu, lors des entrevues avec les prestataires, la CAC porte à leur 
connaissance des offres d'emplois répertoriées par les CMC. En troisième 
lieu, les CMC peuvent d'eux-mêmes transmettre des offres d'emploi aux 
prestataires inscrits chez eux. Sur les deux derniers de ces points, la 
collaboration entre la CAC et les CMC nous paraît tout à fait légitime et 
souhaitable. Par contre, le premier point appelle quelques observations. 

En dépit d'avertissements réitérés, par écrit et verbalement, de la part 
de la CAC, un bon nombre de prestataires n'arrivent pas à se convaincre que 
si l'inscription au CMC est généralement obligatoire, elle n'est pas 
suffisante. Or, les conditions de fonctionnement des CMC étant ce qu'elles 
sont, aucun prestataire ne peut sérieusement espérer trouver du travail en 
restant chez lui à attendre une convocation. La CAC se trouve donc dans la 
situation d'exiger des prestataires une formalité dont elle est souvent forcée 
de reconnaître le peu d'utilité pratique. Sans aller jusqu'à prétendre que la 
raison d'être des CMC est de proposer aux prestataires des emplois 
inacceptables, permettant ainsi à la CAC d'exclure ces prestataires en 
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application de l'art. L.40(1)a), on peut s'interroger sur la valeur de 
l'inscription obligatoire des prestataires auprès des CMC. A notre avis, la 
question ne sera résolue que lorsqu'on aura donné aux CMC les moyens de 
jouer véritablement leur rôle de banque d'emploi, en obligeant les 
employeurs à leur faire connaître leurs offres d'emploi. 

B. Les possibilités d'intervention 

Quand le prestataire peut-il se faire entendre relativement à une 
décision touchant son admissibilité aux prestations? Après avoir examiné les 
possibilités d'intervention du prestataire avant la décision, nous ferons le 
point sur le recours en révision ouvert par l'art. L.102 après la décision. 

1. Avant la décision 

D'ordinaire, la possibilité pour les administrés d'intervenir avant la 
décision suppose qu'on leur en donne un préavis exposant les motifs sur 
lesquels on envisage de fonder cette décision. Le caractère de la procédure 
en matière de prestations d'assurance-chômage rend inutile une formalisa-
tion de ce procédé: elle appelle en effet des contacts fréquents et directs (au 
moins par téléphone, et souvent au moyen d'une entrevue) entre l'Agent 
d'assurance et le prestataire. Il est évident que ces échanges, et les 
vérifications auxquelles ils donnent lieu de la part de l'Agent, permettent 
d'avertir l'intéressé de l'imminence d'une décision. Nous n'avons aucun 
motif de croire que les Agents d'assurance fassent preuve de dissimulation 
sur ce point. 

Plus délicate est la situation des ACP. Une entrevue de contrôle des 
prestations constitue en elle-même une sorte de préavis au prestataire qu'on 
envisage une décision défavorable relativement à ses prestations. Mais étant 
donné que l'ACP procède souvent, au cours de ces entrevues, à un tour 
d'horizon complet de la situation du prestataire, et n'informe pas le 
prestataire des recommandations défavorables qu'il compte faire à l'Agent 
II, il est difficile à l'intéressé de savoir exactement quels sont l'objet et la 
portée de la décision envisagée. Faut-il alors obliger l'ACP à faire connaître 
au prestataire les motifs de décision qu'il va signaler à l'Agent II, la portée 
de la décision que pourrait prendre l'Agent II, ainsi que les sanctions dont 
elle pourrait être assortie, permettant ainsi au prestataire de faire valoir 
auprès du décideur l'inexistence ou l'insuffisance des motifs envisagés? 
Cette façon de procéder éviterait sans doute aux Agents II de rendre un 
certain nombre de décisions mal fondées. Mais elle nous paraît difficilement 
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conciliable avec le rôle des ACP, qui consiste d'abord à réunir des faits, et 
accessoirement à faire une recommandation que l'Agent II est d'ailleurs 
libre de ne pas suivre et qu'il écarte effectivement dans un bon nombre de 
cas. En effet, la communication par l'ACP d'un «projet de décision» 
favoriserait l'ouverture d'un débat entre l'ACP et le prestataire sur la façon 
dont les faits sont présentés et interprétés dans le rapport d'entrevue, débat 
que l'Agent II serait appelé à arbitrer. Or, ce n'est pas le rôle de l'ACP que 
d'entrer en discussion avec le prestataire sur une décision; il doit se borner à 
informer le décideur éventuel. Et d'autre part, il n'est pas souhaitable de 
placer ainsi un fonctionnaire en position d'arbitre entre un administré et un 
autre fonctionnaire appartenant, de surcroît, à la même organisation 
administrative. 

Ce problème n'est pas sans rappeler les controverses jurisprudentielles 
sur l'application de la règle audi alteram partent aux agents publics investis 
de pouvoirs d'enquête et de recommandation préalablement à une décision 
d'un autre agent public. La tendance la plus récente reconnaît aux 
administrés le droit d'être entendus par l'enquêteur même si celui-ci n'est 
pas le détenteur formel du pouvoir de décision et même s'il existe des voies 
de recours contre la décision (voir notamment les arrêts Lin gley c. Hickman , 
(1972) CF 171, McGavin Toastmaster c. Powlowski, (1973) 37 DLR(3d) 
100 et &minier c. Commission de Police du Québec, (1976) 1 RCS 572). 
Nous pensons que, dans le contexte des prestations d'assurance-chômage, 
l'entrevue de contrôle des prestations donne précisément au prestataire 
l'occasion d'exposer sa version des faits. Il y a d'ailleurs lieu de rappeler ici 
que la CAC autorise depuis quelques mois les prestataires à bénéficier de 
l'assistance d'un tiers lors de ces entrevues, ce qui devrait leur permettre de 
faire valoir leur point de vue plus efficacement. En définitive, nous ne 
jugeons pas souhaitable de modifier le déroulement de l'enquête effectuée 
par les ACP pour lui donner un caractère contradictoire. Nous attachons 
cependant une grande importance à ce que les prestataires soient informés de 
l'existence de sanctions administratives et pénales contre les auteurs de 
fausses déclarations au cours de l'enquête. Nous admettons volontiers qu'un 
rappel de ces sanctions par l'ACP au début d'une entrevue risquerait d'en 
alourdir le climat; par contre, il serait souhaitable que la lettre de 
convocation à une entrevue rappelle au prestataire les conséquences, non 
seulement de son défaut de comparaître à cette entrevue, mais aussi de toute 
tentative d'y induire la CAC en erreur. 

2. Après la décision 

Une fois la décision rendue, l'art. L.102 laisse à la CAC la faculté de la 
réviser «si on lui présente des faits nouveaux ou si, selon sa conviction, la 
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décision a été rendue avant que soit connu un fait essentiel ou a été fondée 
sur une erreur relative à un tel fait». La loi prévoit donc expressément la 
possibilité pour le prestataire d'intervenir auprès du décideur après la 
décision. Fait à noter, ce recours en révision n'est pas sujet à prescription. 

Nous avons vu (chapitre 4, section 2) qu'en pratique la CAC exerçait 
automatiquement ce pouvoir de révision dès la réception d'un appel au 
Conseil arbitral, et qu'environ 14% des décisions contestées par voie 
d'appel sont ainsi révisées en faveur du prestataire. Cette pratique est très 
souhaitable et d'ailleurs généralisée. Rien ne s'oppose donc à ce qu'elle soit 
expressément prévue dans la partie de la loi, consacrée aux règles de 
procédure, dont nous proposions la création au chapitre 9. Il s'agit là d'une 
situation extrêmement fréquente dans le développement de la procédure 
administrative: la pratique administrative élabore, dans les interstices de la 
législation pourrait-on dire, des mécanismes d'examen et de recours qui 
vont au-delà des garanties initialement prévues par le législateur. Ces 
mécanismes s'incorporent par la suite au droit, lorsque, comme c'est le cas 
ici, ils ont acquis un caractère généralisé et uniforme. L'intervention de la 
loi permet alors de consacrer les résultats obtenus par la pratique et de 
donner une existence formelle aux garanties accordées de son propre chef 
par l'autorité administrative. Nous proposons donc l'addition d'un nouveau 
paragraphe au texte de l'actuel art. R. 179: 

( I) Un appel d'une décision de la Commission intejeté devant un conseil 
arbitral, doit être formulé par écrit, comporter un exposé des motifs d'appel et 
être déposé au bureau de la Commission qui a avisé Ic prestataire ou 
l'employeur de la décision de la Commission. 

(2) Sur réception de l' appel, la Commission , examine de nouveau la 
demande de prestations et, s'il y a lieu, notifie au prestataire toute 
modification de la décision faisant l'objet de l'appel. 

Bien entendu, la CAC devrait alors signaler au prestataire, dans la 
lettre-formulaire par laquelle elle lui notifie une décision défavorable, 
l'existence de cette procédure de révision incidente à l'appel. 

Section 3: LA PARTICIPATION CONTENTIEUSE: 
À ARMES ÉGALES 

Au niveau des instances de contrôle, le problème n'est plus d'assurer à 
l'administré une possibilité d'intervention: celle-ci découle naturellement du 
caractère contentieux de la procédure devant ces instances. Il s'agit 
maintenant de veiller à ce que cette participation «fasse le poids», 
c'est-à-dire qu'elle équilibre, dans l'esprit du tiers appelé à les départager, 
l'apport de l'autorité administrative, représenté par l'exposé des faits (voir 
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chapitre 10, section 2). Après avoir examiné le problème sous l'angle du 
Conseil arbitral (A) et du juge-arbitre (B), nous ferons quelques 
observations sur l'organisation de l'aide juridique au bénéfice des 
prestataires devant ces instances de contrôle (C). 

A. Devant le Conseil arbitral 

Plusieurs éléments de la procédure contribuent déjà à renforcer la 
participation des prestataires; plutôt que d'y ajouter, il s'agit d'en 
systématiser 1 'ut ilis ation . 

Actuellement, l'exposé des faits est communiqué au prestataire une 
semaine environ avant l'audience du Conseil arbitral. Nous avons proposé, 
au chapitre 10, le remplacement de ce document par un «sommaire du 
dossier» plus élaboré. Nous avons également proposé que ce sommaire soit 
obligatoirement rédigé dans les deux semaines du dépôt d'un avis d'appel 
(sauf prolongation de ce délai dans certaines conditions). Nous ajouterions à 
cette exigence l'obligation de rédiger le sommaire au moins une semaine 
avant l'audience du Conseil arbitral, de manière à garantir que le prestataire 
puisse en prendre connaissance et préparer sa défense par des consultations 
et des recherches. 

Actuellement, l'art. R.180(1) oblige le prestataire à demander une 
audience dès le moment où il interjette appel. Nous avons vu cependant 
(chapitre 4, section 2) que le Conseil arbitral ne refuse jamais d'entendre un 
prestataire qui, n'ayant pas d'abord demandé d'audience, se ravise par la 
suite. Cette attitude nous paraît tout à fait conforme à l'esprit de la loi, si 
bien que nous ne voyons pas pourquoi les textes ne rendraient pas compte de 
cette pratique. Nous proposons donc de modifier le texte de l'actuel art. 
R.180(1) et (2): 

180. (1) Un prestataire peut demander une audience d'un conseil arbitral 

a) à tout moment avant que le conseil rende sa décision, lorsqu'il en 
appelle devant un conseil en vertu de l'article 94 de la Loi, et 

b) dans les 7 jours qui suivent la réception de l'avis de renvoi ou d'appel, 
lorsque sa demande de prestations est renvoyée à un conseil pour décision, 
en vertu de l'article 56 de la Loi, ou qu'elle fait l'objet d'un appel interjeté 
par un employeur en vertu de l'article 94 de la Loi. 

(2) Un employeur peut demander une audience d'un conseil arbitral 

a) à tout moment avant que le conseil rende sa décision, lorsqu'il en 
appelle devant un conseil en vertu de l'article 94 de la Loi, et 

b) dans les 7 jours qui suivent la réception de l'avis d'appel, lorsqu'un 
prestataire a interjeté appel devant le conseil en vertu de l'article 94 de la 
Loi. 
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Nous avons également noté que le dépliant «Procédure d'appel» 
recommande aux prestataires d'assister à l'audience ou de s'y faire 
représenter. Il semble que les Agents II aient coutume de répéter cette 
recommandation au prestataire lors du dépôt de l'avis d'appel. Il serait 
souhaitable que le greffier du Conseil arbitral renouvelle cette invitation par 
téléphone lorsqu'il établit le rôle d'audience. 

Nous avons déjà indiqué (chapitre 10, section 1) qu'à notre avis les 
présidents de Conseils arbitraux et les Agents II faisaient beaucoup trop peu 
usage de leur pouvoir de convoquer à l'audience le prestataire ou des tiers 
témoins. 

La question de la durée des audiences est difficile à trancher. Nous 
avons vu (chapitre 4, section 3) qu'à la suite de plaintes des prestataires, 
reprises par les juges-arbitres, la durée normale de l'audience avait été fixée 
à une demi-heure, exception faite pour les appels concernant un conflit 
collectif, auxquels on alloue plusieurs heures. Nombreux sont cependant les 
membres de Conseils arbitraux qui jugent encore cette durée insuffisante, du 
moins lorsque l'appelant comparaît devant le Conseil. Il nous semble en 
effet que, dans un tel cas, si l'instruction elle-même dure une demi-heure 
environ, il faut cependant y ajouter le temps de délibérer et de rédiger la 
décision. Il nous paraît donc souhaitable que les rôles d'audience prévoient 
une demi-heure pour les appels sans comparution, une heure pour ceux où le 
greffier a reçu l'assurance d'une comparution et plusieurs heures pour ceux 
qui concernent un conflit collectif. 

Nous ne pouvons que souscrire à l'interdiction que fait la CAC à ses 
fonctionnaires (y compris le greffier du Conseil) de prendre part ou même 
d'assister aux délibérations du Conseil. Il semble d'ailleurs que ce principe, 
fondamental en matière contentieuse, ne soit que très rarement enfreint. Nul 
doute que de telles violations suffisent à entacher de nullité la décision du 
Conseil. 

La seule autre modification législative qui nous paraisse souhaitable 
quant à la participation à la procédure devant le Conseil arbitral concerne le 
recours en révision prévu par l'art. L.102. Nous avons évoqué, à la fin du 
chapitre 4, les difficultés de procédure que soulève actuellement ce recours. 
Certes, en stricte logique, il revient au seul Conseil arbitral ayant statué en 
premier lieu de modifier sa décision. Or, en pratique, il est difficile à la 
CAC de réunir de nouveau les mêmes personnes pour former le Conseil 
arbitral. Nous pensons que la fréquence de telles situations, avec les risques 
de confusion qu'elles comportent, serait très atténuée si la loi donnait au 
président du Conseil arbitral ayant statué en premier lieu le pouvoir de 
décider, sans appel, du caractère nouveau ou essentiel des faits allégués, ou 
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de l'existence d'une erreur dans les faits rapportés au Conseil. Bien entendu, 
le président ne serait appelé à statuer que si l'Agent II refusait de modifier sa 
décision initiale à la suite des représentations faites par l'intéressé. Le débat 
serait ensuite divisé en deux questions. Le président déciderait d'abord s'il y 
a eu modification dans les données du problème. S'il estimait que oui, le 
Conseil arbitral serait de nouveau convoqué pour décider si cette 
modification justifie une solution différente du litige. La CAC devrait alors 
veiller à ce que la composition du Conseil soit la même que lors de la 
première séance. Nous proposons donc d'ajouter au texte de l'actuel art. 
L.102 deux nouveaux paragraphes: 

102. (1) La Commission, un conseil arbitral ou le juge-arbitre peut 
annuler ou modifier toute décision relative à une demande de prestations si on 
lui présente des faits nouveaux ou si, selon sa conviction, la décision a été 
rendue avant que soit connu un fait essentiel ou a été fondée sur une erreur 
relative à un tel fait. 

(2) Avant que le conseil arbitral n' examine une décision qu' on lui 
demande d'annuler ou de modifier, le président du conseil arbitral doit avoir 
reconnu l'existence de l'un ou l'autre des motifs prévus au paragraphe (1). 

(3) La décision rendue par le président du conseil arbitral conformément 
au paragraphe (2) est finale et sans appel. 

B. Devant le juge-arbitre 

Nous nous bornerons ici à quelques observations sur la participation 
des prestataires aux audiences du juge-arbitre. Nous proposons en effet au 
chapitre 13 une réorganisation complète de cette instance de contrôle, et son 
remplacement par un Tribunal permanent et spécialisé. 

Nous avons exposé au chapitre 5, section 2 le cheminement du dossier, 
qui varie selon que l'appel est interjeté par le prestataire ou son syndicat ou 
par la CAC. Au terme de ce cheminement, le prestataire reçoit copie du 
dossier. Le problème essentiel était, jusqu'à l'entrée en vigueur du nouvel 
art. R.184 en avril 1976, la lenteur de ce cheminement. Nous y reviendrons 
aux chapitres 12 et 13. Par ailleurs, le problème du délai de connaissance 
préalable du dossier ne se pose pas, puisqu'il s'écoule généralement 
plusieurs mois encore entre l'achèvement du dossier et l'audience. 

Cette lenteur de la procédure ne peut manquer d'avoir le plus mauvais 
effet sur la participation des administrés aux audiences du juge-arbitre: avec 
le temps, l'enjeu du litige perd une grande partie de son intérêt pratique. La 
meilleure incitation à comparaître devant le juge-arbitre serait sûrement une 
accélération de la procédure préalable à l'audience. 
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En ce qui concerne la faculté pour les appelants de demander une 
audience devant l'instance supérieure, nous croyons que tous les appelants 
et intervenants éventuels, y compris la CAC, devraient bénéficier du même 
délai pour le faire. L'art. R.185(3) et (4) accorde en ce moment aux 
administrés un délai de quinze jours à compter du dépôt du dossier, alors que 
la CAC peut le faire tant que la décision n'a pas été rendue. Nous proposons 
donc d'appliquer à tous les appelants et intervenants ce délai de quinze 
jours, qui correspond d'ailleurs au délai prévu par l'art. R.184(5) pour le 
dépôt des observations. Nous proposons au chapitre 13, section 2, une 
nouvelle rédaction de l'art. R.185. 

Tout comme au niveau du Conseil arbitral, on semble faire un usage 
trop timide du pouvoir de convocation des parties et des tiers. On peut 
supposer qu'une meilleure planification des audiences (ce qui suppose à la 
fois que les dossiers soient transmis rapidement au bureau des juges-arbitres 
et que ceux-ci puissent consacrer plus de temps à leur tâche) permettrait au 
juge-arbitre désigné pour entendre l'affaire d'examiner le dossier plus à 
loisir et de prendre en temps utile la décision de convoquer tel ou tel 
intéressé. Sur ce point également, nous aboutissons à la nécessité des 
changements de structure que nous envisageons au chapitre 

Enfin, nous croyons que la règle de non-formalisme de l'art. L.93(1) 
doit, dans l'intérêt de la participation effective des administrés aux 
audiences, recevoir la plus large application. En effet, dans la mesure où la 
complexité du formalisme judiciaire peut produire sur des non-initiés un 
effet inhibant, on peut considérer que tout formalisme tend à desservir la 
cause du prestataire et devrait donc être réduit au minimum indispensable. 

C. Les services d'aide juridique et de représentation 

Nous avons tenté, au chapitre 7, de faire le point de la situation actuelle 
en matière de participation et de représentation des prestataires. Le bilan 
d'activité des différents organismes d'assistance juridique aux prestataires 
est, dans l'ensemble, positif, puisque la présence d'un expert au côté du 
prestataire, devant le Conseil arbitral en particulier, semble accroître les 
chances de succès devant la CAC. Nous avons cependant l'impression que 
ce renforcement des chances des prestataires n'est pas décisif. Beaucoup plus 
significatif est l'écart entre l'absence et la présence du prestataire lui-même. 
Par conséquent, si nous jugeons extrêmement souhaitable un développement 
de la participation personnelle des prestataires à la procédure contentieuse, 
il ne s'ensuit pas que nous souhaitions voir se développer dans la même 
mesure l'intervention de ces «experts» ; nous ne voyons ni la nécessité ni 
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même l'avantage d'un système où tous les prestataires engagés dans une 
procédure contentieuse recevraient automatiquement une assistance 
juridique. Nous ne pensons pas qu'une telle initiative puisse contribuer à 
une participation responsable des administrés à la procédure. 

C'est là une des raisons pour lesquelles nous ne jugeons pas souhaitable 
que la CAC fournisse elle-même une telle assistance à tous les prestataires 
engagés dans une procédure d'appel. D'ailleurs, même si le recours à un 
service d'assistance intégré à la CAC restait facultatif, la crédibilité (externe 
et interne) de ce service serait très faible. 

En fait, dans ce domaine, la situation actuelle nous paraît 
encourageante à plusieurs égards. La combativité des prestataires est, 
d'après le nombre d'appels et le taux de participation, nettement à la hausse. 
L'activité des organismes d'assistance aux prestataires est également en 
progrès; aux syndicats, représentants traditionnels des prestataires, sont 
venus s'ajouter depuis quelques années divers groupements spécialisés et les 
services officiels d'aide juridique. Le taux de succès manifeste également 
une tendance à la hausse. Ce dernier facteur semble assez nettement lié aux 
deux premiers, qui reflètent eux-mêmes une évolution sociale apparemment 
irréversible. On peut s'attendre au maintien de toutes ces tendances pour un 
certain nombre d'années (encore qu'une stabilisation du taux de succès 
au-delà de 20% ne soit guère probable). 

Le climat actuel des rapports entre la CAC et les différents organismes 
qui s'occupent de défendre les prestataires n'est pas mauvais. Il comporte 
suffisamment de tension pour que ces organismes conservent leur 
crédibilité, et suffisamment d'harmonie pour assurer un minimum 
d'efficacité à leur intervention. Ainsi, la CAC accepte de diriger vers ces 
organismes les appelants qui s'informent de l'assistance qui leur est offerte. 
Dans cet esprit de «fair play» , il nous paraît très souhaitable que la CAC 
accepte l'idée lancée en 1975 par un groupe d'avocats de l'aide juridique et 
fournisse son concours, financier au besoin, à l'organisation d'une 
conférence technique sur les problèmes du contentieux des prestations 
d'assurance-chômage. Cette conférence pourrait réunir des représentants de 
la CAC, des syndicats, des groupements spécialisés, des services d'aide 
juridique, ainsi que des membres de Conseils arbitraux et des membres de 
l'instance supérieure de contrôle dont nous proposons la création au chapitre 
13. Le présent rapport, ainsi que d'autres documents, pourrait servir de base 
aux travaux de cette conférence. 
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Chapitre 12: La rapidité de la décision 

Le facteur temps est essentiel en matière de prestations — en tout cas, 
certainement du point de vue du prestataire. Les questions qui s'y rattachent 
se posent à trois niveaux. D'abord, comment aménager les structures 
administratives pour minimiser les pertes de temps? (section 1) Ensuite, 
comment assurer la meilleure correspondance entre la décision et son 
application dans le temps? (section 2) Enfin, comment assurer aux recours 
contre les décisions administratives la rapidité sans laquelle ils perdent leur 
utilité? (section 3) 

Section 1: PROBLÈMES DE STRUCTURES 

Le principal facteur de ralentissement attribuable à la structure interne 
des autorités administratives est ordinairement la navette des dossiers entre 
les divers services. La CAC a dû faire face à ce problème sur deux points 
principaux: l'informatisation de ses opérations(A) et l'intégration des 
fonctions(B). 

A. L'informatisation 

Depuis quelques années, l'émission des chèques de prestations 
d'assurance-chômage est entièrement informatisée. Chaque prestataire a 
donc, outre son dossier réel, qui reste entre les mains du bureau avec lequel 
il traite ou du moins avec le bureau principal du district, un dossier 
sommaire emmagasiné par l'ordinateur rattaché au Centre régional de 
paiement. Ce dossier informatisé est tenu à jour d'une part par le prestataire 
lui-même, qui adresse chaque quinzaine au Centre régional de paiement ses 
déclarations du prestataire, et d'autre part par l'Agent d'assurance, qui y 
inscrit les données de base et toutes les décisions relatives à la demande de 
prestations. 

Les avantages de l'informatique, au plan de l'économie de travail et de 
main-d'oeuvre, sont trop bien connus pour être exposés ici. Le fait que les 
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opérations informatiques soient centralisées au niveau des cinq grandes 
régions administratives de la CAC occasionne cependant certains incon-
vénients pour le déroulement de la procédure. 

Ainsi, l'utilisation de l'ordinateur comme relais entre le prestataire et 
l'Agent donne souvent lieu à des décalages entre l'envoi de renseignements 
par le prestataire et les interventions correspondantes de la part de l'Agent, 
ou entre la décision de l'Agent et sa mise en oeuvre effective. Ces 
décalages, inexplicables pour le profane, sont une source permanente de 
malentendus, d'insatisfaction et de frustration pour les prestataires. Nous y 
reviendrons, à propos des trop-payés, au chapitre 14, section 1. 

Une bonne part de ces incidents de parcours provient de la nécessité de 
«parler» à l'ordinateur dans un langage standardisé, chiffré ou du moins 
chiffrable, où la moindre bavure bloque tout. 

L'informatisation du service des prestations a également pour 
conséquence de multiplier les navettes de documents, avec tout ce que cela 
comporte d'aléas et de lenteurs, surtout sur de longues distances. Cet état de 
choses a amené la CAC à tenter de rapprocher l'ordinateur des prestataires et 
des Agents, par une déconcentration de ses services d'informatique. Cette 
déconcentration a d'abord été opérée au profit de régions relativement 
isolées, où l'acheminement de la correspondance est à la merci d'un climat 
rigoureux, comme Terre-Neuve. Mais elle se poursuit maintenant dans 
plusieurs districts «normaux», qui possèdent depuis quelques mois leur 
propre ordinateur pour traiter les dossiers de leurs prestataires. Nous en 
connaissons pas encore les conclusions de la CAC sur ces tentatives, mais 
tout permet de penser qu'en réduisant le théâtre géographique de la 
procédure, on en accélère le déroulement, ne serait-ce que parce que la CAC 
pourra plus rapidement réagir aux impulsions transmises par l'ordinateur, 
localiser les blocages et intervenir pour y remédier. 

B. L'intégration des fonctions 

Nous avons parlé, au chapitre 3, section 1, puis de nouveau au chapitre 
11, section 1, de l'éventualité d'une intégration de la fonction d'enquête 
(contrôle des prestations) à la fonction de décision (détermination de 
l'admissibilité par les Agents d'assurance). Nous avons montré que cette 
intégration ne pouvait être totale, en raison de la différence fondamentale 
dans la nature de ces deux fonctions. La solution qui semble prévaloir, et qui 
consiste à charger les Agents II, au sein même des modules de service, 
d'une partie du travail d'entrevue exigé par le contrôle des prestations, nous 
paraît critiquable dans la mesure où elle tend précisément à effacer cette 
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distinction. De surcroît, elle comporte un risque de surcharge des Agents H; 
pour compenser cette surcharge, il sera peut-être nécessaire d'accroître la 
compétence des Agents I. Par contre, il faut reconnaître qu'en supprimant la 
nécessité du renvoi à l'ACP d'un bon nombre de cas, cette solution ne peut 
que contribuer à réduire la navette des dossiers entre les services, tout en 
libérant les services de contrôle des prestations pour le travail d'enquête 
proprement dit. L'expérience dira si ces avantages l'emportent sur les 
inconvénients. 

Un autre problème d'intégration des fonctions se pose au sujet du 
Conseil arbitral. Nous avons signalé que les Conseils arbitraux se réunissent 
dans une salle prévue à cette fin dans les bureaux de district de la CAC. En 
outre, leur infrastructure administrative (greffier, personnel de soutien, 
matériel) leur est fournie par la CAC, et leur fonctionnement est défrayé à 
même le budget de la CAC. Sur un plan moins matériel, nous avons 
également vu au chapitre 4 que la CAC assure entièrement la formation des 
membres des Conseils arbitraux et qu'elle détient le pouvoir formel de 
désignation des arbitres représentant les salariés et le patronat au sein des 
Conseils. C'est d'ailleurs en raison de ces apparences de subordination des 
Conseils arbitraux à la CAC que nous avons insisté, au chapitre 9, sur 
l'importance de l'exposé liminaire du président du Conseil arbitral. 

Ces arrangements présentent bien sûr de grands avantages pratiques. La 
liaison entre l'autorité administrative et l'organisme de contrôle est directe, 
rapide et continue. Le greffier du Conseil est à la fois suffisamment 
spécialisé dans sa tâche et suffisamment en contact avec le secteur 
opérationnel de la CAC, notamment avec les Agents II, pour collaborer 
utilement avec les membres du Conseil et le personnel de la CAC. Le fait 
que les séances se déroulent sur les lieux mêmes de l'action administrative 
facilite aux Conseils la recherche des faits dans les dossiers et auprès des 
Agents. 

Il ne nous semble toutefois guère logique que la fonction de contrôle 
des décisions, confiée à des personnes étrangères à l'autorité administrative, 
soit ainsi complètement incorporée à l'organisation dont il s'agit de 
contrôler les décisions. L'aspect le plus insatisfaisant de cet état de choses 
est sans doute le fait que les membres des Conseils, généralement novices en 
matière d'assurance-chômage lorsqu'ils entrent en fonctions, tirent leurs 
connaissances juridiques et techniques d'une source unique: la CAC. 

Nous croyons que cet état de choses est essentiellement dû au fait qu'il 
n'existe, à l'heure actuelle, aucune autre structure de rattachement possible 
pour les Conseils arbitraux. Les propositions que nous faisons au chapitre 13 
sur la réorganisation de l'instance supérieure de contrôle devraient. remédier 
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à cette carence, sans qu'il faille pour autant renoncer à la rapidité et à la 
simplicité des arrangements actuels. 

Section 2: PROBLÈMES D'APPLICATION DE LA 
DÉCISION DANS LE TEMPS 

La question essentielle est ici la rétroactivité des décisions par 
lesquelles la CAC refuse ou retire le bénéfice des prestations. La CAC, se 
fondant sur l'art. L.57, rend un très grand nombre de décisions avec effet 
rétroactif. Une partie d'entre elles ne soulèvent aucun problème particulier: 
ce sont les décisions initiales rendues par la CAC dans les semaines qui 
suivent immédiatement le dépôt d'une demande de prestations, avant que le 
prestataire ait commencé à recevoir ses chèques de prestations. La décision 
rendue à ce stage, même rétroactive à la date de la demande, n'entraîne pour 
le prestataire aucune obligation de rembourser, puisqu'il n'a encore rien 
reçu. Les difficultés commencent lorsque la CAC constate l'existence d'une 
situation d'inadmissibilité, quelquefois même longtemps après que le 
prestataire ait cessé de bénéficier de l'assurance-chômage (à l'intérieur, 
évidemment, du délai de prescription triennal prévu à l'art. L.57). Le 
prestataire se voit alors réclamer le remboursement de toutes les prestations 
versées depuis l'origine de la situation d'inadmissibilité. 

On peut expliquer de diverses manières, suivant les cas, l'apparition et 
la persistance d'un tel écart entre la situation du prestataire et la décision 
dont il fait l'objet. Ainsi, cet écart peut avoir échappé à la CAC parce que le , 

 prestataire le lui a délibérément dissimulé, sans que la fraude soit 
découverte. Cette impunité peut elle-même être attribuable soit à un contrôle 
des prestations insuffisamment rigoureux, soit à une absence de contrôle 
dans le cas de ce prestataire. Il est possible aussi que la situation irrégulière, 
non décelée pour les mêmes raisons, soit le fait du prestataire, mais qu'il n'y 
ait pas eu de sa part intention de frauder — un malentendu ou une 
information insuffisante peuvent expliquer son comportement. On peut 
même concevoir qu'un prestataire n'ait nullement dissimulé à la CAC le fait 
générateur d'inadmissibilité, mais qu'à la suite d'une erreur ou d'un oubli de 
la part d'un Agent, on ait continué à verser au prestataire de bonne foi des 
prestations auxquelles il n'avait pas droit. A la limite de l'irresponsabilité, il 
est arrivé qu'une simple erreur de codage au cours des opérations 
d'informatisation ait entraîné le versement illégal de prestations, pendant 
une longue période, à un prestataire de bonne foi. 

Il est évident que, du point de vue moral, il est impossible de mettre sur 
le même plan la fraude, la négligence du prestataire, la négligence de la 
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CAC ou le mauvais fonctionnement du système informatique. 
Malheureusement, l'application sans nuances de l'art. L.57 conduit souvent 
à ce résultat. La jurisprudence du juge-arbitre renferme d'ailleurs un certain 
nombre d'arrêts dénonçant l'injustice de situations où la CAC demande le 
remboursement de sommes importantes versées illégalement à la suite d'une 
erreur de sa part ou d'un mauvais fonctionnement de ses services. Le 
juge-arbitre invite alors souvent la CAC à exercer son pouvoir de défalcation 
en vertu de l'art. R.175. A notre avis, c'est précisément sur ce dernier texte 
qu'il faut agir si l'on veut atténuer la rigueur de l'art. L.57. La CAC devrait 
être habilitée à défalquer le montant de prestations payées en trop lorsque le 
trop-payé est attribuable à une erreur de sa part ou à une défaillance 
technique, à moins qu'on puisse raisonnablement penser que le prestataire 
savait que les sommes versées ne lui étaient pas dues. Une modification en 
ce sens devrait être apportée au texte de l'actuel art. R.175(1)e), dont nous 
avons proposé au chapitre 9, section 2, la transposition dans la loi. A notre 
avis, la décision de la CAC en matière de défalcation pour les motifs prévus 
par ce texte devrait être susceptible d'appel, au même titre que toute autre 
décision relative à une demande de prestations; étant donné le rejet de ce 
contrôle d'appel par la jurisprudence actuelle, le nouveau texte devrait 
prévoir expressément ce recours. Nous préciserons nos propositions sur ce 
point au chapitre 14, section 1. 

Dans les cas où l'existence du trop-payé est attribuable au 
comportement du prestataire, mais qu'il n'y a pas eu de sa part dissimulation 
délibérée et que le retard de la CAC à déceler l'irrégularité de la situation 
vient uniquement de ce qu'elle n'a pas gardé un contact suffisant avec le 
prestataire (en dépit du principe de personnalisation du service, de 
nombreux prestataires peuvent encore rester de longs mois sans contacts 
directs avec la CAC), nous croyons que la CAC devrait éviter de donner à 
ses déclarations d'inadmissibilité un caractère rétroactif et d'obliger ainsi le 
prestataire à rembourser une somme excessive par rapport à ses moyens. En 
définitive, l'application absolue de l'art. L.57 devrait à notre avis être 
réservée aux cas où la mauvaise foi du prestataire peut être démontrée. 

Section 3: PROBLÈMES PARTICULIERS À LA 
PROCÉDURE CONTENTIEUSE 

En matière de recours contre le refus ou le retrait des prestations d'un 
régime de sécurité sociale, la lenteur de la procédure est particulièrement 
inconciliable avec la justice. En ce qui concerne les prestations 
d'assurance-chômage, une distinction s'impose entre le Conseil arbitral (A) 
et le juge-arbitre (B). 
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A. Devant le Conseil arbitral 

Trois échéances jalonnent le déroulement de la procédure de recours 
devant le Conseil arbitral: le dépôt de l'avis d'appel, la rédaction de l'exposé 
des faits et la séance du Conseil. 

Le délai d'appel est fixé par l'art. L.94(1) à trente jours.' C'est là un 
délai raisonnable, d'autant plus que la CAC, comme nous l'avons vu au 
chapitre 4, section 2, est assez souple lorsqu'il s'agit d'accorder une 
prolongation de ce délai. Manifestement, ce n'est qu'après un examen 
attentif de la situation du prestataire, effectué au niveau hiérarchique le plus 
élevé, que la CAC refuse de proroger le délai d'appel. Nous n'avons donc 
pas jugé utile d'alourdir la procédure en prévoyant un mécanisme de 
contrôle de ses décisions en cette matière. Quant au point de départ de ce 
délai, nous pensons que la CAC devrait toujours, lorsque les discussions 
avec l'intéressé se poursuivent après la décision initiale, le fixer à la date de 
la dernière confirmation donnée par écrit au prestataire d'une décision 
défavorable. 

Quant à la rédaction de l'exposé des faits — que nous avons proposé de 
remplacer par un «sommaire du dossier» — nous avons déjà recommandé, 
au chapitre 10, section 2, et au chapitre 11, section 3, qu'un délai lui soit 
fixé. Nous proposons donc d'ajouter cinq paragraphes au texte de l'actuel 
art. R.179: 

179. (1) (texte actuel) 

(2) (voir chapitre 11, section 2) 

(3) Dans les quatorze jours qui suivent le dépôt de l'appel, la 
Commission doit établir à l' intention du conseil arbitral un sommaire des 
éléments de fait et de droit relatifs à la demande de prestations et en expédier 
copie à l'appelant et aux autres parties en cause. 

(4) Le délai prévu au paragraphe (3) peut être prolongé de quatorze jours 
à l'initiative de la COMMiSSI011, pourvu qu'avis en soit donné à l'appelant 
avant l'expiration de ce délai. 

(5) A défaut par la Commission d'établir et d'expédier le sotnmaire visé 
au paragraphe (3) dans les délais prévus aux paragraphes (3) ou (4), le conseil 
arbitral est présumé avoir fait droit à l'appel. 

(6) La Commission peut, tant que le conseil arbitral n' a pas rendu sa 
décision, rectifier à la demande de l'appelant ou d'une autre partie en cause la 
présentation des éléments de fait dans le sommaire visé au paragraphe (3). 

(7) La Commission doit communiquer le sonunaire visé au paragraphe 
(3) au président et aux membres du conseil arbitral au moins une semaine 
avant la date fixée pour l' examen de l'appel par le conseil. 
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Si ces propositions sont mises en oeuvre, la CAC ne devrait éprouver 
aucune difficulté à respecter les normes qu'elle s'est fixée pour le règlement 
des appels. Rappelons que d'après ces normes, 90% des appels devraient 
être entendus dans un délai de 30 jours, et le reste dans les 45 jours. Nous 
croyons que cette norme de 45 jours, qui est déjà très largement respectée 
dans la pratique, devrait figurer parmi les dispositions de procédure dont 
nous avons proposé, au chapitre 9, le regroupement dans le corps de la loi. 
Le respect de ce délai devrait être, à notre avis, garanti de la même manière 
que dans le cas du délai imparti à la CAC pour la rédaction du sommaire: si 
aucune décision n'est rendue à l'expiration du délai, l'appelant serait 
présumé avoir eu gain de cause. Nous proposons donc l'addition d'un 
nouveau paragraphe au texte de l'actuel art. R.182: 

182. (1) (texte actuel) 

(2) (texte actuel) 

(3) Le conseil arbitral doit rendre sa décision dans les quarante-cinq 
jours du dépôt de l'appel, faute de quoi il est présumé avoir fait droit à l'appel.  

(4) (actuel para. (3) ) 

(5) (actuel para. (4) ) 

Afin d'éviter que le régime de délais dont nous proposons la mise en 
oeuvre n'impose à la CAC et aux Conseils arbitraux des obligations abusives 
lorsque sont interjetés un grand nombre d'appels concernant une même 
situation de fait (par ex. un conflit collectif), le président du Conseil arbitral 
devrait être habilité à ordonner la jonction des appels à tout moment après 
leur réception. Nous proposons donc l'adjonction d'un nouveau paragraphe 
à l'actuel art. R.181, dont nous avons proposé au chapitre 9 la transposition 
dans la loi: 

181. (1) Le président d'un conseil arbitral peut, à tout moment après le 
dépôt de l'avis d'appel, ordonner que soient joints plusieurs appels dans 
lesquels les questions en litige sont en substance les mêmes, et que ces appels 
soient instruits en même temps. 

(2) (textooctuel) 

B. Devant le juge-arbitre 

Le problème de la lenteur du recours prend, au niveau du juge-arbitre, 
une toute autre dimension: alors que le déroulement de la procédure se 
mesure en semaines, voire en jours, devant le Conseil arbitral, c'est ici de 
mois qu'il faut parler. Une observation s'impose au départ: la matière des 
litiges étant la même, rien se justifie ce brusque ralentissement de la 
procédure au passage d'un niveau du processus contentieux à l'autre. 
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Comme l'a déjà fait ressortir la description que nous en avons faite au 
chapitre 5, les lenteurs de la procédure à ce niveau sont dues en grande 
partie à des vices de structure auxquels nous envisagerons des correctifs au 
chapitre 13. Mais il nous semble que certains aménagements purement 
procéduraux contribueraient sensiblement à la suppression du déplorable 
état de choses actuel. 

Ainsi, on peut distinguer trois échéances dans la procédure actuelle: le 
dépôt de l'avis d'appel, la transmission du dossier par la CAC au bureau du 
juge-arbitre, la décision du juge-arbitre. 

La première échéance est fixée par l'art. L.98 à 60 jours de la 
communication de la décision du Conseil arbitral: délai généreux, qui 
pourrait être ramené à 45 jours, même en tenant compte de la nécessité 
d'obtenir au préalable, dans certains cas, l'autorisation de faire appel. La 
faculté de proroger ce délai, actuellement reconnue au juge-arbitre par l'art. 
L.98, devrait être conservée; conformément à la réorganisation que nous 
proposons au chapitre 13, cette faculté serait exercée par le président du 
Tribunal. 

L'acheminement jusqu'au bureau du juge-arbitre des appels interjetés 
par les administrés soulève par contre des objections de principe et donne 
lieu, nous l'avons vu au chapitre 5, à des retards très considérables. La 
logique du recours contentieux veut que l'appelant, quel qu'il soit, saisisse 
directement l'instance de recours. Le fait pour l'administré de déposer son 
appel auprès de l'autorité administrative dont la décision est en cause tend à 
affaiblir la crédibilité du recours et invite au ralentissement que ne révélait 
que trop la pratique antérieure à la récente modification de l'art R. 184(3), 
fixant un délai de 60 jours à la constitution du dossier par la CAC. C'est à 
l'instance de recours qu'il revient de solliciter et de recevoir l'argumentation 
des parties et de veiller au déroulement normal de la procédure jusqu'à 
l'audience. 

Sous réserve des modifications de structure que nous proposons au 
chapitre 13, nous croyons donc nécessaire de remanier le texte de l'actuel 
art. R.184, de manière à donner à toutes les parties susceptibles de faire 
appel le même accès à l'instance de second degré, à abréger le délai 
excessivement généreux accordé à la CAC pour la constitution du dossier, et 
à confier à l'instance d'appel le soin de recueillir les observations de tous les 
intéressés. Le nouveau texte se lirait comme suit: 

184. (1) Un appel d'une décision d'un conseil arbitral, interjeté devant 
le Tribunal en vertu de l'article 95 de la Loi, doit être formulé par écrit, 
comporter un exposé des motifs d'appel et être déposé au siège du Tribunal.  
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(2) Sur réception de l'appel, le Tribunal en donne avis et copie à la 
Commission, s'il y a lieu, et à toutes les parties ayant reçu communication de 
la décision du conseil arbitral. 

(3)  Lorsqu'elle interjette appel ou qu'elle reçoit avis d'un appel 
conformément au paragraphe (2) , la Commission, dans les vingt et un jours 

a) prépare un dossier contenant 
(i) une copie de l'appel, 

(ii) tous les documents étudiés par le conseil arbitral lors de 
l'audition de l'appel, 

(iii) la transcription des témoignages éventuellement recueillis lors 
de l'audition de l'appel par le Conseil arbitral, et 

(iv) la décision écrite du conseil arbitral; 

b) dépose le dossier au siège du Tribunal; et 

c) poste une copie du dossier à chaque partie intéressée. 

(4) La Commission peut déposer au siège du Tribunal un exposé écrit de 
ses observations et arguments, et en poster une copie à chaque partie 
intéressée, dans les quinze jours du dépôt du dossier visé au paragraphe (3) ou 
dans le délai déterminé par le Tribunal.  

(5) L'appelant, ou toute personne ou association que l'appel intéresse 
directement peut, dans les quinze jours du dépôt du dossier visé au paragraphe 
(3) ou dans le délai déterminé par le Tribunal, déposer au siège du Tribunal un 
exposé écrit de ses observations et arguments. 

(6) Le Tribunal décide si une personne ou l'association dont elle est 
membre est directement intéressée à un appel prévu au paragraphe (1). 

(7) Sous réserve de l'article 185, le Tribunal peut, à tout moment 
postérieur au délai visé au paragraphe (5), décider l'appel en se fondant sur les 
documents déposés. 

Quant au délai de traitement des appels par le bureau de juge-arbitre, 
nous croyons que des modifications de structure comme celles que nous 
proposons au chapitre 13 devraient le raccourcir très sensiblement. En effet, 
la lenteur actuelle du processus à ce niveau est en grande partie attribuable à 
la faible disponibilité des juges-arbitres, retenus par leur tâche de juges de la 
Cour fédérale. Dans la perspective de ces modifications, nous jugeons 
cependant souhaitable et réaliste de fixer un délai de trois mois au règlement 
des appels. De nouveau, nous croyons qu'il y a lieu d'assortir ce délai d'une 
présomption de décision favorable au prestataire s'il n'est pas respecté. 
Nous proposons donc d'ajouter à cette fin un nouveau paragraphe au texte de 
l'actuel art. R.186: 

186. (I) Le Tribunal doit rendre sa décision dans les quatre-vingt-dix 
jours du dépôt de l'appel, faute de quoi il est présumé avoir rendu une décision 
favorable au prestataire. 
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Avec le régime de délais que nous proposons, la durée maximale de la 
procédure contentieuse, depuis la décision de l'Agent II jusqu'à celle du 
Tribunal, serait de sept mois, décomposés comme suit: 

A. Décision initiale: 	 jour 	0 
B. Délai d'appel au Conseil arbitral (A+30): 	 , 30 
C. Délai de rédaction du sommaire du dossier (B +14): 	 .44 
D. Délai de décision du Conseil arbitral (B +45): 	 75 
E. Délai d'appel du Tribunal (D+45): 	 120 
F. Délai de dépôt des observations (E + 21): 	 141 
G. Délai de décision du Tribunal (E+90): 	 210 
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Chapitre 13: Les recours des administrés 

Les recours dont il s'agit ici sont les recoùrs contentieux: nous avons 
déjà fait, au chapitre 11, section 2, des propositions visant au renforcement 
du recours en révision auprès de l'auteur de la décision initiale. 

L'existence des recours contentieux ne prend véritablement son sens 
que si toutes les parties ayant un intérêt égal dans la procédure ont un égal 
accès à ces recours, selon des formalités aussi simples que possible; que si 
les instances de recours sont en mesure, par leur composition et leur 
fonctionnement, de statuer rapidement et impartialement; et que si les 
décisions de ces instances jouissent, par leur clarté, leur logique et leur 
rigueur juridique, d'une autorité suffisante aux yeux des administrés et des 
autorités administratives. 

Nous rattacherons donc nos propositions à trois ordres de considéra-
tions: l'accès au recours (section 1); l'organisation des instances de recours 
(section 2); et la qualité des décisions (section 3). 

Section 1: L'ACCÈS AU RECOURS 

L'accès au recours dépend d'abord du droit qu'ont les différentes 
parties au litige de l'exercer (A). La facilité avec laquelle ce droit peut être 
exercé dépend en grande partie des formalités imposées à l'auteur du recours 
(B). Enfin, l'accès au recours comporte une dimension spatiale, en raison 
des obstacles que peut mettre à son exercice le choix du lieu où il sera 
entendu (C). 

A. Les droits d'appel 

S'il est un domaine où l'égalité des administrés devant l'action 
administrative doit être scrupuleusement préservée, c'est bien celui des 
droits de recours. Or, l'art. L.95 fait entre les diverses parties susceptibles 
d'interjeter appel devant le juge-arbitre une distinction tout à fait abusive 
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parmi les prestataires et les employeurs. Nous croyons que l'appartenance à 
un syndicat ou à une association d'employeurs n'a rien à voir avec l'étendue 
du droit d'appel en matière de d'assurance-chômage. A la limite, on pourrait 
même soutenir, dans le cas des prestataires, que si le critère de 
l'appartenance à un syndicat devait jouer, ce devrait être en faveur des 
travailleurs non-syndiqués, qui sont moins bien protégés contre le risque de 
chômage et souvent moins bien rémunérés. Si par ailleurs il s'agit ici 
d'encourager la syndicalisation des travailleurs, nous croyons qu'on a très 
mal choisi l'endroit pour le faire. Nous croyons donc que l'art. L.95 devrait 
être modifié de façon à donner à tous les appelants éventuels (CAC, 
prestataires, employeurs, syndicats, associations patronales) le même droit 
d' appel . 

Cette proposition soulève la question de savoir si ce nivellement des 
droits d'appel doit se faire vers le haut ou vers le bas — en d'autres termes, 
faut-il affranchir tous les appelants de l'obligation d'obtenir l'autorisation 
d'appeler, à laquelle certains d'entre eux sont assujettis par l'art. L.95, ou 
faut-il au contraire tous les assujettir à cette obligation? 

Nous croyons que cette dernière solution doit être retenue, et cela pour 
deux raisons. La première est que, comme nous l'indiquions au début du 
chapitre 5, l'existence d'un second degré d'appel ne va pas de soi. Dans la 
mesure où les administrés ont accès à un premier niveau d'appel présentant 
des garanties suffisantes d'impartialité et d'efficacité, il est normal de ne 
faire intervenir un second degré d'appel que pour les affaires les plus 
importantes et les plus difficiles. Or, et c'est là notre second motif, ce critère 
de l'importance et de la difficulté de l'affaire est précisément celui que 
retient déjà la Loi sur l'assurance-chômage pour les appels interjetés par un 
prestataire ou un employeur. En effet, les affaires qui peuvent en ce moment 
être portées devant le juge-arbitre par un prestataire ou un employeur sont ou 
bien celles où le Conseil arbitral n'a pas été unanime (ce qui fait présumer 
qu'il s'agit d'une question difficile, dont la solution est douteuse), ou bien 
celles dans lesquelles le président du Conseil arbitral juge qu'un principe 
important est en jeu (ou qu'il existe des «circonstances spéciales» pour 
lesquelles il est souhaitable que le juge-arbitre crée un précédent). 

Nous proposons donc que le droit d'appel au Tribunal que nous 
envisageons de substituer au juge-arbitre, soit soumis pour tous les 
appelants, lorsque la décision du Conseil arbitral est unanime, à une 
reconnaissance préalable «qu'un principe important est en jeu en l'espèce, 
ou qu'il y a d'autres circonstances spéciales» justifiant que l'affaire soit 
portée devant le Tribunal. 

La question se pose ensuite de savoir par qui doit être donnée 
l'autorisation d'appeler. Comme nous le signalions au chapitre 5, section 2, 
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la logique de ce genre de mécanismes veut que l'autorisation soit donnée, 
non pas par l'auteur de la décision attaquée, mais par la juridiction devant 
laquelle on veut porter le litige en appel. Nous croyons donc que le pouvoir 
d'autoriser l'appel au second niveau devrait être retiré au président du 
Conseil arbitral et attribué au Tribunal dont nous proposons la création à la 
section 2. Nous préciserons alors les modalités d'exercice de ce pouvoir. 

Nous proposons donc le remplacement du texte de l'actuel art. L.95 par 
le texte suivant: 

95. (1) Sous réserve du paragraphe (2), toute décision d'un conseil 
arbitral peut être portée en appel devant le Tribunal par 

a) la Commission, 
b) le prestataire, 
c) un employeur du prestataire, 
d) une association de travailleurs dont le prestataire est membre, ou par 
e) une association d'employeurs dont un employeur du prestataire est 

membre. 

(2) Une décision unanime d'un conseil arbitral ne peut être portée en 
appel devant le Tribunal que si l'appel est autorisé conformément à l'article 96. 
(voir section 2) 

B.  Les formalités de l'appel 

Il n'y a pas lieu, à notre avis, de remettre en cause les exigences de 
forme des art. R.179 et 184(1) et (2). Rappelons qu'on exige simplement 
des avis d'appel au Conseil arbitral ou au juge-arbitre qu'ils soient écrits et 
motivés. La CAC semble d'ailleurs adopter une attitude très libérale quant à 
la rédaction de ces documents, à la fois pour l'avis d'appel lui-même et pour 
les observations écrites qu'adressent souvent les prestataires au Conseil 
arbitral pour commenter l'exposé des faits. 

Nous avons proposé, au chapitre 12, section 3, que l'appel d'une 
décision d'un Conseil arbitral soit interjeté directement auprès de l'instance 
supérieure de contrôle. Nous pensons que le juge-arbitre, et éventuellement 
le Tribunal par lequel nous proposons de le remplacer, devrait adopter une 
attitude tout aussi peu formaliste que la CAC. Si toutefois on estimait 
nécessaire de standardiser la présentation des avis d'appel (et des demandes 
d'autorisation d'appeler), le Tribunal pourrait charger la CAC de remettre 
aux intéressés des formulaires à cette fin. 

Nous avons également proposé que le bureau du juge-arbitre (ou la 
juridiction qui en tiendrait éventuellement lieu) soit chargé de réunir les 
observations de toutes les parties au litige. Les «parties au litige» seraient, 
d'après le texte que nous avons proposé pour l'art. R.184, toutes les parties 
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ayant reçu communication de la décision du Conseil (elles-mêmes 
énumérées à l'art. R.182(3) et (4) ) ainsi que les parties dont l'intérêt serait 
reconnu conformément à l'art. R.184(6). On peut penser qu'en les 
informant du dépôt de l'appel, le Tribunal pourrait leur faire parvenir un 
formulaire destiné à la présentation de leurs observations. 

C. Le lieu de l'audience 

Le choix du lieu où siège l'instance de recours soulève deux questions 
distinctes. D'abord, une question de mobilité géographique de l'organisme 
chargé d'entendre les recours. Ensuite, la question de savoir s'il est 
souhaitable qu'une instance de contrôle siège dans les locaux de l'autorité 
administrative dont elle contrôle les décisions. 

A première vue, la première de ces questions ne semble pas concerner 
les Conseils arbitraux. En effet, ceux-ci sont attachés aux bureaux de district 
de la CAC, et donc disséminés sur l'ensemble du territoire canadien. 
Cependant, certains districts sont très étendus, et l'éloignement y décourage 
souvent les prestataires d'assister à l'audience. Nous pensons que lorsque le 
nombre d'appels provenant de la périphérie du district le justifie, les 
Conseils arbitraux devraient avoir la possibilité de siéger ailleurs qu'au 
chef-lieu du district. 

Quant aux juges-arbitres, nous avons déjà noté au chapitre 5 qu'ils 
s'efforçaient de siéger aussi près que possible du domicile du prestataire, de 
façon à minimiser ses frais de déplacement et encourager sa participation à 
l'audience. Bien entendu, nous pensons qu'il doit continuer d'en être ainsi. 

En ce qui concerne le choix d'un local pour les séances du Conseil 
arbitral, nous croyons très souhaitable que le Conseil siège ailleurs que dans 
les locaux de la CAC. En siégeant dans les locaux d'une autre administration 
fédérale ou, mieux encore, dans un édifice public «neutre», le Conseil 
arbitral manifeste son autonomie par rapport à la CAC. Cette mesure va 
d'ailleurs dans le sens de la réorganisation que nous proposons à la section 
2. Pour que le Conseil arbitral ne perde pas les avantages que lui procure son 
utilisation des locaux de la CAC, il suffirait que le greffier, accompagné 
d'une sténo-dactylo, soit présent sur les lieux de l'audience avec les dossiers 
des prestataires concernés par les appels. 

Cette «neutralisation» du cadre des audiences contribuerait à conférer 
au Conseil arbitral un caractère d'indépendance aussi indiscutable que celui 
du juge-arbitre qui, nous l'avons vu, s'abstient soigneusement de siéger 
dans les locaux de la CAC. 
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Section 2: L'ORGANISATION DES INSTANCES 
DE RECOURS 

Nos propositions quant à l'organisation des instances de recours se 
regroupent autour de trois thèmes: la composition des Conseils arbitraux 
(A), la réorganisation de l'instance supérieure (B) et l'intégration du 
contentieux des prestations d'assurance-chômage à l'ensemble du conten-
tieux de la sécurité sociale fédérale (C). 

A. La composition des Conseils arbitraux 

Disons tout de suite que nous ne voyons pas la nécessité de remettre en 
cause l'existence des Conseils arbitraux. Même si, depuis quelques années, 
la difficulté et la complexité croissantes du droit de l'assurance-chômage ont 
imposé à leurs membres une tâche à laquelle ils n'étaient pas toujours bien 
préparés, nous croyons que dans l'ensemble les Conseils font un bon travail. 
D'ailleurs, serait-elle techniquement souhaitable, que leur suppression 
resterait politiquement très difficile. Les syndicats et le patronat 
considèrent, non sans raison, qu'ils ont acquis depuis 35 ans un titre 
historique à partidiper au processus de décision en matière de prestations. Et 
l'opinion publique, de plus en plus soucieuse, elle aussi, de participer à 
l'action administrative dans les domaines où elle se sent le plus directement 
concernée, réagirait sans doute défavorablement à la disparition d'une 
institution éprouvée, qui a accumulé un certain capital de confiance. 

Ceci dit, il faut se demander si l'évolution de l'assurance-chômage 
elle-même depuis 35 ans n'appelle pas un changement d'optique dans la 
composition des Conseils arbitraux. L'assurance-chômage n'est plus 
uniquement un additif aux contrats de travail, imposé par voie législative 
mais conservant le caractère d'un arrangement bilatéral entre patrons et 
employés. Elle constitue aujourd'hui l'un des principaux éléments d'un 
vaste ensemble de ràsures de sécurité sociale, bénéficiant à la quasi-totalité 
des citoyens et de plus en plus liées les unes aux autres. Dans ce contexte, il 
faut se demander si la forme actuelle de tripartisme qui régit la composition 
des Conseils arbitraux est encore la plus appropriée. Pour des raisons 
historiques, mais aussi parce qu'elle est foncièrement juste, la présence de 
représentants du patronat et des syndicats ne peut être remise en cause. Mais 
il nous semble qu'on peut envisager, à tout le moins, de préciser le caractère 
représentatif du président du Conseil arbitral. 

Le fait que les mécanismes actuels de désignation des présidents se 
prêtent à l'intervention de considérations politiques ne compromet pas, en 
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lui-même, la qualité des choix. La plupart des présidents en exercice sont, 
de l'avis général, des citoyens consciencieux et de bonne volonté. Certains 
témoignent dans leurs fonctions d'exceptionnelles qualités humaines et 
intellectuelles. Assez rares sont, semble-t-il, ceux que la faveur du prince a 
conduit là par hasard et qui considèrent leur travail comme une sinécure. 
Force est cependant de constater que la grande majorité d'entre eux 
appartiennent aux classes moyennes aisées (membres des professions 
libérales, commerçants, cadres d'entreprise, fonctionnaires moyens). Quels 
que soient leurs talents et leur bonne volonté, ils ne bénéficient 
généralement pas d'une expérience ou d'une connaissance particulières des 
problèmes sociaux qui se profilent constamment derrière les situations 
individuelles qu'ils ont à trancher. Bref, il subsiste entre eux et les appelants 
une distance psychologique, plus sensible que chez les arbitres représentant 
les syndicats et le patronat, qui ont au moins une expérience directe du 
monde du travail salarié. 

Nous pensons que les Conseils arbitraux pourraient être mieux accordés 
à la réalité sociale si l'on élargissait la consultation préalable à la 
désignation de leurs présidents par le gouverneur en conseil. Par exemple, il 
nous semblerait souhaitable de consulter des groupements et organismes 
bien implantés dans le milieu à desservir (jouissant donc d'une certaine 
notoriété et d'une bonne connaissance de la conjoncture locale) et ayant, à 
un titre quelconque, l'expérience de l'administration sociale. Le cadre de 
cette consultation devrait rester très souple, adaptable à la diversité des 
situations locales. Nous croyons qu'en redéfinissant dans ce sens le bassin 
de recrutement des présidents de Conseil arbitral, la CAC augmentera ses 
chances de trouver des présidents possédant à la fois une connaissance 
directe et approfondie des problèmes sociaux, une certaine facilité de 
rapports avec la clientèle de l'assurance-chômage et une conception globale 
de la sécurité sociale. 

A cette suggestion de caractère très général, nous voulons ajouter deux 
propositions particulières, susceptibles d'application immédiate, touchant la 
représentation féminine au sein des Conseils arbitraux et la révocation du 
mandat des membres de ces Conseils. 

La CAC devrait veiller, lorsqu'elle sollicite des propositions de la part 
des organisations syndicales et patronales et lorsqu'elle demande au 
Ministre de sélectionner un président, à ce que les candidatures proposées 
comptent un nombre de femmes suffisant pour lui permettre d'assurer, à 
terme, la présence d'au moins une femme au sein du Conseil arbitral lorsque 
l'appel est interjeté par une prestataire. Rappelons que cette exigence est 
inscrite dans la loi en Grande-Bretagne. Il nous paraît souhaitable que la 
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pratique des Conseils arbitraux s'oriente dans le même sens, compte tenu de 
l'importance de la main-d'oeuvre féminine dans la clientèle de la CAC. 

La CAC devrait également rayer systématiquement de la liste des 
arbitres les représentants patronaux ou syndicaux qui refusent en plus de 
trois occasions, sans motifs impérieux, de siéger à leur tour au Conseil 
arbitral. La même norme devrait, à notre avis, s'appliquer aux présidents; 
toutefois, dans leur cas, la lourdeur de la procédure de destitution s'y prête 
mal. 

B. La réorganisation de l'instance supérieure 

L'exposé que nous avons fait, au chapitre 5, du fonctionnement du 
deuxième degré d'appel fait ressortir un certain nombre de conclusions. 

Premièrement, la brusque croissance du nombre d'appels depuis quatre 
ans a entraîné un encombrement de la juridiction, en raison de la faible 
disponibilité des juges-arbitres, requis par leurs fonctions en tant que juges 
de la Cour fédérale. 

Deuxièmement, les juges-arbitres n'ont ni le temps, ni les moyens 
d'acquérir une connaissance spécialisée du droit de l'assurance-chômage, au 
moment même où celui-ci atteint, par l'accumulation de la jurisprudence et 
l'évolution législative, un développement sans précédent. 

Troisièmement, le cheminement actuel des appels laisse aux juges-
arbitres très peu de contrôle sur leur propre charge de travail. En effet, d'une 
part, l'autorisation d'appeler, lorsqu'elle est nécessaire, est accordée par la 
juridiction inférieure; et d'autre part, les dossiers d'appel ne sont transmis 
aux juges-arbitres qu'après avoir été mis en état par l'autorité administra-
tive. 

Quatrièmement, le déroulement de la procédure d'appel est très lent: en 
moyenne 33 semaines jusqu'à l'audience seulement. 

Cinquièmement, les juges-arbitres n'ont aucun contrôle sur la qualité 
globale du travail de la juridiction inférieure; en dehors des observations que 
renferment leurs décisions, les juges-arbitres ne jouent aucun rôle dans la 
formation des membres des Conseils arbitraux. 

Sixièmement, les juges-arbitres n'ont aucun contrôle sur la publication 
et la diffusion de leur jurisprudence; le mode actuel de publication est très 
lent et ne facilite pas la consultation de cette jurisprudence. 
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Sur la base de ces constatations, nous proposons le remplacement des 
juges-arbitres par une nouvelle juridiction, le Tribunal fédéral de la sécurité 
sociale. Nous avons choisi cette appellation parce que nous proposons 
d'inclure dans la compétence de ce tribunal non seulement le contentieux 
des prestations d'assurance-chômage, mais l'ensemble du contentieux des 
régimes fédéraux de sécurité sociale (voir en C ci-dessous). 

Puisque, selon nos propositions, la compétence de ce tribunal ne serait 
pas limitée au contentieux des prestations d'assurance-chômage, il nous 
semble que sa constitution et ses attributions devraient faire l'objet d'une loi 
particulière. Cette loi pourrait énumérer et décrire en termes généraux les 
diverses compétences qui seraient attribuées à ce tribunal, et renvoyer pour 
les détails, et notamment pour les questions de procédure, aux lois 
établissant les divers régimes de sécurité sociale. 

Nous allons présenter nos propositions pour l'organisation de ce 
tribunal, dans la mesure où elles concernent les prestations d'assurance-
chômage, sous trois rubriques: compétence, structure, fonctionnement. 

1. Compétence 

Nous proposons que le Tribunal fédéral de la sécurité sociale reçoive la 
compétence d'appel en matière de prestations actuellement attribuée aux 
juges-arbitres. Le Tribunal pourrait, comme le juge-arbitre, confirmer, 
infirmer ou modifier la décision attaquée ou renvoyer l'affaire au Conseil 
arbitral. Il aurait le pouvoir de modifier ses propres décisions dans la mesure 
prévue à l'art. L.102. Il resterait juge de l'intérêt invoqué par les 
intervenants et par les associations syndicales ou patronales désirant se 
porter partie au litige, conformément aux actuels art. L.97 et R.184(6). 

Le Tribunal devrait à notre avis recevoir en outre la compétence 
actuellement attribuée au président du Conseil arbitral d'accorder 
l'autorisation de porter en appel au niveau supérieur une décision unanime 
du Conseil arbitral. Comme nous l'avons proposé à la section 1, tous les 
appelants seraient assujettis à cette exigence préalable, dès lors que la 
décision attaquée est unanime. 

Nous avons proposé, au chapitre 12, section 3, que le délai d'appel à 
l'instance supérieure soit ramené à 45 jours, afin d'accélérer le règlement 
des appels. Lorsque l'autorisation préalable du Tribunal sera nécessaire, 
cette autorisation devrait être demandée dans un délai de 15 jours. Le 
Tribunal devrait par ailleurs être tenu de statuer sur la demande 
d'autorisation dans les 15 jours suivants, de sorte qu'il resterait à l'appelant 
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encore 15 jours pour déposer son avis d'appel. Afin de faciliter le 
fonctionnement du Tribunal et d'accélérer le processus de décision, nous 
proposons, comme c'est le cas pour de nombreuses autres juridictions 
administratives, que la compétence du Tribunal en matière d'autorisation 
préalable soit exercée par le président ou, à son défaut, par le vice-président 
du Tribunal, et que la décision soit rendue sans audience. 

Ces propositions, ainsi que celles que nous avons formulées au chapitre 
12 et à la section 1, pourraient former un nouvel art. L.96, remplaçant l'art. 
L.96 actuel et l'art. R.183: 

96. (1) L'autorisation de porter en appel devant le Tribunal une décision 
unanime d'un conseil arbitral doit être demandée au président du Tribunal 
dans un délai de quinze jours à partir de la date à laquelle la décision a été 
communiquée à l'auteur de la demande. 

(2) Le président du Tribunal statue sur la demande, au vu des pièces 
présentées à l'appui, dans les quinze jours suivant la présentation de la 
demande. 

(3) Le président du Tribunal accorde l'autorisation de porter la décision 
en appel s'il juge qu'un principe important est en jeu en l'espèce ou que 
l'affaire présente des circonstances spéciales justifiant cette autorisation. 

(4) Le président du Tribunal notifie sa décision à l'auteur de la demande, 
en la motivant. 

(5) Sous réserve de l'article 100, la décision du président du Tribunal est 
finale et sans appel. 

(6) En cas d' incapacité du président, le vice-président du Tribunal exerce 
les pouvoirs conférés par le présent article, 

Les décisions du Tribunal, y compris celles sur l'autorisation préalable 
de l'appel, seraient soumises au contrôle judiciaire exercé par la Cour 
fédérale. Afin de simplifier ce recours et de favoriser l'évolution actuelle 
vers l'attribution à la Cour d'appel fédérale de la compétence principale en 
matière de contrôle judiciaire des organismes administratifs fédéraux, nous 
proposons de modifier le texte de l'actuel art. L.100 pour restreindre cette 
voie de recours à la «demande d'examen et d'annulation» prévue par l'art. 
28 de la Loi sur la Cour fédérale . 

A cette compétence proprement contentieuse, nous proposons d'ajouter 
diverses attributions qui déplaceraient de la CAC vers le Tribunal le centre 
de gravité de tout le système des recours en matière de prestations 
d ' assurance-chômage. 

Ainsi, nous proposons que ce soit le Tribunal, et non plus la CAC, qui 
détermine, au moyen de règlements approuvés par le gouverneur en conseil, 
le cadre général de la procédure d'examen des appels, à la fois devant lui et 
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devant le Conseil arbitral, ainsi que les formalités de la demande 
d'autorisation d'appel, de l'appel au Tribunal et des observations présentées 
par les parties et les tiers intervenants à la suite d'un appel au Tribunal. Nous 
proposons donc que les art. L.58 (1) et 91(5) soient modifiés en 
conséquence, et que soit inséré dans la loi, après l'actuel art. L.92, le texte 
suivant: 

92A. Le Tribunal peut, avec l'approbation du gouverneur en conseil, 
établir des règlements concernant 

a) le quorum d'un conseil arbitral, 
b) la pratique et la procédure des instances devant un conseil arbitral,  
c) les formalités de l'appel interjeté en vertu de l'article 95, 
d) les formalités de la demande d'autorisation visée à l'article 96 et 
e) les formalités de présentation d'observations en vertu de l'article ... 
(actuel art.  R. 184, à transposer dans la loi; voir chapitre 12, section 3). 

En ce qui concerne les formalités de l'appel au Tribunal, il faut noter que 
l'actuel art. R.184(1) et (2), dont nous avons proposé la transposition dans 
la loi, renferme certaines exigences fondamentales qu'une réglementation 
éventuelle par le Tribunal ne saurait remettre en question: l'appel doit être 
écrit et motivé. 

En second lieu, et parallèlement à son pouvoir réglementaire sur la 
procédure des instances devant le Conseil arbitral, nous croyons que le 
Tribunal devrait exercer sur les Conseils arbitraux une sorte de tutelle 
administrative. A ce titre, il serait chargé de veiller à ce que les Conseils 
arbitraux respectent les règles de pratique et de procédure établies à leur 
endroit, d'assurer une certaine uniformité dans leurs méthodes au moyen de 
circulaires et d'autres techniques de coordination, et enfin de fournir aux 
membres des Conseils arbitraux, lors de leur entrée en fonctions et de façon 
continue par la suite, la documentation et les connaissances nécessaires. 

En troisième lieu, le Tribunal fédéral de la sécurité sociale devrait être 
chargé par sa loi constitutive de publier à intervalles réguliers un recueil de 
ses décisions, ou du moins de celles dont il juge la publication utile pour le 
développement du droit. L'actuel art. R.186(2) devrait alors être supprimé. 

2. Structure 

Le Tribunal dont nous proposons la création doit être une entité 
entièrement autonome par rapport à la CAC. C'est déjà le cas des 
juges-arbitres eux-mêmes, bien que nous ayons pu constater, au chapitre 5, 
qu'au plan administratif et budgétaire, le bureau des juges-arbitres est 
intégré à la CAC. 

Les membres du Tribunal fédéral de la sécurité sociale devraient donc 
être désignés comme les membres des autres tribunaux administratifs 
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fédéraux de rang comparable, c'est-à-dire par le gouverneur en conseil. Si 
l'on considère uniquement la compétence du Tribunal en matière de 
prestations d'assurance-chômage, il semble que trois personnes (dont un 
président) suffiraient à la tâche. Dans l'optique d'une compétence plus 
étendue, comme celle que nous envisageons en C ci-dessous, l'effectif du 
Tribunal devra probablement être porté à cinq personnes au moins (dont un 
président et un vice-président), et peut-être sept. 

Nous proposons que le mandat des membres du Tribunal soit d'une 
durée maximale de cinq ans. Il pourrait être renouvelé, mais sans qu'un 
membre du Tribunal puisse y siéger plus de dix ans au total. 

Nous ne croyons pas indispensable que le Tribunal soit entièrement 
composé d'hommes de loi, quoique sa fonction juridictionnelle et sa tâche 
de formation principalement juridique des membres des Conseils arbitraux 
exigent manifestement la présence en son sein de quelques juristes. Par 
ailleurs, nous ne jugeons pas utile de reproduire encore une fois à ce niveau 
le tripartisme qui préside à la composition des Conseils arbitraux et au choix 
des commissaires à l'assurance-chômage. Un tribunal à composition 
tripartite devrait toujours siéger en collège d'au moins trois membres; or, 
nous proposons plus loin que les membres du Tribunal puissent siéger seuls. 

A notre avis, la composition du Tribunal devrait concilier une large 
représentativité sociale avec un échantillonnage des compétences techniques 
les plus utiles à sa mission (droit, comptabilité, relations de travail, 
administration publique, gestion d'entreprise, syndicalisme, médecine, 
travail social, formation professionnelle). Cet objectif se traduirait 
probablement mieux par un souci d'équilibre dans le choix des membres que 
par une série d'exigences dans la loi constitutive du Tribunal. Celle-ci 
pourrait fort bien se borner à exiger que le président du Tribunal, et peut-être 
un ou deux autres membres, soient des hommes de loi. 

Le personnel administratif rattaché au Tribunal devrait être divisé en 
deux groupes: d'une part le greffe, responsable de l'organisation matérielle 
des séances, de la correspondance et du traitement des dossiers d'appel; et 
d'autre part le secrétariat, chargé de la surveillance et de la coordination des 
Conseils arbitraux, de la formation de leurs membres et de la préparation des 
recueils de jurisprudence. Les attributions de ces deux services devraient 
être définies par la loi constitutive du Tribunal. 

3. Fonctionnement 

Les modalités des recours au Tribunal fédéral de la sécurité sociale 
devraient figurer dans les diverses lois établissant les régimes de sécurité 
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sociale. En ce qui concerne les prestations d'assurance-chômage, nous 
proposons les modalités suivantes. 

Comme nous l'avons expliqué au chapitre 12, section 3, nous estimons 
que l'instance supérieure de contrôle doit être saisie directement de l'appel 
interjeté contre la décision d'une instance inférieure, et doit se charger de 
recevoir les contributions des différentes parties au débat. Les modifications 
que nous avons proposé d'apporter au texte de l'actuel art. R.184 vont dans 
ce sens. 

Dans les cas prévus aux art. L.103 et R.167, l'appel devrait conserver 
son effet suspensif sur le paiement de prestations payables à la suite d'une 
décision du Conseil arbitral. Le délai de 21 jours prévu à l'art. L. I03(2)a) 
devrait cependant être réduit à 15 jours, pour l'harmoniser avec le délai 
applicable lorsque la CAC est tenue d'obtenir l'autorisation préalable de 
faire appel. Si cette autorisation lui est accordée par le Tribunal, la demande 
d'autorisation comporterait suspension du paiement des prestations au 
même titre qu'un appel de plein droit. D'autre part, la portée de l'appel nous 
paraît une matière suffisamment importante pour être définie par la loi plutôt 
que par règlement: il serait donc souhaitable que la substance de l'art. R.167 
soit transposée à l'art. L.103(2) b) . 

Les appels au Tribunal seraient normalement entendus par un membre 
siégeant seul, sous réserve d'une disposition analogue à l'actuel art. 
L.93(2), autorisant le président du Tribunal à se saisir d'un appel pour 
l'entendre avec deux autres membres s'il estime que l'importance ou la 
complexité de l'affaire le justifie. 

Le Tribunal fédéral de la sécurité sociale devrait être habilité à siéger 
n'importe où au Canada. Même si une disposition en ce sens apparaissait 
dans sa loi constitutive, il serait souhaitable, vu sa grande importance 
pratique pour les administrés, qu'elle figure également dans chacune des 
lois précisant la procédure des recours au Tribunal. L'actuel art. 92(2) serait 
donc maintenu dans la loi, avec les modifications nécessaires. 

La règle de non-formalisme de l'actuel art. L.93(1) devrait rester 
applicable au nouveau Tribunal. 

Quant au droit des parties d'être entendues par le Tribunal et de lui 
demander une audience, nous croyons qu'il devrait être reconnu par la loi. A 
cette fin, nous proposons d'élargir les termes de l'actuel art. R.185 de 
manière à obliger le Tribunal à donner aux parties une possibilité 
raisonnable de présenter leurs arguments. Le délai dans lequel une audience 
peut être demandée resterait de quinze jours à compter du dépôt du dossier 
(voir chapitre II, section 3). 
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185. (1) Le Tribunal doit accorder à chacune des parties en cause dans 
un appel une possibilité raisonnable de présenter ses arguments au sujet de 
toute question dont il est saisi. 

(2) Sur demande écrite présentée, dans les quinze jours qui suivent la date 
du dépôt du dossier, par l'appelant, la Commission ou une personne ou 
association directement intéressée par la décision du conseil arbitral ou par 
l'appel interjeté de cette décision, le Tribunal accorde une audience. 

(3) Nonobstant le paragraphe (2), le Tribunal peut, à tout moment, 
ordonner une audience. 

(4) Au moins 14 jours avant la date fixée pour l'audience, le Tribunal 
donne préavis écrit de l'audience aux personnes suivantes: 

a) l'appelant, 
b) la Commission et 
c) toute autre personne ou association que la décision intéresse 
directement ou que le Tribunal juge utile d'aviser. 

(5) Le Tribunal détermine la procédure de l'audience. 

Quant à la décision du Tribunal, elle devrait évidemment être motivée. 
Il nous paraît souhaitable de modifier en ce sens l'actuel art. R.186: 

186. (1) (voir chapitre 12, section 3) 

(2) La décision du Tribunal est consignée par écrit et comporte un exposé 
des motifs. Une copie de cette décision est adressée 

a) à l'appelant, 
b) à la Commission et 
c) toute autre personne ou association que la décision intéresse 

directement ou que le Tribunal juge utile d'informer de sa décision. 

C. Vers l'intégration du contentieux de la sécurité 
sociale fédérale 

Nous proposons que la compétence d'appel du Tribunal fédéral de la 
sécurité sociale ne soit limitée ni au seul contentieux des prestations, ni à la 
seule assurance-chômage. Elle devrait englober le contentieux des 
prestations et, s'il y a lieu, des cotisations de tous les régimes de sécurité 
sociale relevant du droit fédéral: assurance-chômage, Régime de pensions 
du Canada, prestations de la sécurité de la vieillesse et allocations 
familiales. A plus long terme, on peut même envisager l'extension de la 
compétence du Tribunal aux régimes de pensions et d'allocations aux 
anciens combattants. Dans la plupart des cas, il s'agirait d'une compétence 
d'appel au deuxième degré, le Tribunal n'intervenant qu'en second ressort 
après une instance de premier niveau organisée par les lois créant ces divers 
régimes. Dans certains cas (notamment pour le contentieux des prestations 
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du RPC), le Tribunal pourrait en outre jouer à l'égard de l'instance de 
premier niveau le rôle du tuteur que nous lui avons attribué à l'égard des 
Conseils arbitraux. 

Une telle intégration se justifie aisément. D'abord par la connexité des 
matières, puisqu'il s'agit dans tous les cas de régimes visant à suppléer à 
l'insuffisance des revenus de certaines catégories de citoyens; les deux 
principaux de ces régimes (assurance-chômage et RPC) présentent en outre 
la caractéristique commune d'être financés au moins en partie par les 
contributions des bénéficiaires éventuels. Cette connexité des fins a entraîné 
une certaine similitude technique dans la conception, la formulation et le 
fonctionnement de ces régimes. Par conséquent, l'application de ces divers 
régimes dans un cadre contentieux fait dans une large mesure appel au même 
type de compétences et de perspectives sociales. 

Sur le plan pratique, l'existence d'une juridiction permanente et 
spécialisée permet d'assurer aux administrés et aux autorités administratives 
un traitement beaucoup plus rapide de leurs recours et de réaliser 
d'appréciables économies de moyens et de procédure. Ces considérations 
sont particulièrement déterminantes dans le cas des juges-arbitres et de la 
Commission d'appel des pensions (instance supérieure du contentieux du 
RPC). Ces deux juridictions étant composées de juges de tribunaux 
judiciaires, l'organisation des séances pose continuellement, nous l'avons 
vu, les plus grandes difficultés pratiques; d'où la lenteur de la procédure à ce 
niveau du contentieux, et d'où également une perturbation du travail normal 
des juges. 

Sur le plan du droit, la spécialisation de l'instance contentieuse nous 
paraît de nature à favoriser un développement plus rigoureux de la 
jurisprudence. Le fait que cette spécialisation porte non pas sur un seul 
régime, mais bien sur l'ensemble de la sécurité sociale relevant du droit 
fédéral, permet en contrepartie d'éviter que ce développement se fasse dans 
un contexte trop étroit. Enfin, l'existence au niveau supérieur d'une instance 
bénéficiant d'une riche expérience, d'une capacité de synthèse et d'une 
large perspective sur les aspects juridiques de la sécurité sociale, ne peut 
qu'influer favorablement sur le travail des instances de premier niveau. 

Nous proposons donc que le nouveau Tribunal fédéral de la sécurité 
sociale reçoive les compétences d'appel suivantes: 

1. La compétence d'appel actuellement exercée par le juge-arbitre sur les 
décisions du Conseil arbitral en matière de prestations d'assurance-
chômage, la compétence en matière d'autorisation préalable des appels, 
actuellement exercée par le président du Conseil arbitral (voir section 1), 
ainsi qu'une nouvelle compétence d'appel sur les décisions de la CAC 
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comportant l'imposition d'une sanction administrative à un employeur 
pour retard à produire le relevé d'emploi d'un prestataire (voir chapitre 
10, section 2). 

2. La compétence d'appel actuellement exercée par le juge-arbitre sur les 
décisions du Ministre du Revenu national en matière de cotisations 
d'assurance-chômage. Le second degré d'appel à la Commission d'appel 
des pensions serait supprimé (voir les art. L.84 à 87). 

3. La compétence d'appel actuellement exercée par la Commission d'appel 
des pensions sur les décisions des comités de revision en matière de 
prestations du Régime de pensions du Canada (Voir les art. 85 et 86 de la 
Loi sur le Régime de pensions du Canada .) 

4. La compétence d'appel actuellement exercée par la Commission d'appel 
des pensions sur les décisions du Ministre du Revenu national en matière 
de cotisations au Régime de pensions du Canada. Le second degré 
d'appel à la Cour suprême du Canada serait supprimé (voir les art. 29 et 
30 de la Loi sur le Régime de pensions du Canada .) 

5. La compétence d'appel actuellement exercée par les comités de révision 
des allocations familiales sur les décisions du Ministre de la Santé et du 
Bien-être en matière d'allocations familiales (voir l'art. 15 de la Loi de 
1973 sur les allocations  fam iliales.) 

6. La compétence d'appel actuellement exercée par les comités de révision 
de la sécurité de la vieillesse sur les décisions du Ministre de la Santé et 
du Bien-être en matière de prestations de la sécurité de la vieillesse (voir 
l'art. 18 de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.)  

7. La compétence d'appel actuellement exercée par la Commission de 
revision de l'impôt sur les décisions du Ministre de la Santé et du 
Bien-être en matière de revenu des prestataires de la sécurité de la 
vieillesse (voir l'art. 18 de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.)  

Section 3: LA QUALITÉ DES DÉCISIONS 

Une fois aménagés l'accès au recours et son exercice, il reste à assurer 
que le produit de l'opération soit d'une qualité suffisante pour s'imposer 
moralement à tous les intéressés. 

S'agissant d'un tribunal judiciaire ou même d'un tribunal administratif 
spécialisé et permanent, la qualité des décisions va pour ainsi de soi: le 
prestige, la formation antérieure et l'expérience des décideurs fait alors 
présumer de la qualité de la décision. Il ne saurait, par contre, en aller de 
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même pour une juridiction composée d' « amateurs» , comme le Conseil 
arbitral: la qualité des décisions dépend alors en grande partie de la 
formation spéciale que reçoivent les décideurs (A). 

Dans un domaine tel que l'assurance-chômage, où la clientèle des 
autorités administratives comprend, presque inévitablement, une proportion 
considérable de citoyens d'un niveau d'instruction peu élevé et où le débat 
porte sur une question souvent vitale pour le bien-être matériel de ces 
administrés, il est important que la forme des décisions, même au niveau 
contentieux, leur reste accessible: d'où l'importance de la rédaction des 
décisions (B). 

A. La forrnation des membres des Conseils arbitraux 

Nous avons décrit, au chapitre 4, section 1, la nature et les sources de la 
formation dont bénéficient actuellement les membres des Conseils 
arbitraux. Cette formation comprend une période d'initiation, la remise au 
nouveau membre d'une documentation sur le régime d'assurance-chômage 
et le fonctionnement des Conseils arbitraux, et enfin certaines activités de 
«formation continue». Nous avons également constaté que ni la formation 
initiale, ni la formation continue n'avaient jusqu'ici été uniformément 
accessibles à tous les membres des Conseils arbitraux. 

Nous avons par ailleurs proposé, à la section 2, que la responsabilité 
principale de cette formation soit confiée au nouveau Tribunal fédéral de la 
sécurité sociale plutôt qu'à la CAC elle-même. Nous allons développer ici 
les suites de cette proposition pour le contenu et l'organisation des différents 
aspects de cette formation. 

En ce qui concerne la période de formation initiale, nous croyons que 
les activités actuellement prévues par la CAC sont utiles et devraient être 
maintenues. Ainsi, le nouveau membre devrait prendre contact avec la 
direction du bureau de district auquel il est rattaché, se familiariser sur les 
lieux avec le processus de traitement des demandes de prestations, recevoir 
du greffier, des Agents II et des ACP quelques explications sur leur travail, 
et enfin assister à plusieurs séances du Conseil arbitral. Il n'y a pas de doute 
que les bureaux de district de la CAC sont les mieux en mesure de donner au 
nouveau membre cette initiation pratique. Toutefois, dès cette époque, le 
secrétariat du Tribunal fédéral de la sécurité sociale devrait se mettre en 
contact avec le nouveau membre et lui transmettre une documentation. 

Cette documentation devrait comprendre: 

1. Le texte de la loi et du règlement. 
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2. Un manuel, établi par les soins du Tribunal, décrivant la procédure 
applicable devant le Conseil arbitral. Ce manuel renfermerait également 
les directives du Tribunal sur certaines étapes de la procédure, par 
exemple: 

• les cas où il est souhaitable que le président du Conseil arbitral 
convoque à l'audience le prestataire, l'employeur, l'Agent II ou 
l'ACP; 

• les cas où il est souhaitable que le président du Conseil arbitral 
ordonne la jonction d'appels soulevant en substance les mêmes 
questions; 

• le contenu de l'exposé liminaire du président du Conseil arbitral; 

• la durée des audiences; 

• le déroulement de l'interrogatoire et, éventuellement, du contre-
interrogatoire des parties présentes; 

• l'enregistrement des débats et la conservation des enregistrements; 

• la participation du greffier à l'audience; 

• les délibérations du Conseil; 

• la forme et la rédaction des décisions majoritaires et minoritaires; 

• le rôle des interprètes; 

• l'importance qu'il convient d'accorder aux éléments d'appréciation 
d'origine interne à la CAC; 

• l'étendue de la compétence du Conseil, eu égard aux questions 
soulevées par le sommaire du dossier. 

La forme de ce manuel devrait en faciliter la consultation courante 
par les membres du Conseil. Le Tribunal en assurerait la mise à jour. 

3. Un manuel, établi en collaboration par le Tribunal et la CAC, renfermant 
une synthèse des dispositions de fond du régime, à la lumière de la 
jurisprudence. L'actuel «Exposé des principes régissant l'admissibilité 
aux prestations» pourrait, dans une certaine mesure, servir de base à 
l'élaboration de ce manuel. Ce manuel pourrait par la suite être tenu à 
jour, en fonction de l'évolution législative et jurisprudentielle, au moyen 
d'un bulletin publié conjointement par le Tribunal et la CAC. 

4. La collection des décisions du juge-arbitre (CUB) et, éventuellement, de 
celles du Tribunal fédéral de la sécurité sociale, complétée par un index 
alphabétique détaillé des matières (voir chapitre 9, section 2). Bien 
entendu, chaque membre du Conseil arbitral recevrait dans les plus brefs 
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délais le texte des décisions rendues par le Tribunal en matière 
d'assurance-chômage, avec une annotation établie par le secrétariat du 
Tribunal, et serait abonné au recueil officiel de la jurisprudence du 
Tribunal. 

5. Le Manuel du prestataire dont nous avons proposé la publication au 
chapitre 9. 

Chaque membre d'un Conseil arbitral aurait en outre accès à une 
documentation d'origine interne à la CAC, que celle-ci mettrait en 
permanence à -sa disposition dans la salle des séances: Manuel de la CAC, 
lignes directrices de la CAC, profils de maladie, statistiques sur le marché 
de l'emploi (avec mise à jour). 

La formation continue des membres des Conseils arbitraux s'appuierait 
sur les trois principales sources documentaires (Manuel dé procédure, 
Manuel de synthèse du régime et Recueil de jurisprudence). Elle prendrait la 
forme de conférences et de séminaires périodiques (au moins deux par 
année), organisés et animés par le secrétariat du Tribunal, avec la 
participation de cadres supérieurs de la CAC et, à l'occasion, de membres 
du Tribunal. En outre, les membres des Conseils arbitraux devraient être 
informés de la tenue de séances du Tribunal dans leur région, et être 
encouragés à y assister. 

Enfin, il faut parler de la formation peut-être la plus importante, celle 
qui s'acquiert sur le tas au fil des audiences. La fréquence avec laquelle 
chaque membre est appelé à siéger présente de ce point de vue une grande 
importance. Le principe de rotation à l'intérieur de chacune des trois listes 
(présidents, représentants des employeurs, représentants des salariés), 
inscrit à l'art. R.178(1), assure en principe une égale répartition des 
affectations entre chacune des personnes inscrites sur ces listes. Toutefois, 
la fréquence des affectations dépend principalement du volume des appels, 
facteur évidemment imprévisible et variable. Compte tenu de ces difficultés 
de prévision, nous pensons qu'il serait souhaitable de moduler le nombre 
des membres du Conseil arbitral de façon à ce que chaque président soit en 
principe assuré de siéger au moins 25 fois par an et chaque représentant des 
employeurs ou des salariés au moins 20 fois par an. Bien entendu, ces 
exigences devraient être clairement exposées à toute personne dont la 
candidature est envisagée pour siéger au Conseil arbitral. 

B. La rédaction des décisions 

La rédaction des décisions du Conseil arbitral est étroitement 
conditionnée par le facteur temps. Nous avons proposé, au chapitre 11, 
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section 3, que l'on prévoie une durée totale d'une heure pour l'audition d'un 
appel lorsque l'appelant comparaît, et d'une demi-heure lorsqu'il ne 
comparaît pas. Dans un cas comme dans l'autre, la durée des délibérations 
du Conseil et le temps alloué à la rédaction ne totaliseront pas plus d'une 
demi-heure. Les présidents de Conseils arbitraux (à qui revient le soin de 
formuler la décision) n'ont donc guère le temps de soigner la forme des 
décisions. Cette contrainte explique sans doute en partie le contenu 
excessivement sommaire et la forme très négligée d'un bon nombre de 
décisions des Conseils arbitraux. Nous pensons cependant que, même à 
l'intérieur de ces étroites limites, les Conseils arbitraux pourraient, avec 
l'aide du Tribunal fédéral de la sécurité sociale, relever le niveau de leurs 
décisions, à la fois du point de vue de la rigueur du raisonnement juridique 
et du point de vue de l'information des parties concernées par l'appel. 

Le Tribunal pourrait d'abord mettre au point un formulaire de décision 
qui faciliterait au Conseil arbitral l'articulation de ses conclusions de fait, 
l'énoncé des règles de droit (législatif et jurisprudentiel) applicables à 
l'espèce et l'exposé de sa solution du litige. 

L'existence d'un tel formulaire, mieux structuré que celui qu'utilisent 
actuellement les Conseils arbitraux, serait un pas utile, mais insuffisant, 
dans la bonne direction. Une réelle amélioration ne peut venir que d'une 
meilleure préparation des présidents de Conseils arbitraux à cet aspect de 
leur tâche. A cette fin, le Manuel de procédure dont nous avons proposé la 
rédaction par les soins du Tribunal devrait renfermer des indications 
particulièrement précises sur l'organisation, la terminologie et le style des 
décisions. De plus, il pourrait être souhaitable que le secrétariat du Tribunal 
organise et anime, à intervalles réguliers (peut-être tous les 2 ans), des 
séminaires régionaux à l'intention des présidents de Conseils arbitraux, où 
pourraient être discutées, entre autres questions, les difficultés de la 
rédaction des décisions — à partir d'études de cas, par exemple. 

S'il est donné suite à notre proposition (chapitre 10, section 2) 
d'enregistrer intégralement sur bande magnétique les débats devant le 
Conseil arbitral, en vue de leur transcription en cas d'appel, le Conseil 
arbitral pourrait se borner dans sa décision à une relation très schématique 
des faits, et développer davantage les deux autres points de son 
raisonnement (l'énoncé des règles de droit applicables et l'exposé de la 
solution du litige). 
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Chapitre 14: Les garanties d'exécution 

L'efficacité de l'action administrative suppose, bien entendu, que 
l'autorité administrative puisse faire respecter les décisions qu'elle prend 
contre les administrés. En matière de prestations de sécurité sociale, cette 
exigence se traduit par la faculté reconnue aux autorités administratives de 
se faire remettre ou rembourser les prestations versées sans droit, et 
d'appliquer ou de faire appliquer des sanctions aux auteurs d'abus délibérés 
des régimes de sécurité sociale. Doù la division de ce chapitre en deux 
sections, consacrées au recouvrement du trop-payé et au régime des 
sanctions. 

Section 1: LE RECOUVREMENT DU TROP-PAYÉ 

Nous avons exposé, au chapitre 3, section 2, la teneur des dispositions 
législatives, des directives internes et de la réglementation procédurale 
applicables aux décisions concernant le trop-payé et les diverses techniques 
de recouvrement. Nous avons également constaté que, dans une certaine 
mesure, le traitement par la CAC des s'ituations de trop-payé tient compte de 
l'objectif global de l'assurance-chômage, qui est d'aider financièrement les 
salariés en période de chômage et donc de diminution ou de perte de 
revenus, de manière à leur permettre de se chercher activement un emploi. 
Dans certains cas, il se peut qu'en forçant quelqu'un à rembourser une 
somme qui lui a été versée à tort, on lui cause des privations susceptibles de 
l'empêcher de se trouver un emploi ou de conserver celui qu'il occupe déjà. 
La loi et le règlement tiennent compte de cette possibilité, puisqu'ils 
permettent la défalcation du trop-payé lorsque son recouvrement serait la 
source de privations injustifiables. Il faut cependant déplorer que le critère 
des «privations injustifiables» n'intervienne pas dans toutes les décisions de 
la CAC en matière de trop-payé. Dans bien des cas, on procède au 
recouvrement sans égard à la capacité de l'intéressé de supporter les charges 
découlant de la technique de recouvrement utilisée. 

On peut également s'étonner de ce que le choix d'une technique de 
recouvrement s'effectue sans égard à la cause du trop-payé. En fait, la CAC 
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ne fait guère de distinction, au niveau du recouvrement, entre les trop-payés 
attribuables à une erreur de sa part, ceux découlant d'une erreur du prestataire 
et ceux dont la cause est une fausse représentation ou une négligence de la 
part de l'employeur ou du prestataire. Selon des statistiques de la CAC, qui 
nous paraissent à certains égards contestables quant à la qualification des 
différentes situations de trop-payé, ces diverses hypothèses se présentent 
toutes avec une certaine fréquence dans la réalité. 

Les méthodes qu'utilise la CAC pour le recouvrement du trop-payé ont 
souvent de sérieuses répercussions sur les moyens d'existence du présumé 
débiteur. Elles peuvent occasionner tantôt la privation complète de 
prestations au cours d'une période subséquente de chômage, tantôt la perte 
d'un tiers des gains du salarié à la suite d'une saisie-arrêt, tantôt même la 
vente forcée des biens du débiteur. Peut-on admettre, d'un point de vue 
moral, que des mesures aussi contraignantes soient appliquées unilatérale-
ment à une personne qui n'est nullement responsable du trop-payé et qui 
n'avait pas conscience du fait qu'elle recevait un excédent de prestations? 
La loi ne répond pas à cette question; si elle devait le faire, ou n'aurait guère 
de mal à décider dans quel sens. 

Les observations et les propositions que nous allons faire se rattachent à 
cet ordre de préoccupations. Nous partons également du principe que la 
CAC devrait toujours envisager les diverses méthodes de recouvrement 
possibles en fonction de leurs répercussions sur la situation du «débiteur» et 
écarter celles qui sont susceptibles d'entraîner des privations injustifiables. 
Nous cherchons également à remédier à l'insuffisance des renseignements 
dont disposent les intéressés sur le recouvrement du trop-payé. Nos 
propositions s'inspirent à la fois du système actuel, des données réelles du 
problème du recouvrement telles que l'expérience a permis de les établir, et 
des préocCupations fondamentales dont nous venons de faire état. Nous les 
avons regroupées sous cinq rubriques, en distinguant d'abord entre le 
recouvrement des trop-payés causés par la CAC et celui des autres 
trop-payés,  avant d'aborder le problème de la défalcation du trop-payé, 
celui de l'appel comme recours contre l'établissement ou le recouvrement 
d'un trop-payé, et enfin celui de l'information des intéressés. 

A. Le recouvrement des trop-payés causés par la CAC 

La CAC classe les situations de trop-payé en une trentaine de 
catégories, auxquelles correspondent autant d'indicatifs numériques. Si l'on 
considère ces trente catégories comme des exemples de cas où peut se 
produire un trop-payé et où il s'en produit effectivement dans le cours 
normal des choses, et si l'on relève pour chacun de ces cas la cause du 
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trop-payé, on constate que pour vingt-quatre d'entre eux le trop-payé est 
susceptible d'avoir été causé au moins en partie par la CAC, soit à la suite 
d'une erreur ou d'un oubli d'un fonctionnaire, soit à la suite d'une 
défaillance du matériel. Dans au moins six de ces vingt-quatre cas, le 
trop-payé est susceptible d'avoir été entièrement causé par la CAC. 

Deux exemples de trop-payé causé par la CAC feront ressortir la 
nécessité de traiter différemment le problème du recouvrement. Ils 
démontrent d'ailleurs que la CAC reconnaît cette nécessité dans certaines 
circonstances. Dans le premier cas, le trop-payé découlait du fait que la 
CAC n'avait pas demandé au prestataire s'il recevait des prestations du 
Régime de pensions du Canada ou d'un régime assimilé au RPC. Le 
prestataire avait donc reçu le montant intégral de ses prestations 
d'assurance-chômage, au lieu de la prestation spéciale de retraite 
(équivalant 4 trois semaines de prestations ordinaires) à laquelle il avait 
droit. 

La CAC a considéré un trop-payé de ce genre comme une situation 
spéciale. Elle a admis les intéressés à obtenir la défalcation de ce trop-payé 
au titre dés «privations injustifiables», sur présentation d'une preuve qu:ils 
touchaient des prestations supplémentaires d'assistance-vieillesse, ou que 
leur âge ou leur état de santé les rendaient incapables de supporter cette 
charge. 

Dans le second cas, le trop-payé découlait d'une erreur dans un 
programme d'ordinateur; un grand nombre de prestataires avaient touché 
des prestations au-delà de la période maximale de cinquante-et-une 
semaines. La CAC a alors décidé de ne pas utiliser la saisie-arrêt pour le 
recouvrement de ces prestations, de procéder dans toute la mesure du 
possible par retenue sur les prestations, et d'envisager une défalcation 
immédiate sur présentation de preuves concluantes de l'existence de 
privations. 

Dans ces deux situations, la CAC a donc modifié l'application de ses 
méthodes de recouvrement en tenant compte de la cause du trop-payé. Cette 
pratique n'est cependant pas généralisée. Ainsi, la CAC procède souvent à 
l'application de la retenue sur les prestations ou de l'annulation d'impôt 
avant même que l'intéressé ait eu l'occasion de faire la preuve des privations 
qui pourraient en découler (en supposant qu'il ait connu cette possibilité 
d'infléchir la décision de la CAC). En général, la CAC ne cherche pas à 
établir au préalable si le bénéficiaire du trop-payé savait que cette somme ne 
lui était pas due. La nouvelle pratique consistant à différer toute retenue sur 
les prestations pendant deux semaines après l'établissement du trop-payé 
nous paraît apporter un correctif salutaire. Encore faut-il évidemment que le 
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prestataire sache quel parti tirer de ce délai, et comment négocier une 
réduction de la retenue sur ses prestations. 

Même lorsque le trop-payé est entièrement imputable à la CAC, 
celle-ci conserve la possibilité de procéder à une saisie-arrêt ou à 
l'enregistrement de sa «créance» par la Cour fédérale. Par ailleurs, aucune 
directive n'accorde priorité à la technique de la convention de rembourse-
ment pour le recouvrement des trop-payés causés par la CAC, alors que cette 
solution paraît la plus normale. Le fait que la CAC applique le terme 
«infractions» aux situations de trop-payé favorise chez ses fonctionnaires la 
tendance à considérer tous les bénéficiaires de trop-payé comme des 
«débiteurs» ayant commis une «faute» du seul fait qu'ils ont reçu ce 
trop-payé, en connaissance de cause ou non. 

Il serait plus logique et plus équitable de chercher à conclure une 
convention pour le remboursement des trop-payés causés par la CAC ou 
même, comme nous l'avons proposé au chapitre 12, section 2, de les 
défalquer. Les méthodes de recouvrement de la CAC paraîtraient ainsi 
moins arbitraires. En reconnaissant franchement avoir commis une erreur, la 
CAC encouragerait les prestataires à en faire autant lorsque le trop-payé est 
attribuable à une faute de leur part. Par ailleurs, il faudrait alors réserver 
l'utilisation de toutes les autres méthodes de recouvrement aux cas de 
trop-payé non imputables à la CAC et aux cas où l'on peut raisonnablement 
présumer que le prestataire savait que les sommes payées en trop ne lui 
étaient pas dues. Il faudrait aussi, bien entendu, élargir les termes de l'art. 
R.175 de manière à permettre la défalcation dans les cas où le trop-payé 
résulte d'une erreur de la CAC. 

Une certaine proportion des trop-payés (une proportion considérable, 
selon certains de nos informateurs) sont uniquement attribuables au décalage 
entre la décision de l'Agent mettant fin au paiement des prestations et 
l'interruption effective de l'établissement et de l'envoi des chèques par le 
Centre régional du paiement. Ce décalage fait parfois qu'un chèque parvient 
au prestataire en même temps que l'avis l'informant de la cessation des 
prestations, ou juste avant cet avis. Dans un tel cas, il n'est pas 
déraisonnable pour le prestataire de penser qu'il a droit à ce chèque. Il 
semble donc juste que la CAC prenne à sa charge les conséquences de ce 
décalage peut-être inévitable. La décision d'interrompre le versement des 
prestations ne devrait entrer en vigueur qu'au moment où le Centre de 
paiement reçoit l'ordre d'interruption des versements et y donne suite. 
Peut-être devrait-on songer à expédier l'avis informant le prestataire de la 
décision interruptrice des prestations depuis le Centre régional de paiement. 
On éviterait ainsi de créer un trop-payé et les complications qui s'ensuivent 
pour la CAC et pour le prestataire. 
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B. Le recouvrement des autres trop-payés 

Certaines situations de trop-payé découlent de fausses représentations 
faites par le prestataire; d'autres, d'une mauvaise compréhension par le 
prestataire de son obligation de chercher activement du travail; d'autres 
encore, de problèmes de communication entre l'Agent et le prestataire. 
Entre les deux extrêmes que constituent le trop-payé imputable à la CAC et 
le trop-payé imputable au prestataire, il se produit un grand nombre de 
situations dont la responsabilité est partagée entre la CAC et le prestataire. Il 
faudrait tenir compte de cet état de choses pour le choix d'une technique de 
recouvrement. Les techniques les plus contraignantes (saisie-arrêt et 
enregistrement par la Cour fédérale) ne devraient être appliquées que 
lorsque le trop-payé résulte du comportement délibéré ou de la négligence 
du prestataire, et que celui-ci a refusé de conclure une convention de 
remboursement correspondant à ses possibilités financières. 

La pratique actuelle de la CAC se conforme, en gros, à ce principe, 
mais il n'existe aucun texte en ce sens accessible à la fois aux fonctionnaires 
et aux prestataires. Par ailleurs, il n'est pas certain que les lettres-
formulaires de la CAC, dans leur teneur habituelle, ou les autres 
communications destinées aux «débiteurs» de trop-payés soient de nature à 
leur faire comprendre qu'ils ont la possibilité de négocier et de conclure 
avec la CAC une convention de remboursement progressif. Pour bien des 
gens, il ne suffit pas d'en indiquer simplement la possibilité. Il faut leur 
indiquer en termes très simples ce qu'il leur faut faire. 

Du point de vue de la commodité administrative, la retenue sur les 
prestations et l'annulation d'impôt présentent un grand intérêt: ces deux 
techniques sont faciles à mettre en oeuvre et de, rendement rapide. 
Cependant, leur application automatique risque de placer l'intéressé dans 
une situation financière difficile et donc de compromettre l'objectif 
fondamental de l'assurance-chômage, tel que nous l'avons rappelé plus 
haut. Puisque la CAC dispose du pouvoir discrétionnaire de renoncer au 
recouvrement du trop-payé lorsque le remboursement serait cause de 
privations injustifiables, elle devrait toujours envisager les conséquences du 
recouvrement avant de prendre des mesures en ce sens. La pratique actuelle, 
qui consiste à n'examiner le risque de privations qu'après la mise en oeuvre 
des retenues sur les prestations ou de l'annulation d'impôt (et encore faut-il 
généralement que l'intéressé lui en fasse la demande), revient pour la CAC à 
exercer d'une manière discriminatoire son pouvoir discrétionnaire de 
défalcation du trop-payé en cas de «privations injustifiables». Sans doute 
désireuse d'assurer l'efficacité de ses mesures de recouvrement, la CAC 
néglige d'exercer son pouvoir discrétionnaire dans la plupart des cas où il lui 
est impossible de procéder par retenue sur les prestations ou par annulation 
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d'impôt. De surcroît, cette discrimination s'effectue sans égard non 
seulement à la capacité de rembourser, mais aussi à la cause du trop-payé et 
à la situation professionnelle actuelle et future de «débiteur». Il s'ensuit un 
certain nombre d'aberrations. 

Une première conséquence est que, parmi les débiteurs de trop-payés, 
ce sont les chômeurs touchant des prestations d'assurance-chômage qui 
remboursent le trop-payé le plus rapidement. Dans leur cas, en effet, la CAC 
prélève la totalité des prestations payables jusqu'à concurrence du montant 
de la dette. Or, ce sont là précisément les gens qui ont peut-être le plus 
besoin d'aide financière pour se trouver un emploi. 

Quant aux chômeurs qui ne touchent pas de prestations d'assurance-
chômage, leur situation est plus avantageuse, du moins pendant un certain 
temps. Leur obligation de rembourser le trop-payé peut en effet être 
convertie, par la technique de l'annulation d'impôt, en une obligation plus 
lointaine de payer l'impôt sur le revenu (en fait, étant donné le niveau 
généralement peu élevé de leur revenu annuel, la nouvelle obligation ne 
reste souvent qu'une possibilité théorique). Mais cette opération leur fait 
perdre à tout jamais, pour le montant de leur obligation initiale, la possibilité 
de bénéficier d'une défalcation discrétionnaire par la CAC en cas de 
privations injustifiables. En effet, le Ministère du Revenu national ne 
dispose pas d'un tel pouvoir. Sur ce point, il est évident que l'intention de la 
CAC de borner l'annulation d'impôt aux crédits fiscaux accumulés pendant 
la durée du trop-payé améliore la situation des prestataires. 

Certes, la CAC se borne parfois à une retenue partielle sur les 
prestations, à la demande d'un prestataire dont la situation est difficile. Elle 
n'informe cependant pas toujours les prestataires de cette possibilité, et le 
taux minimum de la retenue partielle n'est pas fixé au même niveau dans 
l'ensemble du pays. Dans la plupart des cas, compte tenu du fait que le 
trop-payé moyen est actuellement de $330, le trop-payé pourra être 
entièrement résorbé par les retenues sur les prestations avant que le 
prestataire ait pu se rendre compte de ce qui lui arrive, entrer en contact avec 
le bureau de district de la CAC et demander une retenue partielle et qu'un 
fonctionnaire ait statué sur sa demande. 

En fait, la répartition des compétences au sein de la CAC entraîne 
l'isolement de la décision de procéder à la retenue sur les prestations. Cette 
décision relève en effet des directions régionales, qui n'ont généralement 
pas de rapports directs avec le prestataire et ne connaissent pas les détails 
des situations individuelles. Pour que la CAC puisse exercer son pouvoir 
discrétionnaire de façon équitable et uniforme, cette décision devrait revenir 
à un fonctionnaire du bureau de district, qui serait en mesure d'examiner les 
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répercussions probables du recouvrement sur la situation de l'intéressé. Le 
recouvrement automatique est commode, mais il comporte un risque 
d'injustice et d'abus. Par conséquent, la CAC devrait, avant de recourir à 
l'art. L.49(3) (c'est-à-dire à la retenue sur les prestations), examiner s'il y a 
lieu d'exercer son pouvoir discrétionnaire de défalcation en vertu de l'art. 
R.175. Cet examen permettrait également de décider s'il y a lieu de procéder 
à une retenue partielle plutôt qu'intégrale sur les prestations. 

L'annulation d'impôt, qui est elle aussi une technique de recouvrement 
«automatique», présente un risque semblable d'injustice et d'abus. En 
outre, comme nous l'avons déjà signalé, elle exclut pour l'avenir les 
possibilités de défalcation. Elle n'a aucun fondement explicite dans la 
législation. La CAC devrait envisager de renoncer à cette technique de 
recouvrement, sauf lorsque l'intéressé consent à son utilisation et en perçoit 
clairement toutes les conséquences. 

L'intérêt que présente pour certains l'annulation d'impôt vient du fait 
qu'elle permet non seulement de différer le remboursement, mais aussi 
d'éviter de rembourser une somme plus élevée que ce qu'on a effectivement 
reçu. En effet, la CAC calcule habituellement le trop-payé d'après le 
montant brut des prestations versées, même si en fait, elle ne verse de 
prestations qu'après en avoir déduit l'impôt sur le revenu, qu'elle remet au 
Ministère du Revenu national. Par conséquent, lorsqu'elle recouvre un 
trop-payé, la CAC réclame le montant brut à quelqu'un qui n'a reçu que le 
montant net. Le prestataire en est quitte pour recouvrer lui-même, sous 
forme de crédit d'impôt, l'impôt déduit à la source sur le trop-payé. Quelles 
que soient les raisons de l'existence de cet arrangement (il faut les chercher 
dans un réseau complexe de relations juridiques et administratives entre 
organismes d'État), il est certain qu'il est une source de confusion et de 
surcharges financières pour les «débiteurs» de trop-payés. 

Par contre, en cas d'annulation d'impôt, le montant du trop-payé est le 
montant net. Il semble normal et équitable de ne recouvrer que le montant 
net du trop-payé. Si la CAC est parvenue à mettre au point avec le Ministère 
du Revenu national un mécanisme d'annulation d'impôt permettant de 
recouvrer (indirectement) le seul montant net du trop-payé, elle devrait 
pouvoir mettre également au point un mécanisme permettant de recouvrer de 
ce Ministère l'impôt qu'elle déduit pour son compte sur les prestations 
payées en trop. 

Comme nous le disions plus haut, la CAC ne devrait recourir aux autres 
techniques de recouvrement (saisie-arrêt et enregistrement par la Cour 
fédérale) que dans les situations où le trop-payé est manifestement 
imputable au prestataire et où il ne s'ensuivra pas de privations 
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injustifiables. Certes, la CAC ne fait que très peu usage de son pouvoir de 
s'adresser à la Cour fédérale. Il reste que cette technique lui est très 
facilement accessible, et que l'utilisation qu'elle en fait devrait être plus 
étroitement contrôlée. A cette fin, on pourrait exiger de la CAC qu'elle 
démontre à l'appui de son recours que l'intéressé a commis une faute et a été 
reconnu coupable d'une infraction à la loi, ou qu'il a reconnu avoir su que 
les sommes en cause ne lui étaient pas dues. 

La loi fixe des délais de prescription pour le recouvrement des sommes 
dues à la CAC; le délai normal est de trois ans, mais il est porté à six ans en 
cas de fraude ou de fausses représentations. La CAC estime possible 
d'écarter ces délais par une convention de remboursement ou du fait de 
versements réguliers par le prestataire. Ainsi, à l'approche de la 
prescription, la CAC s'efforce de conclure des conventions de rembourse-
ment progressif comportant une renonciation expresse au bénéfice de la 
prescription. La validité de telles renonciations est douteuse. Les délais de 
prescription doivent être considérés comme impératifs et intangibles. Il 
s'agit en effet d'une exigence de la loi, visant à empêcher que les 
prestataires ne fassent l'objet de réclamations prolongées. La CAC ne 
devrait pas chercher à contourner cette exigence. 

C. Les privations injustifiables comme critère de 
défalcation 

L'interprétation que donnent du critère des «privations injustifiables» 
les fonctionnaires de la CAC varie d'une partie du pays à l'autre, et même à 
l'intérieur d'un même bureau de la CAC. Dans la mesure où il existe un 
énoncé des éléments de ce critère, on peut constater qu'il est plus restrictif 
que l'application qu'on en fait. Pour la plupart des Agents appelés à statuer 
sur cette question, la notion de «privations injustifiables» ne semble pas se 
résumer à l'inaptitude permanente, pour cause d'incapacité physique ou 
d'âge, à occuper un emploi à plein temps, quoique ces circonstances 
paraissent constituer un minimum généralement acceptable. 

La CAC doit donner à cette notion un contenu flexible, qui lui permette 
de considérer le contexte particulier de chacun des cas où une défalcation est 
envisagée. Elle devrait cependant s'efforcer de raffiner ce critère et d'en 
faire connaître le contenu. Il ne s'agit pas de lui donner une signification 
étriquée, ni d'amener les Agents à traiter chaque cas de façon mécanique; au 
contraire, en précisant le contenu de ce critère, ou incite le personnel de la 
CAC à exercer son pouvoir discrétionnaire avec mesure et discernement. 
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D. Le trop-payé et l'appel 

Le fait qu'on ne puisse faire appel devant le Conseil arbitral ou le 
juge-arbitre de l'établissement d'un trOp-payé laisse beaucoup de gens 
perplexes. Les pouvoirs de ces instances d'appel ne leur permettent pas de 
modifier le montant d'un trop-payé. Elles peuvent par contre modifier la 
décision dont découle le trop-payé; cela se produit d'ailleurs fréquemment. 
Par ailleurs, les Conseils arbitraux réagissent souvent à ce qui leur paraît être 
une charge excessive pour le prestataire en infléchissant leur décison de 
manière à réduire l'obligation de remboursement à un montant jugé plus 
raisonnable. 

Un certain nombre de trop-payés, ne découlant d'aucune décision, ne 
sont absolument pas susceptibles d'appel; c'est le cas des trop-payés 
attribuables à l'erreur ou à la lenteur de la CAC. Nous avons fait au chapitre 
12 et plus haut dans cette section des propositions tendant à ce qu'un 
traitement spécial soit appliqué dans de telles situations. Nous croyons que 
l'introduction de ces propositions dans la loi rendra plus juste le sort des 
personnes redevables de tels trop-payés. Il n'y a donc pas lieu d'envisager 
une utilisation de l'appel comme mécanisme de contrôle des tentatives 
abusives de recouvrement des trop-payés imputables à la CAC. 

Nous avons également proposé plus haut que la CAC examine toujours, 
avant de prendre quelque mesure de recouvrement que ce soit, la possibilité 
d'une défalcation fondée sur le critère des «privations injustifiables». A 
notre avis, cette proposition contribuerait elle aussi à réduire la fréquence 
des cas où les instances d'appel sont incidemment saisies de trop-payés 
considérables. Si les Agents de recouvrement étaient tenus de considérer dès 
le départ les répercussions du recouvrement, il est probable qu'ils en 
viendraient à des solutions plus acceptables et plus compréhensibles pour le 
«débiteur» du trop-payé. Il resterait néanmoins souhaitable d'assujettir la 
décision sur la défalcation, rendue avant le choix et la mise en oeuvre d'une 
technique de recouvrement, au droit d'appel au Conseil arbitral et au 
Tribunal, comme nous l'avons proposé au chapitre 12, section 2. 

L'existence de ce droit d'appel constituerait évidemment une garantie 
de justice pour le «débiteur» d'un trop-payé; elle pourrait également freiner 
la tendance inévitable des Agents de recouvrement à mesurer la qualité de 
leur travail d'après le total des trop-payés établis et recouvrés. Ainsi que la 
CAC ne l'ignore certainement pas, ce n'est pas là le seul aspect de la 
question: il faut encore considérer notamment la capacité du «débiteur» 
d'obtenir et de conserver un emploi, et le risque que cette capacité soit 
diminuée par des mesures de recouvrement inadaptées à sa situation. 
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E. L'information des intéressés 

D'après la conception qu'elle se fait de ses méthodes, la CAC n'utilise 
ses techniques unilatérales et contraignantes (ce qui exclut la retenue sur les 
prestations et l'annulation d'impôt) que si le «débiteur» du trop-payé n'a 
donné aucune suite aux propositions qu'elle lui a faites de conclure une 
convention de remboursement selon des modalités acceptables de part et 
d'autre. Ces propositions sont formulées dans les lettres expédiées aux 
personnes jugées redevables d'un trop-payé, et peuvent être précisées par les 
fonctionnaires de la CAC à l'occasion de conversations téléphoniques ou 
d'entrevues. Elles sont toutefois rédigées en termes très concis, laconiques 
même; ainsi, on signale à un ancien prestataire qu'il pourrait être possible de 
convenir d'un remboursement progressif «suivant votre situation et vos 
possibilités de rembourser». On n'informe pas l'intéressé dès le début de la 
procédure de recouvrement de ce qu'il peut faire et de la façon de le faire. 

Sur certains points, les intéressés ne sont pas informés. On ne signale 
pas aux prestataires la possibilité de ne procéder qu'à une retenue partielle. 
On ne signale pas aux anciens prestataires qu'en remboursant immédiate-
ment leur dette, ils peuvent éviter une annulation d'impôt. On ne rappelle 
aux intéressés, dans la lettre les informant que la CAC les juge redevables 
d'un trop-payé, ni leurs droits d'appel, ni la procédure qui permet de les 
exercer. La CAC indique dans cette lettre ce qu'elle estime être la cause du 
trop-payé; mais elle le fait en termes techniques et elliptiques, qui ne 
permettent pas à l'intéressé de saisir la véritable cause. La CAC n'informe 
pas dès le départ le «débiteur» de son pouvoir discrétionnaire de défalquer le 
montant d'un trop-payé ou des critères sur lesquels se fonde l'exercice de ce 
pouvoir. La CAC recouvrerait peut-être davantage de trop-payés par 
remboursement de plein gré si elle signalait aux prestataires la portée des 
pouvoirs et dès méthodes de recouvrement dont elle dispose. 

La CAC n'informe pas les intéressés qu'elle recourt aux services 
d'agences de documentation sur le crédit des particuliers. Elle ne leur 
permet d'ailleurs pas de prendre connaissance des données sur lesquelles 
elle fonde son évaluation de leur capacité de supporter la charge financière 
découlant de certaines techniques de recouvrement, notamment de la 
saisie-arrêt. La CAC les prévient de la possibilité qu'elle recoure à une 
saisie-arrêt à défaut de pouvoir conclure une convention de remboursement; 
mais elle ne les informe ni des modalités d'application de cette technique, ni 
du fait qu'elle peut entraîner le prélèvement à la source de 30% de leurs 
gains ou la réduction de moitié de leurs dépôts bancaires. 

Sans doute, bien des gens parmi ceux qui reçoivent ces communica-
tions ne les lisent pas attentivement. On pourrait même craindre qu'en 
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augmentant le contenu de ces lettres, on ne ferait que réduire encore le 
nombre de ceux qui les lisent et les comprennent véritablement. Mais vu 
l'importance des enjeux de l'établissement d'un trop-payé (perte de 
prestations, de gains, voire de biens), il est indispensable que le «débiteur» 
du trop-payé possède dès le départ tous les renseignements dont il a besoin 
pour comprendre les droits et les facultés dont il dispose et dont dispose la 
CAC. 

Ces observations reviennent à souligner une fois de plus notre 
constatation générale: les personnes touchées par les décisions de la CAC ne 
sont pas suffisamment informées. Nous n'entreprendrons pas ici d'indiquer 
comment remédier à cet état de choses en ce qui concerne les trop-payés. 
Nous renvoyons sur ce point le lecteur au chapitre 9, où sont exposées nos 
propositions concernant l'information des administrés. 

Section 2: LES SANCTIONS 

Le régime de sanctions prévu par la Loi sur l'assurance-chômage se 
caractérise, nous l'avons vu au chapitre 3, section 3, par son dualisme. Il 
comporte en effet à la fois des sanctions administratives et des sanctions 
pénales. Après avoir rappelé les finalités propres à chacun de ces deux types 
de sanctions (A), nous ferons des propositions sur la démarcation entre eux 
(B) et nous examinerons les voies de recours dont disposent les administrés 
qui font l'objet de ces sanctions (C). 

A. Les finalités des deux types de sanctions 

Dans une certaine mesure, la présence dans le droit de l'assurance-
chômage d'un certain nombre de sanctions pénales est facilement 
justifiable. On se trouve en effet en présence d'une loi orientée de manière 
très visible par des considérations de justice et d'humanité: il s'agit 
d'empêcher que les aléas de l'activité économique et la relative 
inadéquation, quantitative et qualitative, de l'offre d'emploi à la demande 
n'entraînent une trop grande insécurité financière pour les salariés qui 
perdent ou quittent leur emploi. Le soutien financier que l'État apporte à ces 
salariés en vertu de cette loi étant tiré en partie de prélèvements sur la 
rémunération de tous les salariés et sur les avoirs de leurs employeurs, et en 
partie du trésor public alimenté par tous les contribuables, le fait de chercher 
délibérément à obtenir des prestations non dues en vertu de la loi apparaît 
clairement comme source d'un préjudice pour la collectivité. Il s'agit, 
comme dans plusieurs types de fraude fiscale, d'un abus et d'un 
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détournement délibérés d'un droit limitativement reconnu par la loi, 
entraînant un préjudice financier pour l'ensemble des contribuables et 
particulièrement pour ceux qui cotisent au régime. De surcroît, l'importance 
considérable du régime d'assurance-chômage dans l'équilibre économique 
du pays justifie que de sévères mesures dissuasives en assurent le 
fonctionnement ordonné. 

L'existence de telles sanctions soulève cependant le problème de 
l'élément intentionnel de l'infraction. En matière de sécurité sociale et plus 
particulièrement d'assurance-chômage, il faut compter que la responsabilité 
de l'auteur des abus ou détournements de droit visés par ces sanctions sera 
souvent plus ou moins atténuée par l'insécurité matérielle et psychologique 
due à la perte d'un emploi. Quelque légitime que puisse être le souci de 
sanctionner ces abus, il doit être modéré par un égal souci de proportionner 
la sanction à la responsabilité du contrevenant. 

Les sanctions pénales présentent en outre l'inconvénient d'exiger pour 
leur imposition une procédure judiciaire longue, complexe, coûteuse et 
particulièrement pénible pour l'intéressé — quoiqu'elle lui offre en 
contrepartie le maximum de garanties d'équité. 

C'est donc à la fois pour des raisons de fond et de procédure qu'on est 
amené à conclure à la nécessité, dans ce domaine, de rechercher des modes 
de sanction plus souples dans leur application et moins élaborés dans leur 
mise en oeuvre. D'où l'apparition d'un pouvoir de sanction directe, confié 
aux autorités administratives, qui supprime la nécessité d'un recours aux 
autorités judiciaires et qui permet une modulation plus fine des peines dans 
un cadre discrétionnaire plus ou moins large. 

Cette délégation du pouvoir de sanction se justifie également à 
plusieurs autres titres. D'abord, par le grand nombre des cas susceptibles de 
donner lieu à l'application de sanctions; si l'autorité administrative ne 
pouvait intervenir elle-même, on aboutirait soit à l'encombrement des 
juridictions répressives, soit à l'abandon de toute mesure punitive contre la 
plupart des contrevenants. Ensuite, par la compétence vraisemblablement 
plus grande des autorités administratives (par opposition aux tribunaux 
judiciaires) pour apprécier les situations donnant lieu à sanction. Enfin, on 
peut penser que l'organisation interne des autorités administratives leur 
permet d'appliquer des sanctions d'une façon beaucoup plus uniforme que 
ne pourraient le faire les tribunaux. 

Certes, l'exercice par les autorités administratives d'un pouvoir de 
sanction n'échappe pas au risque d'arbitraire, aussi bien dans l'imposition 
elle-même que dans sa procédure. Mais dans la mesure où l'administré 
susceptible de faire l'objet de telles sanctions bénéficie de garanties 
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procédurales avant leur imposition et de voies de recours contre elles, ce 
risque vaut d'être couru. 

B. La démarcation entre les deux types de sanctions 

Nous avons décrit, au chapitre 3, section 3, le domaine respectif des 
sanctions pénales et des sanctions administratives dans le droit de 
l'assurance-chômage. Nous avons regroupé ici nos observations à ce sujet 
sous trois rubriques. Après avoir examiné le problème soulevé par 
l'existence d'un choix entre les deux régimes de sanctions, nous ferons 
quelques propositions quant au régime des sanctions pénales, ayant 
d'envisager l'élargissement du domaine des sanctions administratives. 

1. Le problème du choix 

Nous avons vu qu'en fait, les sanctions administratives n'ont pas de 
domaine propre, puisque les comportements qu'elles visent à réprimer 
peuvent également faire l'objet de sanctions pénales. Il s'ensuit que la CAC 
doit, en face de certaines situations illicites, non seulement décider s'il y a 
lieu d'imposer une sanction, mais aussi choisir quel est le type de sanctions 
approprié. 

Il est établi que le pouvoir discrétionnaire, délégué par une loi au 
procureur général, de décider s'il y a lieu d'intenter des poursuites pénales 
contre l'auteur présumé d'une infraction, et même de choisir entre 
différentes formes de poursuites, ne déroge pas au principe de l'égalité 
devant la loi, tel qu'il est consacré par la Déclaration canadienne des droits 

(voir R. v. Stnythe , (1971) RCS 680). On peut en dire autant de la faculté de 
choisir entre sanctions administratives et sanctions pénales, reconnue à la 
CAC par les art. L.47 et 121. 

Indépendamment du problème de l'effet discriminatoire de cette faculté 
de choisir, on peut se demander si l'existence d'un système alternatif de 
sanctions est souhaitable du point de vue de la certitude et de l'intelligibilité 
du droit. A notre avis, à partir du moment où l'on reconnaît comme 
souhaitable la présence de sanctions administratives à côté, et pour ainsi dire 
en-deça des sanctions pénales, on aboutit à reconnaître l'impossibilité d'un 
partage parfaitement net de la fonction répressive entre ces deux types de 
sanctions. En effet, l'existence des sanctions administratives se justifie pour 
une bonne part, comme nous venons de le dire, par un besoin de souplesse. 
Une démarcation trop tranchée entre le domaine de chaque type de sanctions 
s'écarterait en partie de cet objectif de flexibilité. 
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Il y a donc lieu d'examiner avec attention les critères que la CAC s'est 
fixée à elle-même pour effectuer son choix. Il nous semble que le critère 
fondamental est la nécessité de proportionner les effets de la sanction à la 
gravité du comportement illicite. Cette proportion peut être perturbée de 
deux façons: d'une part, lorsque la gravité objective de la contravention est 
en fait atténuée, du point de vue subjectif, par diverses circonstances 
susceptibles de réduire la responsabilité du contrevenant; et d'autre part, 
lorsque les répercussions indirectes, surtout sociales, de la sanction sur la 
vie de celui qui en fait l'objet sont d'une sévérité excessive. Les chiffres que 
nous avons cités au chapitre 3 sur l'usage effectif des deux types de 
sanctions montrent à l'évidence que la CAC constate très fréquemment la 
présence de l'un ou l'autre de ces deux facteurs de disproportion entre la 
contravention et la peine. 

Il faut noter qu'au niveau du choix entre les deux types de sanctions, la 
CAC reconnaît dans une certaine mesure comme facteur d'atténuation de la 
responsabilité subjective du prestataire son insécurité financière et 
Psychologique à l'époque de la contravention. Nous croyons que les Lignes 
directrices de la CAC en matière de pénalités sont excessivement vagues sur 
cette question, et que la CAC devrait les modifier de façon à y préciser 
quelles sont les «circonstances atténuantes» justifiant le recours à l'art. L.47 
plutôt qu'à l'art. L.121. La liste de ces «circonstances atténuantes» devrait 
comprendre celles qu'énumère actuellement le Manuel de la CAC, ainsi que 
le motif d'insécurité financière du prestataire et des personnes à sa charge à 
l'époque de la contravention. 

Une fois précisée, dans les Lignes directrices, la notion de 
«circonstances atténuantes», il restera à savoir jusqu'où peut aller 
l'atténuation de la responsabilité du prestataire. Sans le prévoir expres-
sément, les Lignes directrices n'excluent pas qu'à la limite, l'Agent II puisse 
écarter l'application de toute sanction, même administrative, compte tenu de 
la situation matérielle et de l'état d'esprit du prestataire à l'époque de son 
comportement frauduleux. Nous croyons que sur ce point également, il 
serait souhaitable que les Lignes directrices soient plus explicites et 
fournissent aux Agents II des critères d'appréciation plus précis. La CAC 
devrait tenter de définir les considérations humanitaires applicables à 
l'exercice de ce pouvoir discrétionnaire par ses Agents. 

2. Le problème de la responsabilité pénale 

Nous avons signalé, au cours de notre analyse des dispositions pénales 
de la loi, sur quels points l'art. L.123 se distinguait nettement des autres 
textes créant des infractions: d'une part, il n'exige aucun élément 
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intentionnel, et d'autre part il vise non seulement certaines violations de la 
loi (toutes celles qui échappent aux autres dispositions pénales), mais aussi 
toute violation du règlement. Il découle de cet état de choses qu'une 
violation d'une prescription relativement anodine du règlement (par ex. 
l'ancien art. R.145(6), qui exigait du prestataire qu'il se présente aux 
bureaux si on le convoquait pour fournir un complément d'information sur 
sa demande) rend son auteur passible de poursuites pénales, d'amende et 
éventuellement d'emprisonnement. A notre avis, ce texte représente, dans 
sa rédaction actuelle, une criminalisation abusive de règles dont la fonction 
est essentiellement réglementaire. Les hésitations des tribunaux à appliquer 
l'art. L.123(1) aux employeurs qui ne se conforment pas à l'art. R.146 
(délivrance obligatoire du relevé d'emploi dans les cinq jours de la cessation 
d'emploi) nous portent à croire que nous ne sommes pas les seuls à juger 
cette disposition pénale peu satisfaisante. Nous proposons donc que l'art. 
L.123 soit remanié sur deux points: (1 0) le texte devrait prévoir 
expressément la possibilité pour l'accusé de se disculper en faisant le preuve 
que, même s'il a contrevenu à la loi, il avait exercé une diligence 
raisonnable pour éviter de le faire; et (2°) la portée de ce texte devrait être 
limitée aux violations de la loi elle-même, à l'exclusion des violations du 
règlement. 

3. L'élargissement du domaine des sanctions administratives 

Corrélativement aux modifications que nous venons de proposer à l'art. 
L.123, il y aurait lieu de donner à la CAC le pouvoir d'imposer elle-même 
des sanctions administratives, exclusivement sous forme de pénalité 
pécuniaire, en cas de contravention au règlement. Le contrevenant, 
prestataire ou employeur, devrait cependant pouvoir se disculper en faisant 
la preuve qu'il a agi avec une diligence raisonnable. Quant au montant de la 
pénalité, il serait laissé à la discrétion de la CAC mais ne pourrait en aucun 
cas dépasser cinq cents dollars; il serait recouvrable au même titre et de la 
même manière que les pénalités imposées en vertu de l'art. L.47. Toutes ces 
dispositions pourraient 'faire l'objet d'un nouvel article, à insérer après 
l'actuel art. L.47. Nous pensons que les justifications générales de 
l'existence de sanctions administratives (recherche d'une plus grande 
proportion entre la contravention et la peine; opportunité d'éviter le 
processus pénal, avec sa lourdeur, sa lenteur et son effet stigmatisant; 
recherche d'une sanction rapide d'un nombre de contravention qui peut être 
assez élevé; compétence spécialisée de l'autorité administrative; recherche 
de l'uniformité dans l'application des sanctions) trouvent application sur ce 
point. En particulier, il nous semble très souhaitable de dissocier le 
processus pénal et les contraventions à un texte réglementaire. L'inclusion 
de celles-ci dans le champ d'application de l'art. L.123 nous semble 
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constituer un exemple caractérisé de disproportion entre la contravention et 
la peine — de ce qu'on pourrait appeler «l'effet marteau-pilon». 

L'attribution du pouvoir d'imposer les pénalités pour contravention au 
règlement devrait être laissée à la CAC, comme c'est le cas à l'art. L.47. 
Logiquement, ce pouvoir devrait revenir aux Agents II, du moins lorsqu'il 
s'agit d'imposer une pénalité à un prestataire; dans le cas d'un employeur, 
qui ne relève pas au même degré de la compétence d'un Agent II, la CAC 
pourrait exiger que l'imposition soit effectuée ou tout au moins approuvée à 
un niveau supérieur, par exemple celui du directeur de district. 

C. Les voies de recours 

•  A partir du moment où la CAC choisit de se placer sur le terrain pénal, 
le prestataire contre qui est envisagée la sanction n'a, formellement, aucun 
recours contre la décision de le poursuivre devant les tribunaux. Grâce à la 
lenteur inévitable de la procédure judiciaire, il dispose cependant, 
théoriquement, d'un intervalle pour tenter de convaincre la CAC de 
renoncer à le poursuivre, de lui imposer plutôt une sanction administrative, 
ou même de renoncer à toute mesure punitive contre lui. 

Par contre, la décision d'imposer des sanctions administratives peut 
être contestée par le prestataire devant le Conséil arbitral, au même titre que 
toute autre décision d'un Agent II. La rapidité et l'efficacité de ce recours 
constituent déjà une garantie contre l'arbitraire de la CAC dans l'imposition 
de ces sanctions. Il va de soi que, si le domaine d'application des sanctions 
administratives devait être élargi comme nous venons de le proposer, les 
prestataires et les employeurs qui feraient l'objet d'une sanction devraient 
toujours bénéficier de cette garantie. 

On pourrait cependant se demander s'il ne serait pas utile et équitable 
de compléter cette garantie de contrôle a posteriori par un mécanisme de 
contrôle préalable à la décision. Nous avons déjà abordé ce problème au 
chapitre Il, section 2, à propos des conclusions susceptibles de découler du 
rapport d'enquête de l'ACP. Nous avions alors conclu que le fait de donner 
au prestataire un préavis de la décision à prendre par l'Agent II ne ferait 
qu'ouvrir entre un prestataire et l'ACP un débat sur la teneur du rapport 
d'enquête, débat que nous estimions peu compatible avec la nature des 
fonctions de l'ACP. La même conclusion nous paraît devoir être retenue en 
ce qui concerne les sanctions recommandées par l'ACP. Toutefois, nous 
tenons à redire qu'a notre avis, la lettre-formulaire convoquant le prestataire 
à une entrevue de contrôle des prestations devrait lui rappeler les sanctions 
qui lui sont applicables. 
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Chapitre 15: Bilan et perspectives 

Il s'agit maintenant de faire le point, au terme de notre réflexion. Afin 
de fixer les idées, nous procéderons d'abord à un rappel schématique des 
propositions contenues aux chapitres 9 à 14, en regard des objectifs 
fondamentaux de la procédure administrative, tels que nous les avons 
énoncés au chapitre 8. Ce sera là l'objet d'une première section. Ce bilan 
nous amènera à dégager le sens général de nos propositions, d'abord en 
regard du régime d'assurance-chômage, ensuite par rapport à la pro-
blématique actuelle du droit administratif canadien. Ces considérations 
fourniront la matière de la deuxième section. 

Section 1: BILAN DES PROPOSITIONS 

Abstraction faite d'un certain nombre de questions secondaires et des 
points sur lesquels nous avons simplement souhaité le maintien des 
institutions ou des pratiques actuelles, les propositions formulées aux 
chapitres 9 à 14 sont au nombre de 68; dans 36 cas, leur mise en oeuvre 
requiert l'intervention du législateur. Nous allons les reprendre succincte-
ment ici, en les rattachant à nos six éléments fondamentaux de la procédure 
administrative, c'est-à-dire au thème de chacun de ces six chapitres. 

Afin de favoriser une meilleure connaissance du régime et de ses 
dispositions de fond et de procédure par les administrés, nous avons proposé 
(au chapitre 9): 

1. Que la CAC publie un Manuel du prestataire renfermant tous les 
renseignements généraux utiles aux prestataires. 

2. Que la CAC développe son effort d'information et d'éducation du grand 
public. 

3. Que la CAC exploite et développe davantage la connaissance par son 
personnel de langues autres que les langues officielles. 

4. Que la loi consacre l'obligation pour la CAC d'informer les assurés et 
les employeurs (nouvel art.  L. 105A).  
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5. Que la CAC publie, de préférence en annexe au Manuel du prestataire,  
une codification au moins partielle de la loi et du règlement. 

6. Que les dispositions de procédure soient regroupées dans une partie 
distincte de la loi. 

7. Que la CAC fasse établir, pour le recueil des décisions du juge-arbitre, 
un index alphabétique détaillé des matières. 

8. Que la loi consacre le principe de la motivation de ses décisions par la 
CAC (modification des art. L.53, 54 et 57). 

9. Que la CAC, lorsqu'elle notifie une décision à un prestataire au moyen 
d'une lettre-formulaire, précise l'application concrète de la règle de 
droit à la situation de l'intéressé. 

10. Que la CAC veille à l'uniformisation du contenu des exposés faits en 
début d'audience par les présidents des Conseils arbitraux. 

Afin de garantir l'exacte information des diverses autorités administra-
tives appelées à statuer sur les demandes de prestations, nous avons proposé 
(au chapitre 10): 

11. Que les présidents des Conseils arbitraux et les Agents II fassent un plus 
grand usage de leur pouvoir de convoquer les intéressés à l'audience. 

12. Que l'obligation de l'employeur de délivrer le relevé d'emploi dans les 
cinq jours de la cessation d'emploi soit transposée dans la loi, le délai 
étant porté à dix jours (actuel art. R.146). 

13. Que la loi accorde à la CAC le pouvoir d'imposer des pénalités 
administratives aux employeurs qui négligent de délivrer le relevé 
d'emploi (modification de l'actuel art. R.146). 

14. Que l'exposé des faits au Conseil arbitral soit remplacé par un 
sommaire du dossier, dont le contenu serait élargi et standardisé 
(additions à l'actuel art. R.179). 

15. Que la CAC soit tenue par la loi d'établir le sommaire du dossier dans 
les 14 jours de l'appel, et de le communiquer au Conseil arbitral au 
moins 7 jours avant l'audience (additions à l'actuel art. R.179). 

16. Que les débats devant le Conseil arbitral soient enregistrés sur bande 
magnétique et transcrits en cas d'appel de la décision du Conseil. 

17. Que la loi renferme les critères de détermination du «délai raisonnable» 
prévu à l'art. L.40 (addition à cet article). 

18. Que la CAC fasse état, dans ses décisions concernant les prestations de 
maladie, des données tirées de ses «Profils de maladie». 

19. Que la CAC tienne compte, lorsqu'elle apprécie les démarches faites en 
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vue de trouver de l'emploi, des statistiques concernant à la fois l'offre 
et la demande d'emplois sur le marché local. 

Afin de favoriser la participation des prestataires au processus 
d'élaboration des décisions concernant leur droit aux prestations, nous 
avons proposé (au chapitre 11): 

20. Que la CAC poursuive le mouvement de déconcentration de ses 
bureaux. 

21. Que la CAC poursuivre son effort de personnalisation du service. 

22. Que la CAC assujettisse au «Programme de recherche active d'emploi» 
tous les prestataires à compter de la semaine qui précède l'expiration du 
«délai raisonnable» prévu à l'art. L.40. 

23. Que la version française de l'art. L.55(8) soit corrigée de manière à 
reproduire le texte édicté par le DORS/75-67. 

24. Que soit examinée la possibilité d'exiger des employeurs l'inscription 
de toutes leurs offres d'emploi auprès des CMC. 

25. Que la CAC rappelle aux prestataires l'existence de sanctions pénales et 
administratives lorsqu'elle les convoque à une entrevue de contrôle des 
prestations. 

26. Que la loi consacre le principe de la révision automatique de la demande 
sur réception d'un appel (addition à l'actuel art. R.179). 

27. Que la loi consacre le droit du prestataire et de l'employeur de 
demander une audience au Conseil arbitral à tout moment entre le dépôt 
de l'appel et la décision du Conseil (modification de l'actuel art. 
R.180). 

28. Que la CAC, lorsqu'elle établit le rôle des audiences des Conseils 
arbitraux, prévoie une heure pour l'audition d'un appel avec 
comparution et une demi-heure pour celle d'un appel sans comparution. 

29. Que la loi attribue au président du Conseil arbitral une compétence 
préjudicielle quant à la présence de faits nouveaux ou d'autres motifs 
justifiant le réexamen d'une décision par la Conseil (addition à l'art. 
L.102). 

30. Que la CAC organise une conférence technique sur les problèmes du 
contentieux des prestations d'assurance-chômage. 

Afin de favoriser le traitement rapide des demandes de prestations par 
les différentes autorités administratives, nous avons proposé (au chapi-
tre 12): 

31. Que la CAC poursuive le mouvement de déconcentration de ses 
services informatiques. 
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32. Que le Conseil arbitral soit tenu par la loi de statuer dans les 
quarante-cinq jours du dépôt de l'appel (modification de l'actuel art. 
R.182). 

33. Que le délai d'appel au Tribunal contre une décision du Conseil arbitral 
soit réduit à quarante-cinq jours (modification de l'art. L.98). 

34. Que l'avis d'appel contre une décision du Conseil arbitral soit déposé 
au siège du Tribunal, quel que soit l'auteur de l'appel (modification de 
l'actuel art. R.184). 

35. Que la CAC soit tenue de déposer au Tribunal le dossier du prestataire 
dans les vingt et un jours du dépôt de l'appel (modification de l'actuel 
art. R. 184). 

36. Que le Tribunal soit tenu par la loi de statuer dans les quatre-vingt-dix 
jours du dépôt de l'appel (modification de l'actuel art. R.186). 

Afin de garantir l'équité et l'efficacité des voies de recours accordées 
aux administrés, nous avons proposé (au chapitre 13): 

37. Que tous les appelants aient les mêmes droits d'appel au Tribunal et que 
tous les appels interjetés contre une décision unanime du Conseil 
arbitral soient assujettis à l'autorisation préalable du Tribunal (nouvel 
art. L.95). 

38. Que les Conseils arbitraux siègent ailleurs que dans les locaux de la 
CAC. 

39. Que l'on accorde une importance particulière, dans le choix des 
présidents de Conseil arbitral, à la connaissance du milieu et de ses 
problèmes sociaux ainsi que de l'ensemble de la sécurité sociale. 

40. Que la CAC veille à ce que le Conseil arbitral comprenne au moins un 
membre de sexe féminin lorsqu'il entend un appel interjeté par une 
femme. 

41. Que la CAC révoque automatiquement les membres des Conseils 
arbitraux après trois refus de siéger consécutifs et insuffisamment 
motivés. 

42. Que soit créé par une loi le Tribunal fédéral de la sécurité sociale, 
tribunal administratif indépendant de la CAC, composé d'au moins trois 
membres aux qualifications variées, dont un président ayant une 
formation juridique, et que la Loi sur l'assurance-chômage attribue à ce 
tribunal la compétence d'appel actuellement exercée par le juge-arbitre 
(nouvel art. L.92). 

43. Que la loi attribue au président du Tribunal la compétence actuellement 
exercée par le président du Conseil arbitral en matière d'autorisation  
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préalable des appels; que le délai de présentation d'une demande 
d'autorisation d'appeler soit fixé par la loi à quinze jours à compter de 
la décision du Conseil arbitral; et que le président du Tribunal soit tenu 
par la loi de statuer sur la demande dans les quinze jours (nouvel art. 
L.96). 

44. Que le contrôle judiciaire exercé par la Cour fédérale soit restreint à la 
«demande d'examen et d'annulation» prévue par l'art. 28 de la Loi sur 
la Cour fédérale (modification de l'art. L.100). 

45. Que la loi attribue au Tribunal le pouvoir de réglementer la procédure 
devant le Conseil arbitral ainsi que les formalités de l'appel au Tribunal 
et de la demande d'autorisation d'appeler (nouvel art. L.92A et 
modification des art. L.58(1) et L.95(5)). 

46. Que le Tribunal ait la responsabilité de la surveillance et de la formation 
des Conseils arbitraux. 

47. Que le Tribunal ait la responsabilité de publier un recueil de ses 
décisions (modification de l'actuel art. R.186). 

48. Que l'effet suspensif de l'appel au Tribunal soit entièrement réglementé 
par la loi (incorporation de l'art. R.167 à l'art. L.103). 

49. Que la loi consacre le droit des parties d'être entendues devant le 
Tribunal (modification de l'actuel art. R.185). 

50. Que la loi consacre le droit des parties de demander une audience au 
Tribunal dans les quinze jours du dépôt du dossier (modification de 
l'actuel art. R.185). 

51. Que le Tribunal soit tenu par la loi de motiver ses décisions 
(modification de l'actuel art.  R. 186).  

52. Que les lois instituant les divers régimes de sécurité sociale 
(assurance-chômage, R.P.C., allocations familiales, sécurité de la 
vieillesse) attribuent au Tribunal une compétence d'appel sur le 
contentieux des cotisations et des prestations de ces régimes. 

53. Que le Tribunal publie un Manuel de procédure à l'intention des 
Conseils arbitraux. 

54. Que le Tribunal et la CAC publient conjointement, à l'intention des 
Conseils arbitraux, un Manuel de synthèse des dispositions de fond du 
régime. 

55. Que la CAC veille à ce qu'un président de Conseil arbitral siège environ 
vingt-cinq fois par an et un membre de Conseil arbitral environ vingt 
fois par an. 
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Relativement aux moyens donnés aux autorités administratives pour 
garantir la mise en oeuvre de leurs décisions, nous avons proposé (au 
chapitre 14): 

56. Que les décisions mettant fin au paiement des prestations ne deviennent 
applicables qu'à partir du moment où il y est donné suite par le centre de 
paiement de la CAC. 

57. Que les trop-payés attribuables à une erreur du personnel de la CAC ou 
à une défaillance de son matériel ne puissent être recouvrés que par 
remboursement de son plein gré par le prestataire, à moins qu'on puisse 
raisonnablement présumer la connaissance par le prestataire du fait que 
ces sommes ne lui étaient pas dues (nouvel art. L.49A). 

58. Que le recouvrement du trop-payé ne s'applique qu'aux sommes 
effectivement perçues, à l'exclusion de l'impôt prélevé par la CAC sur 
les prestations payées en trop, qui devrait être recouvré auprès du 
Ministère du Revenu national (modification de l'art. L.49). 

59. Que la CAC examine, avant de prendre des mesures unilatérales de 
recouvrement d'un trop-payé, les conséquences du recouvrement et la 
possibilité de défalquer le trop-payé au motif que le recouvrement serait 
cause de privations injustifiables (modification de l'art. L.49). 

60. Que les délais de prescription fixés par l'art. L.49(4) soit considérés 
comme impératifs et intangibles. 

61. Que la CAC ait le pouvoir discrétionnaire de défalquer les trop-payés 
attribuables à une erreur de son personnel ou à une défaillance de son 
matériel, à moins qu'on puisse raisonnablement présumer la connais-
sance par le prestataire du fait que ces sommes ne lui étaient pas dues; et 
que le refus de défalcation soit susceptible d'appel (modification de 
l'actuel art. R.175, devant constituer un nouvel art. L.49B). 

62. Que la CAC précise et publie les circonstances pouvant fonder la 
défalcation d'un trop-payé au motif que le recouvrement serait cause de 
privations injustifiables. 

63. Que la CAC ne recoure à la saisie-arrêt et à l'enregistrement par la Cour 
fédérale que si le trop-payé est attribuable au moins en partie au 
prestataire et si le recouvrement n'entraîne pas de privations 
injustifiables; et que l'enregistrement par la Cour fédérale exige la 
preuve que le prestataire a commis une faute, a été reconnu coupable 
d'une infraction à la loi, ou a admis avoir perçu sciemment le trop-payé 
(modification des art. L.79 et 80). 

64. Que la CAC ne recoure à l'annulation d'impôt pour recouvrer un 
trop-payé que si le prestataire y consent et en connait les conséquences. 
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65. Que figure parmi les «circonstances atténuantes» susceptibles de 
donner lieu à l'application de sanctions administratives plutôt que de 
sanctions pénales l'insécurité financière du prestataire à l'époque de la 
contravention. 

66. Que seules les violations de la loi, à l'exclusion des violations du 
règlement, donnent lieu à des poursuites pénales (modification de l'art. 
L.123). 

67. Que quiconque est accusé d'une infraction à la loi en vertu de l'art. 
L.123 soit admis à se disculper en faisant la preuve qu'il a exercé une 
diligence raisonnable (modification de l'art. L.123). 

68. Que les violations du règlement donnent lieu à des sanctions 
administratives sous forme de pénalité pécuniaire (nouvel art. L.47A). 

Ces propositions nous semblent, par leur orientation générale, de 
nature à atténuer, dans une certaine mesure, les oppositions, inhérentes à la 
mise en oeuvre d'un régime de sécurité sociale, entre la rationalité 
législative et administrative et la pression économique et sociale. 

Mettre en oeuvre un régime de sécurité sociale revient essentiellement à 
appliquer un ensemble complexe de normes législatives à une myriade de 
situations individuelles. D'où une opposition, ou du moins une difficile 
conciliation, entre d'une part la rationalité du cadre législatif et de l'action 
administrative qu'il régit, et d'autre part les exigences de la clientèle du 
régime, exigences fondées sur diverses réalités économiques et sociales. A 
cette opposition inhérente se superpose une opposition psychologique entre 
autorités administratives et administrés: aux yeux des seconds, la rationalité 
administrative paraît souvent, en raison de sa complexité, tout à fait 
irrationnelle, arbitraire, voire injuste; aux yeux des administrateurs, ce sont 
les exigences des administrés, perçues comme raisonnables par les 
intéressés, qui peuvent paraître au contraire déraisonnables, abusives, voire 
dictées par la mauvaise foi. 

Il existe donc toujours un danger de voir s'établir un dialogue de sourds 
entre les administrateurs des régimes de sécurité sociale et la clientèle de ces 
régimes; dans un tel climat, il devient d'autant plus difficile de concilier, 
dans les esprits et dans les moeurs, la logique du système et la logique des 
besoins. 

Certes, nous ne prétendons pas que l'on puisse, par le seul moyen 
d'aménagements de procédure, parvenir à surmonter ces oppositions. 
Toutefois, nous pensons qu'une meilleure organisation des rapports entre les 
autorités administratives et les administrés peut faciliter une médiation 
équilibrée entre la raison publique et les nécessités privées, indispensable au 
bon fonctionnement d'un régime de sécurité sociale. 
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La base de cette médiation doit être, à notre avis, une certaine limpidité 
dans l'action administrative. Certes, le domaine de la sécurité sociale, avec 
ses énormes implications financières, ses inévitables marges discrétion-
naires, sa vulnérabilité à la fraude, n'est pas celui où il est le plus facile de 
demander aux autorités administratives de lutter contre leurs tendances 
naturelles au secret et à la méfiance. Nous avons cependant voulu que se 
dégage de nos propositions un esprit d'ouverture, de franchise, d'explica-
tion constante. Ce n'est pas que nous jugions la CAC, dans son 
fonctionnement actuel, dépourvue de cet esprit. Au contraire, nous avons le 
sentiment très net que, ces dernières années en particulier, la CAC, 
consciente de l'immense responsabilité qui est la sienne, s'est efforcée de se 
présenter au public comme une «maison de verre». Notre propos est 
simplement d'étendre l'application de cette image aux détails de la 
procédure administrative en matière de prestations. 

On rattachera sans peine à cet objectif un très grand nombre des 
propositions que nous venons de résumer. C'est dans cet esprit que nous 
avons souhaité, par exemple, une meilleure information des assurés et des 
employeurs par la CAC; un meilleur accès aux règles pour les administrés; 
une plus grande rigueur dans la réunion et la présentation des faits avant la 
décision; la divulgation la plus large possible des critères d'appréciation des 
faits; un meilleur accès au décideur; le rappel préalable, notamment aux 
prestataires, de l'existence de sanctions; la motivation complète de toutes les 
décisions; un accès plus large et plus facile aux instances de recours; 
l'autonomie complète des instances de recours; une plus grande visibilité de 
l'instance de second degré; la surveillance de la procédure préalable à 
l'audience par l'instance de second degré; et une plus grande visibilité des 
sanctions pénales par leur rattachement exclusif à la loi. 

Nous pensons que si les autorités administratives consentent cet effort 
de clarté et d'explication (au bénéfice des administrés, mais aussi à leur 
propre bénéfice), la rationalité législative et administrative recueillera plus 
facilement, lorsqu'elle doit prévaloir, l'adhésion des administrés. 

Section 2: PERSPECTIVES 

Nous avons exclu de notre propos, dès le début de cette étude, la remise 
en cause des dispositions de fond du régime d'assurance-chômage. Nous 
nous sommes donc bornés à jeter, à l'instar de la jurisprudence et d'un 
nombre croissant de commentateurs, même anglophones, un regard critique 
sur leur rédaction souvent très complexe et quelquefois obscure. Il faut 
cependant reconnaître que la Loi sur l'assurance-chômage n'est pas la 
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seule, dans la législation fédérale, à propos de laquelle on puisse faire cette 
observation. 

Nous avons par contre signalé, dès notre chapitre préliminaire, une 
ambiguïté fondamentale de notre régime d'assurance-chômage: en dépit de 
son nom, celui-ci ne saurait être entièrement conçu, et encore moins 
appliqué, comme un système d'assurance. On peut dire qu'à l'heure actuelle 
la conception qu'ont de l'assurance-chômage les administrés et, dans une 
certaine mesure, ceux qui sont chargés de l'application du régime est en 
train de passer de la notion d'un système d'assurance, fondé sur la 
participation aux risques par le paiement de primes et entraînant le 
versement de prestations lorsque se réalisent certaines conditions dont la 
constatation ne comporte que peu d'appréciation discrétionnaire, à la notion 
d'un système d'aide sociale, fondé sur la reconnaissance et la satisfaction de 
besoins contingents et faisant intervenir par conséquent une fonction 
d'appréciation très discrétionnaire. L'assimilation à l'assurance est encore, 
nous l'avons vu, chose assez fréquente dans l'esprit des prestataires. Mais 
l'assimilation à un régime d'aide sociale devient de plus en plus courante, et 
correspond d'ailleurs davantage, sous certains aspects, à la façon dont le 
régime est appliqué et à la place qu'il tient aujourd'hui dans la société 
canadienne. 

Nous avons eu l'occasion d'évoquer certaines conséquences de cette 
ambiguïté pour la procédure relative aux demandes de prestations. Ainsi, 
nous avons noté la difficulté de transposer la notion d'assurance, au sens 
courant du terme, à une situation où l'assuré victime de la réalisation du 
risque doit, pour conserver son droit à l'indemnisation, s'efforcer 
activement de mettre fin à la situation ayant donné lieu au versement de 
l'indemnité. Nous avons également noté, en matière de sanctions, la 
difficulté de trancher — moralement du moins — quant à la bonne ou la 
mauvaise foi d'un assuré qui, sous la pression de besoins matériels 
légitimes, s'efforce d'obtenir des prestations par de fausses déclarations sur 
sa situation. 

Cette ambiguïté fondamentale ne pourra être dissipée qu'au prix d'une 
réflexion en profondeur sur les finalités sociales de l'assurance-chômage, 
particulièrement dans le contexte économique de ces dernières années. Il ne 
nous appartient pas d'entamer ici cette réflexion, et encore moins d'en 
proposer le terme. Tout au plus formons-nous le voeu que la solution 
retenue, quelle qu'elle soit, renforce la cohérence du système et des règles 
de droit qui le gouvernent. 

Dès l'introduction de cette étude, nous situions noire démarche critique 
dans un cadre plus large que le régime d'assurance-chômage. Nous nous 
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sommes efforcés, spécialement dans nos propositions, de traduire une 
certaine conception de l'esprit et des tâches du droit administratif dans le 
contexte canadien, spécialement au niveau fédéral. 

Superficiellement du moins, notre approche n'a guère à voir avec les 
thèmes classiques du droit administratif canadien, presque entièrement 
consacré au contrôle des décisions administratives par les tribunaux 
judiciaires. Même si nous avons consacré un chapitre à l'examen du contrôle 
exercé par la Cour fédérale sur les décisions de la CAC et des diverses 
instances du contentieux en matière de prestations, et même si l'apport de la 
Cour fédérale au droit de l'assurance-chômage a été extrêmement précieux 
jusqu'ici, il faut bien reconnaître que, sur le plan des réalités quotidiennes, 
l'intervention de la Cour fédérale n'est pas — et ne devrait d'ailleurs pas 
être — la pièce maîtresse de tout le dispositif contentieux. 

C'est précisément la constatation que le contrôle judiciaire n'est pas et 
ne devrait pas être le rouage essentiel de la justice administrative, qui amène 
un nombre croissant de juristes et de magistrats à se préoccuper de la 
réalisation de la justice à un stade bien antérieur à l'intervention des 
tribunaux judiciaires, c'est-à-dire pendant l'élaboration de la décision 
administrative. 

La jurisprudence des tribunaux judiciaires, réagissant elle-même à ces 
préoccupations nouvelles, tente depuis quelques années au Canada (sous 
l'influence, notamment, de la jurisprudence britannique), d'étendre son 
droit de regard de plus en plus loin à l'intérieur du processus d'élaboration 
des décisions administratives. Elle ébauche progressivement des normes de 
régularité de la procédure administrative, même dans des domaines où la 
décision comporte une assez large part d'appréciation discrétionnaire. 

Si les valeurs que cherchent ainsi à promouvoir les tribunaux 
bénéficient d'une large sympathie, leur immixtion de plus en plus profonde 
dans le contrôle de la légalité des décisions administratives ne laisse pas 
d'inquiéter ceux qui redoutent une judiciarisation abusive de ces questions, 
ceux aussi qui estiment que les tribunaux judiciaires n'ont ni le temps 
nécessaire, ni d'aptitude particulière, à l'exercice d'un contrôle approfondi 
d'un grand nombre de décisions souvent très techniques. D'où l'intérêt 
d'une approche plus directe et plus englobante, faisant appel à une analyse 
plus poussée des différents types de procédure administrative, de leur 
nature, de leurs finalités et de leur mode de réglementation. Plutôt que de 
s'en remettre à l'intervention, généralement a posteriori, d'une instance de 
contrôle étrangère, il s'agit alors de rechercher les moyens d' amériorer la 
qualité des décisions administratives (qualité qui ne se mesure plus 
seulement à l'aune de la protection des droits des administrés, mais aussi à 
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l'efficacité du processus pour la poursuite des fins assignées à l'action 
administrative) avant même qu'elles ne tombent sous les yeux des tribunaux 
judiciaires et en s'efforçant de réduire la nécessité de recourir à ces 
tribunaux. C'est à cette nouvelle perspective sur les tâches du droit 
administratif que se rattache cette étude. Nous espérons qu'elle contribuera 
à son approfondissement. 
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